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CoMMentaire Éditorial

Cette édition de la Revue Africaine sur le Terrorisme est l’unique en français de 
l’année 2020. Elle a été produite sous les tensions de la COVID 19.

Alors que de nombreux analystes ont supposé que les calamités liées au COVID19- 
auraient un impact sur les activités terroristes, en particulier en Afrique, entraînant 
une désescalade de la violence, le contraire s’est en fait produit, car des rapports sur le 
terrorisme en Afrique ont en effet mis en évidence une violence croissante des groupes 
extrémistes pour qui la pandémie COVID19- a constitué une précieuse occasion de 
faire avancer leurs programmes,de consolider leurs positions et de s’enraciner dans 
les communautés en étendant leurs tentacules par l’attrait de nouveaux membres 
pour élargir leur base de soutien et renforcer leurs rangs. De janvier à novembre 
2020, le continent a enregistré un total de 1878 attentats terroristes ayant fait 8211 
morts, dont 1778 terroristes. %59 des attaques étaient contre des civils, %35 contre le 
personnel militaire et de sécurité, tandis que %6 des attaques étaient réparties à parts 
égales entre les institutions gouvernementales et les organisations internationales. 
Les civils continuent de supporter le poids des attaques terroristes représentant %63 
des victimes, suivis par le personnel de sécurité et militaire (Ces deux formules en vert 
sont à harmoniser.) avec %31.

Pour des rapports plus détaillés sur ces attaques, les éditions précédentes du 
Bulletin mensuel du terrorisme en Afrique publié par le Centre Africain d’Etudes et de 
Recherche sur le Terrorisme (CAERT) constituent des références pertinentes.

En dépit de la campagne et du soutien international croissant contre ces groupes 
criminels en Afrique, les capacités opérationnelles et le soutien logistique des terroristes 
et des extrémistes violents ne sont pas encore dégradés.

Le paiement continu des rançons aux terroristes pour la libération d’otages, malgré 
la décision de l’UA le criminalisant, suscite encore d’énormes inquiétudes.



Plus préoccupante encore est la nouvelle tendance qui consiste à libérer des 
terroristes en échange d’otages. Ces tractations ne peuvent que contribuer à perpétuer la 
menace terroriste, son expansion et la capacité meurtrière contre l’Afrique et ses États 
membres.

Bien que la pandémie COVID19- pose une multitude de défis au paysage de la paix 
et de la sécurité, elle nous offre également des opportunités de mobiliser nos efforts pour 
travailler de manière décisive en vue de mettre fin aux conflits violents sur le continent 
et de s’attaquer à leurs causes profondes. Nous devons sortir des sentiers battus et nous 
donner l’espace nécessaire pour nous engager de manière innovante à faire taire les 
armes en Afrique, même les armes portées par des terroristes et des extrémistes violents.

Les articles dans la présente édition expriment des préoccupations concernant 
les causes, la nature et la gestion des cas du terrorisme et d’extrémisme violents en 
Afrique. Plus d’articles nous ont été soumis pour examen par nous par des chercheurs/
experts originaires de diverses nationalités africaines, mais seuls quelques-uns d’entre 
eux ont pu être acceptés pour publication dans le volume en raison des observations et 
recommandations minutieuses des membres de notre comité de rédaction, des réviseurs 
assidus et des membres du personnel dévoués du CAERT. Les contributeurs dont les 
articles ne sont pas retenus ont été informés sur la manière d’améliorer leurs œuvres 
pour une éventuelle publication dans les éditions futures. 

Notre reconnaissance va à toutes les parties prenantes essentielles. Avec leur 
soutien, il est possible de protéger le continent africain des machinations perverses des 
terroristes.

Rédacteur en chef
M. Idriss Mounir Lallali,
Directeur par intérim, CAERT

Editeur en chef
Prof. Isaac Olawale Albert,
Institut pour la paix et les études stratégiques,
Université d’Ibadan, Nigéria
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Le dispositif dipLomatico-miLitaire de L’Union africaine de LUtte 
contre Les menaces transfrontaLières en afriqUe

Par
Dr. MESSIA NGONG Lionel

Enseignant-chercheur à l’Université de Yaoundé II
Chercheur Associé au Centre de Recherche d’Études Politiques et Stratégiques 

(CREPS) de l’Université de Yaoundé II

RÉSUMÉ Depuis la fin de la guerre froide, l’Afrique est à la croisée des 
enjeux et défis sécuritaires majeurs. Face à l’urgence des menaces 

transfrontalières qui prospèrent dans le continent, l’Union africaine (UA) va 
mettre sur pied un dispositif diplomatico-militaire basé sur une approche coor-
donnée et intégrée en vue de l’endiguement de ces menaces en Afrique. Ce 
dispositif repose sur la formulation des stratégies préventives et coercitives qui 
s’opérationnalisent à travers une animation politico-sécuritaire des mécanismes 
spécialement dédiés à cet effet. Ainsi, cette initiative soulève la problématique 
de la matérialisation d’un dispositif de sécurité efficace de lutte contre les me-
naces transfrontalières en Afrique. À cet effet, pour réduire les effets de ces 
menaces dans le continent, des améliorations stratégiques et opérationnelles 
doivent être amorcées pour rendre effective et efficace les efforts déployés par 
l’UA dans la lutte pour la paix et la sécurité en Afrique. Sur la base du construc-
tivisme sécuritaire, le dispositif diplomatico-militaire de l’UA sera un proces-
sus qui s’appuie sur une matrice cognitive de normes, des valeurs et les idées 
sécuritaires qui gouvernent son action. De plus, ce dispositif repose sur une ap-
proche géopolitique qui consiste pour l’UA de construire un cadre pragmatique 
intégré et coordonné basé sur les mécanismes de prévention et de coercition de 
lutte contre les menaces transfrontalières en Afrique.

dispositif, diplomatie 
militaire, sécurité, Union 

africaine, menaces 
transfrontalières.

Mots - clés

Introduction

L’environnement sociopolitique, économico-social et sécuritaire qui caracté-
rise l’Afrique, implémente depuis le début du XXIème siècle une insécurité galo-
pante exacerbée par la multiplication des groupes armés terroristes, des groupes 
insurrectionnels, la piraterie maritime, la cybercriminalité, le braconnage, les cou-
peurs de route, l’immigration clandestine, des mouvements extrémistes… Ainsi, les 
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menaces transfrontalières sont le lot quotidien des populations dans certains États 
du continent. À cet effet, les conséquences qu’elles engendrent sont nombreuses et 
peuvent affecter la paix et la sécurité continentale par : la transnationalisation des 
menaces, le déplacement en masse des populations, la montée en puissance des an-
tagonismes religieux, le ralentissement des activités économiques, la propagation 
de la peur généralité (Ntuda Ébode, 2016).

Les menaces transfrontalières sont une réalité en Afrique. Elles sont une forme 
de menaces qui s’opérationnalisent entre deux ou plusieurs États frontaliers. Elles 
s’implantent progressivement dans le continent sur la base d’un certain nombre de 
réseaux, de motivations, d’idéologies et de modes opératoires construites pour at-
teindre des objectifs précis. À cet effet, la méthode géopolitique est mobilisée pour 
voir comment l’UA a mis sur pied les systèmes d’alliance ou de coalition entre ses 
États membres en fonction de chaque sous-région pour mener une lutte efficace 
contre les menaces transfrontalières Afrique. Ainsi conçu, comment se construit 
le dispositif diplomatico-militaire de l’UA de lutte contre les menaces transfronta-
lières ? Sur la base du constructivisme sécuritaire, l’Union africaine construit son 
dispositif sur les normes, les valeurs et de ses idées qui gouvernent et orientent son 
architecture de paix et de sécurité et en fonction des menaces transfrontalières do-
minantes dans le continent. À cet effet, le dispositif diplomatico-militaire de l’UA 
repose sur une matrice cognitive (I) et sur ses mécanismes coercitifs de lutte contre 
les menaces transfrontalières en Afrique (II).

�La�matrice�cognitive�du�dispositif�diplomatico-militaire 
de�l’UA�de�lutte�contre�les�menaces�transfrontalières

Le dispositif diplomatico-militaire de l’UA de lutte contre les menaces trans-
frontalières sur le continent, est une dynamique de mise en valeur de sa diplomatie 
militaire basée sur la mobilisation des stratégies préventives et de mise en œuvre de 
ses mécanismes organisationnels. En effet, l’Union africaine qui œuvre à assurer un 
environnement continental pacifique et stable, suscite de plus en plus un devoir et 
un éveil sans cesse constant de ses mécanismes préventifs contre toutes formes de 
menaces sécuritaires en Afrique. Ainsi, la matrice cognitive de son dispositif diplo-
matico-militaire repose ici, sur une dimension stratégique en vue de la formulation 
d’une diplomatie militaire préventive de lutte contre les menaces transfrontalières 
et, sur une mise œuvre des instruments efficaces qui gouvernent et orientent l’action 
des différents acteurs.

�La�formulation�des�dispositifs�préventifs�de�lutte 
contre�les�menaces�transfrontalières

Les dispositifs préventifs de lutte contre les menaces transfrontalières de l’UA, 
reposent sur une base aléthique qui consiste pour l’organisation, de mettre sur pied 
un ensemble d’instruments et de mécanismes permettant d’anticiper sur les me-
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naces et, de fournir les efforts nécessaires pour éviter leur propagation au sein du 
continent. Construit sur une approche coordonnée, ces dispositifs visent à écarter 
les menaces et à éviter que certaines situations ne dégénèrent en conflit par le dé-
ploiement de l’action diplomatique. Ils se réfèrent à l’action diplomatique de l’UA 
qui, en cas d’apparition d’une menace transfrontalière, implémente les actions di-
plomatico-sécuritaires et opérationnelles pour faire en sorte qu’une menace affecte 
le moins possible les Etats frontaliers. À cet effet, les dispositifs préventifs contre 
les menaces transfrontalières de l’UA, sont construits sur la base d’une diplomatie 
militaire qui favorise la mise au point des systèmes d’alliance ou de coalition et, de 
l’implémentation d’un système continental d’alerte rapide.

La�prévention�par�les�systèmes�d’alliance�ou�de�coalition

Dans la lutte contre les menaces transfrontalières, le dispositif diplomatico-mi-
litaire de l’UA est construit sur un dispositif préventif qui consiste à mettre sur pied 
des systèmes d’alliances et de coalitions entre les États membres, afin de mieux 
dissuader les potentielles menaces qui visent à déstabiliser les États. En effet, ces 
systèmes permettent à l’UA de contribuer à l’implémentation d’une approche prag-
matique basée sur la coordination et la mutualisation des forces et efforts entre 
plusieurs États ou organisations sous-régionales afin de trouver des solutions mu-
tuelles face à un ennemi commun ou à une menace commune (Messia Ngong, 2019, 
p.59). Ainsi, les systèmes d’alliances et de coalitions en matière de lutte contre les 
menaces transfrontalières sont la meilleure stratégie adoptée par l’UA pour y faire 
face, compte tenu du caractère transfrontalier des menaces. Ils représentent un traité 
par lequel les États s’engagent à se porter mutuellement secours, soit par une coa-
lition militaire, soit par tout autre moyen, en cas d’une menace affectant l’un des 
États membre de l’UA (Ntuda Ébode, 2012, p.11).

En s’appuyant sur l’environnement sécuritaire dominant, ces systèmes consistent 
pour l’UA, de former une coalition entre deux ou plusieurs États dans la poursuite de 
leur politique commune de lutte des menaces transfrontalières par d’autre moyen. Le 
système d’alliance dans ce cadre ne se limite pas seulement à un pacte militaire d’as-
sistance mutuelle. Il englobe également le concept de sécurité globale. La coalition 
quant à elle, se forme sur la base d’un groupe d’État à l’occasion d’une lutte contre 
une menace pour bénéficier de moyens militaires et diplomatiques plus importants : 
on peut ainsi caractériser la coalition d’« alliance temporaire ».

À cet effet, sur la base de la formulation ses régimes organiques et organi-
sationnels, l’UA active son système d’alliance ou de coalition chaque fois qu’un 
danger transfrontalier menace la paix ou la stabilité d’un de ses Etats ou d’une de 
ses sous-régions. Ce système s’inscrit dans une mutualisation des forces basé sur un 
processus décisionnel qui s’appuie sur la mise en place des commissions mixtes de 
sécurité chargées d’implémenter les mécanismes de prévention de lutte contre ces 
menaces. L’UA soutient à cet effet, la création des commissions mixtes bilatérales 
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ou trilatérales de sécurité. Ces commissions sont les mécanismes de prévention des 
mis sur pied par les États dans le but d’assurer le suivi des activités d’alliance ou de 
coalition sécuritaire entre les États avec toutefois une marge de flexibilité (Ntuda 
Ébode, 2010, p. 142).

Le dispositif de prévention basé sur les commissions mixtes consiste à renforcer 
la coopération militaire entre deux ou trois États qui font face à une menace com-
mune. À cet effet, l’implémentation de ces commissions mixtes de sécurité abouti 
souvent à la mise en œuvre des accords de poursuite ou de constitution d’une force 
mixte multilatérale de sécurité pour faire face à un ennemi commun. De même, la 
mise sur pied d’une commission mixte permet de renforcer la coopération sécuri-
taire par les mécanismes de prévention entre les deux pays ou trois pays. C’est dans 
cette logique que, les dispositifs conjoints de lutte contre les menaces transfronta-
lières ont été mis sur pied dans le sahel avec l’appui des partenaires africains dans le 
cadre de la lutte contre les groupes armés terroristes. Les préoccupations majeures 
de l’UA reposent ainsi, sur la mise sur pied des stratégies communes de préventions 
contre les menaces liées à la sécurité transfrontalière dans les différentes sous-ré-
gions en Afrique.

En général, le dispositif de prévention qui repose sur les commissions mixtes, 
consiste à construire un cadre référentiel de surveillance basé sur les mécanismes de 
dissuasion et des accords de coopération militaire. Il se fait sur le contrôle des co-
mités d’experts civils et militaires de l’UA (Amstutz, 1995, p.242). À cet effet, elles 
reposent sur un ensemble de programmes souples qui permet aux États d’adapter 
les instruments et les mécanismes de préventions et de neutralisation des menaces 
en fonction du contexte sécuritaire dominant. C’est pour quoi, pour mieux prévenir 
les menaces transfrontalières qui pèsent sur les sous-régions Afrique centrale et 
Afrique de l’Ouest, il y a eu la mise sur pied d’un mémorandum d’entente entre la 
Communauté Économique des États d’Afrique Centrale (CEEAC) et la Commu-
nauté Économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Ce mémorandum 
consiste pour les États de renforcer les capacités de mutualisation des forces et 
des efforts entre les États de ces deux sous-régions. L’adoption d’un mémorandum 
permet ainsi la création d’un cadre intercommunautaire de coopération en matière 
de sécurité maritime. C’est à travers ce dernier qu’on a eu la création au Cameroun 
d’un Centre Interrégional de Coordination entre la CEEAC, la CEDEAO et la Com-
mission du Golfe de Guinée (CGG) dans la lutte contre la piraterie maritime dans 
le Golfe de guinée.

Le système de coalition et d’alliance se manifeste également au niveau du conti-
nent africain par l’organisation des exercices militaires multilatéraux. Ces exercices 
sont basés sur une action préventive qui consiste pour l’UA d’avoir à son sein, des 
États qui procèdent les mécanismes de dissuasion afin d’avoir une influence psy-
chologique et opérationnelle sur les acteurs d’insécurité transfrontalière en Afrique. 
Cette stratégie consiste à renforcer les dispositifs techniques et opérationnels en 
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matière de prévention des menaces transfrontalières pesant sur les États africains. 
Dans ce contexte, les alliances et les coalitions permettent aux armées d’accroître 
leur capacité de dissuasion face à ces menaces.

�Le�système�continental�d’alerte�rapide : 
un�dispositif�préventif�de�la�diplomatie�sécuritaire�de�l’UA

L’appel lancé par le Secrétaire Générale des Nations Unies dans « l’Agenda 
pour la paix de 2012 » en faveur du déploiement des efforts plus systématiques 
orientés vers la prévention des conflits, a donné un nouvel élan au développement 
et à l’adoption d’un Système Continental d’Alerte Rapide (SCAR) de l’UA. Ce dis-
positif d’alerte exige l’évaluation presque en temps réel et continue des événements 
qui, dans une situation à haut risque, sont susceptibles d’accélérer ou de déclencher 
l’escalade rapide d’une menace.

La prévention des menaces est le mode d’action par excellence du SCAR. Ce 
mode d’action se fonde sur deux conceptions : l’une est dénommée prévention lé-
gère, directe ou opérationnelle. Elle concerne les actions préventives directes : une 
menace est considérée être une phase dangereuse pour les Etats par son intensifica-
tion ou son expansion (Wallensteen and Frida, 2003). En effet, les menaces trans-
frontalières ont des effets immédiats et sont directement liées au caractère trans-
frontalier des États africains. Dans ce fait, la prévention devient le système le plus 
efficace du dispositif de l’UA de lutte contre ces menaces mutantes.

La seconde préoccupation concerne la prévention structurelle ou poussé. Elle 
s’implémente lorsque l’idée consiste à créer des conditions telles que les menaces 
soient pratiquement nulles ou ne risque pas d’aboutir à une action militaire. C’est 
cette dernière préoccupation qui semble justifier la création du Système Continen-
tal d’Alerte Rapide (SCAR), dont la vocation première est la collecte et l’analyse 
des données permettant de mieux suivre l’évolution d’une menace sur le continent, 
d’en limiter l’ampleur et de recommander les meilleures actions à prendre. Il s’agit 
d’une démarche préventive pour réduire au minimum les options d’intervention 
militaire sur le terrain.

C’est là tout l’intérêt de disposer d’outils d’analyse adéquats, à l’image de la 
salle de veille et des unités d’observation et de contrôle du SCAR, comme le sou-
lignent Carment et Schnabel qui déclarent qu’ : « une préoccupation majeurs pour 
assurer une prévention efficace des conflits est de s’assurer que les spécialistes 
soient dotés des meilleurs outils d’analyse disponibles, afin de garantir des éva-
luations valides et fiables des problèmes éventuels » (Carment and Schnabel, 2003, 
p.27). L’action du SCAR est soutenue par celles des mécanismes régionaux (MR) 
de sécurité suivante : le Mécanisme d’Alerte Rapide de l’Afrique Centrale (MA-
RAX), le système d’alerte précoce et de réponse de la CEDEAO (ECOWARN), le 
Conflict Early Warning and Response Mechanism (CEWARM). Ces mécanismes 
d’alerte rapide sont de véritable relais du SCAR. Ils obéissent à la subdivision géo-
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graphique des différentes régions identifiées par l’architecture de paix et de sécurité 
de l’Union africaine (APSA). En effet, cette exigence est fondée sur la règle de 
réciprocité, qui dispose que : « le conseil de paix et de sécurité, à travers le président 
de la commission doit régulièrement tenir les MR pleinement et régulièrement in-
formés de ses activités » (Lecoutre, 2004, p. 133).

À côté de ces MR, il existe d’autres mécanismes d’alerte rapide au sein des 
communautés économiques régionales tels que la Communauté des États sahé-
lo-sahariens (CEN-SAD), le Common Market for Eastern and Southern Africa 
(COMESA) dont la mise en place est antérieure à celle du CPS se donnent pour 
vocation d’agir en complémentarité des MR de l’UA. Ce qui, en partie, remet en 
cause l’efficacité du SCAR dont l’opérationnalisation, qui devrait être portée par les 
MR des CER, tarde à se réaliser.

En vertu du contexte instituant le Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) de 
l’UA, chaque CER devrait posséder son mécanisme d’alerte rapide qui lui permet-
tra de concourir à l’APSA. Celle-ci s’appuierait sur un dispositif de veille visant 
à améliorer la sécurité humaine par la surveillance des situations et des rapports 
sociopolitiques que pourraient dégénérer les menaces transfrontalières. Dans cette 
perspective, les MR travaillent en collaboration avec la SCAR par des rapports et 
analyses de situation sur les menaces potentielles à la paix et à la sécurité dans leur 
sous-région respective et, recommandent les stratégies à adopter dans le cadre de la 
prévention contre les menaces transfrontalières.

�L’adaptation�des�dispositifs�institutionnels 
dans�la�lutte�contre�les�menaces�transfrontalières

Dans sa stratégie de lutte contre les menaces transfrontalières, l’UA a construit 
un dispositif institutionnel basé sur une matrice cognitive et représentationnelle qui, 
consiste à mettre en valeur et à orienter ses actions. Ce dispositif repose sur l’adap-
tation d’un cadre normatif de lutte contre ces menaces. Il est basé sur l’Architecture 
de paix et de sécurité d’une et sur conseil de sécurité de l’UA. De même, il repose 
également sur la multiplication des organes chargés d’organiser les stratégies de lutte 
contre toute forme de menaces transfrontalières au sein des États membres de l’UA.

L’architecture�de�paix�et�de�sécurité�et�le�conseil�de�sécurité�de�l’UA

L’APSA repose sur une conception élargie de la sécurité qui prend en compte 
les « menaces à l’existence, au développement et à la durabilité des systèmes poli-
tiques, économiques, militaires, humains, sociaux, du genre et de l’environnement 
au niveau de l’État, régional et continental »1. Cette acception de la sécurité a l’avan-
tage de rendre compte de la diversité des causes des menaces transfrontalières sur 
le continent et permet, en même temps, de légitimer diverses initiatives politiques, 
militaires, économiques, environnementales… que l’UA pourrait entreprendre en 
faveur de la sécurité et de la paix sur le continent2.
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La coopération sécuritaire et l’opérationnalisation de l’Architecture africaine 
de paix et de sécurité (APSA) dans la région sahélo-saharienne, est l’un des visages 
de ces initiatives régionales portées par l’UA. Elle prend la forme de forums bimen-
suels et biannuels réunissant respectivement les chefs des services de renseigne-
ment et de sécurité, et les ministres des affaires étrangères avec la participation des 
structures compétentes de l’UA et des Nations Unies3 tels que : le Centre Africain 
d’Étude et de Recherche sur le Terrorisme (CAERT), le Centre for Innovation in 
Science and Social Action (CISSA), l’Union Féministe Libre (UFL), la CEDEAO, 
la CEN-SAD, la Capacité régionale de l’Afrique du Nord (NARC), le Bureau des 
Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA) et la Mission des Nations Unies 
de Soutien au Mali (MINUSMA). Ces rencontres permettent aux ressortissants des 
différents Etats d’échanger les points de vue sur la situation sécuritaire de la région, 
d’évaluer les différents risques et menaces qui pèsent sur les États et, de prendre des 
mesures préventives en termes d’approfondissement de la coopération et de renfor-
cement des capacités nationales pour faire face aux défis sécuritaires existants.

Quant au Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine, il constitue bel et 
bien un dispositif diplomatico-militaire pour faire face à la montée en puissance de 
la lutte contre les menaces transfrontalières en Afrique. Sa normalisation contredit 
en partie l’idée que « les organisations sous-régionales en Afrique relativisent for-
tement la puissance de certains États membresi » (Sindjoun, 2002, p.141). Dans la 
lutte contre les menaces transfrontalières, le Conseil de paix et de sécurité constitue 
ainsi « la puissance africaine en acte 4 », c’est-à-dire qu’il renvoie à l’affirmation de 
la capacité de promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique, d’anticiper 
et de prévenir sur les menaces, de promouvoir et de mettre en œuvre les stratégies 
de lutte contre cette forme de menace, dans le but de construire une Afrique de la 
défense. Le Conseil est régi suivant les principes de l’Acte constitutif de l’Union 
africaine, auxquels il convient d’ajouter les principes supplémentaires de « la ré-
action rapide pour maîtriser les situations de crise […], l’interdépendance entre le 
développement socio-économique et la sécurité des peuples et des États » (Zozime 
Tamekamta, 2015).

Dans le cadre du mandat définit par le protocole qui l’institut, le Conseil de 
paix et de sécurité peut exercer diverses « missions d’appui à la paix », notamment 
l’observation et le contrôle, l’intervention dans un État membre afin de rétablir la 
paix et la sécurité, le déploiement préventif afin d’éviter l’aggravation, l’extension 
ou la résurgence d’un conflit et pour consolider la paix, l’assistance humanitaire, etc 
(Lecoutre, 2004, p.133). Ainsi, pour matérialiser ses efforts dans la lutte contre les 
menaces transfrontalières et dans le but de soutenir les pays africains menacés par 
le terrorisme, l’UA a décidé grâce au CPS d’apporter des réponses solidaires face 
à ces menaces. C’est pourquoi, elle s’est mobilisée lors du sommet du 20 janvier 
2015 à Addis-Abeba, pour trouver une stratégie régionale dans la lutte contre la 
secte terroriste Boko Haram.
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En tout état de cause, l’APSA et le CPS de l’UA apparaissent dans le contexte 
actuel comme les dispositifs incontournables de l’UA chargés de légitimer et d’ins-
titutionnaliser les stratégies implémentées par l’organisation en vue de la préven-
tion et de la lutte contre les menaces transfrontalières en Afrique.

�L’implémentation�des�organes�de�lutte 
contre�les�menaces�transfrontalières

L’Union Africaine est fortement impliquée dans la résolution des problèmes 
sécuritaires en Afrique. Concernant le terrorisme et la piraterie maritime, des dis-
positions préventives ont été prises. Elles reposent sur la création des organes stra-
tégiques au sein de l’UA, pour lui permettre d’adapter ses stratégies de lutte contre 
ces menaces. À cet effet, la convention d’Alger et son plan d’action adopté en 2002 
ont donné naissance au Centre Africain d’Étude et de Recherche sur le Terrorisme 
(CAERT)5. Ce Centre agit en tant que structure de centralisation des informations, 
des études et des analyses sur les groupes armés terroristes. Il vise à développer 
des programmes de renforcement des capacités en matière de lutte antiterroriste 
des États membres de l’UA. Cette structure établit une plateforme d’interaction, de 
discussion et de coopération en matière de lutte contre le terrorisme entre le États 
membres et les Communautés économiques régionales (CER), tout en maintenant 
une coopération étroite avec le Comité des Services de Renseignement et de Sécu-
rité de l’Afrique (CISSA) (Lecoutre, 2004, p.134) nécessaire pour la prévention des 
menaces transfrontalières.

À côte du CAERT, l’UA a mis sur pied l’Africain Police Office (AFRIPOL), qui 
est un mécanisme africain de coopération policière. En effet, la transnationalisation 
des menaces a contraint les polices africaines à penser un mécanisme permettant 
d’accroître la coopération policière en vue de répondre à la menace incarnée par la 
criminalité transfrontalière organisée. AFRIPOL a pour ambition de : élaborer une 
stratégie africaine harmonisée de lutte contre la criminalité ; promouvoir la coordi-
nation entre institutions de police aux niveaux stratégique, opérationnel et tactique ; 
renforcer les capacités analytiques des polices africaines en matière d’évaluation 
des menaces criminelles ; mettre en place des centres d’excellence africains, en ma-
tière de police scientifique et technique, d’analyse criminelle, de lutte contre la 
cybercriminalité et de lutte contre le trafic illicite de drogue6. Ainsi, AFRIPOL per-
mettra à l’UA d’élaborer une coordination intégrée entre les institutions de police 
africaine dans la lutte contre les menaces transfrontalières aux niveaux stratégique, 
opérationnel et tactique. De ce fait, le CAERT, l’AFRIPOL ont pour vocation de 
contribuer à l’élaboration d’un dispositif diplomatico-militaire de prévention et de 
lutte contre les menaces transfrontalières à l’échelle continentale par les moyens de 
gestion efficace et efficiente contre ces menaces.

Avec ces structures, l’UA a mis sur pied un cadre référentiel de surveillance 
contre l’insécurité sur le continent en vue de la canalisation et de la rémodelisa-
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tion des dispositifs adoptés. Elle essaye de résoudre les problèmes sécuritaires en 
Afrique avec des solutions africaines afin de permettre aux États membres de mieux 
cerner les dimensions politiques, idéologiques et stratégico-militaires de lutte contre 
les menaces transfrontalières dans toute leur globalité et leur spécificité.

Le dispositif diplomatico-militaire de l’UA, basé sur un système de prévention 
précis, consiste à anticiper et à éliminer les conditions propices à la propagation des 
menaces transfrontalières dans tout le continent ; prévenir et combattre ces menaces, 
notamment en privant leurs acteurs des moyens de mener leurs attaques. Il permet 
également d’étoffer les moyens dont les États africains disposent pour prévenir et 
combattre efficacement ces menaces et, de développer les politiques nationales de 
lutte contre la pauvreté et la précarité au sein des États africains7. Cependant, toutes 
ces initiatives ne suffisent pas à elles seules pour l’UA de mener efficacement la 
lutte contre les menaces transfrontalières. Ils sont soutenus sur le plan opérationnel 
par les dispositifs coercitifs.

�Le�dispositif�diplomatico-militaire�de�l’UA : 
un�mécanisme�coercitif�de�lutte�contre�les�menaces�transfrontalières

Dans sa stratégie d’endiguement des menaces transfrontalières en Afrique, l’UA 
a élaboré un mécanisme coercitif qui a pour objectif de neutraliser et de contraindre 
les acteurs de ces menaces à cesser les agressions et les hostilités contre les États et 
la population. En effet, ce mécanisme s’inscrit dans les pratiques de l’imposition de 
la paix ; de désarmement par la force ; de l’intervention militaire ; de l’éradication 
des menaces qui visent à remettre en cause la centralité des États. Il se traduit aussi 
par l’appui et/ou la protection des biens et des personnes menacées par les exactions 
des groupes armés en Afrique. En effet, comme le souligne Georg Simmel, la façon 
la plus simple et radicale de passer de la guerre à la paix est la victoire, c’est-à-
dire le triomphe militaire d’une des parties au conflit (Simmel, 1995, p.141). Ainsi, 
l’endiguement d’une menace constitue une solution pour la paix. A cet effet, le 
mécanisme coercitif de l’UA dans le contexte des menaces transfrontalières repose 
sur la Force Africaine en Attente. Il consiste également pour l’UA d’intervenir pour 
rétablir la paix et la sécurité partout où besoin se fait sentir.

�La�Force�Africaine�en�Attente : 
un�mécanisme�coercitif�de�l’UA�tourné�vers�la�sécurité�collective

La coercition joue, grâce à l’usage de la force militaire, une triple fonction de 
défense, de dissuasion et de contrainte qui s’inscrit pleinement dans la définition de 
la puissance comme capacité de faire faire à l’autre ce qu’autrement il n’aurait pas 
fait ou pouvoir empêcher l’autre de faire ce qu’il voulait effectivement faire (Nye, 
1992, p.56). C’est pourquoi, depuis l’apparition des menaces mutantes, on assiste 
à une vision commune d’implémentation d’un appareil sécuritaire continental basé 
sur les mécanismes de coercition. Il s’agit de la Force Africaine en Attente (FAA), 
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avec une orientation régionale, elle représente un grand progrès stratégique de la 
diplomatie militaire de l’UA à ce niveau. Le caractère décentralisé de la FAA, se 
traduit par la responsabilité propre tant pour les États que pour les CER dans la 
mise sur pied des forces continentales de sécurité et par une montée en puissance 
effective.

�La�montée�en�puissance�effective�de�la�FAA 
dans�la�lutte�contre�les�menaces�transfrontalières

Depuis sa mise en place en 2004, la FAA ne cesse de gravir des piliers pour son 
opérationnalisation. En effet, des progrès significatifs ont été effectués en vue de 
sa montée en puissance. Les principaux documents cadres ayant été adoptés, une 
architecture de paix et de sécurité continentale se dessine et se confirme de jour en 
jour 8. Ainsi, de l’adoption des documents cadres en passant par les exercices multi-
nationaux et aux engagements dans les théâtres opérationnels, la FAA s’affirme de 
plus en plus comme un acteur majeur dans le processus coercitif de lutte contre les 
groupes armés transfrontaliers comme l’atteste l’engagement des forces africaines 
au Mali, en Somalie, en République Démocratique du Congo (RDC) et en Répu-
blique Centrafricaine (RCA).

Engagée sous le chapitre VIII de la charte des Nations unies, l’UA est au-
jourd’hui une autorité légitime pour entreprendre des opérations de maintien de la 
paix. À cet égard, c’est en liaison avec le conseil de sécurité des Nations unies qui 
vote la résolution permettant à l’UA à travers ces CER d’avoir l’aval de la commu-
nauté internationale pour le déclanchement d’une Opération de Maintien de la Paix 
sous la bannière de l’UA9. Cependant, l’accord de l’Organisation des Nations Unies 
n’est indispensable que pour les missions de type coercitif soient effectives.

Le�caractère�décentralisé�de�la�FAA

Dans le souci de doter la FAA de ressources humaines qualifiées et des struc-
tures adaptées pour mener correctement sa mission dans un secteur où elle éprou-
vait encore des lacunes, un élément de planification et un État-major de Brigade 
(PLANELM) ont été mis sur pied, ainsi qu’une base logistique continentale. Ces 
structures sont chargées d’organiser des exercices multinationaux et de superviser 
les Opérations de Maintien de la Paix (OMP) confiées à l’UA10. Ce caractère décen-
tralisé prévoit la mise en place progressive de la FAA s’appuyant sur cinq brigades 
régionales (FOMAC, ECOBRIG, SADCBRIG, EASBRIG, NASBRIG). Ceux sont 
ces brigades qui assurent le cadre opérationnel de la FAA. Ce faisant, chaque région 
a un dispositif identique à celui de l’UA pour permettre aux brigades régionales de 
prendre d’abord en compte les préoccupations sous régionales avant que le niveau 
continental puisse les renforcer ou réorienter les décisions11.

Au bilan, pour pallier aux insuffisances toujours relevées dans le domaine de la 
planification et du suivi. Dès sa création l’UA a estimé nécessaire de mettre en place 



Le dispositif diplomatico-militaire de l’Union Africaine de lutte contre les menaces transfrontalières en Afrique22

un dispositif stratégico-militaire chargé de coordonner et de planifier les opérations 
armées tant au niveau continental que sous régional. Toutefois, un effort conséquent 
devrait être mis dans le renforcement des capacités des personnels qui composent 
ces structures pour améliorer le processus de l’UA et des instances sous-régionales.

Les�interventions�militaires�de�l’UA

L’intervention militaire découle d’abord du « droit de l’Union d’intervenir dans 
un État membre sur décision de la Conférence dans certaines circonstances graves, 
à savoir les crimes de guerre, le génocide, les crimes contre l’humanité » et du « droit 
des États membres de solliciter l’intervention de l’Union pour restaurer la paix et 
la sécurité ». Et, cette intervention se faisant par la médiation du conseil de paix et 
de sécurité est limitée dans les domaines dans la mise en œuvre des stratégies de 
défense commune sous le contrôle des mécanismes régionaux de pacification.

L’intervention est un comportement de puissance. Elle est définie par Amstutz 
comme « l’usage de la force armée destinée à imposer la volonté de celui qui inter-
vient contre un adversaire refusant de s’y soumettre ». Elle a maintenant, comme le 
souligne David Charles-Philippe, remplacé la guerre. L’intervention est un compor-
tement coercitif qui « engage le déploiement d’une force militaire et vise des opé-
rations armées qui comportent un risque de violence » et est « associée à une cause 
‘’juste’’ sanctionnée par la communauté de l’Union africaine ». Les interventions 
militaires de l’UA se déroulent selon les cas spécifiques et à travers l’opérationna-
lité de certaines brigades sous-régionales.

Les�interventions�militaires�de�l’UA

Devant la multiplication des foyers des menaces transfrontalières dans le conti-
nent, l’UA s’est engagée militairement dans certains théâtres pour s’impliquer di-
rectement dans la résolution des menaces qui écument le continent depuis plusieurs 
années. Ne pouvant plus être indifférente devant cette situation, l’UA va déployer 
en mai 2004 une Mission de l’Union africaine au Soudan (MUAS) pour alléger la 
souffrance des populations civiles (Guicherd, 2007, p. 27). Première mission d’opé-
ration de maintien de la paix engagée par l’UA, celle-ci a eu le mérite de mettre sur 
place une force d’intervention militaire pour essayer d’atténuer la souffrance des 
populations civiles dans cette partie du continent. On a également la Mission de 
l’Union africaine pour le Mali et le Sahel (MISAHEL) qui est chargée de la mise 
en œuvre de la stratégie de l’UA pour la région du Sahel. Cette mission permet de 
lutte contre le terrorisme et le crime transfrontalier organisé qui se sont sanctuarisés 
dans la région. De même, l’initiative de coopération régionale sous conduite de 
l’UA pour l’élimination de l’Armée de Résistance du Seigneur (ICR-LRA) a été au-
torisée par le Conseil de Paix et de Sécurité de l’UA en novembre 2011 et, est opé-
rationnelle depuis mars 2012. À travers son mécanisme conjoint de coordination, 
présidé par le Commissaire de l’UA à la Paix et à la Sécurité, l’ICR-LRA s’emploie 
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à renforcer la capacité opérationnelle des pays affectés par les exactions commises 
par la LRA. Cette mission a contribué à réduire de manière significative la capacité 
de nuisance du groupe LRA à travers la destruction de ses camps en RDC et en 
RCA, et la perturbation de ses réseaux d’approvisionnement12.

Les interventions militaires de l’UA se font conformément aux circonstances 
et aux conditions qui guident la planification de ces actions. Cependant la création 
de la FAA avec ses structures régionales réduira considérablement l’utilisation du 
concept de la nation chef de file. De manière générale, le militaire est utilisé pour 
promouvoir, créer et maintenir un environnement sûr et sécurisé où des solutions 
à court terme et à long terme peuvent être mises en place. Les solutions à court 
terme s’occupent essentiellement des symptômes des menaces puis, par la suite le 
militaire peut aussi participer en fournissant une assistance humanitaire. Quant aux 
solutions à long terme, elles consistent à jeter les mécanismes durables en vue de la 
consolidation de la paix.

L’engagement�coercitif�des�brigades�sous-régionales

Après l’engagement de certains chefs d’Etats africains de doter le continent d’un 
outil militaire, l’APSA a défini le concept de la FAA qui sera articulé autour des 
forces sous-régionales en attente. Rapidement mise en place, les forces sous-régio-
nales se sont impliquées de manière coercitive dans le processus de neutralisation 
des menaces contre à la paix et la stabilité dans le continent. Ainsi, le déploiement 
des brigades sous régionales a permis de se rendre compte que, la FAA peut effecti-
vement lutter contre ces menaces qui entravent le développement des Etats africains. 
À cet effet, certaines brigades sous régionales ont été activées pour s’engager dans 
le processus d’endiguement de ces fléaux dans leurs sous-régions. A titre d’illustra-
tion on a : l’engagement de la Force Multinationale de l’Afrique Centrale (FOMAC) 
dans le conflit centrafricain qui visait à maintenir la paix et à empêcher l’établisse-
ment un réseau d’insécurité transfrontalière en RCA pouvant alimenter les SHE-
BAD en Afrique de l’Est, Al-Qaïda au Maghreb Islamique (AQMI), Boko Haram et 
l’Organisation de l’État Islamique en Afrique du Nord et en Afrique de l’Ouest et, 
les braconniers du Sud Soudan ; l’engagement de l’Intergovernmental Authority on 
Development (IGAD) en Somalie dans le cadre de la Mission de l’Union africaine 
en Somalie (AMISOM)13. En effet, cette force intervient en Somalie dans le cadre 
de la lutte contre les SHEBAB qui vise le contrôle total du pays afin d’instaurer la 
charia ; l’intervention de la CEDEAO au Mali dans le cadre de la Mission de Soutien 
Internationale pour la Mali (MISMA). Cette consistait à éviter que la sous-région ne 
devienne un bastion des menaces transfrontalières en Afrique.

La lutte contre Boko Haram représente l’un des multiples fronts ouverts par 
l’UA contre les menaces transfrontalières. Elle s’est traduite par son soutien à 
l’opérationnalisation de la Force Multinationale Mixte (FMM). Cette dernière ras-
semble des unités civiles et militaires de quatre pays membres de la Commission 
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du Bassin du Lac Tchad (CBLT) plus le Bénin. Ainsi, l’UA a choisi de s’appuyer le 
projet amorcé par le CBLT. Le 06 mars 2015, elle entérine la création de la Force 
Multinationale Mixte après plusieurs réunions de concertation des chefs d’Etats et 
experts14. Le mandat de la FMM est déterminé et son Concept d’Opérations (CO-
NOPS). Néanmoins, les responsabilités sont partagées entre l’UA et la CBLT à 
travers la signature d’un Protocole d’accord le 20 octobre 2015 qui précise le rôle 
de la Commission de l’UA et du Secrétariat de la CBLT dans la mise en œuvre du 
CONOPS.

Conclusion�et�Recommandations

En somme, la prolifération des menaces transfrontalières en Afrique a contraint 
l’Union africaine à se doter d’un dispositif diplomatico-sécuritaire basé sur les me-
sures de prévention et de coercition afin d’écarter, de dissuader et de lutter effica-
cement contre toutes ces formes de menace en Afrique. Malgré les dangers et les 
risques que ces menaces représentent pour le continent, ce dispositif offre aux États 
africains une opportunité de coopérer tout en touchant à des domaines qui jusque-
là relevaient de la souveraineté des États. Sous l’impulsion de l’Union Africaine, 
les efforts en matière d’endiguement du phénomène se mutualisent, les cadres de 
coopération sécuritaire se multiplient en vue de trouver les solutions africaines aux 
problèmes africains. Toutefois, l’UA doit compter sur ses propres capacités à lut-
ter contre ces menaces. Ce qui donne matière à réfléchir sur les recommandations 
proposées.

En termes de recommandations, pour une plus-value du dispositif diploma-
tico-militaire, il faudra que l’UA élabore un cadre référentiel de surveillance basé 
sur une approche pragmatique qui oriente et gouverne ses actions en matière de 
lutte contre les menaces transfrontalières. Ce cadre référentiel permettra à l’UA 
de construire une doctrine continentale écrite de lutte contre ces menaces. Cette 
doctrine consistera à rendre visible le rôle de l’UA dans la lutte contre ces fléaux et 
de déterminer le concept d’emploi des brigades sous-régionales. De même, l’Union 
africaine doit rendre opérationnel AFRIPOL. Ce qui permettra aux Etats membres 
de renforcer leur coopération sécuritaire et, d’assurer avec plus d’efficacité les pour-
suites judiciaires contre les entrepreneurs d’insécurité transfrontalière en Afrique. 
Il faudra également que l’UA dispose des moyens techniques, technologiques, ma-
tériels et humains capables de détecter les mouvements des groupes armés et d’an-
ticiper grâce au renseignement, sur leurs actions devant être menées. Pour cela, il 
faudra que l’UA se dote des moyens financiers considérables lui permettant des 
former les hommes et d’acquérir les moyens technologiques et matériels indispen-
sables afin de réduire sa dépendance extérieure.

À cause de la nature transfrontalière des menaces, il faudra que, l’UA mette sur 
pied les instruments et des mécanismes qui consistent à implémenter une véritable 
stratégie de la politique africaine de défense basée sur une diplomatie militaire pré-
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ventive et coercitive en vue du renforcement de la coopération sécuritaire entre ses 
États membres d’une part et, entre l’UA et les autres organisations internationales 
en charge des questions de sécurité d’autre part. Outre, l’institution doit penser 
à créer une école régionale de sécurité où seront formés les acteurs africains en 
charge de lutte contre les menaces transfrontalières. Cette formation doit passer 
également par le partage d’expérience entre les civiles et les militaires à travers 
l’organisation des conférences, des séminaires et des colloques où seront proposés 
les solutions de lutte contre ces fléaux. C’est pourquoi, il est important pour l’UA 
de sensibiliser les États africains pour la promotion des enseignements portant sur 
les menaces transfrontalières et de soutenir les centres de recherches créés au sein 
des universités africaines à cet effet.

L’UA doit, non seulement renforcer les mesures de sensibilisation des popula-
tions au sein des États membres, mais aussi renforcer les relations civilo-militaires 
et militaro-sécuritaires indispensables pour le renseignement prévisionnel, opéra-
tionnel et humain. Ce qui lui permettra d’avoir une éventuelle connaissance sur les 
mouvements des groupes armés et de prévenir sur les éventuelles attaques. Tout 
ceci doit également être soutenu par l’organisation de multiples exercices militaires 
conjoints entre les brigades sous-régionales pour permettre à la Force Africaine en 
Attente de renforcer ses capacités techniques et opérationnelles. 

L’UA doit également promouvoir les programmes de développement global 
au sein des pays victimes de l’insécurité transfrontalière afin de réduire les causes 
d’enrôlement des jeunes africains au sein des groupes armés. La mise en œuvre de 
ces programmes consistera pour l’UA de trouver les solutions efficaces et efficientes 
contre les causes de ces menaces. En effet, un bon dispositif diplomatico-militaire 
doit d’abord tenir compte des causes de ces menaces avant de lutter contre les ef-
fets. Ainsi, le dispositif préventif doit être global et, doit être élaboré sur un cadre 
souple, coordonné et intégré capable de s’adapter aux mutations et aux causes de 
ces menaces en Afrique. Tandis que, le dispositif coercitif devra s’occuper quant à 
lui essentiellement de la neutralisation des effets liés à ces menaces.

En tout état de cause, l’implémentation de toutes ces mesures permettra à l’UA 
de renforcer et de consolider son dispositif diplomatico-militaire afin de construire 
une véritable stratégie de l’Afrique de la défense, basée sur la matrice de prévention 
et sur l’opérationnalisation des stratégies de coercition en vue de la gestion efficace 
et efficience des menaces transfrontalières en Afrique.
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RÉSUMÉ Les attentats du 11 septembre 2001 ont marqué un tournant inou-
bliable pour des catégories d’acteurs au point où cette date s’est 

enregistrée comme une période de seuil. À partir de cette période, tout le monde 
est devenu suspect et à suspecter. Des poches d’agressivité se sont développées 
dans plusieurs pôles à travers le globe sous fond de manichéisme et dans un 
contexte de choc de civilisations. Il a été identifié des groupes déclarés fonda-
mentalistes et/ou extrémistes à redouter pour leur violence et leur ardeur à la 
vengeance. Face à ces mouvements dont les manifestations ont pour corollaire 
les pertes en vies humaines et les destructions des biens du fait de leurs actes 
qui procèdent par agressivités et terreur, les pouvoirs à l’intérieur des États, 
voire à l’échelle internationale, se reconfigurent pour leur opposer une contre 
action conséquente, quoiqu’avec des résultats mitigés. La plus grande menace 
que l’humanité devrait redouter de l’activisme des groupes fondamentalistes et 
extrémistes est indubitablement le recul de la sécurité collective.

Fondamentalismes, 
extrémismes, insécurité, 

Afrique centrale, 
communauté internationale.
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ABSTRACT The terrorist attacks of September 11, 2001 marked an unfor-
gettable turning point for categories of actors to the point where 

this date was recorded as a threshold period. From this reference period, eve-
ryone became suspect and to be suspected. Pockets of aggressiveness have 
been developed in several poles across the globe in a context of Manichaeism. 
Groups declared fundamentalist and/or extremist have been identified to dread 
for their violence and their zeal for revenge. Faced with these movements 
whose manifestations have as corollary the loss of human lives and the des-
truction of property due to their acts which proceed by aggression and terror, 
the powers within States, even at the international level, restructured the use of 
legitimate power in order to impose a substantial counter action on them, albeit 
with mixed results. The greatest threat that humankind appears to be facing at 
the end of the acts of these fundamentalist and extremist groups is undoubtedly 
the decline in collective security.

Fundamentalism, 
extremism, insecurity, 

Central Africa, 
international community.

Keyword

Introduction

Le courant fondamentaliste s’est immiscé dans le quotidien sous des formes va-
riées à telle enseigne que l’on traite plutôt des fondamentalismes. Partant du postulat 
selon lequel la focale repose uniquement ou prioritairement sur les fondamentalismes 
religieux observés dans les pays en voie de développement (Batibonak, Batibonak et 
Endegue Nkié, 2019), il semble difficile pour la communauté internationale de définir 
un agenda de développement mondial sans considérer les brouilles provoquées par 
les groupes fondamentalistes et extrémistes. Des groupes dictent parfois leur loi dans 
les échelles nationales, voire transnationales, et imposent de bénéficier d’une atten-
tion particulière à l’occasion des rencontres internationales. Les membres du Conseil 
de sécurité de l’ONU ont dû essuyer des plus grandes critiques contemporaines, du 
fait de leur incapacité à se décider face à des interventions d’une efficacité relative 
contre les groupes extrémistes, dits rebelles, qui s’opposent aux gouvernements. Le 
recrutement des membres de ces groupes fondamentalistes est aussi devenu une ques-
tion cruciale. Les réseaux de financements sont souvent soutenus par des hommes 
d’État ou même des États eux-mêmes dans le cadre de ce qui est convenu d’appeler 
terrorisme d’État (Ibdango, 2018 : 89). Dans le même sillage, les autres formes de 
fondamentalismes prégnants en Occident sont ignorées parce que subtiles. L’objectif 
de ce papier est d’apposer un regard théorique objectif sur les déclarations au sujet 
des fondamentalismes et des extrémismes. Comment se définissent-ils ? Comment 
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les définit-on ? Comment comprendre les développements fondamentalistes contem-
porains ? Comment comprendre leur constitution, leur établissement, leur dévelop-
pement et leur déploiement ? Quels sont leurs soubassements doctrinaux ? Quelles 
logiques président à leur croyance ? Comment expliquer l’ignorance des autres fon-
damentalismes et extrémismes, surtout occidentaux ? Les cas de Boko Haram et des 
Ambazoniens aux alentours du Cameroun sont pris en considération aux environs 
des années 2012 à 2019. Cette période est choisie en raison de nombreuses secousses 
« terroristes » et « sécessionnistes » autour de ces années.

L’ancrage théorique gravite autour de la dialectique Hégélienne « du maître et de 
l’esclave » ; de Jean Jacques Rousseau avec le Contrat social, de Nicolas Machiavel 
avec le sadisme du prince et de Thomas Hobbes avec Le Léviathan. Ces grilles ex-
posent les modes de gouvernance dans les sociétés humaines, ponctués d’injustices 
et de violences des pouvoirs centraux, susceptibles de générer les extrémismes des 
gouvernés vis-à-vis des gouvernants. Il faut en effet admettre que les extrémismes 
naissent aussi d’une intransigeance des dirigeants face à certaines revendications 
populaires. Dans cette recherche conceptuelle et observationnelle, l’épistémolo-
gie, la socio-anthropologie de l’observation, la sociologie politique et l’histoire 
sont mobilisées. Sur la base d’une observation documentaire, le phénomène que 
nous observons se décline en trois articulations : Sociogenèse, conceptualisation et 
déploiement des fondamentalismes (1), Approche conceptuelle, historique et mo-
des d’action des groupes extrémistes illustrés par Boko Haram et l’Ambazonie en 
Afrique centrale (2), la nouvelle coopération de la communauté internationale en 
réponse aux affres des mouvements fondamentalistes (3).

1.�Sociogenèse,�conceptualisation�et�déploiement�des�fondamentalismes

Une réflexion approfondie sur les fondamentalismes nécessite la mise en em-
phase des différentes conceptions qui se sont érigées autour de cette réalité avec 
l’évolution des sociétés humaines, après l’émergence de ces doctrines dans le monde. 
Par la suite, il convient d’étudier leurs modes opératoires pour en saisir leurs diffé-
rentes facettes, que l’on soit du domaine du religieux ou du politique.

1.1.�Approche�conceptuelle�et�historique�des�fondamentalismes

Si certains trouvent les racines et les traces du terrorisme dans l’Antiquité, il 
reste que les méandres des violences, sont devenues beaucoup plus perceptibles 
depuis 1968 (Chaliand et Blin, 2015) dans la société internationale, et ce, à divers 
niveaux. À la suite des attentats terroristes du 11 septembre 2001, il s’est produit un 
tournant qui a plongé le monde dans les arcannes de la peur du terrorisme. Réels, 
virtuels ou imaginaires, les terrorismes se sont invités dans la rhétorique usuelle. 
Étymologiquement, l’expression « fondamentalisme » dérive du latin fundamentum. 
Cette forme découle à son tour du verbe fundare qui signifie : établir fermement, 
fixer solidement, fonder sur une base, etc. Il peut s’agir de fondements d’une idéo-
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logie ou d’un principe. De ce point de vue, le concept de fondamentalisme renvoie à 
un mouvement idéologique, philosophique, éthique ou religieux issu d’un contexte 
de protestation à l’égard d’un certain libéralisme.

Au plan idéologique, les fondamentalismes reposent sur une conception qui peut 
être plus ou moins inspirée, innée, et qui oriente une vision que leurs adeptes ont 
voulu donner à une société précise. Il s’agit souvent des positions gnoséologiques 
développées par les tenants et les défenseurs de ces fondamentalismes idéologiques. 
Une doctrine comme le socialisme, avec des défenseurs tels que Karl Marx, Engels 
et Lénine, est considérée comme être allée au-delà de la conception du socialisme 
comme simple idéologie, pour dégager une orientation fondamentaliste. Dans l’His-
toire, il est attesté que Lénine n’a pas hésité de supprimer physiquement dans l’Union 
soviétique socialiste, des figures opposées à sa conception du socialisme.

Au plan philosophique par contre, les fondamentalismes sont les plus violents 
dans les différents courants de pensée. Les fondamentalismes philosophiques appa-
raissent en effet comme principal moteur de la pensée critique. Ils portent sur le sens 
que les philosophes ont généralement posé sur les discours de leurs maîtres, afin de 
rompre ou de poursuivre une posture donnée. Évoquant notamment Hegel dans sa 
dialectique du maître et de l’esclave, on considère que les fondamentalismes philo-
sophiques sont axés essentiellement sur une violence idéologique (Schilter, 2014 : 
76). L’effort de dépassement d’une ligne de réflexion du maître par le disciple est 
relevé. Il s’agit précisément d’une remise en cause de l’idée acceptée et défendue 
par le maître, dans une dialectique par laquelle l’élève cherche son élévation, et dans 
laquelle on observe un violent discours de déconstruction des théories du maître 
par le disciple. Cela n’est pas d’ailleurs nouveau, mais observable depuis les philo-
sophes antiques avec notamment Platon et Aristote dont les principales lignes philo-
sophiques qui rompent avec les sentiers battus par leur maître Socrate (Ibid.).

En ce qui concerne les fondamentalismes autour des croyances, ils dérivent 
des modes de penser, de croire, du croire ou encore des représentations, voire des 
croyances. Actuellement, on le décrit au pluriel. Mais il est attesté une origine qui 
le mentionne au singulier. Dans ce sens, le fondamentalisme voit ainsi le jour aux 
États-Unis au crépuscule du XIXe siècle. Ce concept sous-tend, selon les critiques, 
un courant de pensée qui stipule que seul le sens premier, donc littéral des « Écritures 
saintes (la Bible) » (Vaillancourt, 2006 : 6) garantit la vérité absolue au sujet de la 
divinité. Seuls les aspects de la foi jugés fondamentaux sont radicalement défen-
dus (Leroux, 2002 : 71 ; Gifford, 1988). Dans ce sillage, les écrits sacrés ne doivent 
souffrir d’aucune interprétation de quelque nature que ce soit : œcuménique, scienti-
fique, historique, etc. Ce courant milite pour un agir moral puriste dépouillé de toutes 
formes de mélanges (Roy, 2012 : 4). Par le concept de fondamentalisme, l’on peut 
entendre la posture des croyants dont la foi s’enracine dans « l’existence éternelle 
d’une vérité universelle et qui croient qu’ils la détiennent en vertu d’une révélation » 
(Leroux, 2002 : 73). L’existant dans ce cas est subjectif au croyant ou au groupe de 
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fidèles formés sous un label formel ou non. Dans ce contexte, la formalisation de la 
croyance importe peu. Les acteurs religieux se reconnaissent par leur prise de posi-
tion, orientée de manière unique, univoque, et sans équivoque possible.

Dans le même ordre d’idées, selon les tenants du fondamentalisme, aucune 
considération n’est portée aux points de vue dits sécularistes, rationalistes ou encore 
modernistes. Les tendances sur fond de relativisme ou de pluralisme confessionnel 
sont radicalement rejetées. Sur le terrain africain, on enregistre les tendances fon-
damentalistes chez les musulmans et chrétiens. En règle générale, les croyants sont 
déclarés comme tels à leur insu en raison de ce qu’ils affichent des comportements 
et des positions tranchés. Les observateurs les taxent de sectaires, de radicaux, de 
violents, de fondamentalistes. Le fondamentalisme est « perçu comme un processus 
de dilution dans la modernité » (Leroux, 2002 : 72). Les modernes, pourtant idéo-
logiquement fondamentalistes, qualifient de moyenâgeuses les postures de ces ac-
teurs dits dogmatiques. Il s’agit donc d’un courant de pensée dogmatique qui fait de 
la nostalgie pour les fondements idéologiques d’origine, sa pierre angulaire (Ibid. : 
79). Les fondamentalistes sont obsédés par la « pureté » des traditions d’antan. Pour 
ceux-ci, la haine du moment présent résulte de ce qu’il constitue une ère de dé-
chéance totale. En clair, les fondamentalistes « préfèrent les croyances et les rites 
anciens » (Vaillancourt, 2006 : 5). Il convient de relever que cette tendance n’est ni 
spécifique à une religion en particulier ni partie intégrante d’une religion singulière. 
Les attitudes sont quasi semblables, quelle que soit la religion. De ce fait, cette fo-
cale radicale fait également référence assez souvent aux croyants musulmans dont 
la foi repose sur le Coran et aux tenants de l’aile dure des pentecôtismes, constituée 
de quelques groupuscules (Batibonak, 2015 ; 2017).

De manière récurrente, le fondamentalisme représente, dans toute mouvance, 
une orientation idéologique radicale sur les plans socioculturels, confessionnels et 
politiques entre autres. Vu sous un angle péjoratif, être fondamentaliste, fait réfé-
rence à des comportements violents, à des attitudes jugées anormales par le groupe 
dominant, à des pratiques d’actes décalés, à des allures d’agressivité, à des positions 
radicales. Dans une autre appréhension, les fondamentalistes de tous les domaines 
sont jugés extrêmes par les tierces personnes. Seulement, leurs désirs se focalisent 
sur les principes. Orthodoxes, classiques, traditionnalistes, fermes sur les principes, 
ces catégories insistent sur les valeurs, sur les règles, sur les fondements. C’est en 
ce sens qu’ils sont dénommés fondamentalistes en particulier lorsqu’ils sont prêts 
à mobiliser des mécanismes de défense autres que pacifiques. Dans leur sillage, ce 
qui est établi doit rester inchangé, car changer devient une menace. C’est ce qui doit 
être selon l’ordre préétabli qui est politiquement, culturellement, socialement ou 
religieusement correct. Dans le fond, leurs intentions ne signifient pas vengeance 
mais une certaine résistance à ce qui est imposé de l’extérieur, d’ailleurs, de l’étran-
ger, et qui tranche avec leur existant, avec leur devenir, avec leurs croyances, avec 
leurs représentations, avec ce qu’ils considèrent comme anormal. La focale nostal-
gique et l’orthodoxie les caractérisent.
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1.2.�Processus�nostalgie-orthodoxie�des�groupes�fondamentalistes

À l’ère contemporaine, le concept de fondamentalisme connaît une expansion 
remarquable (Stolz, 2007 : 9 ; Badie et Vidal, 2017). Il est question plus générale-
ment de l’attitude orthodoxe qu’affichent nombre d’adeptes en vue de s’abreuver à 
la source originelle considérée comme fondamentale à l’agir moral. Les penseurs 
de ces courants questionnent constamment l’existant et le comparent aux modalités 
du passé. Un point de repère est trouvé dans l’histoire. Il s’agit parfois d’un passé 
lointain souvent imagé, imaginé, imaginaire et mythique. Il en découle l’attache-
ment à des images, à des représentations, à des personnages, à des référents (lan-
gagiers, imaginaires, iconiques, iconographiques, etc.). Ces références sont com-
muniquées de génération en génération, partagées et transmises par l’éducation. 
Les musulmans se fondent sur le texte communiqué à leur prophète depuis des 
millénaires. Ledit prophète est considéré comme guide infaillible, lequel a légué 
des paroles dignes d’être respectées, considérées selon les croyants. Ces serments 
sont écrits dans un texte établi comme sacré, immuable, inchangeable. Sous formes 
de préceptes, il s’agit des commandements que les fidèles se doivent de respecter à 
tout prix, même au prix de leur vie, de leur sang ou celui des autres. Sur cette base, 
tous ceux qui les violent, s’y opposent ou s’en insurgent, constituent un danger pour 
l’environnement social. La pensée unique est de règle. Dans les christianismes, tous 
croient à la Bible comme parole de Dieu, attestée et reconnue comme telle depuis 
les temps anciens. Parmi les chrétiens, les pentecôtismes et les charismatismes se 
distinguent.

Dans une certaine mesure, ces catégories sont les plus concernées par la radica-
lisation. L’option est de rester classique, orthodoxe, selon ce qui a été établi depuis 
le commencement, tel qu’il ressort de leurs pratiques. Se considérant comme le 
« peuple de Dieu », leur Messie vétérotestamentaire Moïse et ensuite ses congé-
nères, auraient reçu et transmis un texte sacré immuable, intouchable, inattaquable. 
Plus tard, le Messie néotestamentaire a entériné ce qui est reconnu comme alliance, 
pour en faire une nouvelle, et celle-ci aurait supplanté l’ancienne. Forts de cette 
croyance, se déclarant seul peuple élu, les adhérents à cette mouvance adoptent des 
postures conséquentes. Dans cette logique, la race élue est tenue de respecter les 
prescriptions pour exister. Peu à peu, les mouvances fondamentalistes ont évolué 
pour donner naissance à une nuance sémantique. Elles désignent singulièrement les 
tendances islamistes radicales d’une part. Pour faire allusion aux tendances chré-
tiennes radicales d’autre part, le terme intégriste semble davantage approprié dès 
la fin du XIXe siècle. Dans la logique des croyants chrétiens, le but est de rester 
intègre selon les référents de leur texte sacré. Ainsi, il y a lieu de remarquer que 
la notion d’intégrisme s’est particulièrement développée et répandue à partir de la 
décennie 2000 (Roy, 2012 : 4). Il y va du combat radical habituellement mené par 
les adeptes qui s’érigent contre les manifestations sur fond de libéralisme qui sous-
tendent les rapports entre les adhérents à une mouvance et le reste du monde.
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De manière générale, les fondamentalismes confessionnels font des Saintes 
Écritures, notamment la Bible ou le Coran, une source absolue de référence divine 
qui nourrit leur foi. Pour les défenseurs de ces mouvements, il faut faire fi de toute 
considération contextuelle dans la compréhension des textes sacrés. Dans ce cadre, 
la mouvance fondamentaliste « pratique une lecture littérale de la Bible et tire de 
cette lecture les paramètres pour son agir moral… » (Roy, 2012 : 4). Pourtant, « les 
récits bibliques, pris au pied de la lettre, sont censés relater un ensemble d’événe-
ments historiques » (Ibid.). Il n’y a donc aucune dimension symbolique qui tienne. 
De nos jours, le phénomène de fondamentalisme a gagné du terrain et fait donc 
corps avec des mouvances religieuses existantes, classées comme tel (Vaillancourt, 
2006 ; Batibonak, Batibonak et Endegue Nkie, 2019). On peut se poser la ques-
tion de savoir s’il n’existe pas une classification généraliste exagérée. Comment 
prend-on une coloration intégriste ? Qui classifie ? Comment sont catégorisés ces 
groupes ? Qui contrôle les écarts, les exagérations dans ces classements ? Quelle 
place peuvent jouer les observations dans ce cas ? Quelles leçons pourraient donc 
donner les observatoires du religieux dans le monde ? Comment évaluer le niveau 
d’objectivité des classifications ? Comment considérer leurs logiques ? Ces mou-
vements s’inscrivent dans une logique de lutte contre la contrefaçon ou mieux dé-
veloppent une forme de résistance au changement. C’est dans ce sillage qu’ils sont 
indexés comme radicaux, nostalgiques et orthodoxes. Selon ces courants de pensée, 
la Vérité Première réside en des pratiques et coutumes d’origine. Autrement dit, les 
fondamentalismes s’engagent fermement à conserver leurs conceptions intégrales. 
Sur ce plan, ils font radicalement objection aux « profanations » de la modernité, 
notamment aux courants libéraux, libéralistes, libertaires et socialistes.

Perçus sous l’angle de la critique pour la critique, les fondamentalismes versent 
dans le radicalisme sans raison. Ils n’usent pas nécessairement de la violence phy-
sique pour faire passer leurs idéologies, même si leur point de prédilection est 
l’« origine divine de la loi » (Leroux, 2002 : 80) pour les religieux et les fondements 
idéologiques pour les autres radicaux. Les adeptes sont donc à même de les obser-
ver pieusement dans leurs cadres restreints. Les suprématistes « blancs » des États 
Unis d’Amérique et des pays nordiques attirent l’attention des chercheurs. Être su-
prématiste, c’est croire en ce qui est suprême. Le suprême c’est ce qui est au-dessus 
de l’autre, des autres sans conteste. C’est la célébration et l’exaltation de l’ipséité au 
détriment de l’altérité. Il s’agit de rester sur une position fixe sans changer, sans ac-
cepter d’autres manières de voir tout en étant conscient et conséquent. La croyance 
est tellement forte qu’elle est considérée comme un courant. Pour ce cas susmen-
tionné, il est question d’un courant de pensée raciale mais surtout raciste, très peu 
observé et surtout très peu critiqué par la dominance américano-européenne. Cette 
attitude s’explique parce que les occidentaux sont proclamés être – et sont – aux 
commandes à l’international. Des auteurs historiens comme Babakar Sall (2012), 
Théophile Obenga (2001) et Mobabingue Bilolo (1998), critiquent, la conception 
européocentriste du monde taxant l’Afrique de continent ahistorique.



Fondamentalismes, extrémismes et montée de l’insécurité collective à l’échelle internationale : 
modes d’action et impact sur la sécurité internationale

Fondamentalismes, extrémismes et montée de l’insécurité collective à l’échelle internationale : 
modes d’action et impact sur la sécurité internationale 35

Dans l’ensemble, le raciste et le racisme sont dénoncés pour la forme. Et les 
critiques dans ce sens ont été imposées lorsque des cas ont été flagrants avec la 
médiatisation, à l’instar du cas de George Floyd le 25 Mai 2020 aux États Unis. Les 
formes subtiles de ségrégation raciale persistent et il se dessine un refus voilé de s’y 
pencher durablement. Comment expliquer que les pays à prédominance « blanche » 
sont et demeurent les plus économiquement développés, les plus en vue, les plus 
respectés ? Comment comprendre que leurs implications dans le racisme, dans le 
financement de certains groupes peu recommandables sont tus au vu et au su de tous 
? Les modalités du suprématisme se développent de manière intelligente et imper-
ceptible en toute impunité. En réalité, les suprématismes blancs sont connus pour 
leur impunité flagrante. Ce fait se fonde sur une sorte de codification de la violence 
morale comme la violence symbolique qui les accompagne. En effet, les supréma-
tismes se sont développés sur fond de complexes qui ont préparé les peuples domi-
nés à accepter leur faiblesse.

En fait, l’impunité des pratiques et discours suprématistes des Occidentaux sur 
l’Afrique est liée aussi au contrôle par ces Occidentaux des instances comme la Cour 
pénale internationale, qui sont en réalité des outils taillés pour juger les dirigeants 
des pays pauvres (Morel, 2019 : 56). Dans ce remous idéologique et religieux, les 
instances modernistes, donc les États, ont pour ainsi dire « adopté à l’endroit des 
doctrines fondamentales une attitude à la fois critique et tolérante ; c’est-à-dire dans 
l’idée de restreindre le fondamental à un noyau minimal pour la raison, et de laisser 
à chaque croyance la responsabilité de maintenir son corpus doctrinal et d’élaborer 
sa loi » (Leroux, 2002 : 77). Il s’en suit une focale particulière sur le religieux faisant 
fi des autres fondamentalismes. On a suffisamment insisté pour que toute religion 
fondamentaliste glisse dans le pacifisme. Il revient à revisiter toutes les tendances fon-
damentalistes. On n’a pas suffisamment cherché à identifier avec précision l’entièreté 
des extrémismes. Comment expliquer l’emphase spécifique sur le religieux ?

1.3.�Précarité�fondamentaliste�dans�le�monde�contemporain

Il est important de souligner le fait que les mouvements fondamentalistes s’ins-
crivent en faux contre l’universalisme démocratique, bien qu’ils ne soient pas offi-
ciellement classés comme violents. De la sorte, la grande majorité des fondamenta-
listes confessionnels ne nourrissent pas de velléités menaçantes (FKA, 2014 : 7-8). 
Cependant, des croyants d’une idéologie confessionnelle peuvent se prêter à des 
vagues de véhémence et faire reposer l’entière responsabilité sur le mouvement 
religieux dont il réclame l’adhésion légitime. Dans cette foulée, des mouvements 
religieux fondamentalistes s’en trouvent actuellement, et ce de façon courante, 
couronnés d’épines parce que considérés comme tendances idéologiques suscitant 
intrinsèquement la terreur (Luca, 2004 : 70) dans leurs recherches de solutions. Au-
trement dit, les religieux fondamentalistes n’optent pas pour le rejet ou pour la 
violence ou pour la marginalisation des autres au premier degré. Leur voeu reste la 
défense d’un système, le combat pour les valeurs reconnues comme repères sans 
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lesquels une société est sans fondement. Il est incontestable que sans fondation, un 
édifice s’écroule. Dans les actes défensifs, des tensions très souvent virulentes se 
créent entre le groupe religieux en question et les non adhérents. Dans ce contexte, 
ces courants sont dénommés fondamentalistes, extrémistes, radicaux.

Lorsqu’un groupe est indexé fondamentaliste ou extrémiste ou radical, cette 
image colle durablement. Et il devient difficile pour ledit groupe de s’en défaire, 
comme il paraît impossible pour les observateurs non avisés de les considérer au-
trement. La médiatisation participe spécifiquement de la construction des étiquettes 
terroristes. En tant que pouvoir, des médias orchestrent des stratagèmes pour orienter 
le public sur une position afin que celle-ci soit dominante. Les postures médiatiques 
brandissent et façonnent les images (Badie et Vidal, 2017). Par des discours, des 
distanciations prennent forme et les frontières à la base pacifiques se transforment 
progressivement en gouffre profond du point de vue identitaire. Or, l’identité confes-
sionnelle est considérée comme « une des principales facettes de l’identité culturelle 
d’une personne, ce qui explique que les questions sur l’identité culturelle rejaillissent 
sur sa composante religieuse » (Huntington, 2005 : 24). De manière passive, le fon-
damentalisme rejette toute relativisation du savoir moral, de nature théologico-po-
litique, sans oublier la stigmatisation de « l’autorité de l’écriture qui déstabiliserait 
les normes et paralyserait l’autorité politique qui en tire sa justification » (Leroux, 
2002 : 85). Il prône de ce point de vue la ferme résistance à toute interprétation ou 
analyse scientifique prétentieuse à l’égard de « la Parole de Dieu ». À l’observation, 
les recherches se sont focalisées sur les fondamentalismes religieux.

Cette insistance sur les religions et les pratiques dites violentes s’explique. Pour 
les adeptes des courants religieux extrémistes, toute approche cognitive ou scienti-
fique à l’égard du « sacré » constitue une entrave à l’expansion du fondamentalisme 
séculariste (Leroux, 2002 : 87). Les leaders religieux semblent s’opposer à toute 
analyse scientifique sur leurs croyances. Aussi, le sacré n’est-il pas sujet à la profa-
nation susceptible de provoquer « des malédictions » à l’endroit des contrevenants. 
Par le biais d’un discours pacifiste et moraliste, les mouvements fondamentalistes 
prônent « le retour absolu à l’Écriture, comme seul fondement de toute critique, de 
toute rénovation » (FKA, 2014 : 8). Il s’agit d’un discours prêtant à l’orthodoxie 
pure dans l’agir moral. Cette mouvance indexe par-là toute corrosion des mœurs. 
Prenant à titre d’illustration l’islamisme qui focalise sa démarche sur l’éthique, le 
vécu des fidèles de ce courant est mis en examen. La création de l’État islamique 
passe par les méandres aussi bien politiques que culturels (Ibid.).

1.4.��Les�fondamentalismes�dans�leur�déploiement�sociétal 
dans�les�communautés�humaines

Les mouvements fondamentalistes s’appliquent aux traditions confessionnelles 
variées et multiples de par leur montée redoutable (FKA, 2014 : 8). Dans son ex-
pansion, le courant fondamentaliste fait corps avec les mouvances confessionnelles 
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dites entre autres, monothéistes (Islam, Christianisme, Judaïsme, Bouddhisme), 
polythéistes (Hindouisme) et traditionnelles (Animisme, Fétichisme, Totémisme, 
Chamanisme, etc.) (Ibid.). Ces obédiences sont observables dans tous les continents 
du globe. Elles constituent d’ailleurs les mouvements cardinaux du concept de fon-
damentalisme (Roy, 2012 : 4). Ces extrémismes religieux côtoient en toute impunité 
les autres fondamentalismes, politiques, idéologiques, etc. Les fondamentalismes 
sont décloisonnés, et de prime abord, s’observe la seule prégnance du religieux. 
En prenant le cas de Boko Haram en Afrique centrale, il ressort que ses premières 
revendications étaient culturelles et civilisationnelles avec son projet de libérer le 
pourtour du Lac Tchad des marques de l’Occident (Tsereli, 2017 : 71). Par la suite, 
ces revendications se sont étendues au domaine politique avec le projet de création 
d’un khalifat. Dans cette veine, ce mouvement voulait y établir une organisation 
politique, occupant un territoire, avec notamment son chef Aboubakar Chékao. On 
a ainsi noté une imbrication entre la base fondamentaliste religieuse et la récupéra-
tion politique. « L’État islamique » au levant s’appuie sur un soubassement religieux 
pour revendiquer avec violence. Il est annoncé la création d’un État islamique dans 
lequel ce pouvoir religieux défendu devait s’exercer (Ibid. : 72).

Les mouvements fondamentalistes religieux connaissent une montée en puis-
sance et présentent des caractéristiques communes. Le wahhabisme islamique est 
un mouvement politico-confessionnel puritain et rigoriste fondé en Arabie saoudite 
par Muhammad Ibn au crépuscule du XVIIIe siècle. Cette tendance a des ramifi-
cations avec le Tassawouf et le Djihadisme. Le Tassawouf est l’appellation arabe 
du salafisme qui est un courant mystique et ascétique de l’Islam. Le terme « Dji-
hadisme » est employé par les médias pour décrire l’idéologie des mouvements 
musulmans extrémistes. La Djihad est reconnue comme cette guerre au nom de 
Dieu. Dans ce sens, elle est difficilement acceptée en raison de ce que l’agir viole 
les principes fondamentaux des droits de l’Homme. Il faut rappeler que des mouve-
ments extrémistes sunnites contemporains les plus en vue dérivent du wahhabisme 
islamique. Il prône le retour radical à un « islamisme pur ». En clair, il est question 
d’une idéologie religieuse activiste qui fustige le fait d’accorder une considération, 
aussi minime soit-elle, à toute tentative de profanation du Saint Coran sur fond 
d’interprétation ou d’analyse prétentieuse.

Pour ce qui est du second groupe fortement fondamentaliste, notamment le 
christianisme et toutes ses variantes radicales, « l’infaillibilité de la Bible, la virgi-
nité de Marie, la divinité de Jésus-Christ, le sacrifice du Christ sur la croix pour la 
rédemption des péchés de tous les hommes, la résurrection et le nouvel avènement 
du Christ ainsi que la résurrection des croyants constituent les fondements même 
du Christianisme » (FKA, 2014 : 10-12) constituent le socle par excellence de l’es-
pérance des chrétiens. Au-delà des fermes convictions personnelles entretenues par 
les mouvements fondamentalistes, ces derniers peuvent être sujets à la manipula-
tion politique. 
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On pourra alors se baser sur les notions de contrat social chez Jean Jacques 
Rousseau avec la déchéance de l’État, pour montrer l’échec de cet État à assurer le 
bien-être de tous dans ce contrat, en corrélation avec la montée des mouvements 
radicaux comme l’Ambazonie au Cameroun. En même temps, en exploitant les 
théories de Nicolas Machiavel avec le Prince et de Thomas Hobbes avec Le Lé-
viathan, on décrypte la réaction des pouvoirs des États face à la montée des extré-
mismes politiques des ambazoniens. Dans cette logique spécifiquement, on réalise 
que par caractère violent des actes des adeptes des mouvements fondamentalistes, 
les États ne trouvent pas d’autres moyens que de leur répondre avec la même vio-
lence (Tsereli, 2017 : 107). Au Cameroun, au cours de l’année 1972, à la suite de 
l’unification des deux États fédérés qui formaient la République fédérale, un groupe 
de leaders anglophones crie à la trahison et accuse l’État central d’avoir par cette 
unification, rompu unilatéralement le contrat avec la communauté anglophone qui 
n’avait rejoint la partie francophone en 1961 que sur la condition du fédéralisme. 
Ces leaders lancent alors un mouvement appelé Ambazonie en référence à la baie 
d’Amba située dans le Sud-ouest camerounais, avec pour ambition la création fu-
ture d’un État anglophone.

Ce mouvement fondamentaliste est resté longtemps latent, car l’État assurait 
encore un minimum de ses obligations dans l’ensemble du territoire jusqu’à la 
fin des années 2000 (Bertholt, 2019 : 152). Ce mouvement a fini par exploser en 
novembre 2016, face à un retard du gouvernement de répondre favorablement à 
certaines de leurs revendications, à savoir l’adoption de la common law dans les 
tribunaux camerounais, et la traduction des textes OHADA en anglais. L’État du 
Cameroun a cédé en répondant favorablement au-delà de ces demandes en 2017, 
mais le mouvement avait déjà dépassé les bases corporatistes pour se hisser à un 
niveau radical avec notamment la formation et l’opposition des groupes armés re-
belles aux forces régulières de maintien de l’ordre sous l’autorité du gouvernement 
camerounais, revendiquant une sécession sans conditions (Ibid.). L’enrichissement 
de cette étude révèle un cas d’espèce, le mouvement ambazonien dans les régions 
anglophones du Cameroun. Ainsi, la radicalisation de certaines revendications cor-
poratistes à la base peut se déporter dans le champ des fondamentalismes politiques 
ou idéologiques, à travers diverses circonstances. Par ailleurs, leurs manifestations 
sont colorées parfois comme objet de récupération.

1.5.�Manifestation�instrumentale�des�fondamentalismes�contemporains

À l’ère contemporaine, les fondamentalistes et les extrémismes enregistrés 
sont d’ordre religieux. Il peut paraître intéressant d’étudier les conditions dans les-
quelles cette focalisation s’est généralisée. Quelle est la place de la médiatisation 
dans cette classification ? Comment se manifeste la légitimation de cette catégo-
risation ? L’instrumentalisation de mouvements confessionnels fondamentalistes 
par l’instance politique date de très longtemps. Les religieux fondamentalistes se 
meurent face à l’universalisme civilisationnel sur fond de démocratie entretenu par 
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les États, véritables promoteurs des tendances rationalistes et socialistes. Cepen-
dant, il faut mentionner que « les manifestations des fondamentalismes échappent 
au contrôle de la raison » (Leroux, 2002 : 83). De cette imbrication du conservatisme 
confessionnel avec les revendications démocratiques, se dégage l’instrumentalisa-
tion du confessionnel par le politique (Machikou, 2018). Les fondamentalismes 
confessionnels ne cessent de s’attacher davantage « aux principes originels de leur 
doctrine » (FKA, 2014 : 7).

De manière générale, les fondamentalistes confessionnels prônent une unifor-
misation radicale de toutes les questions confessionnelles à travers le globe, forts de 
ce qu’ils ont la ferme conviction de représenter Dieu sur terre. Ils ont la foi d’être 
des dépositaires de l’Unique Vérité pouvant affranchir l’humanité. Tout se passe 
comme si, victimisés, les groupes indexés se protègent en se confortant dans leurs 
positions idéologiques, eu égard à leurs occupations massives des espaces publics. 
Aussi, exercent-ils une emprise remarquable sur les pouvoirs étatiques. C’est ainsi 
que toute posture anticonformiste est rapidement stigmatisée et traitée de mécréance 
ou simplement de mauvaise croyance. Il importe de remarquer qu’être chrétien ou 
musulman n’implique pas toujours le fait d’avoir des postures fondamentalistes. 
Dit autrement, les radicaux de ces mouvances religieuses sont minoritaires par rap-
port à l’ensemble des croyants. Alors, la posture de croyant est une chose et celle de 
fondamentaliste en est une autre. Un tel extrémisme semble causer plus de tort que 
de bien à l’humanité (FKA, 2014 : 10).

Il est tout de même important de noter l’existence de divergences remarquables 
entre les multiples mouvements fondamentalistes, notamment dans l’islamisme et 
le christianisme. Ils ne s’accordent point a priori, mais le font en cas de nécessité. 
De ce point de vue, Jésus-Christ n’est qu’un prophète parmi tant d’autres selon le 
courant islamique, pourtant il est porté comme Seigneur et Sauveur dans les convic-
tions chrétiennes (Vaillancourt, 2006 : 10). Cette distanciation n’empêche pas pour 
autant le fait que ces deux mouvements s’entendent sur des valeurs humanistes à 
promouvoir ou s’accordent sur des valeurs négatives à combattre (Ibid.). La confu-
sion transparaît donc dans ces ressemblances, malgré les dissemblances. L’idée 
d’une violence intrinsèque aux fondamentalismes religieux semble inévitablement 
conduire à un « choc des civilisations » (Huntington, 1997 : 178).

Pour Boko Haram en particulier, implanté autour du Lac Tchad, son mode d’ac-
tion offre tout un autre scénario. Au départ en effet, il s’est agi d’un mouvement 
spontané qui a pris corps dans le Nord-Est du Nigéria plus précisément à Maidu-
guri, et dont les actions se limitaient aux prières au sein des mosquées. Par la suite, 
s’étant rassurés d’avoir endoctriné suffisamment de fidèles au nom de la défense de 
l’islam au Nigéria, ses leaders ont entrepris d’organiser des attentats suicides, des 
enlèvements et prises d’otages, comme le moyen de communiquer leurs revendica-
tions au gouvernement central du Nigéria (Fofack, 2019). Avec cette approche, le 
mode de communication des mouvements fondamentalistes, notamment ceux qui 
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ont une focale religieuse, c’est l’usage de la violence. Ces acteurs sont convaincus à 
la base que leurs revendications ne peuvent pas trouver une meilleure audience au-
près du pouvoir établi pendant longtemps. Il est difficile de croire que Boko Haram 
envisageait un Khalifat et son utilisation pour gouverner un Nigéria qui a une popu-
lation diversifiée comprenant les Haoussa au Nord, les Yoruba au Sud et les Igbo au 
Sud-Est. N’ayant pas déjà réussi à soumettre le Nigéria avec ce courant fondamen-
taliste qui agressait déjà l’État nigérian, Boko haram va ensuite s’attaquer à tous les 
pays voisins du Nigéria autour du Lac Tchad avec le Cameroun au Sud-Est, le Niger 
au Nord et le Tchad au Nord-est (Tsereli, 2017). Les mouvements fondamentalistes 
à visées politiques procèdent alors par agression et par terreur. Ils ne s’adressent 
pas à travers les canaux normaux aux États qu’ils agressent. Parallèlement, ils pro-
cèdent aussi par endoctrinement et contrainte pour recruter leurs membres (Fofack, 
2019 : 68). Boko haram a alors réussi à se constituer une armée avec des soldats 
recrutés dans ces pays et ailleurs. Ce groupe opère par asymétrie à travers des at-
tentats suicides, vols de biens et embuscades, qui semblent parfois les éloigner de 
la prétendue focale religieuse de départ (Kafour, 2016 : 123). Les extrémismes ne 
s’éloignent pas aussi beaucoup de ces faces propres aux fondamentalismes.

2.��Modes�d’action�des�groupes�extrémismes�illustrés 
par�Boko�haram�et�les�ambazoniens�en�Afrique�centrale

Il est souvent difficile d’établir une barrière nette entre les fondamentalismes et 
les extrémismes. Mais une approche individuelle permet de leur trouver quelques 
lignes de démarcation. Car si les fondamentalismes sont essentiellement religieux 
à la base, les extrémismes se recrutent dans les autres champs idéologiques. Une 
approche à partir de divers courants de pensée permettra de saisir la spécificité des 
extrémismes, aidant ensuite à revenir sur leur mode d’opération.

2.1.�Des�extrémismes�à�partir�de�divers�courants�de�pensée

Dans cette réflexion, la focale repose uniquement ou prioritairement sur les fon-
damentalismes religieux observés dans les pays en voie de développement, étant 
donné que les autres formes de fondamentalismes prégnants en Occident seront 
prises en compte dans une autre recherche en cours. L’objectif est d’apposer un 
regard théorique objectif sur les déclarations au sujet des fondamentalismes et des 
extrémismes. Comment comprendre les développements fondamentalistes contem-
porains ? Comment se développent et se constituent-ils ? Comment s’établissent-ils 
? Comment se déploient-ils ? Quels sont les soubassements de leurs doctrines ? 
Quelles logiques président à leur croyance ? Comment expliquer la mise en oubli 
des autres fondamentalismes, surtout occidentaux ? Étymologiquement, le concept 
d’extrémisme découle de la racine extrême (tout à fait au bout, au terme, ultime, au 
degré le plus intense, sans mesure, excessif etc.) et de la désinence isme qui trouve 
elles-mêmes respectivement leur origine dans les vocables latins extremus et ismus. 
L’extrémisme peut donc renvoyer à une attitude culminante qui consiste à prendre 
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des positions tout à fait radicales ou extrêmes. L’extrémisme est par définition violent 
et intolérant. En clair, aucune tolérance à l’endroit de la diversité n’a de place dans 
ces idéologies. Il s’agit de postures de rébellion idéologique (Neumann et al., 2007). 
C’est notamment le cas dans l’histoire avec le nazisme de Hitler en Allemagne, qui 
dans sa conception de la race aryenne et de l’antisémitisme était intolérant contre les 
autres races à l’instar des juifs et des noirs. Les mouvements extrémistes font froi-
dement table rase de toute forme de pluralisme. La violence et la forte oppression 
constituent leurs maitre-mots. Elles sont donc leurs moyens légitimes d’expression. 
Dans cet ordre d’idées, tous les mouvements extrémistes, « qu’ils soient politiques, 
religieux ou scientifiques, ont une matrice similaire : ils considèrent leurs interlo-
cuteurs non comme d’indispensables et légitimes contradicteurs, mais comme des 
incarnations du Mal, des ennemis à abattre » (Cheynet, 2008 : 59). Il s’en suit que 
quiconque fonde la réflexion sur la raison est violemment traité d’hérétique. La vio-
lence est donc un trait caractéristique des mouvements extrémistes.

Contrairement aux mouvements fondamentalistes passifs, il y a lieu de dire que 
les mouvements fondamentalistes actifs sont considérés comme extrémistes. Il faut 
remarquer que l’oppression activement engagée par les mouvements extrémistes ne 
constitue aucunement une fin en soi pour ces derniers. Rappelons également que de 
tels actes d’extrême barbarie concourent à semer la terreur et la panique totale au 
sein de la société. Cette particularité de « s’exprimer brutalement par la violence » 
(Weil, 1950 : 125) constitue une stratégie de manipulation aisée afin de transformer 
radicalement les mœurs des populations.

2.2.�Impasse�idéologique�imbibée�des�mutations�des�sociétés�humaines

Il est d’emblée important ici de rappeler que cette impasse idéologique n’est pas 
statique, mais subit les évolutions des sociétés humaines, même au plan historique, 
et se réadapte selon les réalités, et ce plus particulièrement dans un contexte d’appa-
rition de nouveaux outils modernes, notamment les technologies de l’information et 
de la communication. Les médias contribuent à la diffusion de virulences extrémistes 
à large spectre (Martel, 2014 : 379). Ainsi, par la force du verbe et du traquenard mé-
diatique, des mouvements fondamentalistes se trouvent habituellement revêtus d’un 
manteau de l’extrémisme précisément par le fait qu’un acteur violent ayant perpétré 
des actes de barbarie se réclame un membre légitime de ce mouvement. Aucun mou-
vement religieux ne semble donc être épargné du fanatisme barbare. Pourtant, l’on 
sait pertinemment qu’il n’existe aucune mouvance confessionnelle intrinsèquement 
violente. Les mouvements extrémistes fustigent radicalement tout « facteur d’équi-
libre social et de paix civile… » (FKA, 2014 : 12).

Le concept d’extrémisme va au-delà des convictions idéologiques personnelles 
pour amorcer des mécanismes d’action sur fond de violence. Les extrémistes pro-
cèdent à l’attaque frontale plutôt que de s’isoler dans la méditation. Il est important 
de relever le fait qu’à l’heure actuelle, les aspirations des mouvements religieux, 
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après de longues années d’oppositions sur fond d’extrémisme, sont profondément 
enracinées au cœur de « la modernité et ne peuvent être interprétées comme une 
volonté de retour aux modes de vie et de pensée des générations passées » (Milot, 
1998 : 20). Le courant moderniste semble à ce niveau constituer une source d’éman-
cipation identitaire pour les mouvements confessionnels extrémistes à travers tous 
les pays du monde entier.

Au fil du temps, le concept d’extrémisme a connu une transformation séman-
tique radicale. Dans ce cadre, il désigne presqu’exclusivement le mouvement isla-
miste. Celui-ci est froidement stigmatisé et inculpé d’être intrinsèquement alimenté 
de barbarie idéologique et physique. De ce point de vue, est extrémiste toute per-
sonne ou mouvement animé d’un zèle à outrance des croyances confessionnelles. À 
bien y regarder, le paradigme politique se mêle intimement à la dimension confes-
sionnelle. Dans cet ordre d’idées, une fois que le politique décide de s’engager 
aux trousses d’un mouvement religieux ou politique, il le taxe d’extrémiste et, sa 
persécution devient incontestablement légitime1.

2.3.�Sémantique�de�guerre�et�instrumentalisation�doctrinale

Relevons au premier abord qu’il existe une récupération que les extrémismes 
connaissent avec le temps, et dont leur passé peut faire montre des postures taxées 
de dérapages. La signification contemporaine de la notion d’extrémisme fait appel à 
des émotions. Le concept d’extrémisme ne fait sens que par rapport aux objectifs de 
celui qui en fait usage. De ce point de vue, la charge sémantique de ce concept « est 
en constante évolution puisqu’il se manifeste de différentes manières dans diverses 
parties du monde, exploite de nouvelles vulnérabilités et emploie de nouvelles ap-
proches et technologies » (CID, 2015 : 4). L’absolutisme des acteurs des mouvements 
fondamentalistes activistes conduit à des positions tranchées et totalitaires au re-
gard des réalités politico-religieuses ou sociales. Ainsi, au nom de leur appartenance 
idéologique, les extrémistes se décident de perpétrer des actions sanglantes, et ce, 
de façon massive. Le mouvement d’Ambazonie au Cameroun a légitimé les assassi-
nats contre les populations civiles et les forces de l’ordre, unilatéralement et au seul 
gré de ses convictions idéologiques. Pour ces groupes séparatistes opérant dans les 
régions anglophones, tout jeune qui n’adhère pas à leurs rangs et refuse de porter 
les armes pour leurs revendications sécessionnistes, est considéré comme ennemi et 
traité comme tel (Foutsop et Tsonbeng, 2019 ; Bertholt, 2019). Seules leurs convic-
tions priment absolument. Ils s’engagent donc fortement à mettre en péril leur propre 
vie et celle de toute personne ou groupe considéré comme entorse à leurs idéologies. 
La détermination à rompre radicalement d’avec le monde environnant est une néces-
sité pour les mouvements absolutistes (Dassetto, 2014 : 6).

Les extrémismes croient détenir exclusivement la vérité absolue et l’onction 
céleste ; ce qui justifie leur « conception binaire de la vie collective » (Dassetto, 
2014 : 6-7). Par un glissement de sens ou une instrumentalisation, comme sus-évo-
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qué, les idéologies absolutistes donc extrémistes sont de plus en plus assimilées 
aux mouvements islamistes à travers le globe. Ces derniers imposent l’islamisa-
tion absolue de tous les domaines de la vie communautaire et étatique. Ce phéno-
mène est plus récurrent au sein des pays en partie ou complètement islamiques. 
La perception des termes islamisme et extrémisme sous le même angle conduit à 
des amalgames de sens. En fait, un puriste ou alors un croyant qui s’engage à ne 
pas laisser corrompre sa religion n’est pas forcément identifiable à un extrémiste 
(Vaillancourt, 2006 : 10). Le respect scrupuleux des normes traditionnelles n’im-
plique aucunement les excès.

Couramment, le sens littéral distillé dans le terme extrémistes-absolutistes « est 
trop fortement chargé pour désigner correctement le mouvement islamiste dans 
sa diversité… » (FKA, 2014 : 8-9). Il est donc nécessaire de souligner le fait qu’il 
existe des germes d’extrémisme chez des croyants musulmans comme chez des 
adeptes de toute autre religion du monde. Il se pose donc le problème de savoir 
pourquoi le vocable Islam sert-il de racine pour les dénominations extrémistes (is-
lamiste)2. Une telle manipulation sémantique peut être aussi nocive que les armes3. 
Il faut pourtant relever que le christianisme quoique pacifique « a été au cours des 
siècles le théâtre de guerres saintes, de croisades et d’inquisitions (…) une certaine 
théologie de la libération justifiait la révolution armée » (Vaillancourt, 2006 : 10-
11). Il devient pour ainsi dire curieux de remarquer l’inexistence de termes comme 
christianistes, judaïstes, entre autres constructions sémantiques, dans le jargon des 
excès idéologiques. L’islam est donc postulé comme une religion intrinsèquement 
violente (Dassetto, 2014 : 3). Il en découle le sentiment d’« une hostilité non fondée 
envers l’Islam et en conséquence la peur et l’aversion envers tous les musulmans ou 
la majorité d’entre eux »4. Une telle islamophobie peut alimenter des chocs vicieux 
qui fécondent les germes extrémistes.

2.4.��Traits�saillants�des�extrémismes 
en�tant�que�mouvements�idéologiques�radicaux�

Trois des principaux groupes qui sèment l’horreur au cœur du continent afri-
cain actuellement sont mis en relief dans lignes qui suivent. Ces mouvements plus 
connus sous le label de sectes islamistes se singularisent de manière générale par 
les vagues des massacres perpétrés par leurs adeptes. Sont retenus ici pour cette ré-
flexion les groupes Al-Qaïda et Shebabs en territoire somalien sans oublier le Boko 
Haram dont le Nigéria constitue la base arrière (FKA, 2014 : 30). Le mouvement 
islamiste Shebab a vu le jour à l’aube des années 2000 en Somalie. Il s’agit d’une 
coalition de quinze tribunaux islamiques plus ou moins modérés du pays. Cette 
alliance a pris les commandes d’une partie importante du territoire somalien depuis 
2006 (Ibid.). Toute idéologie multiculturaliste est froidement stigmatisée et anéan-
tie (Kepel, 2004 : 291).
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Pour ce qui est du Boko Haram, il faut y voir un groupe de combattants extré-
mistes déterminés à distiller massivement les enseignements du prophète Maho-
met et du djihad5. Selon ceux-ci, l’enseignement des valeurs occidentales n’est rien 
d’autre qu’une propagation malsaine, donc diabolique qu’il faut radicalement éva-
cuer de toute urgence et surtout au prix du sang des mécréants (FKA, 2014 : 31-
32). Cette organisation terroriste s’est illustrée par une suite de massacres portés 
à l’endroit des non alliés. Sous ce rapport, musulmans, chrétiens, traditionnalistes 
entre autres, sont tous voués à l’extermination, pourtant le prédateur se réclame pa-
radoxalement d’obédience islamique. Une telle idéologie rigoriste tire sa source des 
Talibans d’Afghanistan (FKA, 2014 : 31), à en croire sa détermination à faire table 
rase des modernistes au profit de la charia qu’elle envisage. Dans le même ordre 
d’idées, le groupe Al Qaïda a été implanté dans les années 1987 par Cheikh Abdul-
lah Yusuf Azzam et son disciple Oussama ben Laden. Cette organisation rigoriste 
est dotée d’une barbarie inédite. Dans la défense des intérêts des seules nations 
islamiques, ce groupe offre un bain de sang à toute personne ou organisation jugée 
menaçante donc immorale (FKA, 2014 : 8-9). Le point commun marquant dans leur 
mode opératoire demeure une violence sans pareil, base de leurs agissements. Ce 
qui donne généralement lieu de penser qu’il s’agit d’aventuriers qui s’arborent du 
couvert de l’islam pour commettre leurs crimes dont de nombreux fidèles musul-
mans sont recrutés parmi les victimes de ces groupes extrémistes. L’analyse mérite 
ainsi d’être poussée pour cerner leur base d’agissement ailleurs que dans leur pré-
tention de défendre l’islam (Progour, 2016 : 67). En outre, pour Pikert (2015 : 67), 
ils se retrouvent dans la piraterie maritime, le trafic des stupéfiants, le trafic des 
armes, les règlements de compte contre les primes proposées par les commandi-
taires, au point où ces organisations extrémistes sont davantage vues comme des 
réseaux constitués pour des business précis. Au total, la posture des groupes extré-
mistes semble procéder davantage d’une banale instrumentalisation de l’islam que 
de sa défense en tant que religion. Avec l’évolution de la politique internationale 
de la fin des années 2000, il s’est profilé une réadaptation de ces mouvements à 
l’échelle mondiale.

2.5.��Réadaptation�confuse�des�extrémismes�contemporains 
face�à�un�monde�multipolarisé

En réaction à ces tendances diabolisantes qu’entretient le modernisme, les mou-
vements dits extrémistes connaissent de plus en plus une expansion redoutable. Ces 
mouvements ont, de nos jours, réussi à étendre leurs tentacules un peu partout dans 
le monde (FKA, 2014). Les mouvements absolutistes s’engagent à faire table rase 
des réalités du moment au profit d’une nouvelle orientation morale qu’ils cherchent 
à imposer, dans l’immédiateté, aux esprits des populations manu militari. En clair, 
les massacres sont organisés par le seul moyen des armes de destruction massive 
(CID, 2015 : 4-5). Contrairement aux mouvements fondamentalistes dits passifs, les 
organisations islamistes entretiennent des manifestations fortes et mobilisatrices. 
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Actuellement, les objectifs des mouvements extrémistes ne sont plus exclusivement 
restreints au cadre religieux. Ils s’intéressent désormais activement au jeu politique 
en vue de la conquête du pouvoir étatique, tout en refusant cependant une collabo-
ration pacifique avec le politique (Vaillancourt, 2006 : 12-13).

Pour essayer de répondre à leurs préoccupations, aussi bien confessionnelles que 
politiques, ces groupes islamistes font recours à une extrême violence comme stra-
tégie de légitimation de la cause défendue, d’autant qu’ils voient en la modernité 
« une innovation blâmable » (FKA, 2014 : 9). Il convient de souligner que les extré-
mistes condamnent les fondamentalistes passifs du fait « qu’ils ne font que montrer 
du doigt les choses qu’ils considèrent comme immorales » (Ibid.). Autrement dit, il 
leur est ainsi reproché leur laxisme face à la chose politique, car « tous les extrémistes 
n’adoptent ou ne soutiennent pas forcément le terrorisme, mais tous les terroristes 
sont considérés comme ayant une pensée extrémiste » (Vaillancourt, 2006 : 10-11). De 
ce point de vue, les extrémismes font de manière générale référence à des idéologies 
minoritaires. Aussi, dans le monde actuel en quête de stabilité et de paix suite au vent 
extrémiste ambiant, il devient pressant d’envisager une réflexion néo-fondamentaliste 
ou post-islamiste. Ce tournant pourrait garantir le retour effectif des mouvements 
extrémistes à leurs sources idéologiques et la proposition d’un programme politique 
cohérent au nom de « l’égalité, l’équité et du respect de la diversité » (Campos et al., 
2006 : 36). La sécurité collective internationale devenue de plus en plus menacée par 
les mouvements fondamentalistes et extrémistes, la communauté internationale prend 
des mesures de riposte conséquentes pour y faire face.

3.��Nouvelle�réaction�de�la�communauté�internationale 
aux�affres�des�mouvements�fondamentalistes�et�extrémistes

La communauté internationale n’est pas restée sans réponse face aux affres des 
groupes armés. Qu’il s’agisse des pays d’Afrique centrale autour du Boko Haram, 
des interventions de l’ONU contre les mouvements radicaux dans les pays arabes, 
de nouvelles législations dans les organisations régionales comme l’UE après les 
attentats de Charlie Hebdo, prévenir, combattre, et juguler les actions et rationnali-
ser l’impact des actes fondamentalistes ont mobilisé la communauté internationale. 
Cette réaction peut se décliner à deux niveaux essentiels : une réaction propre à 
chaque État en fonction de ses moyens en interne ; et une réaction collective à tra-
vers des cadres multilatéraux.

3.1.��Une�réaction�des�pouvoirs�à�l’intérieur�de�l’État 
contre�les�agressions�fondamentalistes�et�extrémistes

Assurer la sécurité de ses citoyens contre toutes formes d’agression qu’elles 
soient internes ou externes, fait partir du devoir régalien de chaque État. L’avène-
ment du terrorisme a obligé les États, à l’échelle individuelle, à réévaluer la nature 
et l’envergure de la réaction pour endiguer le phénomène. En nous focalisant sur le 
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mouvement Boko Haram en Afrique centrale, les pays victimes d’agression ont été 
contraints d’affiner leurs moyens afin de lui opposer la logique du rapport de force. 
En prenant le cas du Cameroun, longtemps considéré comme un havre de paix au 
milieu de pays réputés instables en l’occurrence le Tchad, le Nigéria et la RCA 
(Foutem, 2019 : 180a), le Gouvernement a été forcé de reconfigurer et réorganiser 
son dispositif et son système de défense et de sécurité.

Par ailleurs, l’avènement de Boko Haram depuis les environs de 2012 et l’émer-
gence des groupes armés à tendance sécessionniste dans les régions anglophones du 
Cameroun, ont amené le gouvernement du Cameroun à adopter d’abord une nouvelle 
législation contre le terrorisme, comme mesure préventive contre les agissements 
fondamentalistes ou extrémistes sur son territoire. Ainsi, la loi n°2014/028 du 23 dé-
cembre 2014 portant répression des actes de terrorisme, fut-elle promulguée à cause 
de l’ampleur que prenait le groupe Boko Haram dans la partie Nord du pays. Cette loi 
punit ainsi toute personne jugée coupable de soutenir par financement, par procura-
tion de soutien matériel, de munitions, ou par discours radical un groupe rebelle dans 
le territoire camerounais (Dalissou, 2019 : 78). À l’analyse, cette loi avait une double 
valeur. La donne préventive vise à décourager toute personne qui envisage de soutenir 
un groupe extrémisme. La dimension répressive prévoit des sanctions dissuasives à 
l’endroit des coupables d’actes de terrorisme ou de faits de soutien aux extrémismes.

Outre la mise à jour de la législation relative à la répression du terrorisme, le 
gouvernement du Cameroun a augmenté de près de 76% le recrutement de soldats 
dans son Bataillon d’intervention rapide (BIR) entre 2012 et 2019, sous l’effet des 
violences d’actes extrémistes commis par les éléments de la secte Boko Haram dans 
sa partie septentrionale et des groupes rebelles sécessionnistes ambazoniens dans sa 
partie anglophone (Fofack, 2019 : 67). Le BIR, corps d’élite de l’armée camerou-
naise dont la mission principale est de plus en plus orientée vers la réponse militaire 
de l’État contre les actes terroristes à l’instar de ceux posés par les ambazoniens 
et les adeptes du Boko Haram, ne cesse d’étendre son maillage sur l’ensemble du 
territoire national. 

En Europe, à partir de l’événement « Charlie Hebdo », la France renforça la sur-
veillance de son territoire dans le but de filtrer les étrangers suspects ainsi que des na-
tionaux revenant des camps de formation djihadistes à l’étranger. Ces actions propres 
aux États, de par leurs insuffisances et leur inefficacité relatives, ont servi de cataly-
seur dans la relance de la coopération multilatérale contre les extrémismes.

3.2.��Des�réactions�collectives�des�États�dans�des�cadres�multilatéraux 
en�réponse�aux�actes�extrémistes�contre�la�sécurité�collective 
internationale

Le terrorisme a servi de tremplin pour la revalorisation de la sécurité collective, 
concept faisant référence à un système inter-étatique, destiné à garantir le maintien 
de la paix (Fofack, 2019 : 57). En réalité, la sécurité collective suppose pour les 



Fondamentalismes, extrémismes et montée de l’insécurité collective à l’échelle internationale : 
modes d’action et impact sur la sécurité internationale

Fondamentalismes, extrémismes et montée de l’insécurité collective à l’échelle internationale : 
modes d’action et impact sur la sécurité internationale 47

États, de mutualiser leurs forces, leurs moyens, bref leurs ressources pour répondre 
à un problème de sécurité commun. En Afrique centrale, face à Boko Haram, l’un 
des actes les plus salvateurs dans ce cadre a été la création en 2015, sous l’égide de 
la France, de la Force mixte multinationale (FMM) qui regroupe et coordonne les 
actions militaires contre Boko Haram des pays agressés par cette nébuleuse et dont 
les membres sont le Nigéria, principal foyer de Boko Haram, le Niger, le Tchad et 
le Cameroun. Le Bénin y prend également part. Ces actions étaient consécutives 
aux initiatives de riposte contre Boko Haram qui étaient déjà pensées au sein de la 
commission du Bassin du Lac Tchad (COBALT) dès 2012, pour freiner l’expansion 
du Boko Haram dans cette région (Foutem, 2019 : 183a).

Par ailleurs, au sein du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale de l’ONU, 
la riposte collective contre les extrémismes est aussi savamment pensée. En fait, les 
missions des Nations Unies dans les pays frappés par les extrémistes comme le 
Mali (MINUMA), la RCA (MINUCA), prévoient entre autres, dans les interven-
tions des casques bleus, les opérations anti-terroristes. À cet effet, leurs arsenaux 
militaires sont fournis dans ces pays de manière à leur permettre une riposte ferme 
en cas d’agression extrémiste dans leurs missions. Dans leurs missions en RCA 
entre 2013 et 2018, près d’une dizaine de soldats de casques bleus de l’ONU ont 
fait l’objet d’agression du groupe Séléka de Michel Djotodja, chef rebelle ayant 
renversé par coup d’État François Bozizé (Fofack, 2019 : 72).

En Afrique de l’Ouest et plus précisément au Mali, les opérations Serval et 
Barkhane depuis 2015 constituent d’autres actions de coopération multilatérale 
et inter-étatique, mises en place par la communauté internationale en réponse 
contre les actions fondamentalistes et extrémistes. En effet, ces actions au Nord 
du Mali visent principalement les adeptes de la secte Al-Qaïda au Maghreb isla-
mique (AQMI) (Dalissou, 2019 : 67). L’action multilatérale contre l’extrémisme en 
Afrique de l’Ouest montre une solidarité qui amène certains États à participer aux 
contributions pour lutter contre Al-Qaïda au Nord du Mali, alors que leur propre 
territoire n’est pas menacé (Kante, 2019 : 100). Le Ghana, le Burkina Faso, le Bénin 
et la Côte d’Ivoire membres de la CEDEAO, ont contribué dans la lutte contre le 
terrorisme au Mali, par solidarité à cet État, bien que la présence d’Al-Qaïda ne soit 
pas enregistrée sur leurs territoires. Le terrain s’est montré particulièrement confus 
en RCA avec une floraison de groupes extrémistes. Ces derniers se revendiquent de 
diverses obédiences politiques avec les sangaristes, la Séléka, etc. Toute la commu-
nauté internationale a dû penser collectivement le retour à la paix en RCA, à travers 
un soutien spécial à la Mission des Nations Unies en RCA (MINUCA). Adossée 
au processus de réconciliation de Khartoum (Janvier-Février 2019), cette action a 
permis un retour à la paix à travers une capture de certains leaders extrémistes, l’or-
ganisation de dialogues et l’accompagnement des populations civiles victimes des 
affrontements menés par ces extrémistes (Ibid.). Ces cas d’étude démontrent à quels 
points les questions de fondamentalismes et d’extrémismes préoccupent dans leurs 
versions pratiques. Notamment leurs actes terroristes qui amènent depuis bientôt 
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une décennie, une nouvelle mobilisation de la communauté internationale en vue 
d’un retour à une relative sécurité collective à l’échelle internationale.

Conclusion

Au final, les mouvements fondamentalistes et extrémistes structurent les so-
ciétés humaines à l’ère contemporaine. Fondements et surtout émergence tirent 
leurs origines, pour certains de ces groupes, de textes sacrés religieux, mais aus-
si d’idéologies intellectuelle et politique inhérentes au mode de gouvernance dans 
les sociétés humaines. Les principaux fondamentalismes déclarés se focalisent sur 
le religieux. Il existe par ailleurs des mouvances d’obédience politique et philoso-
phique méconnues. Dans leurs modes d’actions, ces radicaux sont pour la plupart les 
défenseurs d’une transformation violente des sociétés humaines à l’image de leurs 
idéologies. Ils procèdent par des actes terroristes à l’instar d’attentats suicides, de 
prises d’otages, d’enlèvements et des demandes de rançon, principalement dans une 
logique de guerre asymétrique. Ces désordres généralisés ont amené la communauté 
internationale à repenser des modes de réaction conséquente. Il incombe à chaque 
État d’assurer la défense de son territoire. Cette démarche est renforcée par des ac-
tions communes à l’échelle multilatérale en vue d’actions plus décisives.

Considérant le bilan de ces actions et au terme de cette analyse, il ressort que 
la victoire définitive sur les extrémismes est encore à construire et à conquérir. 
En outre, la cartographie des conflits semble de plus en plus coïncider avec celle 
des ressources naturelles stratégiques. À cet égard, quelques recommandations 
semblent utiles à formuler en vue d’une meilleure compréhension du phénomène et 
d’une plus grande efficacité.

1.  De la diplomatie préventive : Étant donné que les exactions perpétrées par 
ces groupes perdurent et entraînent des dégâts considérables, il nécessite de 
penser autrement. Pour une action plus efficace de lutte contre ces extrêmes, 
la valorisation de la diplomatie préventive est évoquée, eu égard à une faible 
pratique de la diplomatie préventive dans et en dehors des territoires des 
États Africains. En l’occurrence, face aux problèmes vécus en Centrafrique, 
en particulier l’affrontement de Bozizé et Diotodja, le Cameroun aurait pu 
prévenir cette situation en offrant une table de médiation aux deux protago-
nistes. Par ailleurs, des cadres institutionnels tels que l’Institut des Relations 
Internationales du Cameroun (IRIC) pourrait héberger, en collaboration avec 
l’Union Africaine, un cursus spécifique intitulé « Diplomatie Préventive » et 
dont les produits participeraient à la construction de la paix, y compris la 
paix positive, en raison de l’expertise avérée.

2.  Des dialogues ciblés : Dans ce registre, il est recommandé aux États de pri-
vilégier le dialogue à la réponse militaire face à certains groupes extrémistes 
lorsqu’ils sont à la base. Au Cameroun par exemple, une large majorité es-
time que si le gouvernement avait proposé plusieurs tables de dialogue à 
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temps aux extrémistes ambazoniens, la situation dans ses régions anglo-
phones ne se serait pas dégradée de façon particulière. Dans cette veine, il 
est question, pour chaque situation de radicalité, de consulter des experts 
pour proposer des solutions idoines de dialogues faute de schémas alternatifs 
pertinents. Cette consultation serait ciblée, contextuelle et adaptée à chaque 
phénomène. Le but est d’avoir une solution durable face à tous les conflits 
car à l’observation, la priorisation excessive du tout répressif qui alimente 
les options retenues depuis le début de la crise continue d’étaler leurs limites 
pendant que les tensions persistent sur le terrain des conflits. 

3.  De l’éducation à la gouvernance : Les élites des pays en développement sont 
peu ou prou conscientes de ce que les modèles de gouvernement prégnants 
sont importés et inadaptés aux contextes nationaux. La bonne gouvernance est 
sociologiquement, et culturellement située. Et comme à l’ère moderne, tous 
les pays ont embrassé les modèles occidentaux dans la gestion des États, on 
en est qu’à une phase expérimentale des modes de gouvernance à l’occidental. 
Comme il paraît complexe de repartir à zéro pour repenser de nouveaux modes 
pour la gestion des États, l’Union Africaine pourrait concevoir un modèle de 
gestion étatique basé sur les principes de bonne gouvernance, qui serait mise 
à la disposition de tous les leaders africains. En effet, plusieurs groupes extré-
mistes émergent dans certains pays en développement en réaction à la confis-
cation des richesses nationales soit par les dirigeants, soit par les Occidentaux.

4.  De la coopération franche entre les États contre les extrémistes : Cette coo-
pération a parfois été décriée et dénoncée, considérée plutôt hypocrite, dans 
la mesure où certaines puissances ont semblé, dans certaines crises, accorder 
des soutiens aux rebelles extrémistes afin de déstabiliser d’autres États. À cet 
égard, les mesures prudentes de l’Organisation des Nations unies sur la lutte 
contre le terrorisme demeurent une grille pertinente d’évaluation du compor-
tement des États.
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RÉSUMÉ Le développement de l’insécurité au Cameroun a transformé son 
territoire en un champ d’expression privilégié du terrorisme et 

de l’extrémisme violent. Ces nouvelles formes de menace qui puisent leurs 
fondements dans les causes structurelles et conjoncturelles de l’évolution de 
la société camerounaise, ont conduit à l’élaboration les stratégies de conser-
vation et d’appropriation dans certains espaces du territoire national. Face aux 
conséquences de ces menaces sur l’État et sur la sécurité humaine et, compte 
tenu de leurs implications sur la stabilité sociopolitique, le gouvernement va 
implémenter une politique de lutte dans l’optique de prévenir, d’éradiquer 
ces phénomènes. Cette politique de lutte qui repose sur le « Self help » et le 
« Common help » permet d’observer une relative efficacité tant en termes de 
plus-value des actions menées qu’en termes de pertinence des instruments et 
mécanismes existants.
Cependant, cette politique permet certes de contenir relativement ces menaces, 
mais des améliorations sont nécessaires pour une sécurité durable. Il s’agit 
pour le Cameroun d’augmenter sur la base du « Self help » les capacités de ses 
forces armées en matière de renseignement prévisionnel tout en renforçant 
ses mesures unilatérales existantes. Sur la base du « Common help » il devra 
consolider sa coopération militaire en termes d’interopérabilité stratégico-di-
plomatique et militaro-sécuritaire afin d’agir sur une base concertée avec le 
reste de la communauté internationale. Pour ce faire, cette étude s’appuie sur la 
méthode géopolitique qui permet d’analyser les motivations du Cameroun, le 
sens et la puissance qu’il donne à ses moyens dans sa lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent.

Common help, 
Dispositif, Extrémisme 

violent, Self help, 
Terrorisme.

Mots - clés
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Introduction�générale

La fin de la bipolarisation politico-militaire du monde dans les années 1990 a 
créé des bouleversements dont les répercussions se sont étendues jusqu’en Afrique. 
À la suite de nombreuses crises générées par une transition démocratique difficile, 
l’on a assisté à la naissance de nombreux groupes politico-militaires qui ont alimen-
té de nombreuses luttes internes centrées sur la quête du pouvoir (Hugon, 2006). De 
nos jours, les pays africains font face à l’émergence des groupes armés terroristes et 
du progrès de l’extrémisme violent. Ces phénomènes ont créé un climat d’insécuri-
té dans plusieurs pays d’Afrique, faisant de ce continent un véritable théâtre d’opé-
ration. C’est dans cet environnement sécuritaire que, le Cameroun fait face depuis 
2014 au groupe armé terroriste Boko Haram et au développement des activités des 
groupes armés sécessionnistes dans ses régions du Nord-ouest et du Sud-ouest de-
puis 2016. Ces différents groupes ont instauré une insécurité qui se manifeste par la 
violence et la terreur affectant ainsi la sécurité humaine et étatique (Ébogo, 2019, 
p.16). Ainsi, une telle manifestation de l’insécurité introduit une rupture par rapport 
à l’approche classique de la sécurité. A cet effet, le désir de ces groupes armés de 
s’approprier certaines parties du territoire national par plusieurs modes opératoires, 
vise à remettre en cause la centralité de l’Etat en tant qu’entité unique détentrice de 
la violence légitime (Laldji, 2016).

Face à cette situation, le Cameroun va élaborer une approche pragmatique de 
lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent. Cette approche qui repose sur les 
politiques du « Self help » et du « Common help » consiste pour le pays, de construire 
son dispositif de lutte dans un cadre référentiel coordonné et intégré en vue de la 
prévention et de la neutralisation de ces phénomènes. Si l’extrémisme violent est 
diversifié et multiforme, dans cette étude, il recouvre bien plus que l’atteinte à la vie 
ou à l’intégrité physique des personnes et à la destruction de leurs biens (Benbou-
riche et Herzog-Evans, 2019, p.1). Il englobe également, les violences sexuelles et 
autres violences des droits de l’Homme (Ibid.) Le terrorisme quant à lui ici, désigne 
tout acte commis dans l’intention de causer la mort ou des blessures graves à des 
civils ou à des non-combattants, ou qui a pour objet, par sa nature ou son contexte, 
d’intimider une population ou de contraindre un gouvernement ou une organisation 
internationale à accomplir un acte ou à s’abstenir de la faire1. 

Sur la base de ces définitions, il apparait que, le terrorisme est une stratégie 
utilisée par des groupes armés, consistant à exercer une violence physique sur di-
verses personnes avec un fort impact psychologique sur les populations, et ce, afin 
d’atteindre des objectifs politiques précis (Merari, 1999, p.65). Alors que l’extré-
misme violent prédispose au terrorisme, il met en avant toute forme de croyances 
et d’actions de personnes soutenant ou usant de la violence pour atteindre des ob-
jectifs idéologiques, religieux ou politiques, incluant le terrorisme et autres formes 
de violence politique et communautaire2.Ainsi, cette étude repose sur le réalisme 
qui permet d’analyser les capacités unilatérales du Cameroun à lutter contre le ter-
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rorisme et l’extrémisme violent sur son territoire. Elle fait aussi recours à l’interac-
tionnisme stratégique qui permet de voir comment le Cameroun interagit avec le 
reste de la communauté internationale pour faire face à ces fléaux. Ainsi conçu, il 
convient de savoir : quelle est la place du « Self help » et du « Common help » dans 
le dispositif camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent ? En 
effet, dans l’optique d’une lutte efficace contre ces deux phénomènes, le Cameroun 
a décidé, dans le cadre de ses prérogatives régaliennes, de mettre sur pied un dis-
positif de lutte unilatéral basée sur le « Self help » (I). Toutefois, en percevant ces 
menaces comme globales, il va implémenter un dispositif collectif qui repose sur le 
« Common help » (II) comme solution globale.

�Le�« Self help »�comme�dispositif�national�de�lutte�contre 
le�terrorisme�et�l’extrémisme�violent�au�Cameroun

Si aucune société ne peut perdurer si elle est livrée sans défense à un agresseur 
éventuel, (Kissinger, 1996, p.56) chaque État, pour assurer sa sécurité doit pratiquer 
une politique du « Self help » (Battistella, 2004, p.89). Ainsi, dans un environnement 
dominé par l’insécurité, la lutte contre cette dernière doit être assurée de manière 
souverainiste et unilatéraliste par les moyens et les capacités que disposent chaque 
État. À cet effet, pour faire face à ces menaces qui se posent en termes d’enjeux et 
de défis sécuritaires, le gouvernement camerounais va implémenter un ensemble de 
mesures unilatérales et souverainistes qui évoluent dans le temps avec les mutations 
des phénomènes. Ces mesures qui reposent sur sa politique du « Self help », sont 
basées sur les capacités du pays à mobiliser les ressources lui permettant de lutter 
efficacement contre le terrorisme et l’extrémisme violent. En effet, le « Self help » 
renvoie ici à l’idée que, dans un système anarchique, les unités qui le composent 
ne peuvent compter que sur elles-mêmes et sur leurs propres moyens pour assurer 
leur survie (Waltz, 1959, p.55). Cette politique repose sur une approche réaliste qui 
consiste pour l’État de compter d’abord sur ses propres capacités dans le but de 
faire face à une menace précise. C’est dans cette perspective que le Cameroun va 
adopter une politique unilatérale de lutte axée globalement sur le dispositif civil, 
militaro-policier et civilo-militaire.

Le dispositif civil

L’apparition d’un nouveau dilemme dans la sécurité camerounaise a nécessité 
pour le pays de se remodeler afin d’assurer sa capacité et son efficacité à lutter 
contre les atteintes à la sécurité des personnes et des biens. Ces atteintes qui se 
manifestent pour la terreur, la violence (Guilleux, 2020), le refus de l’éducation et 
la remise en cause de la centralité de l’État, vont conduire les autorités gouverne-
mentales à élaborer un cadre référentiel de sécurité. Ce cadre repose sur une base 
propédeutique qui consiste pour le gouvernement à mettre sur pieds les instruments 
sécuritaires adaptés à la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent.
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Ainsi, pour assurer sa sécurité, la sécurité humaine et la nécessité de perpétuer 
son existence, le Cameroun va s’appuyer sur les moyens juridiques et socio-écono-
miques. L’implémentation de ses moyens consistent à prévenir, à réprimer les actes 
de terrorisme et d’extrémisme violent. Ils permettent également au pays de déve-
lopper sa politique de résilience nationale face à ces fléaux. Sur le plan juridique, la 
lutte contre ces menaces se trouve cloisonné entre la loi portant sur la cybercrimina-
lité et le code pénal pour la prévention et, le code de justice militaire pour la répres-
sion. Pour ce faire, le Cameroun va adopter le 21 décembre 2010, la loi n°2010/012 
portant répression des actes de cybercriminalité. Cette loi permet non seulement de 
réprimer les actes de cyberviolences qui se déroulent dans le cyberespace mais aus-
si, de lutter contre une minorité d’extrémisme violente (groupes cyber-terroristes et 
cyber-insurgés) qui diffusent une idéologie basée sur la radicalisation des jeunes et 
l’insurrection contre l’Etat3.

Pour adapter ses instruments juridiques en fonction du conteste sécuritaire do-
minant, le pays va réajuster son cade pénal et son code de justice militaire en ma-
tière de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent. Le réajustement du code 
pénal s’est réalisé par la loi n°2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression 
des actes de terrorisme (Bikié, 2020). Cette loi a permis non seulement d’ajuster les 
réglementations face aux nouvelles menaces sécuritaires mais aussi, la constitution 
d’un code pénal d’anticipation et d’incrimination des actes de terrorismes et d’ex-
trémismes violents (Taboulack, 2019). Ainsi, ce code pénal permet aux autorités 
camerounaises de punir de la peine de mort, celui qui, à titre personnel, en compli-
cité ou en coaction, commet tout acte ou menace susceptible de causer le mort, de 
mettre en danger l’intégrité physique, de provoquer une situation de terreur... De 
même, elle puni d’un emprisonnement de 10 à 20 ans celui qui, volontairement, 
s’enrôle ou se forme dans un groupe terroriste dans l’intention de commettre les 
actes de terrorisme sur le territoire national. 

Au-delà du code pénal, la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent 
passe aussi par le code de justice militaire établi pour statuer sur les actes relevant 
de la sécurité de l’État.

Le réajustement du code de justice militaire est réalisé à cet effet, par la loi 
n°2017/12 du 12 juillet 2017 portant code de justice militaire. De cette réglementa-
tion, sont punis par les tribunaux militaires des actes tels que : « les menaces graves 
à l’ordre public, à la sécurité de l’État ou de terrorisme »4. Ainsi, cette loi régis les 
règles de procédures et les infractions relevant du domaine militaire tel que le terro-
risme. Toutefois en matière de lutte contre ces phénomènes, aucune disposition de 
ces lois n’énonce clairement la répression ou la prévention de l’adhésion à l’idéolo-
gie extrémisme pouvant mener à la violence.

Sur le plan socio-économique, le Cameroun va implémenter les programmes 
de développement dans les zones affectées par les crises sécuritaires. Sur cette 
base, un plan de développement d’extrême urgence sera lancé dans la région de 
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l’Extrême-nord victime des attaques répétées de Boko Haram. Ce plan consiste à 
renforcer les mécanismes de prévention des crises et de développement inclusif de 
la région de l’Extrême-Nord5. La mise en œuvre de ce plan permet la création des 
conditions nécessaires au renforcement de la cohésion sociale, à la prévention des 
conflits et à la mise en place d’un cadre de relèvement précoce6. Ce qui permet aux 
communautés de la région de l’Extrême-Nord d’améliorer leur résilience face à 
Boko Haram. Sur le plan éducatif, le gouvernement a mis sur pied les programmes 
de reconstruction et de réhabilitation des écoles détruites par Boko Haram et de 
création des emplois aux jeunes7. Ces programmes sont mis sur pied afin de lutter 
efficacement contre leur enrôlement dans les réseaux terroristes et de l’extrémisme 
violent.

Dans la même lancée, le gouvernement a mis sur pied un plan spécial de re-
construction et du développement des régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest8. 
Ce plan spécial, consiste pour le gouvernement de réhabiliter et d’aménager les 
infrastructures de base ; d’œuvrer à la revitalisation économique de ces deux ré-
gions ; d’œuvrer à la promotion de la cohésion sociale. Ce plan ressort la capacité 
de l’État à répondre aux préoccupations des populations et à la redynamisation de 
l’économie de ces deux régions victimes des actes de terreur et de violence. Une 
autre mesure repose sur la création de la Commission Nationale pour la Promotion 
du Bilinguisme et du Multiculturalisme9. Cette Commission a pour but de lutter 
contre les frustrations linguistiques afin de prévenir l’extrémisme violent, de main-
tenir la paix et de consolider l’unité nationale du pays. À cet effet, le gouvernement 
avait organisé un Grand dialogue national pour examiner toutes les voies possibles 
permettant de contribuer au processus de résolution de la crise dans les régions du 
Nord-ouest et du Sud-ouest.

L’objectif de ce Grand dialogue, consiste à emmener les groupes armés séces-
sionnistes à cesser les actes de terreur, de violence10. Le Comité National de Désar-
mement, de Démobilisation et de Réintégration (CNDDR) implémenté à cet effet, 
a pour but d’organiser, d’encadrer et de gérer le Désarmement, la Démobilisation 
et la Réintégration (DDR) des ex-combattants du groupe armé Boko Haram et des 
groupes armés des Régions du Nord-ouest et du Sud-ouest11.

Toutes ces mesures sont soutenues par la sensibilisation des populations. En 
effet, la sensibilisation apparait comme une mesure phare dans la mesure où, la po-
pulation se pose comme actrice et victime du terrorisme et de l’extrémisme violent. 
Pour y faire face, le gouvernement a mobilisé un certain nombre de mécanisme 
pour sensibiliser les populations sur l’usage des réseaux sociaux, le respect des lois 
en la matière d’internet, sur les dangers du terrorisme et de l’extrémisme violent. 
Car, une population qui n’est pas sensibiliser sur ces phénomènes est un danger non 
seulement pour l’État mais aussi, pour elle-même.
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Le dispositif militaro-policier

L’État camerounais en tant qu’ordonnateur et dépositaire de la violence phy-
sique légitime fait recours à ses moyens militaires et policiers pour maintenir l’ordre 
et pour protéger les biens et les personnes, ainsi que son intégrité territoriale. La 
mobilisation de ses moyens militaro-policiers repose sur un dispositif sécuritaire 
basé sur le maintien de la paix, la prévention, la coercition en vue de la neutralisation 
des groupes armés terroristes et d’extrémistes violents. Dans le cadre du maintien 
de l’ordre, plusieurs unités de Gendarmerie territoriale appuyées par celles de la 
Police nationale ont été affectées dans les régions affectées par l’insécurité (Nzokou 
Fotsing, 2016, p.205). C’est quand les opérations dépassent le cadre du maintien de 
l’ordre et en fonction du mode opératoire (asymétrie ou militaire et hybrides) utilisé 
par les groupes armés que, les forces armées interviennent pour mener les actions de 
sécurité renforcée et de neutralisation. C’est dans cette perspective et compte tenu de 
l’amplification du phénomène que, le Cameroun a reconstruit sa carte militaire pas-
sant de trois à quatre régions militaires interarmées12, puis de quatre à cinq régions 
militaires interarmées. L’implémentation de cette nouvelle carte consiste à réorgani-
ser le commandement militaire territorial et l’organisation interne des régions mili-
taires interarmées (Ezo’o Mvondo, 2015, p. 27). À cet effet, elle permet aux forces 
armées de renforcer leur capacité d’adapter face aux mutations de ces menaces.

En tenant compte de la spécificité de chaque menace (Boko Haram et groupes 
armés sécessionnistes), le commandement militaire territorial va adapter ses forma-
tions de combat.

Ce qui permettra aux forces armées camerounaises de mener avec efficacité, 
les opérations Alpha, Emergences 4, Arrow… dans le cadre de la lutte contre Boko 
Haram13. Cependant, pour lutter contre l’extrémisme violent qui se manifeste de 
plus en plus via les réseaux sociaux au Cameroun, les actions des forces armées et 
de la police se déroulent dans le cadre des activités de prévention, de protection et 
de répression judicaire. De par leur présence sur toute l’étendue du territoire, elles 
mènent les actions de sensibilisation des personnes et des collectivités territoriales 
sur les dangers de l’extrémisme violent14.Ainsi, les actions d’infiltration de certains 
groupes dans les réseaux sociaux par les forces armées et policières a permis de 
mitiger, voir neutraliser les velléités de l’extrémisme violent15.

Le dispositif civilo-militaire

La formulation du régime stratégique de lutte contre le terrorisme et l’extré-
misme violent au Cameroun, repose en grande partie sur la collaboration entre les 
civils et les militaires. Cette collaboration est basée sur la coordination et l’interac-
tion stratégico-sécuritaire entre la population et son armée. Dans le souci de lutter 
efficacement contre le terrorisme, le gouvernement va matérialiser le concept de 
défense populaire (Ntuda Ébode, 2013). Le choix de cette stratégie consiste à éla-
borer un dispositif de résistance défensif et dissuasif, guidé par des préoccupations 
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politiques et sécuritaires. Cette mesure permet à toute la nation toute entière de 
prendre part à la défense du territoire nationale.

L’apport de la population aux forces armées est déterminant dans l’acquisition du 
renseignement nécessaire pour lutter contre le terrorisme et l’extrémisme violent. La 
population dans ce cadre a pour mission d’informer, de renseigner et de dénoncer les 
situations suspectes afin de les permettre aux forces armées de prendre des décisions 
dans les délais raisonnables. L’armée ne pouvant pas être dans tous les coins du terri-
toire au même moment, le renseignement apporté par la population est crucial dans la 
conduite de ses opérations (Ntuda Ébode, op.cit). C’est ce renseignement qui permet 
à l’armée d’avoir une connaissance sur tout ce qui se présente comme menace, de 
prévenir et d’agir en temps réel. La population qui s’y trouve dans les zones où il n’y 
a pas la présence militaire, devient alors ses yeux et ses oreilles. 

Outre, dans le cadre de la lutte contre le groupe armé terroriste Boko Haram, les 
populations ont soutenu les forces armées à travers les actions immatérielles et les 
actions participatives. Les actions immatérielles ont été initiées par les populations 
en guise de soutien psychologique au profit des militaires engagés au front16. Sen-
tant l’adhésion et le support des populations pour lesquelles elles se battent, ces ma-
nifestations ont le mérite de renforcer grandement le moral des troupes. Quant aux 
actions matérielles, les buts visés sont identiques à celles immatérielles. Il s’agit 
principalement des contributions financières et des dons en nature, mais également 
de la mise en place des Comités de vigilance. Ces organisations sont un impact 
positif sur la conduite des opérations. Existant dans de nombreuses localités du 
territoire national, les Comités de vigilance ont connu une mise en exergue dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme, notamment avec la montée en puissance des 
attentats-suicides. Leur incorporation dans le dispositif de défense opérationnelle 
du territoire a permis de prendre la mesure du phénomène terroriste et de le réduire 
à des proportions maîtrisables (Nzokou Fotsing, 2016, p. 208).

La collaboration entre les civils et les militaires est également basée sur les ac-
tions civilo-militaires des forces de défense et de sécurité en faveur des populations 
des zones crisogènes17. En effet, l’armée a compris qu’aucune bataille contre le terro-
risme et l’extrémisme violent ne peut être efficace que, si elle ne gagne les coeurs des 
populations. Grâce à ses moyens en quantité et en qualité, sa discipline, sa disponibi-
lité, son organisation et sa capacité de mobilisation et d’adaptation, l’armée participe 
à la reconstruction, la réhabilitation et le réaménagement des écoles, des routes, des 
ponts, des bâtiments détruits par les groupes armés terroristes dans la région de l’ex-
trême-nord et sécessionnistes dans les régions du Nord-ouest et du Sud-ouest18.

De même, sur le plan humanitaire, les forces armées mènent des actions en fa-
veur du développement humain à travers les dons aux élèves en matériel didactique, 
aux populations en matériels de couchage, en produits alimentaires. Sur le plan 
sanitaire, elles prodiguent des soins sanitaires gratuits aux populations des localités 
victimes des actes des groupes armés. Ces actions civilo-militaires permettent aux 
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forces armées non seulement de gagner la confiance des populations mais aussi, 
de se positionner comme un dispositif indispensable dans le processus de déve-
loppement des espaces crisogènes. L’implémentation des actions civilo-militaires 
des forces armées dans ces espaces est indispensable. Car, en absence des autres 
acteurs de développement qui fuient l’insécurité, elles deviennent alors les seuls 
acteurs dont dispose l’État pour participer à la mise en valeur et à la dynamique de 
développement socioéconomique de ces espaces. 

En tout état de cause, le recours à la politique du « Self help » dans le dis-
positif camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent renvoi à 
l’idée que, dans un environnement insécuritaire, l’État doit d’abord compter sur 
ses propres capacités afin d’assurer avec efficacité sa responsabilité de protéger 
les biens et les personnes ainsi que sa survie. Cette politique repose sur approche 
pragmatique basée sur l’unilatéralisme sécuritaire construit autour des instruments 
et des mécanismes juridiques, socioéconomique et militaro-sécuritaire. Toutefois, 
compte tenu du caractère international de ces menaces, les efforts déployés dans la 
politique du « Self help » sont compensés par la politique du « Common help ».

�Le�« Common help »�comme�dispositif�collectif�de�lutte 
contre�le�terrorisme�et�l’extrémisme�violent�au�Cameroun

Le caractère international du terroriste et de l’extrémisme violent a conduit 
à une prise de conscience collective de la part des autorités camerounaises. Cette 
prise de conscience a consisté pour le Cameroun d’intégrer dans son dispositif de 
lutte contre ces deux phénomènes, la politique du « Common help ». Le « Common 
help » ici, repose sur les mesures de sécurité collective et de solidarité internatio-
nale. Il est construit selon une approche conceptuelle basée sur le bilatéralisme et 
le multilatéralisme. Sur cette base, le Cameroun va adopter les mesures d’intero-
pérabilité militaro-sécuritaire et diplomatico-militaire afin de forger une approche 
concertée, intégrée et coordonnée dans sa stratégie d’endiguement du phénomène 
avec les États et les organisations internationales(Messia Ngong, 2019, p.169).Ain-
si, l’adoption du « Common help » par le Cameroun consiste pour lui, de promou-
voir la solidarité et la mutualisation des efforts face aux défis sécuritaires que repré-
sentent le terrorisme et l’extrémisme violent. Ce qui lui permet d’agir, de réagir et 
d’interagir sur une base commune avec le reste de la communauté internationale. 
C’est dans ce sens qu’il va mutualiser ses efforts sur le plan bilatéral, multilatéral et 
international avec le reste de la communauté stratégique.

�Le�« Common help »�dans�le�dispositif�bilatéral�de�lutte 
contre�le�terrorisme�et�l’extrémisme�violent

La lutte contre le terroriste et l’extrémisme violent est loin de constituer l’apa-
nage des seuls pays concernés. L’intégration du dispositif bilatéral par le Came-
roun dans sa politique de « Common help » consiste à collaborer dans un cadre de 



La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent

La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent 61

lutte nécessaire pour assurer les convergences de vue. Cette collaboration permet 
au Cameroun de mutualiser ses efforts avec ses partenaires étatiques sur les ac-
tions devant être menées. L’intérêt pour le Cameroun de construire son dispositif de 
lutte sur la base bilatérale avec d’autres États, lui permet d’élaborer les approches 
pragmatiques en vue de l’interopérabilité des mesures prises pour endiguer ces me-
naces. Au regard de la nature internationale du phénomène, l’engagement du Came-
roun dans ce sens, a conduit à la mise en œuvre des alliances bilatérales permettant 
d’aboutir à des solutions mutuelles face à ces menaces communes (Messia Ngong, 
2019, op.cit. p. 170).

À cet effet, plusieurs initiatives bilatérales ont été entreprises entre le Came-
roun avec les autres États de la sous-région afin d’implémenter une stratégie d’in-
teropérabilité de lutte. Cette stratégie qui repose sur une coopération sécuritaire, 
permet au Cameroun d’œuvrer dans un élan de solidarité avec les autres États pour 
relever les défis sécuritaires communs dans la sous-région. C’est sur cette base que 
« l’opération Logone 2015 » mise sur pied entre le Cameroun et le Tchad a permis 
de réduire les attaques du groupe armé terroriste Boko Haram dans le pourtour 
du Bassin du Lac Tchad. De même que, le « Cameroon and Nigeria Trans-border 
Security Committee » qui a permis la mise en place des patrouilles mixtes de lutte 
contre Boko Haram entre le Cameroun et le Nigeria depuis 2017 (Ébogo, 2019, 
op.cit. p.17).

Le dispositif bilatéral entre le Cameroun et certains pays non africain, se situe 
dans le cadre de la coopération militaire bilatérale. Cette coopération a permis au 
Cameroun de bénéficier de la logistique, de la formation de ses forces de défense 
et de sécurité et du financement en matière de lutte contre le terrorisme dans la 
sous-région. Dans cette perspective, le Cameroun va recevoir de la part de certains 
pays (Chine, France, Russie, États-Unis…) les armements et les équipements mili-
taires pour lutter contre Boko Haram. Ainsi que du financement pour répondre aux 
besoins des réfugiés et des personnes déplacées dans la région de l’Extrême-Nord 
(Nsana, 2016).

�Le�« Common help »�dans�le�dispositif�multilatéral�de�lutte 
contre�le�terrorisme�et�l’extrémisme�violent�au�Cameroun

Les activités du terrorisme et l’extrémisme violent au Cameroun sont considé-
rés comme des menaces à la sécurité globale. La mondialisation avec la compres-
sion des notions de temps et d’espaces qu’elle entraine a contraint les États à réviser 
la perception traditionnelle de la sécurité (Mvié Meka, 2007, p.27). Ainsi, le multi-
latéralisme s’impose comme un impératif pour les États liés par l’intérêt de sécurité 
commune. De ce fait, le Cameroun a compris que, la mutualisation des efforts est 
loin de rester circonscrite dans le seul cadre bilatéral.

Ainsi, la prise en compte de l’approche multilatéral constitue pour le Cameroun 
l’une des préoccupations sécuritaires tant au niveau sous régional qu’au niveau ré-
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gional. C’est dans cette perspective qu’il a entrepris de conjuguer ses efforts avec 
les États de la sous-région afin d’œuvrer ensemble dans la lutte contre le terrorisme 
qui tend à se régionaliser. Cette coopération a donné lieu à certaines initiatives 
stratégico-interopérationnelles qui consistent à concilier la nécessité d’intégration 
et d’exigence sécuritaire. Ainsi, dans la sous-région, le Cameroun va mutualiser 
ses efforts dans un cadre préventif et coercitif avec les pays de la Commission du 
Bassin du Lac Tchad (CBLT) pour faire face à la menace terroriste Boko Haram. 
A cet effet, les États de la CBLT ont décidé de réactiver la Force Multinationale 
Mixte. Cette force est une mutualisation des efforts militaires, policiers et civils. 
Elle est appelée à créer un environnement sécurisé dans les régions affectées par les 
activités de Boko Haram, afin de réduire la violence contre les civils et les exactions 
telles que les violences sexuelles (Metou, 2015). Dans l’ensemble, cette stratégie 
participe à la volonté du Cameroun et des États membres de la sous-région de se 
doter d’un climat de confiance dans la lutte contre le terrorisme.

Le Cameroun a bien pris la mesure des défis sécuritaires imposés par l’évo-
lution de la menace terroriste dans la sous-région. C’est pourquoi, il a organisé 
un sommet extraordinaire de la Conférence des Chefs d’État du Conseil de paix 
d’Afrique Centrale (COPAX) le 16 février 2015 à Yaoundé. Ce sommet consistait 
pour les États d’adopter une stratégie sous régionale de lutte contre le groupe armé 
terroriste Boko Haram. Ce sommet extraordinaire a permis d’activer, pour la pre-
mière fois, le Pacte d’Assistance Mutuelle et de Solidarité qui lie les pays membres 
de la Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC)19. Cette 
initiative devrait permettre aux États de la CEEAC de mutualiser les efforts finan-
ciers, militaires, logistiques, humains et diplomatiques afin soutenir le Cameroun et 
le Tchad engagés dans la lutte contre Boko Haram20.

�Le�« Common help »�dans�le�dispositif�international�du�Cameroun�de 
lutte�contre�le�terrorisme�et�l’extrémisme�violent�au�Cameroun

Le caractère dynamique du terrorisme et de l’extrémisme violent impose la mise 
en œuvre des stratégies d’endiguement au niveau international. Ces stratégies qui 
reposent sur une diplomatie militaire structurelle et opérationnelle. Cette diplomatie 
permet au Cameroun de participer aux initiatives de sécurité internationale. Ainsi, il 
peut donner son point de vue et d’influencer sur la prise des décisions concernant les 
questions de paix et de sécurité collective (Messia Ngong, 2019, op.cit. p.162). Sur 
la base de sa politique du « Common help », le Cameroun va intégrer les mesures de 
sécurité collective adoptées au niveau international pour faire face au terrorisme et 
à l’extrémisme violent. Pour ce faire, le pays va adhérer aux instruments internatio-
naux de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent afin de construire un cadre 
efficace de lutte contre ces fléaux. A cet effet, le Cameroun va adhérer à la conven-
tion d’Alger sur la prévention et la lutte contre le terrorisme. Cette convention qui 
promeut les valeurs humaines et morales, oblige les États africains de rejeter toutes 
formes de terrorisme, quelles qu’en soient les motivations21.
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Pour rendre plus efficace la lutte contre le terrorisme sur le continent, la conven-
tion d’Alger va donner naissance au Centre Africain d’Étude et de Recherche sur le 
Terrorisme (CAERT). Cette cellule du contreterrorisme africain établit une plate-
forme d’interaction, de discussion et de coopération en matière de lutte contre le 
terrorisme entre le États membres et les Communautés économiques régionales. 
Elle permet de maintenir une coopération étroite avec le Comité des Services de 
Renseignement et de Sécurité de l’Afrique (CISSA) (Lecoutre, 2004, p.142). Le 
Cameroun va également adhérer au mécanisme africain de coopération policière 
mis sur pied par l’UA telle qu’AFRIPOL. C’est un mécanisme qui permet aux États 
africains d’accroître la coopération policière en vue de répondre à la menace incar-
née par cette criminalité transfrontalière organisée (Nkalwo Ngoula, 2016).

Dans sa coopération avec l’ONU, le Cameroun va adhérer aux mécanismes 
onusiens de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent. L’adhésion à ces mé-
canismes consiste pour le pays d’agir de manière concertée et coordonnée avec le 
reste de la communauté internationale. C’est dans ce sens qu’il va prendre part à la 
résolution 2178 du 24 septembre 2014. Cette résolution fixe la gestion des combat-
tants terroristes étrangers par les États membres de l’ONU22. L’on peut également 
relever l’adhésion du Cameroun à la résolution 1373 du 28 septembre 2001. Cette 
résolution élabore les mesures visant à endiguer le financement du terrorisme. Elle 
propose aux États de renforcer leur coopération sur le plan militaire, administratif 
et judiciaire afin de poursuivre les auteurs des actes de terrorisme et d’extrémisme 
violent23. Toutefois, collaboration entre avec le Cameroun et l’ONU s’illustre sur 
son appui au gouvernement dans l’encadrement des réfugiés et des populations 
victimes des exactions commises par le groupe armé terroriste Boko Haram. A cet 
effet, le Cameroun a pris part au sommet international organisé au Nigeria 14 mai 
2016 sur la lutte contre Boko Haram. Ce sommet avait pour but de mettre en place 
un cadre de coordination entre les pays impactés par les exactions de Boko Ha-
ram (Kadje, 2016). De même, les interventions de l’ONU consistent à travers son 
Conseil de paix et de sécurité, de surveiller les opérations lutte contre les groupes 
armés sécessionnistes en cours d’une part et, à la résolution rapide de la crise hu-
manitaire dans les zones affectées par le terrorisme (Laoualy, Abba, 2018, P.18) et 
l’extrémisme voilent au Cameroun.

Conclusion�générale�et�recommandations

En somme, la plus-value des actions menées par le Cameroun dans le cadre de 
la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent est construite sur une approche 
pragmatique basée sur la politique du « Self help » et du « Common help ». Cette stra-
tégie de lutte hybride permet au Cameroun construire un cadre référentiel de sécuri-
té basé sur ses capacités nationales de prévention et de coercition. L’implémentation 
de ses moyens juridiques, socioéconomiques et militaro-policiers construisent sa 
puissance et valorisent sa dynamique d’auto-défense. Toutefois, le caractère inter-
national de ces menaces a conduit le Cameroun à mutualiser ses efforts avec le reste 
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de la communauté internationale sur la base du « Common help ». Ainsi, la pratique 
de la politique du « Self help » et du « Common help » consiste à donner du sens et 
de la puissance aux efforts du gouvernement en la matière lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent. Les actions menées dans ce cadre reposent sur les valeurs, 
les idées, les normes, les stratégies individuelles et collectives que le gouvernement 
implémente pour répondre aux enjeux et défis sécuritaires nés de la manifestation 
ces menaces sur le territoire camerounais et dans la sous-région.

La politique du « Self help » et du « Common help » déployées dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent, peut encore être 
plus efficace s’ils deviennent plus proactifs que réactif et plus étanche. Ainsi, dans le 
cadre du « Self help », il s’agit pour le gouvernement camerounais d’augmenter ses 
capacités de renseignement prévisionnel des forces de défense et de sécurité et de 
renforcer les mesures nationales existantes. Le renforcement des capacités de ren-
seignement prévisionnel des forces déployées dans la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent, consisterait à mettre à leur disposition des moyens humains et 
matériels. Ces derniers leurs permettront d’avoir les informations à temps réel sur la 
nature, le volume, l’attitude, les possibilités et l’intention des groupes armés terro-
ristes et sécessionnistes sur le territoire national. Cet objectif pourrait être atteint si un 
accent particulier est mis sur la formation des personnels, l’amélioration du système 
de renseignement et l’adaptation des forces armées au contexte sécuritaire dominant.

Le Cameroun doit rester vigilant pour éviter que la guerre contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent ne devienne perpétuelle. À cet effet, sa veille sécuritaire 
doit être permanent pour obtenir un avantage stratégique et opérationnel. Étant don-
né que l’extrémisme violent est plus manifeste sur internet, il serait important pour 
le Cameroun de mettre sur pied un Commandement cyber (COMCYBER) qui aura 
pour mission de recueillir les informations diffusées sur les réseaux sociaux par les 
cyber-terrorismes et les auteurs de l’extrémisme violent.

Les mesures unilatérales existantes doivent être prises en termes d’opportunité. 
En effet, elles doivent être renforcées et accentuées. C’est pourquoi, le gouverne-
ment doit mettre l’accent sur la lutte contre les causes du terrorisme et l’extrémisme 
violent. Cette action passe par le renforcement des capacités de sensibilisation des 
populations sur les dangers et les conséquences de ces menaces. Toutes ces me-
sures doivent être soutenues par l’éducation des jeunes sur l’usage des réseaux so-
ciaux, l’amour de la partie, le respect de la vie humaine et sur la consommation des 
drogues et autres stupéfiants. En réalité, les jeunes constituent la principale cible 
de recrutement de ces entités. Ils sont également exposés à la consommation des 
stupéfiants qui les entraine à commettre les actes de violence. C’est pourquoi, ils 
doivent être au centre de préoccupation des mesures de prévention et de sensibili-
sation contre le terrorisme et l’extrémisme violent. Toutefois, le lien armée-nation 
doit être consolidé chaque jour afin d’améliorer la gouvernance sécuritaire et de 
promouvoir la croissance économique dans les concernées.
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Dans le cadre du « Common help », le Cameroun doit inscrire son dispositif inter-
national de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent sur le continuum sécuri-
té collective-développement-coopération. Ainsi, son bilatéralisme et son multilatéra-
lisme sécuritaires ne seront efficaces et durables que s’ils sont adossés sur les actions 
concertées et sur l’interopérabilité intégrée et coordonnée avec le reste de la commu-
nauté internationale. À cet effet, le Cameroun doit participer à la mise sur pied d’une 
stratégie africaine concertée plus poussée vers l’intégration sécuritaire continentale 
pour bénéficier de ses avantages stratégiques. L’implémentation d’une telle démarche 
vise à renforcer les échanges avec les partenaires africains et non africains, les infor-
mations stratégiques, le partage du renseignement, le renforcement des capacités et 
l’échange d’expertise en matière de lutte contre le terrorisme et l’extrémise violent.

Compte tenu du caractère international de ces menaces, le Cameroun doit renfor-
cer sa coopération avec les organisations internationales. Cette coopération lui per-
mettra de tirer les avantages des ressources mondiales afin de constituer un système 
d’alerte en temps réel et, de soutenir ses efforts de développement socioéconomique 
des zones touchées par l’insécurité. Cette coopération lui permettra également d’or-
ganiser les sommets régionaux de lutte contre l’extrémisme violent. Ces sommets 
permettront d’élaborer un plan d’action communautaire contre ce phénomène.

Dans la même perspective, il doit accentuer sa coopération sécuritaire avec 
l’ONU, l’Union africaine, l’Union européenne et INTERPOL afin de créer une 
école sous régionale qui formes les civiles, les policiers et les militaires dans le 
cadre de la lutte contre le l’extrémisme violent. La prise en compte de toutes ces 
recommandations sera un moyen fiable et efficace pour vaincre ces deux menaces 
dont le caractère pernicieux est manifeste.

1.  Note du secrétaire général des Nations unies, cinquième-neuvième session de 
l’Assemblée Générale, 02 décembre 2004, A/59/565, disponible sur https ://
documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N04/602/32/PDF/N0460232.
pdf?OpenElement, consulté le 18 avril 2020, p. 52.

2.  Enquête menée en décembre 2016 dans la ville de Zinder, « La violence des 
jeunes et enjeux de l’extrémisme violent à Zinder », sous la Direction scien-
tifique de SAMBE pour le compte de l’Organisation Internationale pour les 
Migration.

3.  Entretien réalisé avec les responsables de l’ANTIC le 13 janvier 2019.

4.  Article 4 de la loi n°2017/12 du 12 juillet 2017 portant code de justice militaire.

5.  CF. https ://www.investiraucameroun.com/gestion-publique/0903-6149-le-ca-
meroun-lance-un-plan-d-urgence-de-5-3-milliards-fcfa-pour-les-ecoles-de-l-ex-
treme-nord.

6.  Ibid.



La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent66

7.  Rapport de l’évaluation rapide des besoins en éducation dans les zones de l’ex-
trêmes Nord au Cameroun, juin 2018.

8.  Arrêté n°031/CAB/PM du 03 avril fixant le cadre organique de la mise en 
œuvre du plan présidentiel de reconstruction et de développement des régions 
du Nord-ouest et du Sud-ouest.

9.  Décret du 23 janvier 2017portant création, organisation et fonctionnement de la 
Commission Nationale pour le Bilinguisme et le Multiculturalisme.

10.  Cf, www.jeuneafrique.com, « Cameroun : le grand dialogue national », consulté 
le 04 août 2019.

11.  Décret 2018/719 du 30 novembre 2018 portant création du Comité National du 
Désarment, Démobilisation et Réinsertion.

12.  Décret n°2014/308 du 14 août 2014 modifiant le décret n° 2001/180 du 25 
juillet 2001.

13.  Cf. Honneur et Fidélité, magazine des forces armées camerounaises, édition 
du 1er septembre 2019.

14.  Entretien réalisé avec un agent du Service Recherche Electromagnétique au 
Centre du Renseignement Militaire.

15.  Ibid.

16.  « Armée et Nation : symbiose parfaite », in Cameroon-Tribune du 03 févier 
2017.

17.  « Les actions civilo-militaires au Cameroun », in Honneur et Fidélité, Maga-
zine d’information de l’armée camerounaise, le 25 juin 2020.

18.  Ibid.

19.  International Crisis Group, « Le Cameroun, la menace du radicalisme reli-
gieux », rapport Afrique, n° 229, in www.crisgroup.org, consulté le 20 février 
2015.

20.  « Eradication de Boko Haram : Paul Biya salue la solidarité collective de 
la CEEAC », in https ://www.prc.cm/fr/actualites/1165-sommet-extrordi-
naire-du-copax.

21.  Article 23 de la convention d’Alger sur la prévention et la lutte contre le terro-
risme.

22.  Résolution 2178 du conseil de sécurité des Nations Unies.

23.  Rapport de la conférence de l’Organisation Internationale de la Francophonie, 
« La lutte contre le terrorisme et la prévention de la radicalisation », novembre 
2016.



La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent

La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent 67

Bibliographie

•  Battistalla D., « L’ordre international. Portée théorique et conséquences pratique 
d’une notion réaliste », in Revue internationale et Stratégique, 2004/2, n°54.

•  Benbouriche M., et Herzog-Evans M, « Extrémisme violent et désengagement 
de la violence : quelles pratiques psycho-criminologiques ? », in Cahiers de la 
sécurité et de la justice, n°46, septembre 2019.

•  Bikie F.R, « Le droit pénal à l’aune du paradigme de l’ennemi », in la Revue 
des droits de l’Homme, https ://doi.org/10.4000.revdh.2789, consulté le 25 août 
2020.

•  Ezo’o Mvondo S, « Engagement des forces de l’Armée de terre : le cas de la 
11ème BRIM » in Bérets Verts Infos, Magazine bilingue d’information de l’Ar-
mée de terre, n° 001, mai 2015.

•  Guilleux C, « Contrer l’extrémisme violent au Cameroun », in Calenda, publié le 
01 avril 2020, https ://www.calenda.org/769574.

•  Hugon P., 2006, Géopolitique de l’Afrique, Paris, Armand Colin.

•  Kadje D., « Acteurs et instruments dans la lutte contre Boko Haram : Trajectoire 
camerounaise et nigériane », in https ://www.erudit.org, n°4, 2016.

•  Kissinger H., 1996, Diplomatie, Paris, Fayard.

•  Laldji M., « Les menaces des entités criminelles transnationales sur la sécurité 
intérieure des Etats », in Sécurité globale, n°6, février 2016.

•  Laoualy M., Abba S, 2018, Voyage au Coeur de Boko Haram : enquête sur le 
djihad en Afrique subsaharienne, Paris, L’Harmattan.

•  Lecoutre D., « Le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine, clef d’une 
nouvelle architecture de stabilité en Afrique ? », in Afrique contemporaine, 
n°212, 2004/4.

•  Merari A., 1999, « Du terrorisme comme stratégie d’insurrection », in Chaliand 
(dir.), Les stratégies du terrorisme, Paris, Desclée de Brouwer.

•  MessiaNgong L., 2019, « La diplomatie militaire camerounaise », Paris, L’Har-
mattan.

•  Metou B., « Lutte contre Boko Haram : La force multinationale mixte entre en 
action » publié sur http ://www.sentinelle-droit-international.fr le 04/12/2015, 
consulté le 03/04/2020.

•  Mvié Meka E., 2017, « Architecture de la sécurité et gouvernance démocratique 
dans la CEEAC », FES-PUA.



La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent68

•  NkalwoNgoula, « L’Union Africaine à l’épreuve du terrorisme : forces et challen-
ges de la politique africaine de sécurité » publié sur https ://www.irenees.net en 
avril 2016.

•  Nsana L., « L’ONU soutient le Cameroun dans sa lutte contre Boko Haram » 
publié sur http ://www.Journalducameroun.com le 16/02/2016, consulté le 
03/07/2016.

•  NtudaÉbode J.V., « Politique de défense du Cameroun : évolution du concept 
d’emploi des forces et perspectives », in https ://www.defnat.com, consulté le 03 
mars 2020.

•  NtudaÉbode J.V., BolakFunteh M, Mbarkoutou Mahamat H et NKALWO 
NGOULA J.L, 2017, « Le conflit BokoHaram au Cameroun : pourquoi la paix 
traine-t-elle ? » Friedrich Ebert Stiftung, Yaoundé.

•  Nzokou Fotsing W.G., 2016, « Doctrines militaires insurrectionnelles et 
contre-insurrectionnelles camerounaises : entre convergence aux modèles ex-
térieurs et innovation nationale », Thèse de Doctorat PhD en science politique, 
Université de Yaoundé II, Obogo F., 2019, « Les mobilisation collectives an-
ti-Boko Haram au Cameroun : Entre calculs politiques, patriotisme exacerbé et 
solidarités transversales », Saint-Denis, Publibook.

•  Taboulack C., « Le principe de la légalité criminelle et la répression des actes de 
terrorisme en droit camerounais », in JuriAfrica, n°6 septembre 2019.

•  Waltz K., 1959, « Man, the state and war. A theoretical analysis », New-York, 
Colombia University press.



69La politique du « Self help » et du « Common help » dans le dispositif 
camerounais de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent

Gestion des menaces terroristes aU saheL et en afriqUe de L’oUest

Par
Dr. Mady Ibrahim KANTE

Enseignant-chercheur à la Faculté des Sciences administratives et politiques 
de l’USJP de Bamako, Mali.

RÉSUMÉ L’idée d’une coopération entre les pays pour mieux faire face aux 
menaces terroristes est désormais claire et pourtant, dans l’histoire 

moderne, pendant la guerre froide, les actes terroristes ne constituaient pas un 
sujet de consensus, tendance apparue avec les attentats du 11 septembre et la 
dynamique de coopération au sein de l’ONU contre le terrorisme. D’une part, 
la résolution 1373 - 2001 du Conseil de sécurité a mis en place des instances 
chargées de lutter contre ce phénomène, appelant à renforcer la coopération et 
l’échange d’informations, à mettre en place aussi un système d’alerte rapide et 
à appliquer des conventions visant à prévenir le financement d’activités terro-
ristes. D’autre part, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté en 2006 
une stratégie globale de lutte contre le terrorisme, visant à être multifonction-
nelle : réduire et éradiquer la propagation du terrorisme et renforcer les moyens 
dont disposent les États Membres pour garantir le respect des droits de l’homme 
et la primauté du droit dans la lutte contre le terrorisme. Le contrôle est donc 
devenu une obligation et, d’autres organisations internationales et régionales 
entendent suivre la même approche, la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest est dans le même cas.

Terrorisme, Sahel, Anti-
Terrorisme, Afrique 
de l’Ouest, Gestion, 

Menace.
Mots - clés

I.�Introduction

Certes, le terrorisme n’a pas de frontière, depuis les luttes multiples contre les 
groupes terroristes dans la région, les djihadistes en Afrique de l’Ouest et du Nord, 
ont commencé la stratégie d’alliance. D’après le ministre malien de la sécurité, 
général Salif Traoré, « Le projet d’alliance et coopération des terroristes pose un 
défi économique et sécuritaire parce que ces groupes négatifs en s’attaquant à nos 
démocraties, veulent détruire nos manières de vivre », les groupes terroristes au 
Mali et Burkina Faso ont fait une alliance avec l’AQMI en créant le « Groupe de 
soutien à l’Islam et aux Musulmans » qui a commis tous les derniers attentats dans 
la région ouest-africaine. En c’est qui concerne la circulation des djihadistes, le 
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général Mohammed Babagana Monguno, a abordé dans ce sens en rappelant que le 
terrorisme est un défi à la paix et la sécurité en Afrique, notamment en Afrique de 
l’Ouest, l’évolution de l’intégration régionale freine par les activités terroristes, qui 
ont un impact réel sur l’économie de la région. Les djihadistes voyagent librement 
entre les États, comme c’est le cas avec Boko Haram et bien d’autres groupes ter-
roristes1.

La coopération étatique a commencé, depuis des attentats terroristes dans dif-
férents pays de la région entre 2015 et 2016. La première réunion a eu lieu les 23 et 
24 mars 2016 à Abidjan, entre la Côte-d’Ivoire, le Mali et le Sénégal pour mise en 
œuvre d’un projet de coopération contre la menace terroriste. Récemment, le Niger, 
le Mali et le Burkina Faso ont décidé le 24 janvier 2017, la mise en place d’une force 
commune pour lutter contre la mobilisation des terroristes entre les trois pays 2.

En février 2017, une réunion est tenue à Bamako par les pays du sahel, pour for-
mer une force commune contre les groupes terroristes qui continuent à instrumentali-
ser la population locale. Ils ont demandé au Conseil de sécurité des Nations Unies de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour former cette force commune 3.

Les efforts de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
pour lutter contre le terrorisme ne s’arrêtent pas à la déclaration politique et straté-
gie commune. En raison de l’expansion du phénomène dans la région, les États de 
l’Afrique de l’Ouest se dirigent vers l’améliorer de leur coordination et s’orienter 
vers le processus d’une force militaire et sécuritaire afin de lutter concrètement 
contre le terrorisme en Afrique de l’Ouest.

La région ouest-africaine, en particulier la partie sahélienne, est devenue le 
théâtre de la concurrence militaire franco-américaine, par conséquent, la CEDEAO 
doit jouer son rôle en tant que l’actrice principale dans la gestion du terrorisme, en 
collaborant avec le G5 Sahel.

Les États de la région en coopération, s’engagent à combattre de toutes ses 
forces contre les djihadistes, malgré cette coopération et lutte commune, les dji-
hadistes continuent à commettre des crimes, des attentats et les kidnappings tou-
jours présents. Nous pouvons souligner que la bonne gouvernance et la construction 
d’institutions solides sont nécessaires dans cette guerre. 

Le chef d’État-major des armées françaises, le général Pierre de Villiers, a dé-
gagé deux lignes de force. La première, c’est que les groupes terroristes profitent 
de la porosité des frontières pour s’implanter à cheval entre les États. Il faut donc 
les déloger. La deuxième ligne de force, c’est l’évolution de la variété des attaques, 
avec une utilisation des nouvelles technologies par les terroristes. Le général fran-
çais a développé trois approches pour lutter contre la menace : maintenir l’attention 
au temps long, c’est-à-dire développer des actions dans la durée. La deuxième, c’est 
le respect du droit international et en troisième position l’approche globale qui per-
met de mettre les efforts en synergie.
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II.1.��Coopération�militaire�et�sécuritaire�contre�le�terrorisme 
au�niveau�sous-régional

La CEDEAO a pris l’initiative de lutte contre le terrorisme en Afrique de l’Ouest. 
Cette initiative est en application depuis 2012, visant à lutter contre l’extrémisme 
violent et à contenir et neutraliser les organisations terroristes. A travers le renfor-
cement des capacités des différents pays et au niveau régional pour combattre le 
terrorisme. CEDEAO soutient aussi la coopération institutionnelle entre les agences 
de sécurité et de renseignement dans la région, ainsi que de promouvoir les principes 
de la gouvernance démocratique et de réfuter l’idéologie terroriste.

Les objectifs généraux de l’initiative : renforcer les capacités locales des gou-
vernements des pays qui font face le terrorisme (Mauritanie, Mali, Tchad et Niger, 
ainsi que le Nigeria, le Sénégal, le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire) ; relever le défi 
posé par les organisations terroristes dans la région du Sahara ; faciliter la coopéra-
tion entre ces pays et le Maghreb (Maroc, Algérie et Tunisie)4.

Faire face au terrorisme est devenu plus en plus un défi réel au niveau national 
et régional. Les attentats continuent, la mobilisation terroriste dans la région est 
récurrente. Ainsi la fusion des groupes terroristes pour avoir une puissance unique 
et s’installer dans la région. Il faut noter que la lutte contre cette menace est basée 
seulement sur la confrontation militaire.

Après l’adoption de la résolution 2085 des Nations Unies d’intervenir au Mali, 
l’intervention des forces de la CEDEAO contre les mouvements terroristes est de-
venue effective. Elle était la coopération des pays d’Afrique occidentale, la France 
et d’autres grandes puissances dans la lutte contre le terrorisme dans la région, où 
les opérations de lutte contre le terrorisme font appel à plusieurs mécanismes ; ces 
mécanismes ont été pris en compte sur la stabilité et le développement de la situa-
tion dans la région de l’Afrique occidentale.

L’institutionnalisation de la lutte contre le terrorisme en Afrique de l’Ouest 
confirme pour les États les avantages de la coopération et socialise les acteurs éta-
tiques aux normes et comportements recherchés par les institutions. Ainsi, l’au-
tonomie des États est réduite et l’influence des institutions est plus grande. Les 
enjeux non militaires peuvent également être mieux gérés puisque les institutions 
favorisent des approches communes et globales de la sécurité. Cette théorie libérale 
institutionnelle nous permettra d’analyser la coopération contre le terrorisme en 
Afrique de l’Ouest, ainsi que le rôle des organisations régionales.

La réponse militaire au terrorisme par les États en Afrique de l’Ouest reste 
toujours incomplète. Sur ce plan, les pays n’ont pas des capacités militaires pour 
répondre au terrorisme, seule la coopération militaire et sécuritaire, et du partage de 
l’information soutenue par la mobilisation de la communauté internationale pour 
contrer la terreur.



Gestion des menaces terroristes au Sahel et en Afrique de l’Ouest72

Les présentes menaces terroristes sur les pays ouest-africains exigent le recours 
à des mécanismes militaires et sécuritaires pour lutter contre les djihadistes, qui 
continuent à radicaliser les jeunes de la région. Depuis l’intervention militaire au 
Mali, les organisations terroristes ont commencé à se répandre dans la région de 
l’Afrique de l’Ouest, en raison de la corruption des systèmes de sécurités frontières. 
En outre, la prolifération des armes légères et de petit calibre a eu un impact sur la 
paix et la sécurité en Afrique de l’Ouest et, bien qu’elle ne soit pas une cause en 
soi, de conflits et d’activités criminelles, mais leur prolifération, leur accessibilité 
et leur utilisation abusive constituent une menace pour la sécurité de la région.. Il 
convient de noter que plus de 70% des quelque 8 à 10 millions d’armes en Afrique 
de l’Ouest sont illégales dans la catégorie des armes légères et de petit calibre en 
Afrique de l’Ouest5.

Lors d’un entretien, Ibrahima Boncana (un haut responsable de la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest) affirme que la CEDEAO est préoccupée 
par le risque que des terroristes acquièrent des armes de destruction massive, telles 
que des armes chimiques, nucléaires, etc., dans le but de perpétrer des actes terro-
ristes dans la région. Pour la planification et l’exécution d’actes terroristes, telles que 
les attaques ou les attentats, ainsi que les cyber-attaques de réseaux informatiques ou 
d’autres systèmes d’informations scientifiques et technologiques6.

Par conséquent, face aux nouveaux défis et nouvelles menaces sur la région 
– les menaces terroristes – qui ont besoin de nouveaux instruments et nouvelles 
méthodes de guerre, la CEDEAO a été contrainte de mettre en place une nouvelle 
force de lutte contre le terrorisme. 

II.1.1.�Force�en�attente�de�la�CEDEAO�(FAC)

Face aux nouvelles menaces pour la sécurité, la CEDEAO a été contrainte de 
modifier son appareil de sécurité en termes de nouveaux moyens et méthodes adap-
tés à la lutte contre le terrorisme. Les guerres civiles constituaient la principale me-
nace à la sécurité du développement et du progrès en Afrique de l’Ouest. La force 
militaire de la CEDEAO (ECOMOG), qui a joué un rôle majeur dans la résolution 
des crises sécuritaires, a été créée à partir de la guerre civile au Libéria, en Sierra 
Leone, en Guinée-Bissau et terminé par l’intervention militaire au Mali en 2013. 
Le nouvel appareil de sécurité (FAC) se compose des deux côtés (militaire et civil), 
censé constituer une solution définitive au phénomène du terrorisme en Afrique de 
l’Ouest, relever les nouveaux défis sécuritaires et maintenir la paix et la sécurité 
collective dans la région. Dans cette section, nous présenterons la force en attente 
de la CEDEAO et ses interventions pour lutter contre le terrorisme7, et dans quelle 
mesure peut-elle réussir dans cette guerre contre le terrorisme.

La force en attente est une force multidisciplinaire composée de personnel mi-
litaire, policier et civil des États membres de la CEDEAO. Elle intervient dans les 
crises par le biais de missions de soutien de la paix.
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II.1.1.1.�Structure�de�la�Force�en�attente�de�la�CEDEAO

Depuis le 19 juin 2004, la CEDEAO a entamé des discussions sur la création 
d’une nouvelle force dotée de moyens et de pouvoirs, adaptés aux conditions en-
travant l’intégration en Afrique de l’Ouest. La Force en attente a été créée pour 
faire face au phénomène terroriste lors de la réunion des chefs d’état-major de la 
CEDEAO, (du 11 au 13 décembre 2009), où il a été convenu d’établir la structure 
de la force et d’identifier son équipement.

Suite à l’approbation de la structure de force, qui a été créée lors de la réunion 
de juin 2010 à Ouagadougou (Burkina Faso), Abuja a été choisi comme quartier 
général de la force. Une équipe de travail a été formée pour créer des unités au sein 
de la force en attente des forces armées et des civils, ainsi que d’établir un système 
logistique, système d’information et de formation. Après la mise en place de la 
force en attente, une déclaration a été publiée directement par la Commission de 
la CEDEAO, qui comptait au départ 6500 membres, comprenant des composantes 
militaires, de police et civiles.

Il est à noter que cette force diffère de l’ECOMOG, en termes de capacités mul-
tidisciplinaires, multidimensionnelles et polyvalentes pour mener des opérations de 
maintien de la paix et de la sécurité, car sa création a été conçue pour relever les 
défis auxquels les États Membres sont confrontés. D’une part, l’intervention d’ur-
gence de la CEDEAO, qui facilite une intervention rapide dans la résolution des 
crises. D’autre part, l’organisation veut assurer la sécurité de son espace par elle-
même. Par conséquent, les chefs d’état-major de la défense ont également appelé 
les partenaires de la CEDEAO à soutenir les pays fournisseurs de contingents, au 
niveau des équipements et des logistiques8.

II.1.1.2.�Activités�de�la�force�en�attente�de�la�CEDEAO

Depuis sa création à Abuja, au Nigéria, et son bureau logistique en Sierra 
Leone, la première intervention de la force pour lutter contre les groupes terroristes 
a été menée en 2013 au Mali. La FAC était sans aucun doute la meilleure solution 
au phénomène terroriste dans la région, mais le manque de moyen empêche la force 
d’atteindre ses objectifs. C’est la raison pour laquelle la France a joué le rôle majeur 
de l’intervention militaire au Mali.

La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest a sélectionné 
trois centres pour dispenser des formations et entraînements intensifs pour la Force. 
L’Ecole de maintien de la paix de Bamako (1) est pour la formation tactique, le 
Centre international de formation au maintien de la paix de Kofi Annan (2), le 
Centre se concentre sur le niveau pratique de formation, et le Collège de la défense 
nationale nigérian (3) pour la formation stratégique.

Depuis sa création, la FAC a été impliquée dans plusieurs activités dans le cadre 
de sa promotion en organisant plusieurs exercices et formations pour ses compo-
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sants, y compris une formation au poste de commandement à Dakar en juin 2006 
et à Accra en décembre 2007. Quant à celle de Thiès (Sénégal), 1 500 participants 
de six États membres de la CEDEAO y ont participé en décembre 2007. Le but de 
cette formation était d’évaluer la capacité du personnel de la force, par rapport à la 
planification et à la mise en œuvre d’une opération de maintien de la paix9.

Toutefois, la force en attente continue de faire face à des difficultés, en plus de 
la lenteur du développement des éléments civils et policiers dans les États Membres 
et du manque de volonté politique de certains États membres de la CEDEAO10.

Malgré la mise en place de la force en attente de la CEDEAO, certains pays 
d’Afrique de l’Ouest sont toujours confrontés à des problèmes de sécurité, notamment 
le Mali, le Burkina Faso, le Niger et le Nigéria. Le Bénin est considéré comme un îlot 
de stabilité en Afrique de l’Ouest, une région mouvementée, où opèrent de nombreux 
groupes djihadistes. En effet, deux touristes français en vacances dans le Parc national 
de la Pendjari, dans l’extrême nord du Bénin, ont été enlevés avec leur guide depuis 
mercredi le 1 mai 2019 – aucune revendication n’a été pour le moment –11. D’après 
les sources mauritaniennes et maliennes « le chauffeur aurait été retrouvé mort, tué 
par balles. Le véhicule qui les transportait est calciné. Il a été retrouvé à moins d’une 
centaine de kilomètres de la frontière avec le Burkina »12.

II.1.2.�L’intervention�militaire�régionale�contre�le�terrorisme�au�Mali

La crise a commencé au Mali et l’État n’avait pas le pouvoir militaire de faire 
face aux groupes terroristes alliés, mais elle est rapidement devenue « crise régio-
nale ». Les groupes terroristes constituaient une menace pour la région, et non pour 
un seul État. Et la CEDEAO est intervenue pour protéger la population civile des 
attaques terroristes qui menacent leur vie conformément à l’accord conclu avec 
l’Union africaine et les Nations Unies. Selon Ibrahim Boncana, la CEDEAO est la 
première organisation régionale à croire que la guerre contre le terrorisme a besoin 
d’une force composée d’éléments de l’armée, de la police et de civils. Il a égale-
ment mis en place une équipe d’observateurs. La force en attente a une tâche mul-
tidimensionnelle impliquant les côtés militaire et civil13.

Le Nord du Mali est tombé dans la main des djihadistes, « avec Iyad Ghali » à 
leur tête, qui a commencé son activité djihadiste lors de l’attaque de la ville d’Aguel-
hok, à l’extrême nord du Mali, où une base militaire fortifiée de l’armée malienne 
a été contrôlée. Il a ensuite attaqué la base militaire de Tessalit en coopération avec 
d’autres organisations djihadistes. Le Charia (Loi islamique) a été établie ; par consé-
quent, des conseils locaux ont été mis en place pour gérer les affaires des villes sous 
leur contrôle. Puis une alliance faite entre les groupes terroristes et le Mouvement 
national pour la libération d’Azawad (MNLA), qui comprend principalement des 
nationalistes, des libéraux, des indépendantistes et d’autres personnes qui n’ont au-
cune orientation idéologique 14.
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La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest a tardé à interve-
nir au Mali et les organisations terroristes ont tenté de détruire tout le nord du pays 
depuis le début de la crise, mais le sommet des chefs d’État de la CEDEAO s’est 
achevé par l’envoi de forces au Mali avec « mise en œuvre immédiate » afin aidez les 
militaires maliens à expulser les groupes djihadistes dans le nord du pays.

Il ne fait aucun doute que ce retard a provoqué l’assassinat d’un grand nombre 
de l’armée malienne, ainsi que les groupes djihadistes ont pris le contrôle de deux 
tiers du territoire du Mali en janvier 2013. Ils ont mené la guerre au sud du pays, les 
terroristes sont arrivés jusqu’à Kona (le point central entre le sud et le nord) le 10 
janvier. Par conséquent, tout le territoire malien était sous les menaces terroristes. 
L’armée malienne ne pouvait plus défendre le territoire, en effet, le gouvernement 
lance un appel à l’aide.

La CEDEAO a décidé lors de son sommet extraordinaire tenu à Abuja le 11 no-
vembre 2012 - et enfin - d’envoyer ses forces militaires au Mali pour contribuer au 
règlement du conflit dans le pays depuis le coup d’État militaire survenu le 21 mars 
2012. Ce sont 3 300 soldats, pour la plupart originaires du Nigéria, du Niger et du 
Burkina Faso, ainsi que les forces des 15 autres membres de l’Organisation.

Le 11 janvier, la France et la force de la CEDEAO, interviennent au Mali. Cette 
intervention étant légitime et permettant de sauver le Mali. La force de la CEDEAO 
devait jouer un rôle de premier plan dans la crise malienne en ramenant le nord 
du Mali sous le contrôle du gouvernement de transition et en instaurant une paix 
durable dans le pays, mais bientôt, la force de la CEDEAO est transformée en une 
mission de paix des Nations Unies (MINUSMA). Le 28 février 2013, les dirigeants 
ouest-africains ont soutenu le Projet de transition des forces africaines au Mali (MIS-
MA) en tant que mission de maintien de la paix des Nations Unies. 

Les forces devaient opérer pendant un an à compter de 2013, mais cette force 
a rapidement été transférée à une mission de paix des Nations Unies, qui existe 
toujours à ce jour. Le groupe a également ratifié son plan de déploiement après un 
débat approfondi avec le gouvernement malien lors des réunions de la CEDEAO 
au niveau des chefs d’état-major à Abidjan et à Bamako en août 2013, comme 
confirmé lors de la réunion des ministres des Affaires étrangères et de la Défense de 
la CEDEAO, tenue le 17 septembre 2013, ainsi que du Conseil de médiation et de 
sécurité de la CEDEAO à Abidjan.

Cette divergence entre le gouvernement du Mali et les membres de la CE-
DEAO se situe dans les zones de déploiement de la CEDEAO, le gouvernement 
malien voulait le déploiement soit dans le nord du pays uniquement, comme en 
témoigne l’appel du prédisent du Mali Dioncounda Traoré. Par contre, la vision de 
la CEDEAO était, premièrement, la création d’une base logistique dans la capitale, 
Bamako, comprenant une équipe civile et une équipe d’experts. Deuxièmement, 
envoyer une force au sud pays, afin de renforcer le gouvernement de transition, puis 
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pour aider à la réorganisation de l’armée nationale malienne. La troisième phase, 
consiste en l’envoi de forces offensives communes pour restaurer le nord. 

La victoire de la CEDEAO finalement, d’autant plus qu’elle était identique au 
plan français, révélé par le Figaro. D’après Jean-Yves Le Drian15, « le « plan fran-
çais » d’intervention militaire au nord du Mali repose sur trois étapes : la première 
phase, la stabilité du sud du Mali et la protection de Bamako d’ici fin novembre 
2012 ; la deuxième phase, des forces africaines qui combattront les groupes armés 
sur place en janvier 2013, et la troisième phase, le début des opérations militaires 
en mars au plus tard »16.

Des responsables de la force en attente de la CEDEAO se sont réunis à Abidjan, 
capitale de la Côte d’Ivoire, dans le cadre de la première conférence de planification 
sur le déploiement des forces militaires au Mali, prévoyant que la première force 
comprendrait 3 000 hommes et qu’elle pourrait tripler en fonction de la situation 
sur le terrain. Dans le cadre de la coopération de la CEDEAO avec la communauté 
internationale, la CEDEAO a demandé une assistance logistique à ses partenaires 
(France, États-Unis, Nations Unies, Union européenne, etc.)17.

Le sommet d’urgence de la CEDEAO tenu à Abidjan le 19 janvier 2013, avait 
pour objectif principal d’étudier la manière dont la force de la CEDEAO pourrait 
être déployée rapidement. D’après de nombreux observateurs, ce sommet était ce-
lui du déploiement de la force ouest-africaine qui vient après les troupes françaises 
déjà sur le terrain, mais il semble que l’intervention militaire nécessite des moyens 
financiers et logistiques, qui manquent la CEDEAO, donc, elle n’avait pas la capa-
cité d’intervenir seule au Mali. Par conséquent, la force de la CEDEAO n’a donc 
pas été envoyée avant la force française. Avec la nouvelle vision des organisations 
africaines – protéger l’Afrique par les Africains mêmes –, les forces africaines, en 
particulier la force en attente de la CEDEAO, sont supposées être à l’avant-garde 
de cette bataille, mais les forces africaines restaient derrière les forces occidentales, 
notamment la force française, à cause de manque de moyen logistique.

II.2.�G5�Sahel�et�la�gestion�des�menaces�terroristes�au�Sahel

L’intervention militaire française au Mali a commencé par la force française 
pour l’opération Serval, et a été remplacée plus tard par la force Barkhane au Sahel 
– la force française avec les forces régionales du Sahel contre le terrorisme –, La 
France a constaté que tous les pays du Sahel souffraient du terrorisme qui se pro-
pageait du Mali dans le reste des pays du Sahel. D’après certains responsables de 
sécurité dans les pays du Sahel, l’État français a décidé de créer une force mili-
taire pour aider ces pays, appelés forces Barkhane, afin d’éradiquer le terrorisme du 
Sahel, qui représente une véritable menace pour le développement des pays, ainsi 
les investissements étrangers dans la région. La mise en œuvre de l’opération de la 
force sur le terrain au Mali et au Burkina Faso a été faite pour soutenir et assister 
les cinq forces des pays du Sahel dans leur lutte contre les groupes terroristes et les 
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crimes transfrontaliers, tels que le trafic d’armes, de drogue et les trafiquants d’êtres 
humains à travers le Sahel et Sahara18. Les forces de Barkhane s’engagent active-
ment à lutter contre divers types de crimes terroristes, et empêcher toute activité 
criminelle dans le but d’instaurer la paix dans le Sahel. L’opération de Barkhane 
est une opération de contre-insurrection en cours dans la région sahélienne. Elle a 
débuté le 1er août 2014 et se compose de 3 000 soldats français permanents basés 
à N’Djamena19, la capitale du Tchad. Le processus a été conçu avec cinq anciennes 
colonies françaises Sahel : Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger, Tchad, collecti-
vement dénommés « G5 Sahel », un cadre institutionnel pour la coordination et le 
suivi de la coopération régionale en matière de développement et de politiques de 
sécurité, mis en place le 15 Le 17 février 2014, la force comprend les forces de la 
« G5 Sahel » du Mali, de la Mauritanie du Niger, du Tchad et du Burkina Faso20. La 
préoccupation de la force, est de garder la région en coopération avec quatre mille 
hommes de troupes françaises déployées dans la zone depuis l’intervention de la 
France dans le nord du Mali en 2013. La nouvelle force fait face à de nombreux 
défis, notamment en matière de financement. La force est toujours dans le besoin 
d’argent et d’équipements, pour cette force, cette situation est plus que précaire. Et 
elle peut difficilement compter sur les armées de pays membres démunis. Le G5 
Sahel se démène donc comme un diablotin dans un bénitier, laissant le champ libre 
aux terroristes qui font feu de tout bois.

Fort heureusement, la force française antiterroriste Barkhane, malgré ses limites 
et les accusations de complaisance de sa part à l’égard des terroristes, est présente. 
Elle empêche le terrorisme de déployer ses ailes à sa guise comme à l’occasion de 
cette attaque des terroristes du 4 octobre 2018 qui a fait au moins 6 morts sur l’axe 
Gayéri-Foutouri. C’est la force Barkhane, sollicitée par les autorités burkinabé qui, 
à travers une réaction prompte, a donné la réplique à ces terroristes – en menant une 
frappe aérienne –. De son côté, le G5 Sahel garde l’espoir de réunir l’argent et la 
logistique nécessaires pour son fonctionnement21.

La force du G5 Sahel a de la peine à se tenir debout, à l’instar des membres sont 
touchés par les actions terroristes. Les terroristes se promènent dans les pays du Sahel 
presque sans crainte. Les djihadistes s’unissent pour commettre des attentats dans 
un pays avant d’aller se réfugier de l’autre côté de la frontière. La force du G5 Sahel 
est visée régulièrement par les djihadistes au centre du Mali ; le quartier général de 
la force conjointe du G5 Sahel avait été complètement détruit fin juin 2018 par une 
attaque djihadiste. Le 28 septembre 2018 les responsables du G5 Sahel ont décidé de 
déménager le quartier général de la force vers Bamako. La force conjoint du G5 Sahel 
vient de s’enfuir de sa base au centre du Mali, là où elle est sensée protéger la popu-
lation locale et lutter contre les djihadistes qui mènent leurs activités dans ces régions 
maliennes, pour venir s’installer à la capitale malienne, Bamako 22.

Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, la CEDEAO soutient le G5 Sahel. 
Selon l’expert en sécurité et défense du G5 Sahel, les deux organisations sont en 
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bonne coopération dans la gestion du terrorisme. Pendant le sommet de la CE-
DEAO tenu le 16 décembre 2017 à Abidjan, les dirigeants de la Communauté sont 
restés préoccupés par la situation au Mali, et la prolifération d’attaques terroristes 
dans d’autres pays de la région. Cependant, ils ont proposé la collaboration entre 
la CEDEAO et le G5 Sahel, afin de réunir les efforts. Général Mohamed Znagui 
Sid’Ahmed Ely montre que cette initiative a été félicitée de la part de l’équipe du 
G5 Sahel, donc cela aboutirait la mise en place de la « Force du G5 Sahel » char-
gée de la lutte antiterroriste aux côtés de la force de la CEDEAO, et en appelant la 
communauté internationale à apporter un soutien financier à cette force régionale 
de lutte contre le terrorisme. Afin de mieux coordonner la lutte contre les djihadistes 
dans la région, le Sommet a appelé les États Membres à participer à l’échange 
d’informations et de renseignements entre les agences de sécurité compétentes. Le 
G5 Sahel est également résolu à travailler avec des partenaires internationaux, pour 
mettre immédiatement fin à ces pratiques barbares commises par des organisations 
terroristes dans le Sahel23.

Nous concluons en disant qu’il existe de nombreuses questions sur les intérêts 
étrangers en Afrique de l’Ouest et au Sahel, comme le motif principal des inter-
ventions est appelé « guerre contre le terrorisme ». A titre d’exemple, l’intervention 
militaire française au Mali en 2013 dans le cadre de l’opération Serval, qui a fini par 
la création du G5 Sahel avec l’installation de l’armée française dans la région. Nous 
pourrions dire que Paris tente de préserver ses intérêts économiques et stratégiques. 
Alors que selon la doctrine officielle, les interventions militaires françaises ne sont 
menées qu’à la demande du gouvernement africain et dans le cadre d’un accord de 
défense, raison pour laquelle ces accords constituent l’élément central des relations 
militaires françaises avec ses anciennes colonies africaines (Martin, 1985). Les ac-
cords de défense ont généralement pour origine la période coloniale et représentent 
un accord entre la France et le souverain africain dans le sens où ils fournissent 
une protection militaire en échange d’un accès favorable aux matières premières. 
Mais, la réalité des interventions ne correspond souvent pas aux accords. Il y a eu 
des cas d’interventions sans accords, ainsi que des non-interventions malgré la pré-
sence d’accords. En effet, la France dispose de forces de déploiement rapide (FDR) 
capables d’intervenir rapidement dans tous les pays africains depuis une base en 
France24.

Les intérêts français dans la région, les investissements français dans le secteur 
des minéraux sont énormes, en plus des entreprises françaises dans les différents 
domaines dans les pays du Sahel25. Par conséquent, si l’instabilité régnerait dans 
la région, les intérêts français entraveront dans le danger. Cependant, la question 
qu’on se pose est de savoir si l’initiative du G5 Sahel a seulement pour objectif la 
protection des pays sahéliens.

L’importance stratégique de la région pour la France se reflète dans les res-
sources naturelles, en particulier les ressources gazières et minérales qui salivent 
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les Français26. Sans oublier le fait que les djihadistes dans les régions du Sahara et 
du Sahel, comptent parmi eux des djihadistes Français et bien d’autres Occidentaux 
parmi eux, qui représentent une menace tôt ou tard sur les pays occidentaux27.

La question de la lutte antiterroriste est donc devenue une préoccupation mon-
diale et régionale depuis le 11 septembre 2001. En effet, elle occupe une place 
centrale dans l’interaction internationale dans le cadre de la guerre mondiale contre 
le terrorisme menée par les États-Unis d’Amérique. Bien qu’elle soit largement 
admise que la guerre contre le terrorisme – en grande partie – est une guerre d’idéo-
logie, cette guerre a besoin de beaucoup de moyens pour s’attaquer aux organisa-
tions idéologiques et aux idéologies qui, ensemble, représentent la rhétorique et la 
référence de nombreuses organisations djihadistes. Al-Qaïda et EI sont au premier 
plan. L’occident considère Al-Qaïda et EI comme la plus grande menace pour leurs 
intérêts en Afrique de l’Ouest, au Sahel et en Afrique en général28.

III.�Conclusion

Le terrorisme est bien notre problème à tous en Afrique de l’Ouest. Mais la 
solution militaire, même si elle est devenue nécessaire par exemple au Nigeria et au 
Mali pour faire face aux groupes terroristes, n’est pas la solution qui peut désamor-
cer le terrorisme. Car les terroristes n’utilisent pas seulement la force pour s’incar-
cérer dans une population, en revanche, la source du terrorisme vient d’une idéolo-
gie, qui restera toujours comme la première et principale arme des organisations. Le 
phénomène terroriste révèle que nombre d’États ont perdu prise sur leurs sociétés. 
Les États ont perdu la capacité à regarder leurs sociétés en face, telles qu’elles sont 
devenues après des décennies de négligence de régions périphériques et de démis-
sion politique. La présence d’AQMI et de groupes connexes dans le Sahel et le 
Sahara, mouvements qui s’approvisionnent en Libye, elle-même en décomposition, 
l’interconnexion des pays de la région, tous ces facteurs font qu’aucun pays n’est à 
l’abri d’une attaque terroriste. Tous les pays sont concernés parce que des groupes 
ancrés dans un pays peuvent frapper dans un autre, comme on l’a vu par exemple 
avec El-Mourabitoun en Côte d’Ivoire et au Burkina Faso, alors que sa base est au 
Mali, Bako Haram qui frappe chaque jour au Cameroun et au Tchad.

Enfin, il faut poser la question du renseignement en n’oubliant pas que plus on 
donne des moyens aux services de renseignement et aux forces de sécurité, plus 
l’espace de libertés des citoyens a tendance à se réduire. Il faut également être 
conscient des risques de récupération politique de la question du terrorisme.

D’après le général de Villiers tout militaire ne suffit pas. L’action militaire doit 
être soutenue par les actions de développement afin que les jeunes désespérés ne 
soient pas tentés par la sirène des terroristes. « Lorsque la force avance, la violence 
recule, et quand le dialogue avance, la paix avance ». 
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Elissa Slotkin, assistante à la sécurité au département de la Défense des États-
Unis a souligné qu’ « un seul pays ne peut combattre le terrorisme. La preuve c’est 
que son pays a dû former une coalition de 62 pays pour combattre EI en Iraq et Sy-
rie », et elle voit aussi, « qu’il n’y a pas une solution universelle dans la lutte contre 
le terrorisme », chaque cas à une gestion particulière afin d’aboutir une solution 
adéquate29.

Les�recommandations

Nous pouvons signaler certains domaines pouvant jouer un rôle important 
dans la lutte contre le terrorisme :

1.  Le rôle des institutions de l’État dans gestion du terrorisme : les institutions 
doivent assumer leur responsabilité et être transparence dans la gestion des 
ressources nationales. En ce qui concerne le développement, il doit avoir un 
partenariat solide entre les gouvernements et le secteur privé afin de prendre 
des mesures efficaces pour réduire le chômage et la pauvreté, en particulier 
les jeunes sans emploi, qui n’ont pas pu terminer leurs études.

2.  Le rôle de l’éducation dans la lutte contre le terrorisme : l’éducation dans 
les écoles religieuses – Medrassas – au sein des pays devrait être améliorée, 
notamment d’intégrer des formations professionnelles dans ces écoles co-
raniques, afin qu’ils se trouvent dans le monde professionnel après l’école. 
Au cours de nos entretiens, « nous nous sommes entretenus avec des jeunes 
de différents collèges, lycées, etc. qui n’ont pas de connaissance suffisante 
sur l’Islam, ni la différence entre l’Islam en tant qu’une religion normale 
et l’Islam radical ». En outre, les programmes d’enseignement et les acti-
vités pédagogiques doivent être purifiés de tout ce qui encourage la pensée 
radicale, soutient l’idéologie terroriste, élabore des programmes religieux 
conformément à la culture de la tolérance et de l’acceptation des autres, et 
modernise le processus éducatif en mettant l’accent sur des activités interac-
tives favorisant la réflexion. Dans de nombreux pays d’Afrique de l’Ouest, 
la construction psychologique chez les jeunes est insuffisante, alors que cela 
doit être l’élément le plus important du processus éducatif, pour construire la 
personnalité propre de jeunes à travers des cours et formation.

3.  Le rôle de la communication sociale dans la lutte contre le terrorisme : il est 
important de souligner l’importance de maximiser le rôle des médias sociaux 
modernes en tant que l’un des principaux moyens de communication avec le 
public jeune en intensifiant son utilisation dans la diffusion de programmes 
contre l’idéologie terroriste radicale.

4.  Le rôle des institutions religieuses : le Haut Conseil islamique de chaque pays 
a un rôle très important à jouer dans le cadre d’un plan stratégique global, 
afin de lutter contre l’idéologie radicale, toutes les associations, organisa-
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tions islamiques et des mosquées doivent être veillées et suivies de façon 
permanente par le HCI.

5.  Pour lutter efficacement contre les menaces terroristes, il est nécessaire 
d’adopter une approche globale combinant les efforts déployés au niveau 
régional (CEDEAO), sous-régional (G5 Sahel) et national (États membres) 
pour mettre en œuvre une stratégie solide axée sur l’amélioration et la ra-
tionalisation de la gouvernance, du développement et de la sécurité dans la 
région.

La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest et le G5 Sahel 
peuvent également créer un centre régional de collecte et de stockage de renseigne-
ments sur les activités terroristes en vue de la mise au point de mesures proactives, 
de la mise en place d’unités nationales de coordination de la lutte contre le terro-
risme et des terroristes passant d’un État à un autre au niveau régional. Et initier 
un partenariat avec les États d’Afrique du Nord et d’Afrique centrale afin de mettre 
en place un mécanisme régional solide et tridimensionnel de lutte contre tous les 
types de crimes et d’opérations terroristes, qui est peut-être le mécanisme le plus 
important.
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RÉSUMÉ La coopération sécuritaire en matière de renseignement en Afrique 
est désormais au coeur de la dynamique stabilisatrice du continent 

depuis 2002. Elle occupe déjà une place prépondérante face à l’exacerbation 
du terrorisme et du « para-terrorisme » en Afrique Centrale, alors même que 
le renseignement est resté pendant longtemps, exclusivement réservé à la sé-
curité intérieure des Etats (surveillance des opposants, détection des mouve-
ments anti-régime…). La création des « réseaux de renseignement » traduit la 
nécessité de réaliser les ambitions stratégiques contre les menaces terroristes et 
para-terroristes dans la sous-région. Quelle est donc la place de la coopération 
de renseignements dans l’architecture de paix et de sécurité centre-africaine ? 
Contribue-t-elle à sécuriser la sous-région face à ces menaces transnationales 
? Dans quelle mesure peut-elle rentre plus efficace la stratégie antiterroriste 
sous-régionale ? La présente réflexion tente de comprendre, à partir d’une grille 
de lecture géopolitique axée sur une approche constructiviste, comment les pays 
d’Afrique Centrale se saisissent des valeurs partagées pour asseoir un système 
de renseignements comme dynamique d’actions de puissance et de réactions 
contre les actes terroristes, bien que n’échappant pas à de nombreux défis.
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sécurité, régionalisation, 

terrorisme, para-terrorisme, 
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ABSTRACT Security intelligence cooperation in Africa has been at the heart 
of the continent’s stabilizing dynamic since 2002. It already 

plays an important role due to the increase of terrorism and “para-terrorism” in 
Central Africa, even though intelligence remained for a long time exclusively 
reserved for the internal security of states (surveillance of opponents, detection 
of anti-regime movements, etc.). The construction of “intelligence networks” 
reflects the need to achieve strategic ambitions against terrorist and para-terro-
rist threats in the sub-region. What is the place of intelligence cooperation in the 
Central African peace and security architecture? Does it contribute to securing 
the sub-region against these transnational threats? To what extent can it make 
the sub-regional counter-terrorism strategy more effective? The present study 
attempts to understand, from a strategic reading grid, based on a constructivist 
approach, how Central African countries are mobilizing shared values to es-
tablish an intelligence system, as a dynamic of actions and reactions against 
terrorist acts, although it is not free from many challenges. 

Intelligence cooperation, 
Security, regionalization, 
terrorism, para-terrorism, 

Central Africa, Socio-strategy.
Keyword

Introduction

Longtemps relégué au second plan dans la dynamique de sécurité collective en 
Afrique, le partage de renseignement sécuritaire, longtemps exclusivement réservé à 
la sécurité intérieure des Etats (surveillance des opposants, détection des mouvements 
anti-régime…) (SOUDAN, 2015), est aujourd’hui au coeur de la stratégie de sécurité 
collective en Afrique, en raison de la progression des « actes terroristes » c’est-à-dire le 
terrorisme et le para-terrorisme1 sur le continent. Instruit dans la Plan d’action de haut 
niveau de l’union africaine sur le terrorisme en septembre 20022, et consacré en août 
20043 après le coup d’état manqué en Guinée Equatoriale en mars de la même année, 
la coopération en matière de renseignement a très vite contribué à renforcer le paysage 
institutionnel en matière de sécurité, d’ores et déjà caractérisé par la multiplicité des 
instances de coopération et d’échanges. L’on observe dès 2002, la création au niveau 
continental du Centre Africain d’Etude et de Recherche sur le Terrorisme (CAERT), 
du Comité des Services de Renseignements et de Sécurité en Afrique (CISSA) créé 
en 2004, et même du Mécanisme de l’Union Africaine pour la Coopération Policière 
(AFRIPOL) créé en 2013. Ce foisonnement des cadres de coopération multilatérale, 
non seulement au niveau continental, mais aussi, régional apparaît comme le reflet 
d’une dynamique d’action propre au continent africain face au terrorisme et au pa-
ra-terrorisme, de sorte que certains évoquent une « balkanisation de l’intégration régio-
nale » (BAGAYOKO, 2019).
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A l’issue de la réunion de la conférence internationale sur la région des Grands 
Lacs (CIRGL) le 13 juin 2011 et au lendemain du premier (1er) sommet de Paris sur 
la sécurité en Afrique en mai 2014, la question du partage de renseignements fait 
désormais sens dans le milieu diplomatico-stratégique et sécuritaire « centre-afri-
cain ». Saisir l’intelligibilité de cette question en Afrique Centrale revient à entre-
prendre un regard synoptique sur la mise en œuvre et l’opérationnalisation de la 
« stratégie antiterroriste centre-africaine » face à la complexification de la menace 
terroriste (SCHMIT, 2016) et para-terroriste dans la sous-région. Structurée autour 
de quatre piliers : Prévention, protection, poursuite et réponse au terrorisme et aux 
armes légères et de petits calibres, cette stratégie s’inscrit dans la réalisation de 
l’Architecture Africaine de Paix et de Sécurité (AAPS) adopté en 2002 (ALHA-
DJI, et al., 2014). Depuis la 33ème réunion du Comité consultatif permanent des 
Nations Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale en décembre 
2011, entièrement consacré à la lutte contre le terrorisme et la non-prolifération des 
armes légères dans la sous-région, des instances n’appartenant pas à l’AAPS ont 
été mobilisées à divers degrés de coopération en matière de renseignements. L’on 
peut ainsi évoquer le Forum des services de sécurité et de renseignements des pays 
membres de la commission du Golfe de Guinée (FORSEG) en Octobre 2008 pour 
lutter contre la piraterie maritime ; le Centre Conjoint de Fusion des Services de 
Renseignements (CCFR) créé en octobre 2011 pour lutter contre l’Armée de Ré-
sistance du Seigneur (LRS) dans les Grands Lacs ; et l’Unité Régionale de Fusion 
du Renseignement (RIFU) en juillet 2014 pour lutter contre Boko-haram dans le 
Bassin du Lac Tchad (Mémorandum d’entente, 2013).

Si l’histoire du renseignement en Afrique repose sur la politique intérieure 
(AFRICA & KWADJO, 2009), sa prise en compte prioritaire dans la dynamique 
coopérative s’impose comme « nouvelle stratégie » sécuritaire, forgeant ainsi une 
définition consensuelle et opérationnelle autour de la lutte contre les nouvelles me-
naces sécuritaires (SCHARF, 2004). A ce titre, la question centrale à laquelle cette 
étude tente de répondre est de savoir, comment le mécanisme de coopération en 
matière de renseignement mise en place dans l’espace centre-africain s’insère-t-il 
dans la stratégie antiterroriste centre-africaine ? Contribue-t-il à sécuriser les Etats 
et partant, la sous-région face à ces menaces transnationales ? Sur quel instrument 
politico-institutionnel et stratégique s’appuie-t-il ? Son ambition permet-elle de ren-
forcer le processus de mise en œuvre de l’AAPS ? Quelles spécificités prendre en 
compte pour son efficacité ? L’analyse de ce questionnement nous permet de déga-
ger le rôle du renseignement dans la stratégie sécuritaire face à la menace terroriste 
en Afrique Centrale, et de montrer comment la réadaptation de l’approche régionale 
de sécurité participerait efficacement à la sécurisation de la sous-région. Ainsi, trois 
temps forts marquent ce travail. D’abord, une lecture géopolitique de l’approche 
centre-africaine de coopération de renseignements, développée pour renforcer la 
sécurité sous-régionale ; ensuite, décrire les enjeux et défis qui se présentent à elle, 
en vue de trouver enfin ; une solution durable face à ces menaces.
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I-  Le�partage�de�renseignements�en�Afrique�Centrale�comme�dynamique�
stratégique�face�à�la�menace�terroriste�et�para-terroriste

L’éradication du terrorisme et du para-terrorisme est au cœur des enjeux sé-
curitaires centre-africains depuis quelques années. Elle peut être évaluée à partir 
d’une perspective attentive à la logique diplomatico-stratégique et géopolitique de 
puissance des réseaux de coopération sécuritaire en matière de renseignements dé-
ployés depuis 2011, et leur efficacité.

A-��La�construction�des�réseaux�de�renseignement�face�à 
l’insécurité�sous-régionale :�conception�et�dispositif

Sur le plan sous-régional, il existe une approche globale de paix et de sécurité 
qui constitue de manière générale à penser la sécurisation des Etats et de la sous-ré-
gion. Si la stabilité de la sous-région a d’abord mobilisé la notion de « non-agres-
sion » (Pacte signé le 8 juillet 1996), elle appelle davantage celles d’« assistance 
mutuelle » (signé à Malabo le 24 février 2000) et de « sécurité collective » (MU-
BIALA, 2003). C’est dans cette conception que la dynamique des réseaux de coo-
pération en matière de renseignements a pris sens, ayant pour objectif de faire de 
cette sous-région un acteur capable de répondre de manière efficace à la panoplie de 
crises sécuritaires qui la secouent depuis plusieurs années (MEYER, 2015).

Lontemps épargnée par l’exacerbation du terrorisme et l’extrémisme violent 
(para-terrorisme), l’Afrique Centrale fait aujourd’hui face à une insécurité galo-
pante, en raison du retentissement aussi bien, aux alentours des aires de rencontres 
entre l’espace maritime (le golfe de Guinée et l’Atlantique centre-oriental), ter-
restre (les terres continentales) et lacustre, fluctuant entre zones équatoriales et 
zones sahéliennes, des menaces transnationales d’un autre genre, faisant désormais 
de cette sous-région, l’une des trois plus dangereuses du continent ces dix dernières 
années (Africa Terrorism Bulletin, 2019). La complexité de ces menaces est liée à 
la montée en puissance, dans une certaine mesure, du « Renseignement Criminel 
Prévisionnel » (RCP) (NGWANZA, 2014).

Pour la région, le RCP représente autant une menace qu’une opportunité pour 
l’affirmation de sa puissance comme acteur capable de répondre de manière efficace à 
cette dynamique d’insécurité. On constate ainsi une multiplication d’accords multila-
téraux, notamment sur le plan policier entre l’Organisation Internationale de la Police 
Criminelle (l’OIPC-Interpol) et la CEEAC) et l’accord de coopération en matière 
de police criminelle en Afrique Centrale (BOMO, 2009-2010).Mais, la montée en 
puissance du terrorisme et du para-terrorisme dans la sous-région avec à clé, la régio-
nalisation de l’armée de résistance du seigneur dans les Grands Lacs, de Boko-Haram 
dans le Lac Tchad et l’exacerbation de la piraterie maritime dans le Golfe de Guinnée, 
a laissé entrevoir une profonde paralysie de ces mécanismes multilatéreaux (ELA 
ELA, 2001). Elle a surtout mis au grand jour la lente et laborieuse mise en œuvre du 
Mécanisme d’Alerte Rapide (MARAC) (mécanisme d’observation, de surveillance et 
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de prévention des crises et conflits) créé en juin 2002 et opérationnalisé en 2007, du 
point de vue opérationnel, de sa capacité d’anticipation, de mobilisation, de planifica-
tion et de conduite des mesures préventives d’envergure. 

L’échec de ce dispositif a ainsi créé une onde de choc dans le champ politico-stra-
tégique centre-africain, au premier rang duquel se trouvent les unités trans-étatiques 
de trois espaces sous-régionaux géopolitiques et géostratégiques confirmés de la 
sous-région (MUSILA, 2015) à savoir : la conférence internationale sur la Région 
des Grands Lacs et la commission du Bassin du Lac Tchad, où la configuration de 
la balance de puissance tient compte des visions hégémoniques des dynamiques du 
« dedans » et ceux du « dehors ». Ces limites, tout comme la volonté des Etats de la 
sous-région à les transcender expliquent la mise sur pieds des dispositifs alternatifs 
de coopération structurés autour des réseaux de renseignement, plus connus sous la 
forme d’« unités », ou de « centre » de fusion de renseignement :

Le Forum des services de sécurité et de renseignements des pays membres de 
la commission du Golfe de Guinée (FORSEG) en Octobre 2008 pour lutter contre 
la piraterie maritime ; 

Le Centre Conjoint de Fusion des Services de Renseignements (CCFR) créé en 
octobre 2011 pour lutter contre l’Armée de Résistance du Seigneur (LRS) dans les 
Grands Lacs (Déclaration de Bangui, 2011) ;

L’Unité Régionale de Fusion du Renseignement (RIFU) en juillet 2014 pour 
lutter contre Boko-haram dans le Bassin du Lac Tchad (Mémorandum d’entente, 
2013).

La construction de ces dispositifs découle d’une vision stratégique de s’attaquer 
aux causes communes des violences dans la région des Grands Lacs (Premier Rapport 
Accord-cadre, 2014), autant que celle du Bassin du Lac Tchad (Conseil de sécurité, 
2019), que celle du Golfe de Guinée. Elle s’appuie non seulement sur le cadre géo-
graphique, mais aussi politique et institutionnel, constituant ainsi une nouvelle forme 
de collaboration régionale de sécurité (BADO, 2012). Si le Bassin du Lac Tchad est 
historiquement connu pour sa capacité à accumuler le banditisme de grand chemin(-
SAÏBOU, 2005),le passage en force d’une autre forme de mobilisation du « capital 
terreur », et de la divagation des combattants terroristes de Boko-haram qui sillonnent 
une région aux frontières poreuses depuis 2011, a imposé une nouvelle dynamique 
sécuritaire dans cet espace (SCHMIT, 2016). Constituant le bras séculier de la Force 
Multinationale Mixte contre Boko-haram, l’Unité Régionale de Fusion du Rensei-
gnement (RIFU) a été créée en juillet 2014parcinq (5) pays (Benin, Cameroun, Niger, 
Nigeria et Tchad) regroupés autour du Bassin du Lac Tchad. Ce dispositif réitère 
ainsi l’engagement pris par les Etats riverains, lors du sommet sur la sécurité tenu à 
Paris en mai 2014, sommet au cours duquel les chefs d’Etats et de gouvernements ont 
convenu de créer la RIFU. Son objectif est de prévenir l’expansionnisme terroriste de 
Boko-Haram dans la région (SOUDAN, 2015). 
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Face à la reconfiguration géographique de la menace terroriste et para-terro-
riste en Afrique Centrale, les Etats membres de la région ont prôné la réévaluation 
de sa capacité de nuisance, tant il est constaté que les combattants veulent mettre 
à profit leurs moyens de renseignement criminel prévisionnel pour déstabiliser la 
région. Le partage de renseignements marque ainsi un point de départ de la nou-
velle ère de la dimension sécuritaire centre-africaine qui présente un visage hy-
bride, dont la notion de réseaux de renseignements « trans-étatiques » rend compte. 
Au total, la configuration de la sécurisation de l’Afrique Centrale à travers les mé-
canismes multilatéreaux de renseignement est travaillée par des vecteurs et facteurs 
autant externes qu’internes. Cette aire régionale médiane est exposée à l’écartèle-
ment entre l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique de l’Est et l’Afrique Australe, et dont 
la réserve de ressources naturelles attire aussi les grandes puissances occidentales 
(Etats-Unis, Allemagne, Grande-Bretagne, France, Canada, Chine, Russie, Brésil, 
que les groupes terroristes et para-terroristes.

Bien que cette approche sécuritaire soit justifiée, on peut se demander si elle 
peut se positionner comme une alternative stratégique contre le terrorisme et du 
para dans la sous-région.

B-��La�coopération�de�renseignements :�un�dispositif�stratégique�pertinent�
pour�la�prévention�des�actes�de�terrorisme�dans�la�sous-région�?

Dans le climat sécuritaire contemporain en Afrique Centrale, la coopération en 
matière de renseignement est une ressource stratégique essentielle à la sécurisation 
de la sous-région. L’approche sous-régionale de coopération en matière de rensei-
gnement, structurée autour d’« unités régionales », s’inscrit dans la dynamique de 
soutien à la stratégie centre-africaine de lutte contre le terrorisme axée sur quatre 
piliers : prévention, protection, poursuite et réponse au terrorisme et aux armes 
légères et de petits calibres. Elle prend ainsi en compte deux mesures essentielles : 
l’élimination des conditions propices à la propagation du terrorisme ; et la mise 
sur pieds des mesures relatives au renforcement de la capacité des États à y faire 
front de manière commune, efficace et pérenne (UNOCA, 2015). La logique de 
l’approche régionale de coopération en matière de renseignement est déployée en 
« unités régionales » pour l’autonomie stratégique des espaces menacés.

Les initiatives prises par les Etats centre-africains de créer des unités régionales 
en matière de renseignement se justifient par la montée en puissance des actes de 
terrorisme et para-terrorisme, et leur capacité à développer un système de rensei-
gnement criminel prévisionnel, la difficulté des Etats à jouer un rôle de premier plan 
dans la prévention et l’éradication, ainsi qu’une volonté de mutualiser les efforts. 
Néanmoins, deux autres niveaux d’explication semblent pertinents pour tenter de 
rendre compte de l’impérieuse exigence de créer ces dispositifs régionaux supplé-
mentaires.
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Le premier tient compte de l’implantation voire, l’expansion géographique et 
stratégique des actes de terrorisme, et de la sociologie des acteurs. La cartogra-
phie des violences et des foyers de tension en Afrique Centrale, nous l’avons dit, a 
considérablement évolué ces dix dernières années. Les théâtres de violence se sont 
multipliés (Conseil de sécurité, 2019) avec à la clé la transfrontalisation de la crise 
centrafricaine, la régionalisation de Boko-haram dans le Bassin du Lac Tchad, et la 
transnationalisation des milices violentes (ARS, Maï Maï, ex-Far…) dans la région 
des Grands Lacs, entrainant ainsi une méconnaissance et une mise en péril des mé-
canismes régionaux de l’AAPS existants.

Le deuxième niveau est lié au besoin d’adhérer à la stratégie continentale de 
mise sur pieds des mécanismes de prévention du terrorisme, axée sur « l’échange 
d’informations », inscrite dans le Plan d’Action d’Alger de 2002 dont, le protocole 
additionnel est entré en vigueur en 2014. Dans le cadre de la mise en œuvre des me-
sures relatives à l’échange d’informations dans la lutte contre les actes terroristes 
en Afrique Centrale, la stratégie centre-africaine de coopération en matière de ren-
seignement a été structurée autour de la construction des réseaux de renseignement. 
Elle est aussi alignée à la stratégie antiterroriste mondiale, qui s’attaque aux racines 
profonde du terrorisme à travers l’approche prévention (ONU, 2006). Elle se fonde 
sur le postulat selon lequel, les mécanismes de coopération sécuritaire existants 
ont montré leurs limites dans la prévention et l’escalade des actes terroristes sur le 
continent. La coopération en matière de renseignement se présente donc comme un 
enjeu stratégique pertinent pour au moins deux raisons :

D’abord, elle crée un environnement propice de stabilisation des régions af-
fectées et ensuite ; elle cherche à toucher les causes profondes des violences. Cette 
dimension stratégique peut contribuer à réduire de manière significative la capacité 
de nuisance des groupes terroristes et para-terroriste, qui s’appuient sur le brassage 
culturel des peuples, qui se retrouvent de part et d’autre des frontières du fait de la 
colonisation. Cette posture géopolitique consiste à coopérer non seulement sur le 
plan régional, mais aussi sur le plan trans-régional, parfois de nature ad hoc. La 
coopération entre les pays est faite sur le modèle de ce qui existe déjà avec les inter-
ventions militaires, bien que faisant face à de nombreux défis qui nécessitent d’être 
améliorés pour permettre aux Etats de l’élaborer et de l’exécuter adéquatement pour 
réduire de façon significative les menaces terroristes et para-terroristes. 

II-��Défis�et�perspectives�liés�à�la�mise�en�œuvre�d’une�coopération 
efficiente�en�matière�de�renseignement�en�Afrique�Centrale

Après le repérage de la conceptualisation et du dispositif stratégique de la coo-
pération en matière de renseignement contre les actes de terroristes en Afrique Cen-
trale, vient le constat des défis qui s’offrent à elle, et la précision de perspectives 
d’une mise en œuvre effective et efficiente.
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A-��Défis�liés�à�la�construction�du�partage�de�renseignement : 
Ancrage�souverainiste�et�financement�en�pointillé

Comparable à nombre d’autres initiatives régionales et sous-régionales en 
Afrique Centrale, la mise en œuvre des dispositifs de coopération en matière de 
renseignement se heurte elle aussi à la question du financement, et aux difficultés 
à trouver un équilibre entre l’acception cognitive du principe de souveraineté et 
l’échange de renseignement (Jeune Afrique, 2015). En clair, le souci de respecter 
les frontières héritées de la colonisation constitue un défi à la logique de produc-
tion des réseaux régionaux de renseignement. Cet outil repose historiquement, non 
seulement sur la surveillance intérieure des Etats (contrôle des opposants, détection 
des activités anti-régime, traque de rebelles potentiels…), mais a aussi longtemps 
servit pour le maintien des régimes africains au pouvoir. Si les pays centre-africains 
reconnaîssent de plus en plus que l’efficacité de la prévention des actes terroristes 
a besoin à la fois d’une volonté et d’un engagement commun en termes de rensei-
gnement, elle peine encore à définir les modalités de coexistence ou de cohabitation 
entre les dispositifs nationaux et régionaux.

Les unités de fusion de renseignement ne font pas partie intégrante du l’archi-
tecture de paix et de sécurité de la CEEAC, ni du Mécanisme d’Alerte Rapide de 
l’Afrique Centrale (MARAC), instruments de l’AAPS. Elles relèvent des méca-
nismes multilatéraux ad hoc de surveillance et de prévention des actes terroristes 
transnationaux et trans-régionaux. A ce titre, elles récoltent et analysent les données 
sur le développement des violences, et préparent des rapports pour les interven-
tions. Le manque de ressources humaines et financières ralenti la mise en place des 
structures centrales de ces unités et entrave leur fonctionnement.

L’étude des initiatives régionaux centre-africains révèle que les Etats manquent 
de ressources financières et techniques pour mener à bien leurs opérations et donc 
qu’ils restent dépendants des soutiens apportés par les partenaires extérieurs. Cette 
dépendance matérielle et financière ne serait d’ailleurs pas un problème si les Etats 
ne revendiquaient pas une autonomie politique et le contrôle de leurs agendas. La 
cellule régionale de fusion de renseignements dans le Bassin du Lac Tchad dont le 
siège est à Abuja, réunit aussi bien les agents des cinq pays directement concernés 
par Boko-haram, que ceux des partenaires internationaux (France, États-Unis et 
Royaume-Uni). Bien que son action soit déjà perceptible sur le terrain, les études 
révèlent qu’elle peine à trouver des financements (SOUDAN, 2015), dont le budget 
qui était estimé à 900 millions de dollars peine encore à être mobilisé.

L’un des défis majeur reste également les contraintes géopolitiques, et l’inertie 
diplomatique de certains Etats, leurs permettant de rester figés au principe de la 
non-ingérence dans leurs affaires internes (TAMEKAMT ZOZIME, en ligne).Cette 
situation ne favorise pas la mutualisation des ressources et des moyens indispen-
sables pour faire face à la menace terroriste te para-terroriste. Les pesanteurs d’un 
souverainisme empreint de nationalisme exacerbé, commun aux leaders politiques 
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de la sous-région constituent aussi un frein à l’élaboration et à l’application de poli-
tiques communes de renseignement. On a observé une certaine réticence des États, 
non seulement à accepter toute interférence dans leurs affaires internes, mais éga-
lement de fournir leurs experts. C’est ainsi que le centre conjoint de fusion des ser-
vices de renseignements dans les Grands Lacs reçoit le soutien des États membres 
qui, en fin juin 2014 avaient fourni leurs experts du renseignement à l’exception 
du Kenya, du Soudan et de la République centrafricaine (Rapport Accord-cadre, 
2014). En effet, les relations tendues entre certains États produisent un sentiment de 
méfiance et peu enclins à partager les données sensibles qui concernent leur sécurité 
intérieure.

Il subsiste d’une manière générale, l’absence de contrôle de l’Etat dans les 
zones frontalières depuis des décennies, favorisant la création et le déploiement 
d’activités terroristes et l’établissement de bases arrières pour ces groupes, comme 
le démontre l’expansion de Boko-haram dans des zones frontalières d’au moins 
cinq (5) pays autour du Lac Tchad (PEROUSE DE MONTCLOS, 2018 : pp.129-
164). Bien qu’elle reste sujette à l’extraversion technique et financière, et à une 
« culture sécuritaire » anachronique, la coopération sécuritaire se présente comme 
une bonne alternative en termes de prévention et d’anticipation des menaces terro-
riste et para-terroriste.

B-�Vers�une�bonne�alternative�dans�la�prévention�des�actes�de�terrorisme

Le système de sécurité centre-africain semble démuni face à l’exacerbation des 
menaces terroriste et para-terroriste. Quant aux perspectives d’une mutualisation 
des apports, la coopération en matière de renseignement révèle pour l’instant, une 
bonne alternative en termes de prévention et d’anticipation.

La création de réseaux de renseignement ou d’unités de fusion de renseigne-
ment (RIFU et CCFR) en Afrique Centrale présente plus un espoir qu’elle n’offre de 
réelles solutions préventives. Or elle aurait pu servir de support solide pour prévenir 
les actes terroristes dans la sous-région, sous un format différent, en ce sens que 
l’efficacité du « renseignement repose sur sa capacité de projection et d’anticipation 
à des fins décisionnelles » (FORCADE, Olivier et SEBASTIEN, Laurent, 2005).

La coopération en matière de renseignement dans la lutte contre le terrorisme 
et le para-terrorisme semble donc pouvoir être plus efficace si elle se fondait sur 
une « approche socio-stratégique » qui prendrait en compte deux aspects essentiels. 
D’abord, une dimension sous-régionale globale ancrée dans la stratégie antiterro-
riste de l’Afrique Centrale ; et ensuite, un aspect local, maillé dans une dimension 
socio-culturelle et socio-spatiale, comme manière sociologique d’appréhender la 
stratégie, cette dernière étant, selon Lucien POIRIER (1997) « la conduite géné-
rale des opérations ». La socio-stratégie renvoie donc à l’ensemble de mécanismes 
socio-politiques mis en place dans un contexte sécuritaire à la fois tant, au niveau 
de la prévention, de l’anticipation que de l’opération. Elle prend donc en compte 
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l’aspect politico-stratégique dans une dynamique sécuritaire plus large : la diversité 
des logiques conflictuelles, les modalités d’actions socio-culturelles, les formes so-
ciologiques conflictuelles qui traversent les frontières des Etats.

Afin de mieux prendre en considération la nature transfrontalière des menaces 
et contrer l’influence qu’exercent notamment les activités transfrontalières sur l’en-
semble de la région, il semble essentiel de définir et de développer un cadre global 
de coopération en matière de renseignement au niveau de la CEEAC, en lien avec 
ceux existants au niveau des espaces géopolitiques de la sous-région (les Grands 
Lacs (CCFR), le Bassin du Lac Tchad (RIFU) et le Golfe de Guinée). Promouvoir 
une telle dimension de coopération en matière de renseignement suppose de prendre 
des mesures sous-régionales pour réduire la vulnérabilité et les risques d’instabili-
té. S’il est clair que l’Afrique est souvent perçue comme étant à l’écart du monde 
globalo-libéral par les afro-pessimistes qui y identifient par ailleurs, des « Etats-
voyous », « faillis » (GAULME, 2011), « faibles » (MEYER, 2006), ou « défaillants » 
(LEGARE, 2007), il est tout de même important de souligner que cette défaillance 
ou fragilité est dans une large mesure, la résultante de l’incapacité des Etats afri-
cains à mutualiser leurs efforts sur le plan sécuritaire. L’évolution du contexte sécu-
ritaire dans la sous-région suppose donc une redéfinition et une réappropriation des 
systèmes de renseignement sécuritaire au niveau sous-régional.

Au regard de la gouvernance du renseignement, il revient à chaque Etat de 
mettre en place un dispositif national capable de collaborer avec les acteurs de 
la société civile. Ce dispositif devrait sortir des sentiers battus de la surveillance 
classique et s’inscrire dans une démarche globale de la « gouvernance du secteur de 
sécurité » (AFRICA & KWADJO, 2009) si l’on considère que la raison principale 
de l’insécurité en Afrique Centrale est la faiblesse des systèmes de gouvernance, dû 
pour une moindre part, à l’instrumentalisation politique et à l’utilisation excessive 
des instruments étatiques de coercition, comme les services de renseignement. Ce 
qui fait que le format actuel ne prenne pas en compte les défis liés à cette gouver-
nance dans laquelle, les Etats sont censés collaborer avec la société civile, et autres 
acteurs pour avoir un large éventail d’informations sur les risques d’insécurité. Des 
défis que tentent de régler, sans y parvenir efficacement, les stratégies actuelles de 
renforcement des capacités africaines dans le cadre de la stratégie sous-régionale de 
lutte contre les actes terroristes.

Conclusion

La coopération sécuritaire ne relève pas d’un fait nouveau en Afrique Centrale, 
mais s’est progressivement implantée dans la sous-région depuis quelques années, 
au regard de la montée en puissance des nouvelles menaces sécuritaires (NGUIJOI, 
2017). La politique de coopération sécuritaire relative au partage de renseignement 
en Afrique Centrale est tributaire d’un processus politique et stratégique inhérent à 
la fabrication des réseaux régionaux. Elle est également l’œuvre d’une production 
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sous-régionale du référentiel sécuritaire liée à la stabilisation de la sous-région. Elle 
s’est construite à partir des schèmes cognitifs de production sécuritaire face à la 
menace terroristes. Elle s’échafaude au gré des dynamiques stratégiques et géostra-
tégiques des Etats dans leurs environnement régional, façonnées et renforcées par 
des champs cognitifs et normatifs des structures internationales à l’instar de la stra-
tégie antiterroriste globale de l’ONU (2006), et du plan d’action d’Alger de 2002 
grâce à leur appui technique et financier. Elle se consolide dans le cadre des ins-
titutions régionales en fonction de leur capacité coopérative. Toutefois, les efforts 
de régionalisation sécuritaire démontrant l’emboîtement des dynamiques régionaux 
qui se produisent sur le plan du renseignement à partir des unités de fusion face 
au terrorisme et au para-terrorisme, constituent à terme, un gage de sécurisation et 
de stabilisation de la sous-région. Leur efficacité, leur pertinence et leur efficience 
devraient s’appuyer sur la « socio-stratégie », elle-même reposant à son tour, sur 
l’autonomisation des unités de fusion de renseignements, ainsi qu’à la dépolitisa-
tion et l’adaptation durable du renseignement à l’environnement socio-culturel. La 
coopération en matière de renseignement devrait donc prendre en considération les 
logiques qui sous-tendent la réforme du secteur de sécurité. Elle doit être guidée par 
la nécessité de développer des éléments locaux capables de concilier et de réconci-
lier les intérêts des Etats et ceux des populations en matière de renseignement. Ces 
éléments passeraient par le développement des cadres institutionnels dont les Etats 
ont besoin pour prendre en compte la sécurité comme bien public structuré par les 
« mouvements du bas » qui mettent en exergue les logiques locales.

Notes

1 Le para-terrorisme est une forme de violence qui a pour objectif, l’administra-
tion de la terreur d’une part et la remise en question de l’actions des gouvernements 
établis d’autre part ». Il renvoie à un comportement violent qui ne se présente pas 
comme fondamentalement et idéologiquement terroriste, mais qui en terme pra-
tique, correspond à une situation de terreur et de peur. Il se manifeste dans des 
mouvements violents en Afrique à l’instar de l’Armée de Résistance de Seigneur, 
Séléka et Anti-balaka, l’ambazonisme au Cameroun, Maî Maî…

2 Ce plan prévoit notamment la création, prévue par la section H, d’un centre 
africain d’étude et de recherche sur le terrorisme (CAERT) chargé de conduire les 
actions de formation, de mener des études dans le domaine du terrorisme, de consti-
tuer un système de base des données pour la collecte, l’échanges et l’analyse d’in-
formation et d’exercer une fonction de veille et d’alerte en matière de terrorisme. 
Le centre dispose d’un correspondant, nommé « POINT FOCAL » dans chaque Etat 
membre de l’UA. R. KEFI, « Entre ami on se dit tout, Jeune Afrique, 22-28 mars, 
2008, pp. 15-17.

3 Créé le 26 août 2004 à Abuja (Nigeria) par les directeurs des services de ren-
seignement et de sécurité africains, le CISSA est un organe rattaché au Conseil de 
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paix et de sécurité de l’UA. Il a pour mission d’élaborer une stratégie africaine pour 
le maintien de la paix, la prévention, la gestion ainsi que la résolution des conflits 
sur le continent. Voir, Rfi, « Les services de renseignements africains font front 
commun face au terrorisme », Publié le : 05/04/2017, Modifié le : 05/04/2017, http ://
www.rfi.fr/fr/afrique/20170405-services-renseignements-africains-font-front-com-
mun-face-terrorisme
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RÉSUMÉ Dans la guerre asymétrique, la protection de la population civile 
au-delà d’être une obligation internationale des Etats, s’impose 

comme, la clé du succès de la lutte contre les groupes armés irréguliers. Le 
fait est que, le soutien de la population est un enjeu stratégique majeur parce 
que « le terroriste » ne peut gagner la guerre que s’il parvient à contrôler la po-
pulation et à obtenir son soutien actif. La meilleure démarche consiste donc à 
priver les terroristes de leur cause en gagnant la confiance de la population. Ce 
qui oblige les armées engagées dans la lutte contre le terrorisme dans le Sahel 
à montrer de la sollicitude pour la sécurité et le bien-être de la population en 
soustrayant les civils de tout risque éventuel dans le cadre de leurs activités de 
prévention et de répression du terrorisme. La réalité est pourtant toute autre. 
Dictées par un usage démesuré de la violence, les activités contre-terroristes des 
Etats, ont des conséquences dramatiques pour les populations. Les militaires 
au front, adoptent des comportements contraires aux règles éthiques et légales 
recommandées. Ces scandales éthiques associés à l’impunité des fautes com-
mises par les militaires en opération compromettent alors considérablement la 
légitimité de l’armée. L’urgence est donc à construire la crédibilité de l’armée 
en la confrontant au droit et en la poussant à se me remettre en question sur le 
plan éthique. Quelles initiatives ont été Il est donc important de voir dans quelle 
mesure, la judiciarisation des activités militaires dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme au Sahel peut faire gagner la lutte contre le terrorisme. Au sein des 
coalitions militaires, l’encadrement éthique de la conduite des militaires est un 
processus achevé. Même si, sur le plan pratique, la mise en œuvre de la respon-
sabilité pénale d’un militaire en opération, reste aléatoire.

judiciarisation - 
théâtre d’opération 
- lutte - terrorisme 

- sahel.
Mots - clés
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Introduction

Depuis les attaques terroristes du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis, le ter-
rorisme s’est invité dans les esprits et les arènes politiques internationales. Il est 
question de savoir comment il peut y être mettre fin définitivement. Sous l’influence 
de Georges Walter Bush, c’est finalement la logique des moyens qui aura guidé au 
départ les premières réflexions, au détriment d’un raisonnement réaliste sur la ratio-
nalité d’une fin possible. Aussi, acquis à cette logique, de nombreux Etats, indivi-
duellement ou collectivement, vont alors s’enfermer dans une vision réductrice de 
la réalité qui veut faire croire que : « Combattre les terroristes ne peut (…) signifier 
[que] tuer les terroristes » (Müller, 2008). Le résultat de cet aveuglement politique 
quant aux moyens de lutte à préconiser et aux causes profondes du terrorisme, va 
ainsi ouvrir la voie à une militarisation accrue de la lutte.

De nombreux Etats, pour garantir leur sécurité, vont alors se lancer dans une 
réplique excessive, un usage démesuré de la violence armée. Les conséquences de 
cette politique sécuritaire vont pourtant s’avérer très dramatiques pour les popu-
lations civiles. L’on note, en effet, dans les pratiques contre-terroristes des Etats, 
une certaine affection pour des armes nouvelles qui violent les principes de discri-
mination et de proportionnalité, l’emploi de pratiques illégales contre les popula-
tions et notamment les exécutions sommaires, l’usage de la torture et des sévices 
pour inspirer la peur dans les populations soupçonnées d’intelligence avec les ter-
roristes, les détentions arbitraires. C’est donc dans cette sorte d’« attentat » à l’État 
de droit, favorable à l’atteinte aux droits humains qu’évolue de nos jours la lutte 
armée contre le terrorisme au plan international et local. La principale victime de 
ce recours systématique à la violence par les Etats, reste la population civile, piégée 
dans les affrontements continus qui ne peut se voir protégé par un droit internatio-
nal humanitaire réprouvé (Sassoli & Rouillard, 2007 ; Hoffman, 2017) et un droit 
pénal interne compromis.

Les opérations contre-terroristes virent en effet souvent au massacre. À de 
nombreuses occasions (Larcher, 2020), les ONGs ont attiré l’attention des Etats et 
de la communauté internationale sur les bavures des membres des forces armées 
engagés dans la lutte contre le terrorisme en Afrique. Récemment encore au Ca-
meroun, l’Etat a admis l’implication des militaires dans le massacre de 13 civils 
perpétré en zone anglophone dans le village Ngarbuh, la nuit du 14 février dernier 
(Fouté, 2020). Plus au Nord du pays, dans le cadre de la lutte contre le groupe 
terroriste Boko Haram, des militaires camerounais opérant pour la Force Multina-
tionale Mixte, ont déjà été indexés dans plusieurs affaires relatives à des massacres 
de civils dans des villages du septentrion (Bola, 2019). Au Mali comme au Burkina 
Faso, les soldats de la Force Conjointe du G5 Sahel se sont à plusieurs reprises 
rendus coupables de divers forfaits sur des civils (Human Rights Watch, 2017). 
L’on se rappelle encore des évènements de Boulikessi (RFI, 2018) du 19 mai 2018, 
des fosses communes de Nantaka et Kobaka (RFI, 2018) au Mali et des dernières 
allégations faisant suite à l’incident de Djibo (France 24, 2020) au Burkina Faso.
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Il est certes vrai, le contexte anarchique dans lequel la lutte doit être menée 
rend l’usage de la force dans son opérationnalité très complexe et sa maîtrise peu 
évidente. Pourtant, lorsque leur sécurité est en effet menacée, les civils s’attendent 
à être protégés. Ils savent exactement « …qui a les moyens d’assurer leur sécurité 
et leur protection. Or, quand les forces ne répondent pas aux attentes des popu-
lations, voire leur font du mal, cela inspire de la colère et du ressentiment. Les 
civils peuvent alors se détourner des forces sur lesquelles ils comptaient pour leur 
protection » (Keenan & Beadle, 2017). Le défaut de protection peut véritablement 
affaiblir la légitimité des parties au conflit, conduire à l’effondrement d’un état, 
perpétuer des cycles de violences et les déplacements internes. Ainsi, dans le cadre 
de leur engagement, les dommages que peuvent subir les populations du fait des ac-
tivités militaires des soldats en opération de la Force Multinationale Mixte ou de la 
Force Conjointe du G5 Sahel entravent sévèrement l’accomplissement de l’objectif 
premier (Paul, 2010) à leur assigné : ne pas causer des souffrances aux populations 
civiles.

Si « l’argument denécessité » (Gilbert, 2007) a justifié quelques écarts depuis 
2001 (Wood, 2007 ; Lagerwall, 2007 ; Martin, 2007), l’urgence est donc à rappeler 
les règles de protection de la population et des personnes civiles contre les dangers 
résultant des opérations militaires dégagées par Jean Mirimanoff-Chilikine (Miri-
manoff-Chilikine, 1971). L’enjeu est de taille ! En réalité, « dans les conflits contem-
porains, il s’agit certes de toujours vaincre, mais aussi de gagner le soutien de la 
population. C’est le prix de la légitimité, il consiste à renvoyer l’image d’une force 
militaire exempte de toute intention de comportement indigne » (Bersay, 2013). Gé-
néralement, « les scandales éthiques affaiblissent la légitimité de l’intervention et 
nourrissent la croyance que le problème est en fait l’intervention de l’armée. Les 
opérations de contre-insurrection ont besoin de légitimité si elles veulent permettre 
de convaincre les acteurs du conflit de négocier entre eux. » (Chareyron, 2010). A 
priori, « la guerre pour la légitimité dont dépend souvent le succès de ces guerres 
irrégulières est lié au comportement éthique des armées sur le terrain… » (Murat, 
2013). L’attitude des forces armées est ainsi cruciale pour gagner ce combat. Il 
faudrait pour se faire, saper l’image et la cause des terroristes et bâtir la crédibilité 
de l’armée pour arriver à tisser des liens de confiance avec les populations et être 
assuré de ramener la paix.

Dans cette sorte de « guerre psychologique », la stratégie comme l’explique Em-
manuel Gross (Gross, 2006) est finalement de placer l’action de l’armée au cœur 
d’une population qui devrait adhérer à la lutte contre l’ennemi. A la vérité, « toute 
l’histoire des luttes réussies contre le terrorisme était un mélange de répression et 
d’ouverture politique destiné à couper les terroristes de la base de sociale et politique 
où ils évoluent et dont ils prétendent incarner les intérêts. Le succès c’est à la fin 
des fins, de gagner les cœurs et les têtes… » (Andréani, 2003). La victoire contre les 
terroristes, entre apparence ou réalité, repose ainsi principalement sur une armée qui 
fait preuve d’exemplarité mais surtout, sait se remettre en cause. Une armée qui dé-
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sapprouve la pseudo-évidence des réponses extrêmement violentes aujourd’hui privi-
légiées et collectivement acceptées, en se prêtant à la judiciarisation effective de son 
action militaire de lutte contre le terrorisme. Il s’agit en effet sur le plan opérationnel 
pour une armée, d’admettre que soit encadrée la pratique militaire des membres des 
forces armées déployés au sein d’arrangements militaires constitués par les Etats dans 
le Sahel dans le but de réduire les « cas de déroutes » observés.

La judiciarisation suppose en effet, l’intrusion du juge notamment pénal et de 
la logique judiciaire dans le champ de la pratique militaire. Le comportement des 
militaires en opération peut ainsi être soumis à l’autorité judiciaire, qui est chargé 
d’évaluer l’opportunité et la légalité des actions et des pertes survenues sur le théâtre 
des opérations. La logique derrière l’idée de judiciarisation, portée par le principe 
de l’égalité de tous devant la loi, voudrait consacrer une emprise du droit sur les 
activités militaires, de sorte qu’il soit possible d’engager au besoin la responsabilité 
pénale du militaire. Ainsi, toute personne lésée directement ou indirectement, pourra 
nonobstant l’écran institutionnel et « la protection qu’offre habituellement l’armée 
au militaire pour les actes exécutés dans le respect des ordres » (Barthélemy, 2012) 
mettre directement en cause la responsabilité pénale du militaire fautif.

Ces agressions meurtrières inattendues sur les populations distendent alors le 
lien entre civils et armée, la privant d’une source de renseignements. Alors que le 
régime d’impunité qui est légion dans de pareilles circonstances, vient compro-
mettre toute collaboration future et les aides étrangères (Opeyemi, 2015). Les ar-
mées ont à défendre leur crédibilité. Quelles initiatives ont été prises dans le Sahel 
pour influencer le comportement militaire au front et pourquoi tardent-elles à être 
efficaces ? Nous soutenons que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme au Sahel ne prennent pas suffisamment en compte la « judiciarisation » 
des activités militaires comme une opportunité de gagner la lutte contre le terro-
risme. Certes, au sein des coalitions de lutte contre le terrorisme au Sahel, dans la 
Force Multinationale Mixte et le G5 Sahel, l’encadrement éthique de la conduite 
des militaires au front est aujourd’hui un processus achevé (I). Même si, sur le plan 
pratique, la mise en œuvre de la responsabilité pénale d’un militaire en opération, 
reste une manœuvre à l’issue aléatoire (II).

I-  L’encadrement éthIque de La conduIte des mILItaIres au 
front contre Le terrorIsme au saheL, un processus achevé

Le recours à la force constitue l’essence même de la fonction du militaire. Si le 
soldat possède le monopole de la violence dans le cadre des conflits, il est toutefois 
appelé à faire preuve de retenue dans la mobilisation de cette violence. Au plan 
juridique, c’est le droit des conflits armés, les lois de la République, les coutumes 
de la guerre, les droits de l’Homme, la Charte et les résolutions de l’ONU qui en-
cadrent, régulent et dans les cas extrêmes limitent l’action violente. Ce corpus de 
règles ne fixe malheureusement pas de directives précises sur la façon de conduire 
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les affrontements. Pourtant, investi du pouvoir d’infliger la mort, le soldat devrait 
disposer des repères et des convictions éthiques fortes pour décider de moduler sa 
force en fonction des circonstances. C’est pourquoi, afin d’aider le soldat au front, il 
a été envisagé de traduire les principes juridiques consacrés en termes généraux par 
les conventions de La Haye et de Genève, en termes opérationnels. A ce propos, au 
sein des missions, un double processus d’institutionnalisation et de consolidation 
éthique a été engagé. Ila conduit à la constitution d’un ensemble de recommanda-
tions éthiques opérationnelles (A) et au réaménagement structurel des organisations 
militaires de lutte (B).

A-��La�constitution�d’un�ensemble�de�recommandations 
éthiques�opérationnelles

Parler de l’éthique du métier des armes c’est précisément faire référence aux 
règles encadrant l’emploi de la violence, au respect du droit de la guerre et à l’atta-
chement à la légalité de l’action militaire envisagée. Les nouvelles conflictualités 
confrontent de plus en plus les soldats à des « guerres au sein des populations ». 
Il est donc question pour ce dernier d’acquérir les aptitudes qui permettent « de 
discerner dans la complexité, décider dans l’incertitude et agir dans l’adversité » 
(Renard, 2019). La professionnalisation tient une place déterminante dans le chan-
gement des attitudes. Elle vise à bâtir un socle de vertus, de valeurs et de repères 
moraux à même de nourrir la réflexion, guider le comportement et orienter les déci-
sions des militaires en opération. Dans le feu de l’action, alors fortement interpellé 
par le principe de la limitation des dommages aux civils (1), le militaire est appelé à 
opérer des choix qui préservent la prééminence du civil comme impératif militaire 
stratégique (2).

1-�La�limitation�des�dommages�aux�civils

En ce qui concerne les civils, le droit international humanitaire exige que les 
parties à un conflit s’abstiennent de les attaquer et veillent en permanence à em-
pêcher qu’ils soient des victimes accidentelles d’attaques (art. 51(2) du Protocole 
additionnel n° 1 de 1977). Ainsi s’agissant de la licéité d’une attaque, trois grands 
principes l’encadrent : les principes de distinction, de proportionnalité et de précau-
tion. Le principe de distinction exige que les attaques doivent viser exclusivement 
les combattants au sens du droit international humanitaire. Le principe de propor-
tionnalité lui, interdit que soit lancée une attaque, qui disproportionnée par rapport à 
l’avantage militaire concret et direct attendu est susceptible de causer incidemment 
la mort ou des blessures aux civils ou des dommages aux biens civils. Le respect 
du principe de précaution, exige du militaire en opération qu’il prenne toutes les 
mesures pour prévenir, épargner ou réduire au minimum, les dommages occasion-
nés accidentellement aux civils. Il a donc l’obligation de vérifier qu’une cible est 
réellement un objectif militaire légitime et doit alerter au préalable les populations 
civiles du voisinage pour qu’elles puissent quitter la zone à temps.
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Pour assurer un niveau de conscience élevé et de respect pour les droits de 
l’Homme, l’Union Africaine accompagne les missions qu’elle a autorisées ou man-
datées dans l’adoption des textes fondamentaux qui encadrent la conduite des mili-
taires au front. Chaque mission, la Force Multinationale Mixte et la Force Conjointe 
du G5 Sahel ont en effet arrêté au moment de leur mise en place, des règles d’en-
gagement (ROE). Ce sont des « directives (…) précisant les circonstances et les li-
mites dans lesquelles les forces pourront entreprendre et/ou poursuivre le combat. » 
(Doare, 2015). Elles sont considérées comme des directives d’usage de la force 
rédigées lors de la planification de l’opération et avalisées au niveau politique. Ces 
dernières servent à autoriser, limiter ou interdire l’usage de la force afin d’épargner 
des dommages inutiles aux civils.

En relation avec les responsabilités à exercer et préalablement à leur déploie-
ment, les troupes de chaque mission sont également formées au code de conduite de 
la mission. Le code de conduite c’est un ensemble de règles prescriptives ou « pros-
criptives » qui établissent les devoirs du militaire et une ligne de conduite précise 
directement applicable (Yakovleff, 2007). Ce code pose clairement les valeurs et les 
standards de l’armée et contient des explications très détaillées sur des faits et des 
situations envisageables au cas par cas. En termes de valeurs, il y est rappelé entre 
autres la discipline, le professionnalisme, l’image de l’institution. Le code décrit 
donc précisément les attitudes du soldat en opération lorsqu’il est confronté à des 
situations délicates qui pourraient être fatales pour les civils. Ces différents docu-
ments, orientent le militaire lors de la planification stratégique et tactique des opé-
rations militaires et rappellent sur le plan opératif, la prééminence du civil comme 
impératif militaire stratégique.

2-�La�primauté�du�civil�comme�impératif�militaire�stratégique

Relativement à ses causes, le terrorisme croise la valeur sociologique. De la 
condition socio-économique de l’Homme comme raison du terrorisme à l’Homme 
comme cible principale du terrorisme, l’être humain mérite d’être pris en compte 
véritablement (Chourou, 2007). Face à cet ennemi « invisible » qui utilise des civils, la 
confusion « dans le feu de l’action » est généralement fréquente. C’est pourquoi, afin 
de canaliser les dérives possibles, les armées devraient « s’assurer que l’usage de la 
force (…) ne conduit pas à un surcroît de violence non maîtrisée » (Courtivon, 2009).

Pendant longtemps, « l’éthique du militaire s’est apparentée à une éthique de 
la protection. Le soldat était là pour protéger le territoire et la sécurité nationale. » 
(Murat, 2013, p. 30). En réalité, les armées se sont longtemps développées dans la 
logique de rapport de force, portée par la supériorité technologique et l’ampleur des 
frappes. De nos jours, une certaine « éthique du care » (Murat, 2013, p. 30), semble 
se consolider. Il est favorisé par l’adoption sous la houlette de l’Union Africaine 
de la Stratégie de Protection des civils dans les missions. Ce document basé sur les 
règles d’engagement appelle à restreindre le déchainement de la violence armée et 
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traduit l’aveu que « la violence militaire peut faire l’objet d’un usage modulable en 
termes d’intensité et discriminé en termes de destructions. » (Wasinski, 2014). C’est 
le sort du civil qui donc va structurer tous les schémas opérationnels.

La Force Multinationale Mixte possède sa stratégie de protection des civils 
adopté en juillet dernier dont l’instruction a déjà été amorcée à tous les échelons et 
partagée dans les différents secteurs.

Le G5 sahel n’en a pas encore adopté, ce qui est regrettable. Dans un tel 
contexte, la question du niveau d’entrainement des soldats est centrale. L’on ob-
serve que « les [militaires] sont souvent animés par de meilleures intentions, mais 
bien souvent ils ne démontrent pas une solide compréhension stratégique des défis 
posés par la protection, des outils opérationnels et de la formation tactique requise 
pour protéger efficacement les civils de la violence » (Keenan & Beadle, 2017, p. 
84). Pour l’assimiler parfaitement, la stratégie doit être intégrée au processus de dé-
cision militaire et au processus de décision individuel de chaque soldat. Ce sont des 
acteurs spéciaux qui sont chargés d’intégrer les exigences en matière de protection 
au plan opérationnel et d’en relever les manquements.

B-�Le�réaménagement�structurel�des�organisations�militaires�de�lutte�
contre�le�terrorisme

Afin de soutenir le processus de consolidation de la sécurité humaine, des 
conseillers juridiques (1) mais rarement des enquêteurs militaires de la gendarme-
rie prévôtale (2) sont intégrés dans les organigrammes des missions pour assurer un 
suivi des allégations de mauvaise conduite au front. 

1-�La�mise�sur�pied�d’un�conseiller�juridique�au�sein�des�missions

La présence d’un conseiller juridique au sein des missions est rendue obliga-
toire pour donner son avis sur les règles d’opérations militaires. C’est donc une 
aide à la décision à la disposition du commandement qui essaye de faire que les 
considérations opérationnelles ne l’emportent pas sur le droit. Dans cet espace où 
dans les Etats « la sécurité humaine n’incarne pas une valeur de rupture au sein 
des cultures stratégiques... » (Ramel, 2003), le conseiller juridique de la FMM et de 
la Force Conjointe veille à ce que la réalisation des opérations soit conforme à la 
stratégie de l’organisation et à ce qu’elles s’inscrivent dans le cadre défini par la loi 
et le règlement applicable de même que dans les valeurs décrites dans les codes de 
conduites, les règles d’engagement ou les procédures opérationnelles normalisées 
conjointes (Standard Operationg Procedures). Manifestation pratique de la judi-
ciarisation, si son rôle est surestimé, il reste que son pouvoir est très limité. Le le-
gad conseille, le chef décide conformément au principe d’obéissance hiérarchique 
(Marionneau, 2010). C’est là une des limites de ce système hiérarchique, ce qui 
peut réduire considérablement l’emprise du droit comme espéré. Qu’en est-il de la 
gendarmerie prévôtale ?



La « judiciarisation » des théâtres d’opération , une opportunité de réussite dans la lutte contre le terrorisme au Sahel La « judiciarisation » des théâtres d’opération , une opportunité de réussite dans la lutte contre le terrorisme au Sahel 107

2-�Le�déploiement�de�la�gendarmerie�prévôtale�au�front

L’emploi des forces armées pour lutter contre le terrorisme ne va pas sans effet 
pervers. Aussi, pour contrôler le respect de leurs obligations sur le champ de ba-
taille, des enquêteurs militaires sont prévus au sein des missions. Ils sont chargés 
de constater les infractions commises par les militaires en opération ou dont ils 
sont victimes, de rassembler les preuves et de rechercher les auteurs. Ils exercent 
la police judiciaire militaire. L’action de la force prévôtale est déterminante pour 
permettre au procureur de se prononcer sur l’opportunité des suites à donner aux 
affaires impliquant des militaires. Au sein de la FMM comme du G5 Sahel, les 
prévôts comme un mécanisme de gestion des plaintes n’existent pas. Seule l’opé-
ration Barkhane est dotée de prévôts qui offrent leur service pour des enquêtes sur 
des crimes impliquant des français commis dans toute la zone d’opération (Kim, 
2015). Le fait est que, l’engagement de la responsabilité pénale comme discipli-
naire des militaires est une compétence exclusivement nationale. Il est ainsi laissé 
au commandement des secteurs, la faculté d’apprécier s’il y a eu des infractions à 
la loi pénale et aux règlements en vigueur dans l’armée, et de porter plainte, le cas 
échéant, au titre de de son obligation de dénonciation. Cela ressort de son pouvoir 
discrétionnaire.

II-  La mIse en œuvre de La responsabILIté pénaLe des mILItaIres 
au front, une manœuvre à L’Issue aLéatoIre 

La judiciarisation est souvent vécue comme une sorte de frein à l’action mili-
taire. Pourtant, elle n’est qu’une sorte de « pare-feu aux débordements » (Labuze, 
2010). L’armée est soumise au droit et il est normal qu’on lui demande des comptes. 
Soumettre la conduite des militaires au contrôle judicaire butte pourtant générale-
ment sur des résistances insurmontables (A) alors que les contentieux envisageables 
sont très incertains (B).

A-�Les�résistances�à�la�mise�en�œuvre�de�la�responsabilité�des�militaires

La possibilité de faire recours au juge pour des préjudices causés par des mi-
litaires en opération est généralement contrariée par le déni de l’implication des 
soldats dans les massacres (1), posture habituelle des gouvernements et l’argument 
de la nécessité militaire (2) qui s’érige comme une fin de non-recevoir.

1-�Le�déni�de�l’implication�des�soldats�dans�des�massacres

La perspective de soumettre le militaire au droit, notamment pénal, se heurte 
à de multiples résistances. Beaucoup d’appréhensions persistent encore lorsque 
contre la soumission, on évoque des risques de paralysie des soldats et des déci-
deurs qui finiraient par ne plus oser agir de peur d’être mis en cause. Il est vrai, la 
judiciarisation peut générer des inquiétudes pour tout militaire sur la légitimité de 
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son engagement et avoir des répercussions sur les performances de l’armée. Ce qui 
peut fortement entacher la crédibilité de l’exécutif dans sa capacité à gérer les pro-
blèmes de la Nation. Il est donc impératif pour l’exécutif, incarné par le Président 
de la République, Chef des armées, que de préserver d’une remise en cause légale, 
les activités des armées sous ses ordres.

De même, parce que « les militaires sont le bras armé du politique, la forme 
pure du pouvoir en tant qu’ils tiennent le glaive et peuvent donner la mort » (Hude, 
2010), cette entraide mutuelle entre exécutif et armée prend alors des allures de 
complot. Les éventuelles allégations mettant en cause l’armée sur le théâtre des 
opérations sont généralement rejetées par les Etats au nom de ses intérêts politiques. 
Mais, lorsque la pression des organisations de la société civile est forte, le gouver-
nement est contraint de faire des déclarations publiques dans lesquelles il s’engage 
à ouvrir des enquêtes criminelles sur les allégations de violations graves de droits 
humains, dont les conclusions restent secrètes ou qui ne sont jamais initiées.

Au niveau des commandements, une pratique de filtrage excessif limite consi-
dérablement les affaires pouvant être confiées au juge. Le principe reste en effet 
la dissimulation des violations et l’exception, des affaires d’indiscipline notoire et 
rarement des affaires pénales. La constitution de partie civile n’est pas habituelle. 
Les victimes prudentes ont peur de dénoncer par crainte de représailles, un crime 
assurément camouflé ou catégorisé comme secret défense. Les plus téméraires se 
voient toutefois opposer l’argument de nécessité militaire.

2-�L’argument�de�nécessité�militaire

Un régime de protection fort basé sur son statut préserve le militaire des possi-
bilités de mise en cause de sa conduite pour des faits qui n’ont pas le caractère de 
faute personnelle. Si en effet, les États ont adopté des mesures légales sanctionnant 
les pratiques militaires indignes, ils accordent cependant l’impunité à des éventuels 
fautifs qui agiraient au nom de « la nécessité militaire ». La loi a d’ailleurs prévu 
des causes d’exonération qui trouvent leur justification dans la notion de nécessité 
militaire et la théorie des intérêts vitaux de l’État. Hormis cette hypothèse légale, 
le militaire peut aussi bénéficier pour des simples dérapages, d’une « immunité de 
combat ». Ce qui renforce l’excuse pénale pour usage de la force.

La nécessité militaire justifie malheureusement presque tout : l’attaque sur des 
biens indispensables à la survie des populations (Art. 54 (3) et (5) Protocole addi-
tionnel n 1), la destruction des biens normalement affectés à un usage civil (Art. 
52 (2) du protocole additionnel n° 1), le refus de laisser les personnels affectés à 
la protection civile intervenir (Art. 15 du règlement de la Haye). L’essentiel étant 
de prouver l’avantage militaire tiré. Il est alors facile de justifier, le syndrome de 
la « gâchette facile », les vengeances meurtrières sur les civils après la mort d’un 
camarade, les représailles sur les civils suspectés d’intelligence avec l’ennemi pour 
les contraindre à faire pression sur les groupes armés afin qu’ils cessent leurs at-
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taques ou tout simplement pour se défouler. Toute chose qui, opposée à une victime 
empêcherait à son recours de prospérer.

B-�Un�contentieux�incertain

Sur le plan pratique de la judiciarisation de la conduite des militaires, « la me-
sure dans laquelle les tribunaux peuvent servir de mécanismes de contrôle dans les 
affaires (…) pénales dépend de divers facteurs, inter alia des « circonstances parti-
culières de la procédure », de l’immunité publique, du droit applicable, des appré-
ciations nationales de la justiciable et des exigences en vigueur » (Haykel, 2015). 
C’est d’ailleurs une évidence, « (…) rendre possible le contrôle des forces armés 
en mission (…) est moins une question de technique juridique ou de possibilités 
procédurales qu’un vrai problème de volonté politique et de faisabilité pratique. » 
(haykel, 2015, p. 607). A ce propos, les chances d’obtenir réparation pour des pré-
judices de guerre peuvent être compromises par le règlement encore anarchique des 
dommages collatéraux(1) et la réalité d’une justice neutralisée(2).

1-�Le�règlement�anarchique�des�dommages�collatéraux

Au cours du combat, il peut arriver par accident que des civils soient tués. Il est 
courant dans cette hypothèse, pour les militaires de dissimuler les corps dans des 
fosses communes et de continuer le combat. L’on se rappelle à cet effet qu’au Mali, 
les soldats de la force Barkhane avaient enterré en catimini un enfant tué par erreur 
(Carayol, 2017). Aujourd’hui, les abus des militaires ne restent pas longtemps igno-
rés. Grâce à la révolution numérique, un ensemble de vidéos et de photos établissant 
des actes répréhensibles sont généralement mises en circulation. Aussi, confrontés à 
des allégations de violations graves de droits humains, les Etats régulièrement sous 
la pression des ONGs ouvrent des enquêtes ou traduisent en justice les responsables.

Le processus manque cependant de transparence et la réparation est souvent ex-
trajudiciaire pour les affaires trop médiatisées. Il n’existe pas de commission d’in-
demnisation pour dommages de guerres avec une effectivité réelle. Les enquêtes ou-
vertes sont souvent diligentées par des membres de l’exécutif ou des forces armées 
qui doivent produire un rapport d’enquête sur lequel le juge se fonde pour rendre une 
décision ou lancer les poursuites. C’est là l’influence considérable que peuvent avoir 
les considérations politiques sur les procédures judiciaires. Généralement, l’enquête 
est anormalement prolongée, le temps d’un retour à l’accalmie. Lorsque l’Etat prévoit 
même une justice militaire, les garanties procédurales sont généralement douteuses.

2-�Une�justice�militaire�neutralisée

Dans le cadre juridique, la proclamation d’une loi martiale est souvent la seule 
alternative prévue pour porter la judiciarisation de la conduite des militaires. La 
pratique dans certains Etats fait tout de même observer un contrôle démocratique 
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fort porté par le parlement ou un contrôle administratif légué à des sortes d’inspec-
teurs généraux. Toujours est-il que malgré ces différents moyens de contrôle, la 
mise en cause des militaires en opération reste très exceptionnelle.

Dans la majorité des législations militaires en Afrique, l’opportunité des pour-
suites appartient en effet au ministre de la défense ou de la justice militaire ou au 
président de la République (Art. 164 code judiciaire militaire RD Congo, Art. 32 
code de justice mil. Mali, Art. 13(2) code mil. Cameroun, Art. 47 du code de justice 
mil. guinéen). L’initiative politique des poursuites empêche ainsi la judiciarisation 
de produire pleinement ses effets. Surtout que l’arrêt des poursuites est à la discré-
tion du Président de la République ou du ministre.

Lorsque les enquêtes donnent lieu à des suites contentieuses, les Etats orga-
nisent souvent un simulacre de procès dont l’issue n’est presque jamais soit connue. 
Il peut aussi mettre sur pied une justice militaire, qui se montre très indulgente face 
au militaire fautif (Granvaud, 2018). Tout est fait pour protéger le soldat dont l’Etat 
ne souhaite pas se désolidariser. L’impunité du soldat engagé dans un théâtre d’opé-
ration à l’étranger, est préservée par le bénéfice des immunités et des privilèges 
internationaux.

En ce qui concerne les suites contentieuses, l’Etat privilégie le plus souvent des 
sanctions administratives, généralement légères comme des mutations des éléments 
mis en cause. En l’absence de communication sur les mesures prises dans le cas des 
enquêtes ouvertes sur l’implication des forces armées dans le massacre de civils, 
il est difficile de savoir si d’autres mesures ont été prises par la hiérarchie : sanc-
tions disciplinaires, mesures conservatoires, protection des témoins. Lorsque les 
juges militaires doivent décider des sanctions, une certaine indulgence les emplit 
(jugement du 09 octobre 2019, affaire ministère public c/ X, Tribunal Militaire de 
Maroua). Ils ont une tendance à minorer les amendes, les dommages et intérêts et à 
ordonner des peines d’emprisonnement de quelques mois. La faute pénale obtient 
ainsi la faveur de la faute disciplinaire malgré l’ampleur de cette dernière.

concLusIon et recommandatIons

Si le champ de bataille n’est pas une zone de non-droit, l’activité militaire ré-
siste jusqu’ici à s’ouvrir complètement au juge. Le droit est souvent malheureu-
sement considéré comme paralysant l’action militaire. Pourtant, les opérations de 
lutte donnent lieu généralement à des « dérapages » et peuvent susciter des effets 
pervers en chaîne et des atrocités en violation des principes éthiques et juridiques. 
Victimes de ces « débordements de violence » et de l’impunité organisée par le po-
litique et les chefs militaire, les populations vont perdre confiance en l’Etat et re-
chercher la sécurité chez l’ennemi en compromettant les espoirs de réussite contre 
le terrorisme. En effet, « L’expérience a montré que sans une approche holistique 
de la stabilité et du maintien de la paix intégrant la protection des civils, la réussite 
globale d’une mission peut être illusoire » (Keenan & Beadle, 2017, p. 82). Les 
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armées devraient donc chercher à être les plus vertueuses possibles à travers le res-
pect du droit et de l’éthique. C’est une question d’honneur mais aussi de discipline. 
Il faudrait à cet effet que :

•  Une stratégie de protection des civils soit adoptée au sein de la Force Conjointe 
qui en est encore dépourvue et qu’elle soit enseignée tout au long de la chaîne 
du commandement pour s’assurer que quiconque saisisse le concept et com-
prenne pourquoi elle est essentielle à la réussite de la mission.

•  Les militaires doivent continuer à montrer de la sollicitude envers les popula-
tions en réalisant des projets qui les crédibilisent.

•  La prise en compte du droit est une nécessité, parce qu’elle permet d’extirper 
des rangs des armées les « brebis galeuses » dont les actes n’honorent pas le 
corps et décrédibilisent les efforts de l’armée. Il faille une réelle mise en cause 
des militaires fautifs pour que l’impunité qui a longtemps prévalu en générant 
du ressentiment vis-à-vis de l’armée, ne neutralise pas les efforts de lutte.

•  Des mécanismes d’examen des plaintes et les moyens pour enquêter sur les 
abus doivent être mis à la disposition des missions. L’on pourrait créer des 
tribunaux ad hoc comme l’Ouganda l’a fait en Somalie.

•  Aujourd’hui les armées se plient à des énièmes réorganisations dans la pers-
pective de nouvelles projections. La gendarmerie prévôtale doit être mise en 
place par les armés qui n’en possèdent pas. Tandis qu’ailleurs, le rôle des 
prévôts doit être renforcé et celui des conseillers juridiques doit être mieux 
aménagé. Pour améliorer le rendement des legad, le choix d’une chaine hié-
rarchique unique doit être abandonné pour une chaine séparant le « juridique » 
de « l’opérationnel ».

•  Les pays contributeurs de troupes doivent faire preuve de volonté politique 
pour lutter contre l’impunité.

•  Les Etats doivent pouvoir prendre des précautions pour minimiser le risque 
pénal en mettant l’accent sur la formation des troupes, l’entrainement et en 
constituant des petits manuels de rappel des règles ...
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RÉSUMÉ Bien qu’il existe encore une controverse autour du concept de 
terrorisme, néanmoins, il s’inscrit dans une histoire mouvementée 

et, est devenu l’un des principaux problèmes de sécurité des Etats du monde. 
Sa menace dans les pays ciblés implique des attaques meurtrières contre les 
forces de défense, les civils et, en date l’environnement par le biais des atten-
tats suicides à la bombe, voitures piégées, fusillades, etc. avec en toile de fond, 
pour but, de semer la terreur, la peur, généralement à des fins religieuses ou 
idéologiques. La lutte contre le terrorisme est un véritable défi pour les sociétés 
contemporaines. Elle est une priorité de la Communauté internationale depuis 
des décennies. Pour preuve la participation active des acteurs tant nationaux 
qu’internationaux a conduit au développement d’un arsenal impressionnant 
dans ce domaine. La diatribe de terrorisme environnemental insérée délicate-
ment à la fois dans les dispositifs politiques et instruments juridiques, exprime 
l’intérêt de la protection de l’environnement au sein de la société. Dès lors, à 
travers les éléments constitutifs d’une infraction de terrorisme de l’environne-
ment, il est dorénavant possible de formuler, la responsabilité individuelle du 
ou des terroristes, auteur(s) de l’acte dommageable.

Environnement, 
Responsabilité, Répression, 

Terrorisme environnemental, 
Terroristes.

Mots - clés

Introduction

C’est peu dire que le terrorisme est sur tous les écrans et sur toutes les pages, 
qu’il est devenu « incontournable », qu’il occupe une place sidérante dans le monde 
actuel (Popovic (P.), 2006, pp.6-9). Les événements du 11 septembre 2001 à New 
York et Washington, du 12 octobre 2002 à Bali du 11 mars 2004 à Madrid, du 7 
juillet 2005 à Londres, du 29 octobre 2005 à New Delhi, du 13 mai 2007 à Jaipur, 
du 14 août 2007 à Qahtaniya, du 17 juillet 2009 à Jakarta etc. et, quasiment dans 
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la majorité des Etats africains « ont marqué un tournant majeur quant à la place du 
terrorisme dans les préoccupations internationales » (Cilliers (J.), 2004, pp.81-100). 
Or, le terrorisme, loin d’être un phénomène actuel, est aussi ancien que les relations 
humaines (Hamoud Bin Mohammed (Al-A.), 2018, pp.1-8). Il est en effet déter-
miné par la nature sociale de l’être humain, et lié au combat entre le bien et le mal 
(Ibid.). Les attaques récentes des groupes terroristes(1) « n’ont fait que porter au de-
gré supérieur et plus global une pratique de la terreur déjà, hélas !, bien développée 
depuis le mouvement anarchiste, les guerres de libération, les luttes anti-rébellions 
et les affrontements de la guerre froide ; c’est delà que dérivent les défis et l’impact 
actuels du terrorisme international » (Cilliers (J.), op cit., pp.81-100).

Peu à peu, il s’est développé des positions scientifiques mettant en exergue la 
relation terrorisme, homme et environnement. Cela a marqué un tournant majeur 
quant à la place des attaques terroristes contre l’homme et son environnement au 
sein des préoccupations internationales. Pointé du doigt dans les discours politiques 
et davantage prise en compte par la doctrine, mais n’ayant pas encore une défini-
tion consensuelle, le terrorisme environnemental ou terrorisme de l’environnement 
fait généralement référence à la menace d’actes terroristes, qui affecte directement 
l’homme, mais aussi indirectement l’environnement dans lequel, il vit. Aussi, c’est 
toute infraction commise dans « l’intention de nuire, d’intimider gravement une po-
pulation, de contraindre indument un gouvernement de faire ou de s’abstenir d’agir 
dans l’intention de déstabiliser gravement ou de détruire l’environnement » (Déci-
sion-Cadre du Conseil de l’Union Européenne du 13 juin 2002, pp.1-9). Au surplus, 
c’est l’usage de tout mobile par un individu ou groupe d’individus dans l’optique 
de causer des dommages à « l’homme et l’environnement »(2). Par conséquent, cet 
acte illégal exprime formellement le lien entre la personne et l’environnement. Il 
semble donc facile d’approuver à juste titre Jean Rivero pour qui : « il n’y a d’envi-
ronnement qu’en fonction d’un environné et l’environné, c’est l’homme » (Rivero 
(J.), 1981, p. VIII, préface à la thèse).

Le postulat selon laquelle, les actes terroristes causent un préjudice grave à 
l’homme et à son environnement ne fait plus de doute. Dans la mesure où, his-
toriquement, les dommages graves et intentionnels causés à l’environnement en 
période de guerre asymétrique sont aussi anciens que la guerre asymétrique elle-
même. Face au tournant de la prise de conscience de la montée du terrorisme et de 
ses conséquences sur l’environnement, la réflexion sur les mécanismes de répres-
sion des violences du terrorisme environnemental (terrorisme de l’environnement), 
s’avère indéniable. Au fur et à mesure que la contribution est bâtie, il se dégage une 
interrogation qui est celle de savoir si, effectivement, il est possible d’engager la 
responsabilité des terroristes en cas de destruction de l’environnement.

A l’analyse de ce qui précède, il va de soi que, les horreurs causées par les actes 
de terrorisme et l’impunité des responsables de violations graves de droit interna-
tional humanitaire, en date, de droit de l’environnement ont attiré l’attention de 
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l’opinion publique de la Société civile internationale sur la nécessité de réprimer 
ces actes. Nonobstant, la codification de plusieurs normes de lutte contre le terro-
risme dans les instruments internationaux, l’effectivité de cette répression, en droit 
interne et en droit international, s’est heurtée à l’hostilité du droit tentant à cerner 
les modalités de répression et de réparation des actes de terrorisme portant atteinte 
à l’environnement.

Toutefois, le droit étant dynamique, il nait peu à peu un régime général de la 
responsabilité des terroristes qui emploient des méthodes et moyens semblables à 
ceux utilisés par les belligérants et, qui portent atteinte à l’environnement. En ce 
sens, les mécanismes pouvant assurer la répression de ces actes, selon le lieu et 
la nature connaissent une nette évolution. Ainsi, à juste titre, les mécanismes po-
litiques (I) et juridictionnels (II) semblent être adaptés pour mener à bien la lutte 
contre le terrorisme de l’environnement.

I :��La�responsabilité�non-juridictionnelle�des�terroristes 
portant�atteinte�à�l’environnement

L’article 24§1 de la Charte des Nations-Unies fait du Conseil de Sécurité des 
Nations-Unies, le premier garant de la paix et de la sécurité internationale. Cette 
dichotomie est présente depuis la deuxième guerre mondiale et, s’est accrue ces 
dernières années. En effet, la Communauté internationale s’est dotée de la Charte 
des Nations-Unis qui consacre le Conseil de Sécurité des Nations-Unies depuis 
cette guerre comme acteur clé pour contrer la menace ou la rupture contre la paix. 
Désormais, pour lutter contre le type d’attentats que la planète a connu, notamment 
entre celui de Lockerbie au 11 septembre 2001 (A), et même après ce 11 septembre 
2001 (B), le Conseil de Sécurité des Nations-Unies avec d’autres instances poli-
tiques dans une moindre mesure ont joué un rôle prépondérant en matière de res-
ponsabilité « des actes de terrorisme ayant contaminé l’environnement » (Guillard 
(D.), 2006, p.343).

A :��La�responsabilité�politique�des�terroristes : 
De�l’attentat�de�Lockerbie�aux�attentats�du�11�septembre�2001

En 1999, l’OUA (Organisation de l’Unité Africaine) avait déjà essayé de donner 
sa propre définition de l’acte de terrorisme environnemental comme « tout acte sus-
ceptible de (…) causer des dommages aux biens privés ou publics, aux ressources 
naturelles, à l’environnement ou au patrimoine culturel (…) » (Convention de l’OUA 
du 4 juillet 1999). La doctrine mentionne que la répression contre le terrorisme est 
très ambiguë. Pour cela, la place de la responsabilité individuelle pour les actes d’un 
individu appartenant à un groupe criminel qui fait usage des armes chimiques, bio-
logiques, radiologiques ou des armes à destruction massive est demeurée marginale 
et, donc en marge d’une quelconque répression internationale.
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Paradoxalement, la menace planétaire qu’a fait peser les groupes terroristes a 
été à l’origine de la répression du terrorisme environnemental sous l’impulsion du 
Conseil de Sécurité des Nations-Unies. Si on s’appuie sur le Chapitre VI et VII de la 
Charte des Nations-Unies, qui attribuent des responsabilités spécifiques au Conseil 
de Sécurité des Nations-Unies en cas de menace contre la paix, la rupture de la 
paix et acte d’agression, on peut suivre le même sillage que David GUILLARD en 
articulant que, le Chapitre VII est d’une grande utilité en matière de répression des 
actes de terrorisme ayant porté atteinte à l’environnement.

Le Conseil de Sécurité des Nations-Unies sur la base du Chapitre VII a pris 
des mesures coercitives avant les attentats du 11 septembre 2001 pour éradiquer 
les actes de terrorisme qui, pour lui, constituaient une menace contre la paix et la 
sécurité internationale. Le même Conseil a, d’abord qualifié les attaques et, a alors 
pris des mesures de répression contre les Etats soupçonnés d’exercer le « terrorisme 
d’Etat »(3). Ainsi, après les attentats aériens de Lockerbie de 1988 en Ecosse et du 
Vol UTA 772 de la PAN AM au-dessus du Niger, le Conseil de Sécurité des Na-
tions-Unies avait respectivement adopté deux (02) Résolutions (Résolutions S/373 
et S/748 de 1989). Ces deux (02) Résolutions avaient été prises parce que les actes 
posés étaient considérés comme des actes causant une menace contre la paix et la 
sécurité internationale. La large capacité de qualification des infractions et de leur 
répression par le Conseil de Sécurité des Nations-Unies se feront généralement sous 
l’angle sanito-environnemental. A ce sujet, il est admis sans risque de se tromper 
que, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies réprime effectivement les attaques 
terroristes à la « santé environnementale » (Dupont (Y.), 2003, p.564).

Grace à ces deux (02) Résolutions, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies a 
mis en place contre la Libye, l’embargo aérien d’une part, et d’autre part, l’embargo 
sur les armes. Ces deux (02) embargos avaient pour but ultime de contraindre la 
Libye de livrer les présumés auteurs des actes de terrorisme, mais visaient aussi à 
prévenir d’éventuelles récidives. Il y’a lieu de mentionner que ce volet préventif de 
la Résolution S/748 a eu un écho favorable dans la mesure où, cela a stoppé nette 
l’Etat Libyen du Colonel Mohamad KHADAFI dans sa vaste recherche sur les 
armes à destruction massive. Toutefois, on peut regretter le mutisme du Conseil de 
Sécurité des Nations-Unies sur les attaques que l’OTAN (Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord) a entreprises contre l’Etat libyen pour évincer Mohamad KA-
DHAFI du pouvoir. Alors même, que le Colonel était devenu un « converti » et, l’un 
des meneurs de la lutte contre le terrorisme et le trafic internationale de tout genre. 
En effet, les attaques de l’OTAN constituaient aussi, une grave menace contre la 
paix puisqu’elles polluaient directement et indirectement l’environnement.

Toujours sur le fondement du Chapitre VII, le Conseil de Sécurité des Na-
tions-Unies a fait une qualification qui a entrainé la répression des actes de terrorisme 
de certains « Etats voyou ». En 1996, en ce sens, trois (03) Résolutions (Résolutions 
S/1044, S/1054 et S/1070 de 1996) ont été prises par le Conseil de Sécurité des Na-
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tions-Unies contre le Soudan aujourd’hui que l’on désigne en date, Soudan du Sud, 
avec toujours pour motivation la menace contre la paix et la sécurité. En s’appuyant 
sur cette motivation, les sanctions ciblées ont été prononcées. Pour la doctrine qui 
considère comme « terrorisme d’Etat », l’invasion du Koweït par l’Irak, le Conseil 
de Sécurité des Nations-Unies par le truchement de la Commission d’Indemnisation 
des Nations-Unies (CINU), créée en tant qu’organe subsidiaire dudit Conseil a trai-
té les « réclamations relatives aux dommages environnementales » (Martin (J-C.), 
2010, pp.257-274). Elle tient l’Irak par le biais des membres de son gouvernement, 
« responsable en vertu du droit international de toute perte, de tout dommage y com-
pris l’environnement et la destruction de ressources naturelles (…) » (Résolution 687 
du 3 avril 1991). Par ailleurs, la qualification de menace contre la paix avait été re-
prise par le même Conseil de Sécurité des Nations-Unies en 1999 contre les Talibans 
Afghans (Résolution 1267 du Conseil de Sécurité de 1999).

Depuis les tragiques attentats perpétrés par Al-Qaeda en septembre 2001, nom-
breux sont, les associations et mouvements de la Société civile à avoir exprimé leur 
profonde inquiétude sur la sécurité de l’environnement. Utiliser, les actes de ter-
rorisme laisse craindre des attaques terroristes contre les civils ou les armées avec 
des armes de destruction massive (Lepage (C.), 2003, pp.36-40). Aussi, sont craint, 
les attaques terroristes par l’usage des explosifs qui visent des installations pouvant 
dégager des substances polluantes.

Ainsi, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies a stimulé une répression contre 
les auteurs des attaques du 11 septembre 2001. C’est grâce à sa farouche détermi-
nation à réprimer ces attaques que, se sont inscrites les sanctions économico-poli-
tiques émises sur l’ensemble des agents de la chaine identifiée comme appartenant 
au groupe terroriste d’Al-Qaeda. Les sanctions économico-politiques ont également 
été formulées contre des agents indirects qualifiés de complices. Il s’agit en parti-
culier des fournisseurs d’armes chimiques, biologiques ou radiologiques à l’origine 
de ce gravissime attentat, jamais perpétré aux Etats-Unis.

Eu égard l’analyse qui précède, il semble qu’en matière d’attaques terroristes 
contre l’environnement, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies peut engager la 
responsabilité individuelle des auteurs ; qu’ils soient planificateurs, agents directs ou 
indirect sur la base de la menace contre la paix, en infligeant des sanctions ciblées.

Qu’en est-il de la responsabilité politique des terroristes après les attentats du 
11 septembre 2001 qui ont bouleversé les Etats-Unis?

B :��La�responsabilité�politique�des�terroristes 
après�les�attentats�du�11�septembre�2001

La doctrine portant sur le respect du jus in bello ou jus ad bellum indique qu’il 
existe aussi le terrorisme lié à l’environnement qui entre dans le respect de l’une des 
deux (02) catégories. De ce fait, en matière de lutte contre le terrorisme chimique et, 
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donc environnemental, (Christakis (T.), 2002, pp.159-178) bon nombre d’instances à 
caractère politique avec en première ligne le Conseil de Sécurité des Nations-Unies 
se sont mobilisées pour mener à bien ce respect qui au final vise à éradiquer le ter-
rorisme de l’environnement. L’action internationale dans laquelle, les organes poli-
tiques jouent un rôle moteur, peut prendre une forme directe visant l’effritement des 
actes terroristes, impliquant le cas échéant, des actions politiques répressives.

A cet effet, l’OIAC (Organisation pour l’Interdiction des Armes Chimiques) 
s’est investie à fond après les attentats du 11 septembre 2001(4). Cette organisation 
a parmi ses multiples objectifs, ceux, de fournir une assistance et une protection 
en cas de menace ou d’emploi d’armes chimiques. Cette assistante et protection 
s’appliquent au cas où, les terroristes menacent ou emploient les armes chimiques 
(Gizowski (S.), 2002, p.24).

Par ailleurs, dans le même sillage, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies a 
impulser une répression contre les actes de terrorisme environnemental. En effet, le 
Conseil de Sécurité des Nations-Unies, garant, du maintien de la paix et de la sécu-
rité internationale sur l’assise du Chapitre VII peut en principe prendre des mesures 
larges de répression des actes de terrorisme environnemental. Les attentats du 11 
septembre ont ouvert le droit à l’action militaire. La doctrine qualifie cette action 
militaire de légitime défense prévue à l’article 51 de la Charte des Nations-Unies 
consacrée au maintien de la paix (Charte des Nations-Unies de 1945). Etant donné 
que, pour ce courant doctrinal, les attentats du 11 septembre ont été assimilés à une 
agression armée ou à une déclaration de guerre. Cette identification a permis une 
justice extrêmement expéditive proche de la notion d’auto-défense (Guillard (D.), 
op cit., p.344).

Ce faisant, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies a adopté une première Ré-
solution (Résolution 1368 du 12 septembre 2001) qui donnait caution aux Etats-Unis 
et à la coalition d’attaquer les zones tribales où, ils estimaient que les auteurs et 
les complices de ces actes pouvaient se réfugier. Même s’il existait une ambiguïté 
quant à qualifier les auteurs de ces actes terroristes, l’action de légitime défense a été 
permise. Elle serait d’avantage permise en cas d’attentat commis avec des armes de 
destruction massive ou contre des ouvrages pouvant libérer des forces dangereuses, 
après identification des auteurs de l’attentat (Guillard (D.), op cit., p.344).

Pareillement, le Conseil de Sécurité des Nations-Unies a voté une seconde Réso-
lution (Résolution 1373 du 28 septembre 2001) qui prévoyait que, les Etats doivent 
prendre toutes mesures pour éradiquer le terrorisme international. Il est demandé de 
cesser à soutenir le terrorisme qu’il soit d’Etats ou des groupes organisés notamment 
en refusant catégoriquement de fournir des armes à ces présumés terroristes. L’Etat 
qui se mettrait en marge de cette Résolution (Ibid.) pourrait voir sa responsabilité 
engagée. Là, la faute de l’Etat devient une faute individuelle selon les principes posés 
par le Statut de Nuremberg en 1945 (Guillard (D.), op cit., p.344). Les dirigeants de 
l’Etat fautif pourraient être assimilés à des complices ou à des commanditaires.
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A la suite de tout ce qui a été démonté, il s’avère que la Résolution 1368 du 12 
septembre 2001 qui avait donné l’autorisation aux Etats-Unis d’attaquer les bases 
terroristes d’Al-Qaeda en Afghanistan sous le couvert de la légitime défense devait 
être articulée avec la Résolution 1373 du 28 septembre 2001 « considérée comme la 
« phase 2 » de la lutte contre le terrorisme international ; c’est-à-dire dans une cam-
pagne de la Communauté internationale toute entière contre le terrorisme » (Ibid.) 
international y compris environnemental.

Peu de temps après le 11 septembre 2001, il y a eu des attaques meurtrières qui 
ont fait des ravages environnementaux en Afrique de l’Est, à Bagdad, à Madrid, à 
Londres, à New Delhi et ailleurs. Parallèlement à la détérioration de la situation en 
Afghanistan et au Liban, le Conseil de sécurité des Nations-Unies a pris des me-
sures coercitives plus décisives. A cet effet, il a adopté des Résolutions ambitieuses 
et, a ouvert la voie à la lutte contre le terrorisme environnemental. Ces Divers Ré-
solutions appellent tous les Etats membres des Nations-Unies, individuellement ou 
collectivement, « à refuser l’asile et le soutien financier aux terroristes et, à coopérer 
pour les traduire en justice ».

D’aucuns estiment que les systèmes judiciaires en Afrique en date, est sub-
mergés. Il pourrait à cet effet, être envisagé, le recours à d’autres méthodes pour 
résoudre certains cas de terrorismes chimiques, biologiques ou nucléaires. Il parait 
idéal, partout en Afrique, de mettre sur pied une justice alternative notamment po-
litique. C’est-à-dire une justice politique analogue à celle développée au Mali, au 
Niger et au Nigeria pour lutter contre le terrorisme environnemental. Cette solution 
est donc à intégrer dans l’ordre du jour de la répression politique des crimes envi-
ronnementaux dans ce continent.

L’application semblable, d’une panoplie d’outils tels que les Commissions de 
vérité, la médiation, l’arbitrage, la réconciliation et les réparations testés dans des 
pays sortant d’un conflit (Sigsworth (R.), 03 juin 2019, pp.1-31) n’est pas à né-
gliger. C’est dire que les expériences de gestion des crises ou de règlement des 
conflits reposant sur la justice traditionnelle ou justice transitionnelle ou encore 
justice coutumière, sont des mécanismes qui prennent de l’importance parmi les 
mesures politiques « envisagés afin de parvenir à un règlement pacifique des conflits 
y compris dans un contexte de terrorisme » (Jeugue Doungue (M.), 2019, pp.1-15). 
Ces mesures sont susceptibles de contribuer à rendre justice, à responsabiliser et 
à apaiser les tensions en matière de terrorisme (Sigsworth (R.), op cit., pp.1-31) 
portant atteinte à l’environnement dans les pays africains. Des initiatives de justice 
alternative et, donc politique s’étendent naturellement dans le cadre des stratégies 
plus larges visant à prévenir l’extrémisme violent (Ibid.).

L’aspect de la responsabilité non juridictionnel évacué, Quid de la responsabi-
lité juridictionnelle des terroristes qui endommagent l’environnement ?
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II :��La�responsabilité�juridictionnelle�des�terroristes 
portant�atteinte�à�l’environnement

L’impunité se définit précisément comme une « absence, en droit ou en fait, de 
la mise en cause de la responsabilité pénale des auteurs de violations, ainsi que leur 
responsabilité civile, administrative ou disciplinaire ; en ce sens qu’ils échappent à 
toute enquête tendant à permettre leur mise en accusation, leur arrestation, et s’ils 
sont reconnus coupables, leur condamnation à des peines appropriées, y compris 
à réparer le préjudice subi par les victimes » (Rapport, 8 février 2005, p.6). Même 
si, un grand espace reste encore à parcourir, de sorte que, la lutte efficace contre 
l’impunité ne soit plus un slogan, surtout en matière d’atteinte à l’environnement, il 
s’avère toutefois que, la répression d’actes de terrorisme environnemental fait son 
bout de chemin tant auprès des juridictions internes (B) qu’internationales (A).

A :��La�responsabilité�des�terroristes 
devant�les�juridictions�internationales

La répression des actes de terrorisme qui détruisent ou polluent l’environnement 
semble être délicate. Etant donné que le terrorisme dans sa dimension environne-
mentale n’est pas spécifiquement appréhendé dans les instruments internationaux. 
La doctrine n’a fait qu’assimiler les actes de terrorisme à des actes de guerre. Cette 
assimilation avec toutes les conséquences que cela entraine au regard du droit pénal 
international est démontrée par l’adaptabilité de la qualité de victimes de guerre 
aux victimes des attentats terroristes. Plus largement, les actes de terrorisme sont 
considérés comme des crimes de guerre ou contre l’humanité. Et, les crimes contre 
l’humanité sont des « (…) actes inhumains de caractère analogue causant intention-
nellement des grandes souffrances ou atteinte grave à l’intégrité physique ou à la 
santé physique ou mentale, en application ou dans la poursuite de la politique d’un 
Etat ou d’une organisation (…) »(5).

Ainsi, tous ceux qui, au nom de l’application ou de la poursuite d’une politique 
machiavélique d’un Etat, par le mobile des actes terroristes, causent des dommages 
à l’homme et son environnement, peuvent être pénalement responsables. En ce 
qui concerne l’organisation, le terme organisation étant vide de contenu, on peut 
subséquemment mettre dans ce lot, les groupes terroristes. Dans la même logique, 
BOURDON affirme à juste titre que : « selon certains juristes le terme organisation 
permet de sanctionner certains cas de terrorisme de grande ampleur qui porterait sur 
l’environnement ». C’est en cela que, dans le but de réprimer les auteurs d’actes de 
terrorisme affiliés à une organisation criminelle, notamment les agents ou combat-
tants de : Al-Qaeda, Organisation de l’Etat Islamique (OEI), Mudjao, Boko Haram, 
etc., la Communauté internationale s’est mobilisée ces dernières années.

Porter atteinte à l’environnement au-delà du nécessaire est un crime de guerre 
au regard du Statut de Rome (Guillard (D.), op cit., p.354). Subséquemment, les 
actes de terrorisme peuvent aussi être qualifiés de crime de guerre à cause de l’am-
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pleur de la portée de ces actes. La Cour Pénale Internationale (CPI) dispose d’un 
Statut permettant par analogie d’appréhender ce type d’actes sans pour autant lui 
coller une connotation politique. L’acte final de la Conférence de Rome, qui a été 
adopté en même temps que le Statut, souligne à cet effet que : « les actes terro-
ristes, quels qu’en soient les auteurs, où qu’ils soient commis et quel qu’en soient 
les formes, méthodes et les motivations, sont des crimes graves qui concernent 
la Communauté internationale ». Au vu de tous les éléments, la CPI a considéré 
comme crime de guerre les actes de terrorisme qui consistent à lancer délibérément 
c’est-à-dire sans nécessité, ni opportunité une quelconque attaque contre des civils 
ou des biens, tout en sachant que cet acte causerait inévitablement et incidemment 
des dommages graves, durables et étendus à l’environnement.

Eu égard à cette description, la Cour est alors, compétente pour juger les indi-
vidus quel que soit la nature de la personne morale à laquelle, ils appartiennent et, 
formellement reconnu d’avoir commis des actes de terrorisme « les plus horribles 
en particulier ceux qui s’en prendraient directement ou indirectement à l’environ-
nement afin de terrifier les populations civiles » (Ibid., p.354-355).

La CPI a toutes les aptitudes de condamner le « terrorisme d’Etat » en engageant 
la responsabilité d’un dirigeant qui commandite un acte de terrorisme ou qui sou-
tient les terroristes. Cet acte qualifiable d’acte de guerre pourrait avoir été perpé-
tré par des armes de destruction massive portant atteinte à l’environnement (Ibid., 
p.297). Au sens de Article 8§2 b) iv) du Statut de Rome, est aussi qualifiable de ter-
rorisme, le fait pour un quelconque Etat d’envoyer des agents en territoire ennemi 
afin de contaminer délibérément l’espace de vie des populations civiles (Statut de 
Rome 1998). S’il s’avère que l’implication de l’Etat dans la commission de cet acte 
est prouvée, la CPI sera apte à juger les dirigeants de l’Etat auteur de l’acte comme 
ayant posé des crimes de guerre qualifiable de terrorisme « en particulier ceux qui 
s’en prendraient directement ou indirectement à l’environnement à fin de terrifier 
les populations civiles » (Guillard (D.), op cit., p.354-355).

La CPI est assurément la juridiction adaptée à rencontrer les réalités subtiles et 
transnationales caractérisant notamment la criminalité environnementale, réalités qui 
justifient une impunité endémique (Tshiamala Banungana (C.), 2017, pp.205-243). 
Cette position est confortée par celle envisagée par la procureure de la CPI consistant 
à renforcer le régime pénal complémentaire de la Cour (Document de politique géné-
rale du 15 septembre 2016, p.17). Le procès de Hamad Al-Fadi Al-MAHDI devant la 
CPI concernant la destruction des biens culturels à Tombouctou souligne la nécessité 
d’une large obligation de rendre compte en matière de protection de l’environne-
ment. La CPI l’a condamné à six (06) ans d’emprisonnement par la chambre première 
instance VIII (Aff. Le Procureur c. Ahmad Al-Faqi Al-MAHDI, 2015). Cette affaire 
jugée par la CPI est la toute première en la matière, portant sur la destruction des 
biens culturels, et la seule jusqu’à présent portée devant la CPI concernant les crimes 
environnementaux à l’occasion d’actes de terrorisme au Mali en 2012.
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S’agissant des tribunaux ad hoc, certains répriment expressément le terrorisme. 
A contrario, il existe un vide juridique sur la question dans le Statut du Tribunal Pé-
nal International de Yougoslavie (TPIY). Cependant, les jurisprudences rendues par 
ce dernier démontrent à suffire que les procureurs et juges semblent combler cette 
lacune. A titre illustratif, le Général GALIC a été poursuivi par le procureur de ladite 
juridiction au motif d’« infliction de la terreur » pendant le siège de la vielle de Sara-
jevo (Tournaye (C.), 2003, p.422). Egalement dans l’affaire Thomas BLASKIC, le 
tribunal estimait que le détenu a eu « recours à des moyens et méthodes de combat 
aléatoires, disproportionnées et terrorisantes, tels l’usage des bombes, des lance-
flammes, grenades ou des camions bourrés d’explosifs (…) » (Aff. Le Procureur c. 
Thomas BLASKIC, IT-95-14-T, 3 mars 2000, §787). Par exemple aussi, les juges 
du TPIY ont considéré que le bombardement de la vieille ville de Dubrovnik clas-
sée sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité était une attaque non seulement 
contre l’histoire, le patrimoine culturel, le patrimoine de l’humanité « mais aussi 
contre l’environnement » de la région.

De ces analyses, il découle, l’idée selon laquelle les terreurs horribles perpé-
trées aux civils ou aux biens, avec des moyens et méthodes inappropriés, s’inscri-
vaient dans une stratégie plus large du terrorisme. Subséquemment, le tribunal ad 
hoc a été compétent, plus spécialement des actes de terrorisme qui portent atteinte 
à l’environnement dans le but de terrifier la population.

Quid de la répression des actes de terrorisme par les juridictions internes ?

B :�La�responsabilité�des�terroristes�devant�les�juridictions�internes

Il y’a une délicatesse à réprimer les actes de terrorisme portant atteinte à l’en-
vironnement. Parce que la protection de l’environnement naturel ou marin et le 
terrorisme paraissent être des notions éloignées et non faites pour se rencontrer. 
Néanmoins, les juridictions internes semblent être une réponse adaptée à la lutte 
contre le terrorisme international en général, et du terrorisme environnemental en 
particulier. D’aucuns pensent que, c’est la volonté de réprimer plus fermement le 
terrorisme au niveau planétaire, suite à l’attentat des deux tours jumelles, le 11 sep-
tembre 2001, qu’on « a abouti à un renforcement général du droit pénal » (Benoit 
(L.), 2003, pp.967-986 ; Conseil de l’Europe, 2002, pp.1-31).

Généralement, il est permis en droit que la compétence revient aux juridictions 
internes d’un Etat si l’acte de terrorisme est commis sur son territoire ou par l’un 
de ses nationaux. Cependant, l’exception souligne que pour des cas gravissimes, 
cette compétence reconnue à la juridiction interne est infléchie pour se voir attri-
buer à une juridiction qui a une compétence universelle. Il s’agit sans doute des 
juridictions Belge, Suisse etc. C’est en réaction aux infractions graves liées aux ex-
périences biologiques et l’usage des armes biologiques de l’Unité 731 que dirigeait 
le Général Shiro ISHII que cette compétence universelle revient à ces juridictions. 
La compétence universelle repose sur l’article 49 de la Convention (I), l’article 
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50 de la Convention (II), l’article 129 de la Convention (III) et l’article 146 de la 
Convention (IV) des quatre (04) Conventions fars de droit humanitaire (Conven-
tions de Genève I, II, III et IV de 1949), ainsi que sur les articles 57, 85 de deux (02) 
Protocoles (Protocoles additionnels I et II de 1977).

Au-delà de la compétence universelle attribuée à certains Etats, la gravité des 
actes de terrorisme a, aujourd’hui, poussé certains Etats à réaménager leurs ordres 
juridiques internes afin de mener une lutte acharnée contre le terrorisme. En effet, 
tant au plan du droit interne que du droit international, les Etats ont modifié leurs 
réglementations et élaboré de nouvelles dispositions de lutte contre le terrorisme 
(Staffolani (S.), 2004, pp.269-280). Raison de plus que certains Traités internatio-
naux obligent les Etats à prendre des mesures d’applications internes. Pour preuve, 
la justice de la Fédération de Russie a convoqué les articles 335 et 365 du texte 
répressif des infractions en Russie (Code pénal Russe de 1997), lorsqu’elle a enga-
gé les poursuites contre les terroristes tchétchènes. Les juges se sont basés sur ces 
articles qui répriment les actes maladroits au cours des conflits et, par ricochet, le 
terrorisme international y compris celui qui est en marge de la protection de l’envi-
ronnement. Le premier article énuméré interdit la production, l’acquisition, la vente 
d’armes chimiques, biologiques ou tout autre type d’armes, ainsi que l’utilisation 
illégale des moyens et méthodes de guerre. L’usage des armes de destruction mas-
sive est interdit par le second article.

Si les actes de terrorisme émanant d’une organisation terroriste non affiliée à un 
Etat sont réprimés par les juridictions internes Russe, nonobstant, il faut souligner 
que : « la législation de protection de l’environnement ne bénéficie pas de telles dis-
positions permettant de punir des actes de pollution volontaire » (Prieur (M.), 2004, 
p.7 et ss ; Jung (J.), et De Vilmorin (C.), 1979). Seul, le nouveau Code pénal Russe 
comporte à côté de l’incrimination de terrorisme, une incrimination spécifique re-
lative au « terrorisme environnemental ou écologique » (Mayaud (Y.), 1997, pp.23-
27 ; Desportes (F.), et Le Gunehec (F.), 2002, pp.129-130).

Le législateur français quant à lui, a estimé que : « les atteintes à l’environne-
ment issues d’actes terroristes constituent une menace grandissante » (Rapport du 
30 septembre 2003, p.7 et ss). A cet effet, l’infraction de terrorisme environnemen-
tal subit les conséquences de l’intensification de la répression par les juges français. 
Ainsi, est réprimé par le juge, le terrorisme environnemental (terrorisme de l’envi-
ronnement) conformément à « l’article 421-2 de l’instrument juridique de répres-
sion des infractions en France » (Code pénal de France du 1er mars 1994) qui définit 
un acte de terrorisme comme tout « acte intentionnellement en relation avec une 
entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre 
public par l’intimidation ou la terreur, le fait d’introduire dans l’atmosphère, sur le 
sol, dans le sous-sol, dans les aliments ou les composants alimentaires ou dans les 
eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance de nature à mettre en 
péril la santé de l’homme ou des animaux ou le milieu naturel ».
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En 1998, une autre Loi (Loi n° 98-467 du 17 juin 1998) adoptée par le législa-
teur français, inspirée du « Groupe d’Australie (GA) » et des Traités internationaux, 
oblige les juges à convoquer cette norme lors des attentats terroristes causant des 
dommages environnementaux commis sur le territoire français. Ce d’autant plus 
que, les Conventions relatives aux armes biochimiques posent une obligation de 
réception verticale dans les ordonnancements internes des Etats qui les ont ratifiées. 
Les juges français mobilisent en conséquence cette Loi de juin 1998 parce qu’elle 
est appropriée à un degré poussé pour réprimer le terrorisme environnemental. Rai-
son de plus qu’elle regorge un volet préventif et répressif. Ladite Loi de 98, vise à 
interdire, l’utilisation et les transferts d’armes chimiques aux acteurs non étatiques, 
en particulier, les terroristes (Meyer (C.), 2001, p.368).

Aux Etats-Unis, les juges ne sont pas en reste de la lutte contre le terrorisme 
qui porte atteinte à l’environnement. Si les terroristes font un attentat en employant 
certaines armes ou une arme de destruction massive, et que suite à cela, il advient 
des conséquences graves à l’environnement, l’Etat sur lequel a eu lieu l’attentat est 
compétent sur la base de la compétence territoriale (rationae territorae) à connaitre 
de cette infraction. C’est en ce sens que, « l’application de la sanction de la vio-
lation » par les tribunaux américains des actes de terroristes assimilés à des actes 
de guerre et causant des dommages graves à l’environnement aux Etats-Unis est 
claire ; eu égard les procédures intentées devant les juges américains.

De même, les terroristes qui s’organisent en dehors des Etats-Unis pour com-
mettre un meurtre contre des citoyens américains aux Etats-Unis sont frappés par une 
« Loi interne » (Loi américaine du 19 février 1986). D’ailleurs, les juges américains 
ont convoqué cette Loi pour inculper certains détenus de Guantanamo qui avaient 
causés les attentats du 11 septembre 2001. Les juges américains se fondaient aussi 
sur l’article 1er §3 alinéa (a) et l’article 8 de la Convention relative à la répression des 
attentats à l’explosifs davantage si les attentats causent une pollution transfrontière. 
Les autorités américaines ont distingué deux types de détenus : les talibans capturés 
sur le champ de bataille et les membres d’Al-Qaeda qualifiés de (Guillard (D.), op cit., 
p.350) combattants ennemis (Bebekhti (N.), 2004, pp.1-8). Les membres d’Al-Qae-
da, comme ceux de l’opération Pastorius, sont d’ailleurs destinés à être jugés par des 
Commissions militaires (Mourtada (N.), 2003, pp.115-147).

Aussi, les atteintes graves causées par le terrorisme de l’Etat irakien relevaient 
de la compétence des juges nationaux. En effet, le procès pour les actes de terro-
risme de l’Ex-chef d’Etat Saddam HUSSEIN et onze (11) dignitaires du régime 
s’est ouvert devant le « tribunal spécial irakien »(6). Ce tribunal était compétant pour 
connaitre les génocides, crime contre l’humanité, les crimes de guerre assimilés au 
terrorisme entre le 17 juillet 1968 et le 1er mai 2003 en Irak ou ailleurs. Saddam 
HUSSEIN avait fait l’objet de sept (7) chefs d’accusation. Outre, l’invasion du 
Koweit, lui, était reproché les crimes en relation à l’environnement. Notamment, le 
fait d’avoir utilisé des gaz polluant sur la ville d’Halabja causant la mort de près de 
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cinq mille (5000) Kurdes en 1988. Le procès qui s’est ouvert deux (02) ans après 
les actes criminels, a abouti à la condamnation de l’Ex-chef d’Etat irakien pour le 
gazage des Kurdes, mais également du fait des déversements volontaires de pétrole 
dans le Golfe persique, ainsi que des incendies des puits de pétrole.

In fine, le Cameroun, le Mali, le Niger, le Tchad, le Nigéria, Sénégal, l’Egypte, 
le Kenya, l’Ouganda, etc. s’emploient à mettre fin aux attaques terroristes répétées 
sur leurs territoires contre « l’homme et l’environnement ». La façon de s’y prendre 
constitue toutefois une véritable gageure. Les mesures ont été prises pour utiliser le 
système de justice pénale, conformément aux recommandations de l’Organisation 
des Nations-Unies (ONU) et d’autres organisations. Alors, plusieurs Lois internes à 
ses différents Etats que les juges pourraient mobiliser pour vider les contentieux re-
levant de la répression du terrorisme ont été adoptées. Les juridictions spécialisées 
dans la lutte contre le terrorisme ont été créés et les juges spécialisés ont été formés 
dans certains de ces pays. Cette démarche est largement reconnue comme étant né-
cessaire pour protéger « l’homme et l’environnement » et, par voie de conséquence, 
un procédé pour respecter les droits de l’homme.

Conclusion

Les progrès scientifiques et technologiques donnent aux terroristes le pouvoir 
de fabriquer et manipuler les armes dont le but est de provoquer des dommages 
graves à l’homme, mais davantage à l’environnement naturel ou marin. S’il semble 
que les modalités de répression des actes de terrorisme portant atteinte à l’envi-
ronnement demeurent une question délicate ; néanmoins, cette façon de mener la 
guerre asymétrique en créant la terreur, est incriminée. Sur le fondement de ces 
faits illicites, susceptibles d’être commis par des terroristes de l’environnement, re-
poseraient la cause de la responsabilité individuelle de ces auteurs. Cela, au travers, 
des mécanismes politiques et juridictionnels qui assureraient la sanction de ce type 
d’individu appartenant à des entreprises criminelles ou pas.

Notes

(1)��Le phénomène est en effet très largement répandu en Afrique notamment 
avec les groupes tels que : Al-Mourabitoun (MUDJAO), Ansar al-Charia, 
Ansar Dine, Al-Qaïda au Maghreb islamique, Boko haram, Chebabs. Mais 
aussi en Asie qui regorge les groupes comme : Abou Sayyaf, Al-Qaïda, Emi-
rat du Caucase, Jemaah Islamiyah Lashkar-e-Toiba, Mouvement islamique 
d’Ouzbékistan, Mouvement islamique du Turkestan oriental, Talibans. Au 
Moyen-Orient on trouve les groupes au rang desquels : Al-Qaïda dans la 
péninsule arabique, Ansar Beït al-Maqdess, Daech, Front al-Nosra, etc.

(2)��Etant formellement reconnu que l’homme et l’environnement sont indis-
sociables, et donc, « l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien 
l’espace où vivent les êtres humains et dont dépendent la qualité de leur vie 
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et leur santé, y compris pour les générations à venir » cf, C.I.J., Projet de 
Gabcikovo-Nagymaros, jugement du 25.9.1997, Rec. 1997, §53.

(3)��Il ne s’agit pas du terme « terrorisme d’Etat » consacré lors de la Révolution 
française que la doctrine qualifia de « Terreur d’une politique d’Etat ». Ici, 
le terme « terrorisme d’Etat » doit qualifier le recours à des moyens « terri-
fiants » dans la poursuite d’un but politique comme le « terrorisme bonapar-
tiste » dénoncé par Victor HUGO. Ce terme « terrorisme d’Etat » désigne 
pourtant les Etats qui soutiennent le terrorisme ou encore les Etats qui 
posent des actes graves assimilés au terrorisme.

(4)  L’OIAC est une organisation qui met tout en œuvre pour que le Convention 
de 1993 sur les armes chimiques soit respectée quel que soit la nature des 
agents qui les utilisent. En effet, l’attentat commis par la secte apocalyptique 
« Aum » avait été accompli avant l’existence de l’OIAC. Mais lorsqu’il s’est 
agi de détruire les installations de ladite secte, l’OIAC ayant vu le jour, elle 
a vérifié la conformité de cet acte aux prescriptions de la Convention de 
1993 sur les armes chimiques relative à la déclaration, à l’inspection, et à la 
communication de données. 

Cette définition trouve tout son sens aux termes de l’article 7 de la Loi du 
25 janvier 1990, France. 

(6)  Il faut préciser que le tribunal spécial irakien a été créé le 10 décembre 2003 
sous la pression de la Communauté internationale. Le Statut du TSI prévoit 
la responsabilité pénale individuelle de tout responsable de crime de guerre 
ou autre crime commis en Irak ou ailleurs. Sa particularité réside au fait que, 
même d’anciens dirigeants des grandes puissances pourraient être attraits 
devant lui, mais simplement comme des témoins.
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RÉSUMÉ Cet article est axé sur l’une des problématiques les plus contro-
versées en matière de pratique journalistique, il s’agit des procédés 

entrepris par les professionnels du journalisme pour traiter des actes terroristes 
liés à l’extrémisme violent, il s’agit, entre autres, de la terminologie, les valeurs 
professionnelles et leurs importances et la couverture médiatiques de ces actes 
qui s’avère une couverture pas comme les autres de par la spécificité du sujet.
Nous essayons à travers cette contribution d’attiser le débat et la réflexion sur 
cette problématique qui perdure et affaiblit, par conséquent, les efforts consen-
tis par la communauté internationale, si un guide de bonnes pratiques n’est pas 
établi dans les plus proches délais.
Pour cela, notre article comprend des principes déontologiques qui concernent 
notamment la notion de liberté d’expression et ses limites morales, ainsi que de 
la responsabilité sociale des journalistes comme doctrine philosophique mo-
derne.
La partie centrale de notre papier propose des mesures déontologiques et 
quelques bonnes pratiques en guise d’ébauche d’un guide de journalisme pré-
ventif et homogène avec les efforts diplomatiques et politiques.

Éthiques et déontologie du 
journalisme, Extrémisme 

religieux, Journalisme préventif, 
Professionnalisme, Terrorisme.

Mots - clés

1. IntroductIon

La sphère médiatique est devenue depuis une vingtaine d’années un champ 
stratégique de lutte contre les différents phénomènes et fléaux qui menacent la 
structure sociale, économique et culturelle de nos sociétés, comme la drogue et 
la contrebande, Mais aussi le radicalisme et l’extrémisme qui se développent en 
terrorisme, mettant en péril la sécurité des populations dans la région arabe et sahé-
lo-saharienne.
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Il est, donc, d’une priorité extrême de recadrer le travail médiatique pour qu’il 
soit au service des intérêts de nos sociétés et non pas au service de leurs ennemies.

La question principale à laquelle nous essayons d’apporter une réponse est : 
quelles sont les méthodes opérationnelles et techniques que les journalistes doivent 
utiliser pour lutter à travers les medias contre le radicalisme et l’extrémisme violent?

À partir de là, ce travail est axé sur les aspects déontologiques du traitement de 
la violence et de l’information sécuritaire. Des aspects qui sont parfois méconnus 
même des milieux professionnels, surtout lors de situations pouvant amener les 
medias à servir des voix liberticides et extrémistes et pouvant aller à l’encontre de 
leur mission principale qu’est de participer au développement humain.

2. prIncIpes déontoLogIques et pIstes de réfLexIon

2.1��Le�journalisme�professionnel�est�au�service 
des�sociétés�et�des�populations :

Le journalisme est considéré comme un « mandat implicite » (Rohde.E, 2013, 
p.117) délivré par les citoyens afin de contribuer au meilleur fonctionnement pos-
sible de leur société et de leur bien-être. C’est en soi un engagement.

Il est clair donc que l’objectif fondamental et premier du travail journalistique 
est de servir la société, proposer des solutions à ses problèmes et exposer des mo-
dèles de développement à suivre, et aider à protéger cette société de risques poten-
tiels.

En revanche, un traitement médiatique non réfléchi et précipité peut servir ex-
trémistes et terroristes et nuire aux intérêts de la société.

2.2�Le�journalisme,�un�engagement�et�une�obligation

Le principe d’engagement envers la société et le contrat moral et mandat im-
plicite confié par les citoyens au journaliste exige une conscience professionnelle 
développée chez le journaliste pour ne pas travailler à l’encontre des intérêts de 
cette société qui lui a accordé ce privilège. Car l’objectif principal du journaliste est 
de servir la société et préserver ses intérêts.

Or, le journaliste ne doit jamais être redevable à quiconque. Eric Rohde 
(2013) insiste sur le devoir du journaliste de n’accepter de sortir de sa mission 
principale ou de son engagement sociétal que dans des cas précis, par exemple, 
lorsque le journaliste est aussi un enseignant. Ce principe de non-redevabilité 
interdit au journaliste tout conflit d’intérêt et lui accorde une liberté morale et une 
conscience tranquille.
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2.3�La�liberté�n’est�pas�absolue,�elle�doit�être�responsable

En principe, la liberté se caractérise par la reconnaissance générale de la liber-
té individuelle d’expression, d’opinion et d’information, entre autres droits. C`est 
pour cette raison que cette conception prône l`absence de tout contrôle préventif sur 
la liberté d’expression et place la conscience individuelle du journaliste au centre de 
ce qui est publié ou diffusé. C`est ainsi que les libertariens considèrent illégitime et 
liberticide toute forme d’autorité (Maison de la presse, 2010, pp. 80-81), celle-ci est 
toujours interprétée comme une ingérence dans l`exercice de la liberté d`expression 
du journaliste.

Or la liberté doit être accompagnée d’une responsabilité envers la société. Les 
limites peuvent être fixées par la loi qui s’impose à tous et, pour les activités profes-
sionnelles telles que le journalisme, par l’éthique et la déontologie.

Pour François Borel-Hänni (2015), la liberté véritable ne va pas « sans 
conscience de la responsabilité qui lui est intrinsèque ». Une conscience qui doit 
être à la mesure de la mission cruciale confiée au journaliste, car le journalisme 
en tant que profession trouve sa raison d’être dans le service rendu au citoyen que 
constitue une information « libre », entre autres qualificatifs. Il y a là une respon-
sabilité au sens de Paul Ricœur comme chose fragile et précieuse qu’un individu 
confie à autrui (Borel-Hänni, F. 2015).

De part cette logique, on trouve que la responsabilité sociale des médias vise à 
concilier liberté d’expression et intérêts de la société moderne, étant donné que la 
liberté est à la fois un droit, un devoir et une responsabilité. Car la liberté absolue 
est considérée comme une arme à double tranchant. De fait, si elle est mal utilisée, 
les médias peuvent engendrer le désordre social, c’est justement l’avis de Hubert 
Beuve-Méry, le fondateur du quotidien français « Le Monde » qui soutenait que « Il 
n’y a jamais de liberté sans responsabilité et les limites de la liberté, c’est justement 
la responsabilité » (BEUVE-MERY.H, 1991, p.134).

Cependant, autant la censure est contraire à l’affirmation d’une presse libre, 
autant les dérapages liés à un excès de liberté sont nuisibles à une presse qui se veut 
de qualité. Liberté et responsabilité seraient donc les deux versants indispensables 
pour le développement moderne des médias, la première étant assurée par la légis-
lation d’un pays tandis que l’autre est du ressort de la profession.

2.4�Liberté�et�liberticides

En général, la liberté d’expression ne doit pas être confondue avec l’obligation, 
pour les médias, de diffuser toutes les opinions. Les rédactions doivent respecter 
des règles déontologiques spécifiques à l’activité journalistique.

Or une catégorie des individus ne doit pas avoir la possibilité de bénéficier 
d’espaces d’expression. Ça parait un peu étrange car une société moderne est fon-
dée sur l’égalité des droits et devoirs de chaque individu. Mais les individus d’une 
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certaine catégorie ne croient pas aux valeurs de la société moderne, y compris l’éga-
lité, Il s’agit des liberticides.

Les « liberticides » sont ceux qui expriment des opinions racistes, négation-
nistes, discriminatoires ou extrémistes qui bafouent l’esprit et l’âme de la notion de 
la liberté (Les carnets du conseil de déontologie journalistique, 2013, p.20).

D’autres utilisent les espaces de liberté (les médias par exemple) pour saper les 
fondements de la démocratie et de la liberté qui leur permettent pourtant de s’ex-
primer. Donc la notion de liberté d’expression est en parfaite contradiction avec 
ce genre de pratiques. Les journalistes et les médias ont une obligation morale de 
prévenir leurs sociétés du danger que représentent ces opinions liberticides ou anti-
démocratiques en les empêchant d’accéder à l’écran ou à l’antenne.

2.5��Le�principe�de�neutralité�et�impartialité�doit�être 
proscrit�face�aux�actes�de�terrorisme

L’impartialité, comme valeur journalistique indispensable, exige quand il y a 
plus de deux côtés dans une affaire ou une question données, qu’une simple ba-
lance mathématique soit de mise, dans laquelle chaque opinion est complétée par 
son opposée. Il est également important que le journaliste garde son avis séparé de 
ceux de ses sources. Cela veut dire que son avis ne doit pas constituer une partie de 
l’histoire (BETZ.M, 2003, p.33).

Ce principe professionnel de neutralité est appliqué généralement lorsque les 
médias traitent des sujets dans lesquels ils ne sont pas impliqués, car l’organe mé-
diatique est censé jouer un rôle indépendant et pouvoir éclaircir les ambiguïtés et 
proposer des solutions, tout en restant loin des conflits d’intérêts.

Mais les médias ne peuvent pas observer une position de neutralité entre la so-
ciété et ses ennemies, car l’établissement médiatique est au service de cette société 
et défend ses intérêts. L’extrémisme et le radicalisme représentent un danger avéré 
pour la société et les médias ont l’obligation morale de la défendre.

3. bonnes pratIques et réfLexes de professIonneLs

Quelques bonnes pratiques sont toujours utiles, parfois cruciales lorsqu’elles 
concernent la couverture d’évènements liés à l’extrémisme. Un bon journaliste est 
certainement celui qui profite d’expériences d’autrui dont on peut citer quelques 
éléments phares.

3.1�Ne�jamais�jouer�le�rôle�de�relais�de�voix�et�groupes�extrémistes

La concurrence entre journalistes pour l’obtention d’un scoop les conduit parfois 
à commettre des erreurs déontologiques graves. Ils peuvent inconsciemment servir 
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les groupes terroristes en rapportant des communiqués et déclarations provenant des 
chefs terroristes ou de leurs organismes et les diffuser au large public.

Dans ce cas, le journaliste a joué un rôle de serviteur au profit de l’organisme 
terroriste. Alors que la bonne pratique consisterait de ne rien rapporter de ce genre 
d’informations et de ne citer ni noms ni pseudonymes. Le but de cette technique 
est d’isoler médiatiquement et d’affaiblir la stratégie médiatique des organismes 
terroristes qui repose essentiellement sur les médias de masse. 

En octobre 2002, lorsque la célèbre journaliste russe, Anna Politkovskaïa (*), 
rencontre des terroristes tchétchènes lors d’une prise d’otages au théâtre de la Dou-
brovka à Moscou. Le titre de son témoignage est éloquent et poignant : « J’ai essayé 
et j’ai échoué » (MARTHOZ.J, 2017, p.83).

3.2�Est-ce�qu’on�doit�publier�tout�ce�qu’on�sait�en�tant�que�journaliste ?

Le journaliste est dans l’obligation d’entretenir des relations privilégiées avec 
les responsables des institutions publiques et des organismes. Il doit s’agir de re-
lations de confiance, étroites et durables. Car le journaliste doit pouvoir joindre un 
responsable rapidement y compris en-dehors de son temps de travail. Le respon-
sable doit à son tour se sentir libre de pouvoir tout lui dire sans compromettre sa 
mission professionnelle (Rohde.E, 2013, p115). Les interlocuteurs, journaliste et 
responsable, doivent s’entendre, voire négocier, sur ce qui peut être rendu public, 
sans que leurs intérêts soient jamais confondus (Rohde. E, 2013, p116).

Mais, ne faut-il pas publier les éléments d’informations sensibles ou taire un 
problème décelé, comme c’est souvent le cas des actes terroristes ?

La réponse selon Eric Rohde (2013, p119) est : « Non, mais un surcroît de ré-
flexion devrait toujours s’imposer dans les affaires délicates, a fortiori si des vies 
sont en jeu, pour déterminer la façon adéquate de poser un problème ou de traiter un 
acte. Sans doute, les cas où le silence s’impose sont tout à fait exceptionnels. Mais 
le respect d’un secret Défense par exemple peut s’avérer justifié, sauf si le secret est 
abusif ou s’il dissimule une faille grave ».

La restriction de diffusion de l’information connaît une forme extrême dans le 
cas du secret Défense ou d’un secret d’État. On a vu dans le cas américain où la 
liberté de l’information connaît des exemptions pour raisons de sécurité nationale, 
de secret Défense, de politique étrangère, de secret de fabrication et autres raisons 
à caractère stratégique (GREVISSE.B, 2016, p.177).

Il est à noter que la révélation de secrets de toute sorte, et alors même que la 
déontologie la justifie, ne se fait pas sans limites (GREVISSE.B, 2016, p.179). La 
charte italienne précise que : « le journaliste observe toujours une grande prudence 
lorsqu’il rend publics les noms ou les éléments pouvant conduire à l’identification 
des collaborateurs de l’autorité judiciaire ou des forces de sécurité publique, si cela 
peut mettre en danger leur intégrité ou celle de leurs familles ».
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3.3�La�diffusion�« en�direct »�d’actes�terroristes

Dans certains pays, les autorités imposent des embargos sur l’information et 
interdisent la diffusion en direct sur les lieux d’un attentat. Officiellement, il s’agit 
de protéger des vies et de ne pas entraver les opérations policières, mais certains 
gouvernements y recourent afin de garder la maîtrise de la communication et de 
« cadrer » la narration. Le gouvernement de l’Inde, par exemple, a ajouté en 2015 
dans son code de diffusion une clause interdisant la « couverture en direct d’opéra-
tions antiterroristes par les forces de sécurité » (MARTHOZ. J, 2017, p80).

3.4�Ne�touchez�à�rien�sur�la�scène�de�l’attentat

L’un des conseils essentiels de l’office onusien contre la drogue et le crime 
pour les journalistes et autres personnes qui peuvent arriver sur des scènes de crime 
avant les agents de l’ordre, est de ne rien toucher, car tous les éléments doivent être 
laissés en place, afin de ne pas compliquer la tâche de la police scientifique.

Le guide de l’office onusien insiste sur le fait que la présence sur la scène de 
crime de trop nombreuses personnes ou de personnes qui n’y ont pas leur place 
fait également courir le risque de compromettre ou détruire des indices pertinents 
(Scène de crime et indices matériels,2009, p.11). 

De même, le journaliste s’interdit de déplacer les objets, les corps, etc., même 
pour faciliter le tournage ou améliorer l’angle d’une photo. Toute intervention de 
ce genre peut compromettre l’ensemble de l’enquête. Aux États-Unis, le 4 dé-
cembre 2015, après la tuerie de San Bernardino, des journalistes ont pu pénétrer 
dans l’appartement loué par le couple de terroristes et diffuser des images en direct. 
Ils avaient eu l’autorisation du propriétaire et du FBI, mais le désordre qui s’en est 
suivi a posé de lourdes questions éthiques. Des journalistes ont exhibé des photos 
privées, d’autres fouillé dans des tiroirs. Et même si le FBI avait quitté la scène, 
les médias auraient dû s’interroger sur le risque de détruire des preuves (Scène de 
crime et indices matériels, 2009, p.84).

Ces dernières années, plusieurs d’actes terroristes ont été couverts en direct et 
immédiatement relayés non seulement par les médias, mais aussi par les réseaux 
sociaux. En février 2014, le chef des forces de défense kenyanes, Julius Karangi, 
avait regretté devant une audience de journalistes que, lors de l’attaque du centre 
commercial Westgate à Nairobi en 2013, les médias diffusent en direct, « permettant 
aux attaquants de suivre les opérations que les forces de sécurité étaient en train de 
planifier » (MARTHOZ.J, 2017, p. 84).

3.5�Les�erreurs�dans�les�articles�en�ligne�peuvent�rester�pour�toujours

Les organes de presse et les victimes ne s’entendront pas toujours sur ce qui 
devrait ou ne devrait pas être imprimé, comme c’est le cas entre les organes de 
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presse et les responsables publics. Dans le monde de l’actualité en ligne toutefois, 
les articles que les victimes et leurs familles trouvent offensants, trompeurs ou dé-
séquilibrés peuvent rester récupérables à jamais via les moteurs de recherche. Les 
victimes en particulier peuvent ainsi craindre qu’on recherche leurs noms des an-
nées plus tard afin de déterrer l’histoire. Et ce, alors même que la victime souhaite 
le plus souvent passer à autre chose.

Cela peut être particulièrement préoccupant si l’article d’origine contenait des 
erreurs, car les organes de presse ont des politiques différentes en matière d’ar-
chivage et de correction des articles. Certains choisissent d’archiver les articles 
originaux, avec les modifications ou corrections ultérieures, tandis que d’autres ar-
chivent les originaux corrigés, avec ou sans notation supplémentaire. Les organes 
de presse devraient envisager d’inclure les victimes et les organisations de victimes 
dans leurs discussions sur l’élaboration de ces politiques (Bucqueroux et Seymour, 
2019).

3.6�En�cas�de�prise�d’otages :�Concernant les prises d’otages, le rapport du 
« Groupe de travail sur les troubles et le terrorisme » (Task Force on Disorders and 
Terroris) propose une panoplie de règles, simplifiées et synthétisées comme suit 
(MARTHOZ. J, 2017, p. 82-83) :

3.6.1  Éviter de donner toute information qui pourrait divulguer les tactiques des 
équipes d’intervention, comme des images montrant le positionnement 
des forces de police, des graphiques imaginant des scénarios d’interven-
tion ou la transcription de communications policières.

3.6.2  Éviter aussi de donner des détails sur les otages qui pourraient davantage 
encore les mettre en danger. En 2014, suite à une erreur d’édition, le New 
York Times a publié un article censé paraître après le décès de Steven Sot-
loff, otage de Daech, mentionnant sa judéité. Cette qualification est alors 
retirée du site 27 minutes après, lorsque le journal se rend compte de cette 
erreur professionnelle.

3.6.3  Éviter de spéculer sur les plans des terroristes, la réponse des autorités 
ou le vécu des otages. Ces spéculations peuvent perturber la gestion de 
la crise.

3.6.4  Expliquer clairement au public que, pour des raisons de sécurité, cer-
taines informations ne peuvent être diffusées. Évaluer soigneusement si, 
pour ces mêmes raisons, la diffusion en direct de la scène du crime est à 
proscrire.

3.6.5  Ne pas chercher à interviewer les terroristes. La chaîne de télévision amé-
ricaine CBS exige des « circonstances impératives » avant d’accorder à 
ses journalistes le droit d’interviewer en direct un terroriste car, note la 
chaîne, « nous risquons de tomber dans le piège de lui fournir une tribune 
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directe et sans filtre ». De surcroît, les journalistes ne sont généralement 
pas formés pour ce type d’interview très particulier, sur le fil du rasoir, 
où une question mal posée ou un mot mal choisi peut mettre en danger la 
vie d’otages. « Dans ces circonstances, les interviews récompensent di-
rectement l’acte terroriste en cours et peuvent interférer avec les efforts 
déployés pour résoudre la crise », note Raphael Cohen-Almagor, un spé-
cialiste dans la responsabilité sociale des médias.

3.6.6  Utiliser les moyens techniques avec prudence : Généralement, la police 
isole la scène, mais en l’absence d’ordres et de consignes, les médias 
doivent être conscients que, la nuit, l’éclairage et les caméras peuvent 
la perturber. Les hélicoptères ou drones de presse peuvent être pris pour 
un début d’intervention ou compliquer par leur bruit les communications 
entre ravisseurs et négociateurs, voire même gêner les appareils des forces 
de sécurité.

3.6.7  Ne pas négocier des privilèges médiatiques avec des terroristes ou leurs 
« représentants » : Lors du détournement du vol « TWA 847 » à Beyrouth 
en juin 1985, les présentateurs des JT américains discutaient constam-
ment avec des intermédiaires, notamment pour négocier la possibilité de 
parler avec les otages.

4. recommandatIons

Il reste beaucoup d’effort à consentir et à conjuguer entre tous les partenaires 
qui luttent contre le crime, le terrorisme et l’extrémisme violent quels qu’ils soient, 
journalistes, diplomates, religieux ou hommes de l’ordre, pour pouvoir travailler 
en hégémonie et concordance dans leurs missions de préserver la sécurité de nos 
sociétés. Voici quelques recommandations à suivre pour y arriver :

4.1��Établir�un�jargon�spécifique,�dénigrant�le�terrorisme 
et�valorisant�la�paix

Les jargons médiatiques ou même politiques adoptés dans les questions liées à 
l’extrémisme et au terrorisme ne sont pas cohérents d’un média à l’autre à travers 
les pays du Sahel. Il est donc nécessaire d’établir un jargon commun et unifié et que 
les termes utilisés soient axés sur un fondement socioculturel local et prennent en 
considération l’aspect religieux.

Exemple : le terme « djihadisme » est souvent utilisé – surtout par les medias 
occidentaux – pour indiquer un acte de terroriste, alors que le terme du « Djihad » 
est un terme sacré en islam et chez les Musulmans et ne signifie aucunement ce que 
font les terroristes d’un point de vue religieux. Les actes terroristes sont des actes 
de barbarie qui touchent les Musulmans et les non-Musulmans de la même façon et 
avec le même degré de violence ; ils ne sont donc pas inhérents à l’islam.
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Utiliser ce terme est, en quelque sorte, reconnaître implicitement la sacralité 
de l’acte terroriste et peut servir d’une preuve fournie par l’ennemi aux groupes 
terroristes.

D’autres médias utilisent le terme « hommes armés » pour indiquer les terro-
ristes, alors que « l’homme armé » est lié dans l’imaginaire socioculturel des popu-
lations de la région sahélo-saharienne avec l’honneur, parce que l’homme armé est 
souvent un guerrier qui a porté son arme pour défendre sa famille et sa terre contre 
les envahisseurs. Donc utiliser ce terme reconnaîtrait un sens de l’honneur à ceux 
qui s’affilient aux terroristes.

Il faut donc appeler les terroristes avec un terme qui leur est approprié et cor-
respond à leurs actes. Ils sont justement des « terroristes » qui sèment la terreur au 
sein de populations paisibles, en contradiction flagrante avec les enseignements de 
l’islam.

Historiquement, les choses sont un peu plus claires, car le mot terrorisme tire son 
origine de la terreur révolutionnaire française sous Robespierre, à la fin du XVIIIe 
siècle. Il désignait alors l’action brutale de l’État contre ses ennemis politiques. Bien 
que le terme apparaisse dans de nombreux textes et conventions, les Nations Unies 
n’ont pas de définition commune, en dépit de la mission assignée en décembre 1996 
à un Comité spécial créé par l’Assemblée générale. Mis en place en 2003, le Groupe 
de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement a remis 
l’année suivante un rapport contenant ce qui se rapproche d’une définition. Après 
avoir rappelé les textes existants, notamment les Conventions de Genève qui ré-
priment les crimes de guerre et crimes contre l’humanité et les 12 conventions de 
l’ONU contre le terrorisme, il proposait de qualifier de terrorisme (MARTHOZ. J, 
2017, p. 20) : « tout acte commis dans l’intention de causer la mort ou des blessures 
gr aves à des civils ou à des non-combattants, qui a pour objet, par sa nature ou son 
contexte, d’intimider une population ou de contraindre un gouvernement ou une or-
ganisation internationale à accomplir un acte ou à s’abstenir de le faire ».

4.2�Former�un�groupe�de�spécialistes

Des spécialistes en journalisme préventif et des experts en extrémisme violent 
pour mieux maîtriser l’approche préventive et accompagner ce groupe politique-
ment et professionnellement avec des briefings et des formations. Une fois lancé, ce 
groupe sera une locomotive professionnelle pour l’ensemble des médias.

Il serait aussi très utile de former des réseaux de journalistes spécialisés aux 
questions liées au radicalisme et extrémisme, un réseau qui favorise le traitement 
préventif et instaure une nouvelle approche de traitement médiatique, tout en lui 
ouvrant l’espace sahélo-saharien pour réaliser des travaux de qualité. C’est ainsi 
que l’information ou le traitement préventif gagne du terrain devant le journalisme 
sensationnel.
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4.3�Établir�un�guide�de�bonnes�pratiques�en�journalisme�préventif

Il est plus que jamais nécessaire d’établir un guide de bonnes pratiques journa-
listiques en collaboration avec les laboratoires de recherche scientifique, les univer-
sités et les établissements spécialisés à caractère politique, sécuritaire et culturelle, 
ainsi qu’en impliquant tous les médias. 

Une fois bien élaboré, il ne fait aucun doute qu’un tel projet sera capable d’en-
lever l’opacité qui règne sur la pratique journalistique et aide à mieux conjuguer les 
efforts face aux fléaux de l’extrémisme et la violence organisé et tout autre acte qui 
vise la prospérité de nos sociétés.

5. concLusIon

Il est à espérer que cet article servira de base à la création et à l’actualisation 
des guides de bonnes pratiques journalistiques, afin de faire en sorte que les va-
leurs ci-dessus s’inscrivent dans les activités  quotidiennes des médias, et que les 
efforts des journalistes, des  éditeurs et des producteurs de médias soient de mise 
pour mieux lutter contre les phénomènes du terrorisme et d’extrémisme violent en 
Afrique et dans le monde entier.

Aussi, il est à rappeler que la réflexion dans le domaine de lutte contre toute 
forme de criminalité  doit  être multidisciplinaire et que les efforts dans ce sens 
doivent être conjugués d’une manière continue et coordonnée pour ne pas offrir des 
brèches pour les ennemies de nos sociétés.
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RÉSUMÉ Les victimes du terrorisme et, plus particulièrement, les questions 
de leur devenir et de leur accompagnement, ne font pas l’objet 

d’une attention constante dans les études et analyses sur le terrorisme. Or, plu-
sieurs principes à l’instar de celui de l’indemnisation de ces derniers sont désor-
mais consacrés à l’échelle internationale. La présente réflexion entend résorber 
cet écart en procédant, à gros trait, à une analyse de la consécration du principe 
d’indemnisation des victimes du terrorisme au niveau régional (Afrique) et aux 
alternatives mises en œuvre dans les échelons nationaux.
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Introduction

Dans les réflexions sur les formes de violence, le terrorisme se démarque et se 
conçoit toujours comme une violence hétérogène atypique (Deffarges, 2003), parti-
culièrement sérieuse voire « totale » (Sommier, 2002), ayant cette capacité de mettre 
en péril les collectivités organisées. Le caractère singulier de cette violence qui se 
décline sous diverses formes parcourt largement le vocabulaire des nombreuses 
acceptions proposées par les auteurs et les cadres stricts nationaux et régionaux 
pour l’appréhender : ici et là, on souligne son caractère exceptionnel (Gozzi et La-
borde, 2005) et on dévoile quelques-uns de ses vecteurs animés par des intentions 
clairement criminelles, créatrices de préjudices et dommages multiformes. Le terro-
risme est alors globalement perçu comme une violence politique rationnelle, coerci-
tive, calculée, démonstrative et directe ayant des cibles et des buts précis (Schmid, 
2011,86).

Bien évidemment, il s’agit là, d’un tableau significatif et important de cette 
violence hétérogène qui, s’il ne met pas fin aux interminables joutes académiques 
sur une conception unique du terrorisme, a le mérite de mettre immédiatement en 
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lumière les invariants identifiables lors de la manifestation des facettes récurrentes 
de cette violence. Il met notamment en lumière le lien consubstantiel qui existe 
entre les vecteurs du terrorisme, l’acte terroriste, les objets et/ou les cibles de cette 
violence puisque l’existence même et les trajectoires potentielles des acteurs et des 
actes terroristes sont conditionnées par leurs objets et leurs cibles. Sans pouvoir 
d’une violence exceptionnelle sérieuse entrainant préjudices multiformes, et donc 
des victimes, il n’existerait pas, à priori, de terrorisme ! Par voie de conséquence, 
une focalisation sur les victimes du terrorisme n’est pas quelque chose de surpre-
nant.

Les victimes des actes terroristes qu’on considèrera, dans le cadre de la pré-
sente analyse, comme tout individu ayant subis des préjudices ou dommages du 
fait d’actes qualifiés de terroristes par les cadres stricts continentaux ou nationaux, 
font, de toute évidence, minime soit-il, l’objet d’attention dans les études sur le 
terrorisme (Gozzi et Laborde, 2005). Lorsque vient le moment de mettre en lumière 
la gravité de tel ou tel acte terroriste ou de relayer les informations à l’opinion 
publique sur le terrorisme, les victimes de cette violence hétérogène apparaissent 
spontanément, au grand jour, sous forme de chiffres ou d’individus « déshumani-
ser » (1), dépossédés donc de leurs dignités. Mais, contrairement aux auteurs, aux 
causes, aux motivations et réponses politiques aux actes qualifiés de terroristes qui 
occupent de manière autonome, et ce, sur le temps long, une part prééminente dans 
ces études (Lum, Kennedy et Sherley, 2006 : 8), les victimes du terrorisme et, plus 
particulièrement, les questions de leur devenir et de leur accompagnement, ne font 
pas l’objet d’une attention similaire et d’un traitement particulier. Ainsi, la question 
de l’accompagnement des victimes du terrorisme en Afrique constituerait l’angle 
mort des études et analyses sur le terrorisme. Pourtant, à l’heure où le continent, 
de l’est à l’ouest, du nord au sud, connait des vagues d’actes terroristes et leurs 
lots de victimes, il semblerait tout à fait cohérent et important de s’intéresser aux 
modalités de leur accompagnement. C’est tout l’intérêt de la présente analyse dont 
le focal repose sur le principe d’indemnisation désormais reconnue par les Nations 
Unies et d’autres organisations internationales, à l’instar de l’union européenne et 
l’union africaine, comme un des besoins des victimes des actes terroristes. Une telle 
entreprise théorique peut valablement reposer sur une approche analytique se nour-
rissant de matériaux issus d’un processus de triangulation permettant de constater, 
in fine, que cette pratique d’accompagnement des victimes de terrorisme, dont les 
modalités seront déclinées tout au long de cette étude, a connu, sous l’influence des 
organisations internationales extracontinentales, une consécration délicate dans les 
cadres conventionnels régionaux. Ce qui place résolument le niveau régional en 
avance par rapport aux échelons nationaux où on observe une absence de consécra-
tion formelle et directe de ce principe au profit d’alternatives n’offrant pas de réels 
droits et garanties d’accompagnement aux victimes du terrorisme.
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I-��La�reconnaissance�délicate�du�principe�d’indemnisation 
des�victimes�du�terrorisme�à�l’échelle�régionale

À l’échelle du continent africain, le principe d’indemnisation des victimes du 
terrorisme est reconnu formellement, pour la première fois, par l’article 3 (c) du 
protocole à la convention de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme. 
Cependant, il doit être approfondi par une interprétation recherchant ses influences 
internationales. Car, hormis son évocation, ce principe n’est pas traité en lui-même 
ni dans ce cadre strict encore moins dans un texte distinct qui lui serait consacré, 
comme c’est souvent le cas dans d’autres contextes.

a)�La�consécration�d’un�principe�reconnu�à�l’échelle�internationale

L’adoption, en juillet 2004, par l’union africaine du protocole à la convention 
de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme a marqué un saut quali-
tatif dans le processus de reconnaissance de la place des victimes du terrorisme sur 
le continent. Il a particulièrement signifié la consécration, à l’échelle régionale, de 
la reconnaissance formelle du principe d’indemnisation des victimes du terrorisme. 
L’article 3 (C) du protocole de 2004énonce ainsi clairement ce principe et prévoit, 
dans la foulée, l’élaboration d’un mécanisme y relatif. Pour autant, le protocole de 
2004 n’a pas créé le principe d’indemnisation des victimes du terrorisme qu’il se 
contente seulement d’évoquer sans approfondissement. Bien avant cette reconnais-
sance, il est possible de retrouver à l’échelle internationale la consécration, certes 
timide, de ce principe, désormais considéré comme un besoin fondamental des vic-
times du terrorisme.

On peut relever, à cet effet, que ce principe apparait en filigrane dans certains 
textes, à partir des années 1980. Ainsi, la déclaration de 1985 de l’assemblée géné-
rale des Nations-Unies sur les principes fondamentaux de justice relatifs aux vic-
times de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, puis la convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme de 1999 – pour ne retenir 
que ces deux cadres – sans être complètement axés sur ce principe, l’évoquent d’une 
façon ou d’une autre. En matière générale de reconnaissance des droits de victimes 
de terrorisme, la déclaration de 1985 de l’assemblée générale des Nations Unies sur 
les principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux 
victimes d’abus de pouvoir est souvent considérée comme un des fondements ayant 
favorisé et influencé les instruments et arrangements internationaux consacrant le 
principe de l’indemnisation des victimes du terrorisme. Si cette déclaration – qui res-
treint le principe d’indemnisation à une dimension financière – aussi bien dans son 
intitulé et que dans son contenu, n’est pas spécifique aux victimes du terrorisme, son 
caractère général, la définition donnée de la victime, et les débiteurs de l’obligation 
d’indemniser financièrement autoriseraient son application à ce groupe (2).
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Contrairement à cette déclaration onusienne dans laquelle le principe d’indem-
nisation des victimes du terrorisme découle d’une interprétation et une transposi-
tion des dispositions d’indemnisation des victimes de la criminalité et d’abus de 
pouvoir à la question du terrorisme, la convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme, après le silence de plusieurs textes onusiens spéci-
fiques « aux terrorismes » sur la question des victimes(3) de ces actes, présente une 
originalité, complètement différente de la simple évocation ou allusion aux victimes 
du terrorisme : celle de traiter spécifiquement cette question, d’une part, et, d’autre 
part, celle d’évoquer sans ambiguïté l’accompagnement des victimes par le moyen 
de l’indemnisation. L’article 8 de cette convention énonce clairement, sans équi-
voque donc, le principe d’indemnisation des victimes du terrorisme et invite, les 
États parties, à la création de mécanisme d’indemnisation, alimenté principalement 
par les ressources issues du gel ou de la saisie des fonds utilisés ou destinés à être 
utilisés pour commettre des infractions qualifiées de terroriste. Sans le mentionner 
clairement, la convention suggère, tout comme la déclaration de 1985 de l’ONU, 
une indemnisation saisie prioritairement dans sa dimension financière.

Dans l’ensemble, ces dispositions qui reprennent l’esprit d’autres conventions 
des Nations-Unies, comme la convention des Nations-Unies contre le trafic interna-
tional des drogues de 1988, ont largement influencé l’intégration formelle à d’autres 
échelons régionaux du principe d’indemnisation des victimes du terrorisme dans 
son pendant financier voire au-delà. Ainsi, retrouve-t-on plusieurs directives et re-
commandations de l’Union européenne qui consacrent ce principe dans des termes 
similaires ou proches de ceux de la convention de 1994. Tout comme, il est désor-
mais consacré, selon certains termes que l’on retrouve dans les cadres stricts inter-
nationaux, par les cadres conventionnels régionaux africains.

b)�Les�termes�de�la�reconnaissance�à�l’échelle�régionale�africaine

L’influence de la logique internationale de reconnaissance des droits des vic-
times du terrorisme et spécifiquement de leur indemnisation dans le cadre continen-
tal africain est incontestable. L’allusion désormais fréquente aux victimes des actes 
terroristes au cours des débats et foras, à l’instar du symposium d’Alger de 2004 sur 
les victimes d’actes terroristes, et leur inclusion dans certains cadres stricts interna-
tionaux, ont poussé les cadres conventionnels régionaux à y marquer un intérêt ; une 
attitude qui tranche radicalement avec le moment de l’adoption de la convention de 
l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme dans laquelle aucune men-
tion, allusion ou disposition n’est réservée aux victimes du terrorisme.

Cet intérêt, désormais formalisé à l’échelle continentale, pour les victimes du 
terrorisme s’est concrétisé – comme déjà souligné – par l’inclusion au niveau de 
l’article 3 (c) du protocole à la convention du 1 juillet1999 des dispositions qui 
consacrent la reconnaissance des droits des victimes du terrorisme et prévoient 
également le principe de leur indemnisation. Lesdites dispositions ne s’éloignent 
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pas, dans la forme et dans le fond, des dispositions prévues par la convention de 
l’ONU sur la répression du financement du terrorisme. Sur la forme, le protocole 
de l’Union africaine reprend à son compte, sous une forme verbale, les termes clés 
de la convention internationale sur la répression du financement du terrorisme. Il 
est question notamment en ce qui concerne les fonds utilisés ou alloués aux fins de 
perpétrer un acte terroriste de les « « Identifier », « détecter », « confisquer », « geler » 
ou « saisir » » et de les affecter principalement à un « mécanisme » pour indemniser 
les victimes d’actes terroristes ou leurs familles (article 3 (c)). Dans le fond, le pro-
tocole à la convention de l’OUA sur le terrorisme reconnait, tout comme la conven-
tion onusienne, aux parties signataires, c’est-à-dire aux États, la responsabilité de 
la mise en œuvre du principe d’indemnisation des victimes des actes terroristes. Le 
protocole engage ainsi les États « à mettre intégralement en œuvre les dispositions 
de la Convention » au rang desquels on retrouve le principe d’indemnisation des 
victimes du terrorisme par les moyens et ressources saisies des activités et projets 
terroristes.

À l’instar du texte onusien évoqué plus haut, le texte de l’union africain adosse 
le principe d’indemnisation aux ressources du terrorisme saisies, gelées ou confis-
quées par les États. Il attribue donc au principe d’indemnisation une dimension 
strictement financière qui met face à face les victimes du terrorisme aux États.

Cette responsabilité de la puissance publique dans la mise en œuvre du principe 
d’indemnisation des victimes du terrorisme est davantage précisée, dans le cadre 
continental, par les principes et directives sur les droits de l’homme et des peuples 
dans la lutte contre le terrorisme en Afrique, adoptés par la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples, en mai 2015. Ce texte qui préserve l’acquis 
du protocole enjoint une « obligation d’assurer une réparation » « totale et effective » 
aux personnes qui ont été victimes de préjudice physique ou autre ou de violations 
de leurs droits fondamentaux en raison d’un acte de terrorisme ou d’actes commis 
au nom de la lutte antiterroriste. Les termes adoptés par ce cadre consacrent donc 
au final un certain ancrage du principe d’indemnisation des victimes du terrorisme 
à l’échelle régionale.

II-��L’absence�de�reconnaissance�formelle�du�principe�d’indemnisation�
dans�les�législations�nationales�et�les�pratiques�alternatives

Conformément aux normes internationales et régionales intégrant désormais 
la question des victimes du terrorisme et de leur indemnisation, les États sont « in-
vités » ou « s’engagent » à mettre en œuvre des mécanismes d’indemnisation des 
victimes du terrorisme. Il va de soi que le préalable à une telle opération est la re-
connaissance formelle dans les législations nationales sur le terrorisme du principe 
d’indemnisation des victimes de ces actes. Or, malgré l’adhésion des États africains 
à ces instruments, la question de l’inscription formelle de l’indemnisation des vic-
times du terrorisme et, donc, par ricochet de la mise en place de mécanisme de fa-
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cilitation de l’indemnisation des victimes du terrorisme apparaissent, dans l’absolu, 
comme les angles morts de cadres stricts internes qui sont toutefois suppléés, dans 
la pratique, par une floraison d’alternatives puisant leur légitimité dans le principe 
de solidarité nationale.

a)�L’angle�mort�des�législations�nationales

Les législations nationales et particulièrement les cadres stricts réprimant spéci-
fiquement les actes qualifiés de terroristes en Afrique n’accordent pas formellement 
de place à la question de l’indemnisation des victimes du terrorisme. Contrairement 
au protocole de 2004 et aux principes et directives sur les droits de l’homme et des 
peuples dans la lutte contre le terrorisme en Afrique de l’union africaine qui mettent 
désormais « l’accent » sur les victimes, le trait dominant des principales législations 
nationales sur le terrorisme : c’est leur orientation sur « l’ennemi » qui est ici le crimi-
nel terroriste, personne physique ou morale. C’est plus concrètement la saisie du phé-
nomène terroriste à travers les grilles de la justice punitive par une focalisation sur les 
actes qualifiés de terroristes, les acteurs de ces actes et les mesures punitives à mettre 
en œuvre à leur encontre. On peut recenser quelques législations nationales présen-
tant ces caractères. Citons, en gardant en mémoire certains foyers où sévissent les 
terroristes ces dernières années (De Montclos et Béja, 2014 ; Higazi, 2013 ; Sambo, 
2017), la loi sur la prévention du terrorisme de 2011du Nigeria, amendée en 2013 ;la 
loi n° 2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression des actes de terrorisme au 
Cameroun ; la loi n°034 portant répression des actes terroristes au Tchad de 2015.

Ces différentes lois en vigueur, dans des espaces territoriaux où le phénomène ter-
roriste connait une recrudescence ces dernières années (Perouse De Monclos, 2015), 
partagent en commun l’absence de dispositions ou de simples allusions aux victimes 
du terrorisme encore moins à la question de leur indemnisation. Ce constat permet 
de relever, bien évidemment, un premier décalage existant entre les cadres stricts 
internes et les normes conventionnelles régionales. Au-delà du simple constat, ce dé-
calage semble troublant dans la mesure où les principales législations nationales sur 
le terrorisme, à l’instar de celles évoquées plus haut, sont toutes postérieures au pro-
tocole à la convention sur la lutte et la prévention du terrorisme de l’union africaine. 
Ce qui pose nécessairement des questions sur les raisons d’une telle d’une réalité. Par 
ailleurs, l’accent mis sur la justice punitive par les lois nationales réprimant le terro-
riste consacre, de manière générale, l’effritement des principes traditionnels de droit 
et permet donc d’observer un deuxième décalage par rapport aux normes conven-
tionnelles régionales. Au concret, nous faisons référence ici à l’affaiblissement de la 
recherche de l’adéquation entre les impératifs de la répression des actes qualifiés ter-
roristes et les idéaux des droits de l’homme. Ce décalage découle de l’admission par 
les législations nationales sur le terrorisme d’un degré important de dérogations aux 
règles traditionnelles du droit pénal (Bikie, 2020), d’une incrimination fluide voire 
élastique du terrorisme, de l’attribution, dans certains cas, de la compétence de juger 
des infractions terroristes à des tribunaux militaires. À gros traits, ces législations se 
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caractérisent par leurs inscriptions assez prononcées dans la sphère du paradigme 
de la législation pénale de l’ennemi, théorisé par Günther Jakobs où la sévérité des 
peines et des inflexions opérées sur les règles traditionnelles du droit se justifient par 
la particularité des infractions commises.

Quoi qu’il en soit, le fait que la question de l’indemnisation des victimes du 
terrorisme ne soit pas consacrée formellement par les principales législations na-
tionales sur le terrorisme en Afrique ne veut pas pour autant dire que l’esprit de ce 
principe ne connait pas une certaine réalité. La survenance de certains actes terro-
ristes sur le continent a permis de voire la floraison de pratiques d’accompagnement 
des victimes dont la source principale n’est pas prioritairement la loi, mais davan-
tage le principe moral de solidarité.

b)�les�pratiques�alternatives

À l’absence de reconnaissance formelle, plus encore de précision sur la mise en 
œuvre du principe d’indemnisation des victimes du terrorisme, tel que l’envisage, 
par exemple, les cadres conventionnels régionaux, on observe dans les ordres po-
litiques africains où la violence terrorisme est présente une floraison de pratiques 
alternatives d’accompagnement des victimes du terroriste dont le trait commun 
pourrait être l’exigence morale de solidarité, souvent consacré juridiquement, qui 
prend corps ou dont la mise en œuvre est liée à la survenance d’expériences excep-
tionnelles ou tragiques.

L’exceptionnalité de la violence terroriste sur le continent, à l’instar de celle 
du 13, 22 et 25 juillet 2015, dans les villes de Fotokol et Maroua, au Cameroun, 
pousse ainsi, généralement, la puissance publique à agir dans l’accompagnement 
des victimes de cette violence, en dehors de mécanismes ou d’institutions dédiées 
spécialement à cette cause. Ce sont ainsi des formes de mécanismes collectifs pu-
blics et parfois privés d’entraide concomitants à la notion de société qui prennent 
corps. Elles se déclinent, à gros traits, sous forme de prise en charge médicale, suivi 
et assistance matérielles multiformes. Il ne n’agit pas ici, à proprement parler, d’une 
indemnisation en reconnaissance d’une certaine responsabilité ou d’une obligation 
explicitement prescrite par la loi pour les cas de terrorisme, mais plus d’apporter 
une aide ou un réconfort aux victimes des actes terroristes dans le but, certaine-
ment, d’être en phase avec les conceptions humanistes de penser et d’organiser les 
rapports sociaux au sein des ordres politiques. N’existant qu’à travers ces grilles 
des repères des rapports sociaux dans les ordres politiques, l’accompagnement des 
victimes du terrorisme et les formes alternatives d’indemnisation sont flous. Leur 
consistance et contenu varient selon les contextes et le temps. Au concret, ces mo-
dalités d’accompagnement des victimes du terrorisme dépendent des autorités qui 
les mettent en œuvre. Elles ne donnent aucun pouvoir ou droit aux victimes des 
actes terroristes, comme le ferait par exemple une reconnaissance formelle du prin-
cipe d’indemnisation.
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Conclusion�

Quelques décennies après l’adoption de la déclaration de 1985 de l’assemblée 
générale des Nations-Unies sur les principes fondamentaux de justice relatifs aux 
victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, les victimes du terro-
risme semblent désormais faire l’objet d’une attention particulière, quoique timide. 
L’inclusion de ces derniers dans les cadres conventionnels internationaux répond 
nécessairement à cette logique. La précision de certaines modalités d’accompa-
gnement de ces derniers dans les mêmes cadres stricts consolide davantage cette 
perception de la réalité. Enfin, l’allusion à ces derniers dans les foras et rencontres 
contemporaines sur le terrorisme rétablit, si tant on peut le considérer ainsi, l’un des 
chainons manquants des réflexions sur les stratégies et mécanismes de prévention et 
lutte contre le terrorisme. Il y a donc, à gros trait, au niveau international et régio-
nal, un saut qualitatif qui contraste avec les législations nationales africaines où les 
victimes du terrorisme sont toujours à la recherche d’une certaine reconnaissance. 
Toute l’attention des législateurs nationaux semble avoir été dirigée sur les vecteurs 
du terrorisme, oubliant que cette violence n’est, dans bien des cas, complètement 
compréhensible qu’à travers la prise en compte de ces objets et ces cibles. La néces-
sité d’adaptation des législations nationales et l’inscription du principe d’indemni-
sation conformément aux dispositions pertinentes des cadres conventionnels régio-
naux en la matière s’avèrent donc importantes.

Notes�fin�de�page

1.  Résolution 60/288 de l’Assemblée générale, annexe, sect. I, paragraphe in-
troductif.

2.  Les victimes sont considérées par la déclaration de 1985comme des personnes 
qui, individuellement ou collectivement, ont subi un préjudice, notamment 
une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une 
perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison 
d’actes ou d’omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un 
Etat Membre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de pouvoir. 
Cette définition est perméable aux actes terroristes qui sont généralement 
considérés comme des infractions pénales.

3.  La déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international 
du 9 décembre 1994 annexée à la résolution de l’Assemblée générale 49/60 
du 17 février et la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 sur les 
mesures visant à éliminer le terrorisme international du 17 décembre 1996 
annexée à la résolution 51/210 du 16 janvier 1997, ne font aucunement allu-
sion à la question des victimes du terrorisme.
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La décristaLLisation de La transGression dU droit de pUnir aU nom 
de La Loi pénaLe dans La LUtte contre Le terrorisme

Par
Gaétan Mamert BILOA NTONGA

Enseignant - chercheur , Département de Droit Pénal et Sciences Criminelles, 
Université de Yaoundé II, (Cameroun)

« La justice sans force est impuissante. La force sans la justice est tyran-
nique. La justice sans force est contredite, parce qu’il y a toujours des méchants. 
La force sans la justice est accusée. Il faut donc mettre ensemble la justice et la 
force ; pour cela faire que ce qui est juste soit fort ou ce qui est fort soit juste » (1).

RÉSUMÉ Le droit de punir subit toujours une déviance dans le cadre de 
la réaction sociale contre le terrorisme à travers sa transgression. 

Cette dernière crée à son tour de nombreuses altérations aux principes et règles 
communément admis en matière de répression pénale. Certaines de ces alté-
rations découlent du droit de punir aux frontières ou en marge de la loi. Elles 
sont néfastes à la lutte contre le terrorisme, expriment le visage sombre de la 
transgression et appellent pour cela un balisage. D’autres au contraire, déri-
vant du droit de ne pas punir malgré la loi, sont salutaires, traduisent le visage 
rayonnant de celle-ci et méritent une intensification de leur mise en œuvre. 
L’efficacité de la lutte contre le terrorisme passe donc aussi par la décristallisa-
tion de la transgression du droit de punir au nom de la loi pénale. C’est-à-dire, 
la dévalorisation du visage sombre et la valorisation du visage rayonnant de sa 
transgression.

Décristallisation, 
droit de punir, loi 

pénale, terrorisme, 
transgression.

Mots - clés

IntroductIon

1. Le terrorisme est l’un des plus grands fléaux du monde contemporain qui de-
puis des décennies persiste partout sinon à l’état patent, tout au moins à l’état latent. 
Il se présente comme une forme particulière d’actes de violence commis générale-
ment avec l’intention de semer la terreur au sein de la population ou de contraindre 
une entité publique à adopter une certaine attitude. Cela étant, il constitue un phé-
nomène criminel d’importance majeure qui suscite des études et recherches des 
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criminologues et des criminalistes (2). Par leurs éléments constitutifs, les actes de 
terrorisme sont des infractions de droit commun auxquelles leurs auteurs, leur envi-
ronnement, les circonstances de leur perpétration et surtout leur finalité (3) confèrent 
des caractères spéciaux. Caractères sur lesquels les rédacteurs des conventions au-
tant universelles (4) que régionales et sectorielles (5) ne s’accordent pas toujours par-
faitement.

2. Pour combattre le terrorisme, le Conseil de sécurité des Nations Unies a 
entre autres adopté la résolution 2178 du 24 septembre 2014 qui demande aux États 
membres d’engager des poursuites pénales à l’encontre de leurs nationaux ou ré-
sidents qui s’enrôlent dans des groupes terroristes. Cependant, cette légitimation à 
l’échelle internationale du droit de punir au nom de la loi pénale n’intervient pas 
aux dépens de droits de l’homme. Ainsi, bien qu’il constitue lui-même une atteinte 
d’une gravité particulière aux droits fondamentaux (6) ; il est parfaitement légitime 
de porter un regard sur le respect des droits de l’homme en matière de lutte contre 
le terrorisme. D’ailleurs et pour le confirmer, une résolution du Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies souligne aussi que les États doivent veiller à 
ce que les mesures qu’ils prennent pour lutter contre le terrorisme soient conformes 
à toutes leurs obligations internationales et respectent les normes du droit interna-
tional, en particulier les instruments relatifs aux droits de l’homme, au droit des 
refugiés et au droit humanitaire (7).

3. En face des organisations terroristes et des crimes qu’elles perpètrent, la ré-
action sociale s’exprime donc entre autres et le plus souvent à travers le droit de pu-
nir. Le concept de droit de punir constitue parfois un des exemples de ces raccourcis 
intellectuels que la doctrine est souvent tentée d’emprunter. Pour éviter d’avoir à 
énoncer le sens exact de cette expression, de nombreux auteurs circonscrivent en 
effet leur champ d’étude en la matière au seul droit pénal (8), sans percevoir que 
celle-ci se trouverait renforcée par une extension des postulats.

4. Le postulat principal auquel toute analyse du droit de punir est confrontée 
repose sur l’interdépendance existant entre le droit de punir et le droit pénal. S’il 
est vrai qu’une certaine similitude existe entre ces deux vocables, il convient tou-
tefois de ne pas forcer leur similarité au-delà du raisonnable dans la mesure où des 
éléments viennent progressivement perturber l’harmonie originelle ayant pu exister 
en eux.

5. Il convient dès lors de présenter le droit de punir comme le rassemblement 
de toutes prérogatives matérialisées par un acte de contrainte issu d’une autorité 
supérieure et ayant pour finalité l’imposition d’un mal prenant les traits d’une res-
triction ou d’une privation de liberté et ce en réponse à l’accomplissement d’un fait 
critiquable juridiquement. Au vu de cette définition, l’intrication du droit de punir 
et du droit pénal est incontestable. Le droit pénal constitue en effet, par nature, la 
discipline juridique punitive représentative de la prédominance de l’État dans le 
traitement des actes contraires à l’ordre social préétabli. Comme le soulignent les 
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Professeurs VOUIN et LEAUTE, on présente traditionnellement « le droit pénal 
comme celui qui a pour objet le Droit social de punir, le phénomène répressif ou 
encore l’exercice de la répression par l’État » (9).

6. Une difficulté survient cependant en la matière, lorsque nous percevons que 
cette intrication des concepts conduit à ce que le droit pénal s’engage insidieusement 
dans une démarche tendant à dénaturer et sa fonction punitive et sa prééminence dans 
la répression des actes de terrorisme. Du fait même de l’enchevêtrement du droit de 
punir et du droit pénal, ce dernier perd parfois de sa substance en faisant ici un usage 
abusif du droit de punir, en délaissant là au contraire toute logique répressive et im-
posée. On assiste alors à la transgression du droit de punir au nom de la loi pénale. 
C’est-à-dire le dépassement des limites de ce droit de punir. En effet, la transgression 
n’est pas la violation. Il y’a transgression quand la signification conférée au droit de 
punir au nom de la loi pénale, tout en restant conforme à la lettre de ce droit en ignore 
l’esprit pour les besoins de prise en compte du contexte dans lequel il est placé (10). 
Cette transgression exprime alors une déviance qui, progressivement apparait comme 
l’instigatrice de l’altération de la vocation originelle du droit pénal et comme une des 
causes essentielles de sa déliquescence dans la lutte contre le terrorisme. C’est donc 
ce nouveau postulat que nous posons, c’est lui également que nous entendons dissé-
quer pour, finalement, en extirper une certaine rationalité au service de l’optimalisa-
tion de l’efficacité de la réaction sociale contre le terrorisme.

7. Le problème que nous devons donc résoudre est relatif à la décristallisation 
de la transgression du droit de punir, c’est-à-dire l’opération par laquelle des chan-
gements sont imprimés à cette transgression en vue de lui donner moins d’effet, 
mais plus de cohérence et de pertinence dans la lutte contre le terrorisme. Comment 
réaménager les figures saillantes de la transgression du droit de punir pénalement le 
terrorisme pour en optimiser l’efficacité ?

8. La réponse à cette interrogation doit être recherchée dans le constat selon 
lequel le droit de punir au nom de la loi en matière pénale résiste mal aux multiples 
travers ou contre-mesures que lui impriment toujours les pouvoirs publics en vue 
d’une optimalisation de l’efficacité de la réaction sociale contre le terrorisme. Cette 
transgression du droit de punir au nom de la loi pénale génère alors deux figures, 
soit le droit de punir aux frontières ou en marge de la loi pénale dont le balisage est 
un impératif (I) soit même le droit de ne pas punir malgré la loi pénale dont la mise 
en œuvre mérite une intensification (II).

I-  Le baLIsage du droIt de punIr 
aux frontIères ou en marge de La LoI

9. Le législateur dans un État de droit ne peut négliger d’enserrer la lutte contre le 
terrorisme dans un cadre juridique destiné à garantir autant que possible un contrôle 
étroit et permanent de la légalité et prévenir les dérives. Pourtant ce cadre juridique 
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apparait lui-même essentiellement controversé au Cameroun. Un tel paradoxe peut 
s’expliquer par deux séries de facteurs qui appellent une vigilance particulière pour 
la première et un démantèlement pour la seconde. Il s’agit précisément de l’adapta-
tion de la loi aux nécessités de la répression de ce fléau (A) qui, mobilisant parfois 
des procédés aux frontières du droit, rendent grandement accessible le tournant vers 
le non- droit en la matière (B).

A-��La�vigilance�dans�l’adaptation�de�la�loi 
aux�nécessités�de�la�répression�du�terrorisme

10. Diverses modifications du droit de la procédure pénale s’imposent souvent 
aux pouvoirs publics pour tenter de combattre efficacement le terrorisme. Ces mo-
difications instaurent et consacrent un droit de punir en marge du droit commun. 
Elles s’expriment par l’adaptation de l’organisation judiciaire en la matière no-
tamment à travers la disqualification légale des juridictions de droit commun qui 
mérite d’être mieux rationalisée (1). Tout comme elles se manifestent aussi à travers 
l’adaptation du déroulement même du procès pénal par l’éclatement du droit pénal 
processuel face auquel la valeur de la justice ne doit pas dépérir (2).

1-��La�rationalisation�de�la�disqualification�légale 
des�juridictions�de�droit�commun

11. Le terrorisme apparait bien comme une forme de criminalité qui réclame 
des magistrats possédant au-delà des degrés exceptionnels, l’intelligence, le cou-
rage, l’esprit de décision et qui puissent acquérir au fur et à mesure qu’ils traitent 
de telles affaires, une spécialisation nécessaire. Cette exigence de spécialisation est 
bien perceptible dans le dispositif juridique mis en place par le législateur camerou-
nais qui attribue la compétence en matière de jugement des actes de terrorisme au 
tribunal militaire qui est une juridiction spécialisée (11).

12. Les juridictions pénales spécialisées à l’instar du tribunal militaire se ca-
ractérisent en effet par le fait qu’elles ne sont compétentes que dans des cas stricte-
ment prévus par la loi, pour juger certaines infractions ou certains délinquants que 
la loi détermine limitativement. Elles ont ainsi un statut plus ou moins dérogatoire 
au droit commun, par leur composition (12), ou par la procédure qui doit être suivie 
devant elles.

13. Même s’il reste possible de critiquer la composition de cette juridiction 
du point de vue de la présence des juges militaires (13) dont l’état de subordination 
semble bien difficilement compatible avec la qualité de juge, il reste que la re-
cherche d’une extrême rigueur à la mesure de la gravité d’une instrumentalisation 
de la terreur participe des arguments de fragilisation de cette critique.

14. Cela étant, conformément à l’article premier alinéa 3 de la loi n° 2014/028 
du 28 décembre 2014 portant répression des actes de terrorisme, « Les infractions 



La décristallisation de la transgression du droit de punir au nom de la loi pénale dans la lutte contre le terrorisme156

prévues par la présente loi relèvent de la compétence exclusive des juridictions mi-
litaires ». Dans le même sens et sans doute pour confirmer cette position de départ, 
et ce malgré les inquiétudes exprimées par l’opinion publique à propos de cette 
dévolution de compétence, le législateur camerounais trois années après réaffirme 
que « Le tribunal militaire est seul compétent pour connaitre (…) des infractions 
relatives aux actes de terrorisme et à la sûreté de l’État » (14).

15. Il faut toutefois bien noter que les mineurs dix-huit (18) ans, auteurs, coau-
teurs ou complices des actes de terrorisme sont justiciables des juridictions com-
pétentes en matière de délinquance juvénile. Dans ce cas, le dossier est transmis 
au parquet compétent par le commissaire du gouvernement, après disjonction des 
procédures le cas échéant (15).

16. Cependant, le tribunal militaire a un champ de compétence qui dépasse lar-
gement le sillon de la répression des actes de terrorisme (16). Perçue comme l’un des 
moyens de mise en œuvre d’une justice efficace et de qualité, la spécialisation des 
juges fait l’objet des modèles (17) du plus simple qui consiste à répartir les fonctions 
au sein d’une juridiction de droit commun, en créant des chambres spécialisées et 
des juges aux fonctions particulières (18), au plus complexe qui consiste à créer une 
nouvelle juridiction exclusivement vouée à la connaissance des affaires relatives à 
des infractions prédéterminées.

17. Le législateur pénal camerounais semble à ce propos avoir coupé la poire en 
deux. Tout en disqualifiant les juridictions de droit commun de la connaissance des 
actes de terrorisme, il n’a pas créé une nouvelle juridiction spécialisée en matière de 
terrorisme, en se contentant simplement de rattacher la connaissance et le jugement 
des dites infractions au tribunal militaire qui jusque-là avait déjà vocation à juger 
d’autres affaires. Cette spécialisation purement juridictionnelle et en demi-teinte 
peut bien apparaitre insuffisante au regard des enjeux en présence. Notamment les 
exigences de protection des droits de l’homme tant il est vrai que la complexité des 
affaires en présence convoque l’habilité des praticiens qui en la matière est aussi 
tributaire de la pertinence de leur spécialisation. Pour optimiser le respect des droits 
de l’homme et partant, accroitre l’efficacité de la répression pénale du terrorisme, 
il est nécessaire que les pouvoirs publics rationalisent davantage cette dévolution 
de compétence au tribunal militaire. Le parachèvement de cette œuvre consiste à 
la peaufiner à travers des mesures d’accompagnement telles que la création d’une 
section spéciale avec un ministère public et un greffe spécialisés en plus du juge 
anti-terroriste ainsi que la formation du personnel judiciaire concerné.

18. L’adaptation de la loi pénale aux exigences de la répression du terrorisme ne 
s’arrête pas à la « militarisation du procès » (19) en la matière. Elle se dégage tout autant 
de l’éclatement du droit pénal surtout processuel qui s’exprime à travers la suppres-
sion des garanties pénales traditionnellement observées dans le domaine (20).
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2-��La�préservation�de�la�valeur�de�la�justice 
devant�l’éclatement�du�droit�pénal�processuel

19. Le terme éclatement possède une double connotation, qu’il semble utile 
de mettre d’emblée en lumière. Dans le premier cas, il peut suggérer la désintégra-
tion, voire la destruction totale, de l’objet considéré. D’autre part, il peut également 
suggérer la division, voire le morcellement ou l’émiettement de cet objet, sans que 
celui-ci ne soit appelé à disparaître. Dans le premier cas, on songe notamment, soit 
en termes prédictifs, à certaines thèses initialement soutenues par Emile Durkheim 
relatives à la disparition progressive du droit pénal dans les sociétés contempo-
raines, soit en termes normatifs, aux idéaux défendus par certaines doctrines abo-
litionnistes (21). S’il est bien question, dans une telle perspective, d’une nécessaire 
recomposition du paysage normatif (22) et des modes d’approche des situations anté-
rieurement prises en charge par le droit pénal, il ne saurait s’agir d’une recomposi-
tion du droit pénal lui-même, puisque celui-ci aurait, par hypothèse, disparu.

20. Dans le second cas, en revanche, qui correspond davantage aux hypothèses 
relatives à la diversification des formes d’intervention pénale et au démantèlement 
d’une image traditionnelle et unifiée du droit pénal procédural, le problème du mor-
cellement du droit pénal devant la variabilité des phénomènes prégnants auxquels il 
doit faire face se pose dans toute son acuité.

21. La souveraineté pénale est en effet en matière de lutte contre le terrorisme 
revisitée au détriment de certains droits. Notamment théorisée par GUNTHER JA-
KOPS dès la fin des années 1990, la doctrine du droit pénal de l’ennemi (23) a été 
remise sur le devant de la scène après le 11 septembre 2001 (24). Elle repose sur le pa-
radigme d’un ennemi absolu de la société qui justifie la construction d’un nouveau 
droit pénal au motif de la recherche d’une plus grande efficacité dans la répression 
et même dans la prévention du crime.

22. Le droit de punir cesse ainsi d’être la prérogative classiquement exercée par 
l’État à l’égard de ses ressortissants sur son territoire par le truchement de son juge 
pénal, mais désigne l’ensemble des pouvoirs judiciaires, policiers, militaires ou des 
services secrets qui peuvent être activés sur et en dehors du territoire national au 
nom de la préservation des valeurs qui sont alternativement évoquées, telles que la 
légitime défense, le devoir de justice ou l’état de nécessité (25).

23. Dans cette entreprise punitive, les États visent des personnes qu’ils ne consi-
dèrent plus comme des justiciables comme les autres ou de simples délinquants, 
mais bien comme des hors la loi. La gravité des actes des terroristes présumés ou 
avérés justifierait donc que leur punition leur soit infligée en dehors du cadre ordi-
naire. Sont ainsi mis de côté un certain nombre de droits et de garanties concernant 
les conditions d’arrestation de détention et de jugement.
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24. Sans grand égard pour les exigences du principe de la légalité, de l’habeas 
corpus ou du procès équitable, les ennemis sont arrêtés détenus poursuivis jugés 
et parfois condamnés sur la base d’une législation procédurale souvent particu-
lière située aux frontières et passant même par certains trous noirs du droit. La loi 
camerounaise n°2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression des actes de 
terrorisme par exemple comporte une large gamme de dérogations procédurales 
permettant nettement de mesurer l’écart que le législateur institue par rapport à la 
procédure pénale ordinaire (26).

25. Dans le respect d’un droit d’exception ou à la marge du droit, il apparait 
clairement que l’une des facette importante de la transgression du droit de punir au 
nom de la loi en matière de lutte contre le terrorisme procède de l’éclatement du 
droit pénal processuel. On assiste dès lors à l’existence d’un droit pénal processuel 
du délinquant d’un côté et d’un droit pénal processuel de l’ennemi de l’autre. Il 
reste que cette fragmentation excessive du droit pénal processuel pour lutter contre 
le terrorisme apparait dans bien de cas contre-productive. En effet il est de notoriété 
publique que l’existence d’un spectre d’une grave menace à ce principe cardinal de 
la justice pénale qu’est le droit à un procès équitable est source de décrédibilisation 
de la justice qui, ce faisant perd la confiance des citoyens. Or, aucune justice ne 
saurait par l’application du droit pénal, prétendre efficacement combattre le terro-
risme étant dépourvue de la confiance des populations dont le concours est toujours 
déterminant dans la bonne conduite des actions. Il importe donc que les pouvoirs 
publics assurent la restauration de la valeur de la justice dans la répression pénale en 
matière de lutte contre le terrorisme en sachant concilier les exigences de répression 
avec les impératifs de protection des droits de l’homme. La démarcation du droit 
de punir l’ennemi peut ainsi s’exercer potentiellement partout dans le monde, ma-
nifestant ainsi la toute puissance de l’État défenseur de certaines valeurs au premier 
rang desquelles la sécurité publique. Valeurs pour la sauvegarde desquelles l’État 
n’hésite pas d’ailleurs à tourner de temps en temps vers le non-droit.

B-��Le�démantèlement�du�tournant�vers�le�non-droit 
dans�la�répression�du�terrorisme

26. Critiques, rumeurs et préjugés persistants stigmatisent de nos jours l’œuvre 
étatique en matière de lutte contre le terrorisme en une entreprise souvent hors-la-
loi. Si la conclusion est sans doute quelque peu excessive, elle trouve néanmoins 
appui sur un indéniable recours par certains États à certaines techniques plus utili-
taristes que légales à l’instar de la politique des homicides ciblés des terroristes pré-
sumés qui fragilise l’action des pouvoirs publics en la matière ou même la violation 
manifeste des droits des personnes poursuivies pour terrorisme dont la non dénon-
ciation produit le même effet. Le démantèlement du tournant vers le non-droit dans 
la répression du terrorisme passe donc par l’éviction de l’un (1) et la dénonciation 
de l’autre (2).
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1-��L’éviction�de�la�politique�des�homicides�ciblés 
des�terroristes�présumés

27. Quand arrêter l’ennemi ne suffit plus aux yeux de certains États, de leur 
Gouvernement ou de leur opinion publique, le supprimer devient la seule issue. 
Tuer l’ennemi, l’acte de punition rappelant alors ici un certain esprit de vengeance 
si on se réfère dans certains cas à l’organisation spectaculaire de la mise à mort ou 
même à des exécutions extrajudiciaires.

28. La politique des meurtres ciblés des terroristes présumés est aujourd’hui 
grandement partagée par les États (27). La vision utilitariste qui s’en dégage et qui 
s’adosse sur l’impératif de se débarrasser à tous prix de l’ennemi, prime sur toutes 
autres considérations notamment sur les règles juridiques encadrant la protection 
du droit à la vie (28) et les conventions qui encadrent la conduite des opérations mili-
taires ou des services secrets par un État sur le territoire d’un autre qui sont posées 
par les normes et la jurisprudence internationales (29). Alors que les motivations qui 
sont mises en avant par les initiateurs de ces opérations le sont beaucoup moins. 
L’interprétation des notions de légitime défense notamment préventive ou d’état de 
nécessité continue de faire l’objet de vives polémiques, sans oublier qu’une contro-
verse oppose les auteurs sur le contexte dans lequel ces opérations doivent être 
organisées.

29. Dans certains cas, les contre-mesures du droit de punir au nom de la loi en 
matière de lutte contre le terrorisme prennent donc la forme des assassinats commis 
ou tacitement accepté (30) par l’État lui-même et ceux qui le représentent. Ces as-
sassinats sont parfois appelés exécutions « extrajudiciaires » ou « extralégales » (31).

30. Les homicides des terroristes commis avec l’assentiment express ou tacite 
de l’État présentent des caractéristiques qui les distinguent de la peine de mort. On 
peut dans ce sens noter qu’ils ont lieu en dehors de l’appareil judiciaire, sans re-
cours à une procédure légale et le plus souvent en violation des lois en vigueur dans 
le pays concerné (32). La peine de mort, par contre est infligée avec l’assentiment 
d’une législation ou d’un édit gouvernemental, après le recours à une procédure ju-
diciaire bien établie. En outre, elle est appliquée directement ou indirectement « au 
nom de la nation toute entière » (33).

31. Il apparait clairement que ces homicides contre les terroristes commis ou 
tolérés par l’État, étant incontestablement des assassinats, assombrissent la lutte 
contre le terrorisme et méritent d’être évincés. Ils représentent dans l’analyse pure 
des choses non seulement une abdication des procédures formelles de l’État par 
l’État, mais aussi une violation de son ordre public pénal interne.

32. D’ailleurs, donner la mort sans procédure judiciaire, même à un terroriste 
présumé ou avéré est aussi une violation du droit international. Le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques (34) et la Convention interaméricaine des 
droits de l’homme (35) disposent tous deux que « nul ne peut être privé arbitrairement 
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de la vie ». La Convention européenne des droits de l’homme prévoit une protection 
semblable en établissant que « Le droit de toute personne à la vie est protégé par la 
loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution 
d’une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de 
cette peine par la loi » (36).

33. Il est à remarquer qu’au-delà de la protection contre l’homicide arbitraire, 
le droit international interdit aussi toute dérogation à cette protection, même « en 
temps de guerre (37) ou en cas d’autre danger public exceptionnel menaçant la na-
tion ». (38) De plus, les Conventions de Genève du 12 août 1949, relatives à la pro-
tection des victimes de guerre, interdisent catégoriquement le meurtre et les autres 
actes de violence contre les personnes protégées (39). En fait, il y est précisé que 
« l’homicide intentionnel » doit être considéré comme une infraction grave à ces 
Conventions et des lors relever des crimes de guerre (40). De même, l’article 75 du 
protocole additionnel I de la Convention de Genève interdit « les atteintes portées à 
la vie (…) notamment le meurtre », à l’encontre de toutes les personnes au pouvoir 
d’un État partie à un conflit international armé. L’article 3 commun aux Conven-
tions de Genève interdit en outre « en tout temps et en tout lieu (…) les atteintes 
portées à la vie, (…) notamment le meurtre sous toutes ses formes » lors d’un conflit 
armé non international.

34. Les atteintes portées à la vie sont également « prohibées en tout temps et en 
tout lieu » par le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève envers les per-
sonnes qui ne participent pas ou ne participent plus aux hostilités lors d’un conflit 
armé non international (41). La politique des homicides ciblés des terroristes présu-
més, enfreint donc à la fois les lois internes des États, « les principes juridiques (…) 
reconnus par les nations civilisées » (42) et tous les textes internationaux correspon-
dants. De sorte qu’à l’analyse, elle dessert la lutte contre le terrorisme du moment 
où elle ne se démarque pas substantiellement des autres hypothèses de violation des 
droits des personnes qui plombent l’efficacité de la lutte contre le terrorisme.

2-��La�dénonciation�de�la�violation�des�droits�des�personnes�pénalement�
poursuivies�dans�le�cadre�de�la�lutte�contre�le�terrorisme

35. La mise en œuvre brutale de la théorie de la guerre « préventive » en Irak 
par l’administration Bush après les attentats du 11 septembre 2001 a bouleversé les 
relations internationales et ouvert une ère de régression de libertés individuelles et 
collectives, en raison des politiques sécuritaires que la quasi-totalité des États du 
monde, vont mettre en œuvre sous prétexte de la lutte antiterroriste. Cela étant, la 
question de la violation des droits de l’homme dans le cadre de la lutte contre le ter-
rorisme n’a pas toujours connu belle fortune devant la communauté internationale 
et les organisations internationales.

36. On ne pouvait donc attendre moins de la société civile, qu’elle exige le 
respect des règles souvent très vite battu en brèche dans les opérations de lutte 
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contre le terrorisme et le respect de l’obligation de rendre compte aux populations. 
Les organisations de la société civile se retrouvent dès lors investies d’une mis-
sion d’interface entre les populations et les pouvoirs publics. Pour ce faire, leur 
principale force découle de leur indépendance, de leur démarche non partisane qui 
leur permettent de se livrer aisément à la dénonciation de la violation des droits de 
l’homme. C’est donc en véritables accusateurs qu’elles distribuent des communica-
tions relatives à des violations établies des règles applicables et attirent l’attention 
de l’opinion publique et des instances sanctionnatrices compétentes.

37. À titre d’illustration, l’Organisation Non Gouvernementale internationale 
Amnesty International dans un rapport publié sur la situation des droits de l’homme 
au Nigeria, qu’elle a intitulé « Bienvenue en enfer. Torture et mauvais traitements au 
Nigeria » fustige le comportement des forces policières et militaires nigérianes (43). 
Elle leur reproche leur recours récurrent à la torture et aux traitements inhumains et 
dégradants sur des hommes, des femmes et même des mineurs à peine pénalement 
responsables qui ne peut s’expliquer que par l’inexistence de l’obligation de rendre 
compte dans la hiérarchie des autorités concernées.

38. Dans ce cas particulier de la dénonciation, l’engagement de la société civile 
s’attache surtout au rassemblement des informations relatives aux transgressions 
des textes nationaux et internationaux de lutte contre le terrorisme. Ces informa-
tions pouvant provenir soit des individus victimes des actes de violation, soit des 
contacts qu’elle noue sur place avec certains médias ou même des missions d’in-
vestigation expressément mandatées par elle. Cette activité d’investigation (44) des 
organisations de la société civile est l’une des dimensions fondamentales de leur 
action dans les États où les organes chargés d’assurer le respect du cadre normatif 
encadrant la lutte contre le terrorisme et les institutions juridictionnelles ne sont pas 
toujours adéquatement opérants.

39. C’est dans cet ordre d’idées qu’il faut situer la position d’Amnesty Inter-
national quand cette ONG constate que la formation des policiers n’est pas en adé-
quation avec les exigences relatives à la conduite des enquêtes en matière de lutte 
contre le terrorisme. De ce fait les intéressés actionnent quasi exclusivement sur 
des interrogatoires et des aveux dans la conduite des affaires de terrorisme. Tout 
comme dans le cadre des opérations militaires contre Boko-Haram, le ratissage et 
les arrestations massives de personnes débouchent souvent à de longues périodes 
de détention sans inculpation ni procès (45). La restauration de la valeur de la justice 
dans l’optique de la mettre plus efficacement au service de la lutte contre le terro-
risme passe donc également par le respect des droits des terroristes poursuivis dont 
la violation mérite d’être dénoncée et sanctionnée devant le juge pénal. Comme 
on peut bien le voir, l’adaptation à tout vent du déroulement du procès pénal aux 
nécessités de la répression est porteuse de nombreuses pesanteurs qui éloignent la 
lutte contre le terrorisme de l’efficacité recherchée.
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40. Si on peut de ce point de vue en tenant compte des difficultés inhérente à la 
lutte contre ce fléau (46), considérer le terrorisme comme un piège pour la démocratie 
et l’État de droit (47), il ne reste pas moins vrai que la violation des droits de l’homme 
en la matière est loin d’être au service de l’efficacité de la lutte contre l’extrémisme 
violent et participe des pesanteurs qui alourdissent la charge de cette mission. Cepen-
dant, la répression n’étant pas toujours la solution idoine il convient pour les autorités 
publiques de s’orienter aussi plus intensivement vers l’autre visage de la transgression 
du droit de punir à savoir la mise en œuvre du droit de ne pas punir malgré la loi.

II-  L’IntensIfIcatIon de La mIse en œuvre 
du droIt de ne pas punIr maLgré La LoI

41. Le droit de ne pas punir malgré la loi en matière de lutte contre le terrorisme 
comporte dans son exercice une double dimension dont l’une est absolument juri-
dique et l’autre essentiellement politique. Il convient dès lors de ne pas confondre 
l’exercice absolument juridique du droit de ne pas punir malgré la loi dont le poten-
tiel mérite d’être mieux rentabilisé en la matière (A) avec la négociation qui en tant 
que alternative essentiellement politique peut aussi être envisagée (B).

A-��La�rentabilisation�du�potentiel�légal�du�droit�de�ne�pas�punir 
malgré�la�loi�dans�la�lutte�contre�le�terrorisme

42. Il convient d’apercevoir qu’entre la non-application radicale de la loi pé-
nale, illustrée par un abandon des poursuites sporadique ou systématique selon le 
cas et son application radicale illustrée par la condamnation pénale effective de 
toutes ses violations, le système pénal a prévu une gamme étendue de mécanismes 
d’« auto-neutralisation » partielle pour reprendre une expression de Jean CAR-
BONNIER (48). La rentabilisation dont il s’agit passe ainsi par la mise à contribution 
plus effective de l’abandon des poursuites (1) et le recours aux mécanismes inter-
médiaires d’« auto-neutralisation » partielle de la réprobation sociale (2).

1-�La�mise�à�contribution�de�l’abandon�des�poursuites

43. Le respect assuré de l’ordre public pénal ne peut seulement s’appuyer sur 
la proclamation des valeurs sociales. Sans l’exercice programmé du droit de punir, 
cet ordre public serait conforme certes aux attentes sociales mais souffrirait éga-
lement d’une totale ineffectivité. Ses violations éventuelles ne seraient nullement 
réprimées, c’est-à-dire punies mais également et surtout atténuées et freinées (49). Si 
le droit pénal reconnaît l’ensemble des valeurs inhérentes à la vie sociale, il est clair 
que c’est le seul droit de punir qui permet leur véritable protection rendant ainsi 
effective la reconnaissance de ces valeurs : « Lieu d’élection des grands interdits 
fondateurs, le droit pénal aurait pour fonction essentielle d’instituer la société en 
restaurant, par la peine, les valeurs offensées par le crime et d’instituer l’homme, 
par le repérage des limites » (50).
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44. Le droit de punir constitue de cette façon une étape essentielle dans l’éta-
blissement de l’ordre public pénal. Il influence l’existence même de cette matière. 
C’est pourquoi loin de se contenter d’une simple prévision des comportements ré-
préhensibles, il convient d’accentuer plus encore la consécration des valeurs so-
ciales en instaurant la prévisibilité de l’exercice du droit de punir. Celui-ci apparaît 
donc comme le garant de l’ordre public pénal et se trouve fondé sur le maintien de 
la paix sociale. Ainsi, « [là] où les pouvoirs publics ont posé des règles jugées utiles 
au déroulement harmonieux de la vie sociale, il est nécessaire que ces règles soient 
respectées et que des sanctions interviennent contre ceux qui les violent » (51). Le 
droit pénal doit donc user de la punition pour parvenir à conserver la pleine intégrité 
de son symbolisme.

45. Cependant, lorsqu’un auteur ou complice présumé d’un crime terroriste 
est arrêté, la finalité de la procédure engagée n’est pas seulement de conduire à sa 
punition, mais plus encore peut-être de reconstituer l’organisation criminelle, d’en 
découvrir les liens et les adhérences, d’en arrêter les membres pour faire cesser les 
dangers que l’entreprise terroriste fait courir à la vie, l’intégrité physique, à la sûreté 
des personnes, aux biens publics et privés.

46. L’arrestation aura permis de saisir un fil, il faut ensuite démêler, ou ten-
ter de démêler, l’écheveau tout entier, le terrorisme étant une forme de criminalité 
successive. C’est ainsi qu’il n’est pas rare qu’en lieu et place de la conduite des 
opérations de procédure pénale à l’encontre des personnes poursuivies pour actes 
de terrorisme, on assiste plutôt à un arrêt des poursuites. Du coup, des suspects ou 
des inculpés d’agissements terroristes ne comparaissent pas ou ne comparaissent 
pas tous devant la juridiction de jugement alors même que de très lourdes charges 
paraissent à l’évidence peser sur eux.

47. D’ailleurs, les terroristes détenus sont des détenus très encombrants dont 
les pouvoirs publics se débarrassent parfois facilement non sans scandale quelques 
fois. Les raisons sont très diverses. La libération peut intervenir pour cause de ces-
sation d’un terrorisme, quelquefois, la pensée de le faire cesser de cette manière.

48. La loi camerounaise n° 2017/ 012 du 12 juillet 2017 portant Code de justice 
militaire dispose dans ce sens que, « Sur prescription du président de la République, 
le Ministre chargée de la justice militaire peut arrêter à tout moment, avant le 
prononcé du jugement, toute poursuite pénale devant le Tribunal Militaire » (52). En 
application de ces dispositions, on peut rappeler que le président de la République 
a le 30 août 2017 ordonné l’arrêt des poursuites pour actes de terrorisme pendantes 
devant le tribunal militaire de Yaoundé contre des personnes interpellées (53) dans le 
cadre des violences survenues quelques mois auparavant dans les régions du Nord- 
Ouest et du Sud-ouest du Cameroun (54).

49. Cette décision, malgré la détermination du chef de l’État « à combattre sans 
relâche les ennemis de la paix et du progrès » réaffirmée à travers le communi-
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qué (55) ; s’inscrit en droite ligne des mesures prises et qui doivent davantage être 
prises par les pouvoirs publics pour une résolution pacifique des crises fondée sur 
les vertus de la tolérance, du dialogue et de l’humanisme. On le voit donc, l’effica-
cité du droit pénal dans la lutte contre le terrorisme passe aussi par son renoncement 
dans un but ultime d’une meilleure sauvegarde de la sécurité des personnes et des 
biens. L’arrêt des poursuites n’est d’ailleurs pas la seule expression du droit de ne 
pas punir malgré la loi en matière de lutte contre le terrorisme. Les mécanismes 
intermédiaires d’ « auto-neutralisation » partielle de la réprobation sociale intègrent 
eux aussi le même répertoire.

2-��Le�recours�aux�mécanismes�intermédiaires 
d’« auto-neutralisation »�partielle�de�la�réprobation�sociale

50. En indiquant que le chef du parquet reçoit les plaintes et les dénonciations 
et apprécie la suite à leur donner (56), l’article 141 du Code de procédure pénale 
institue au bénéfice de ce dernier une faculté d’abandonner toute idée punitive. En 
décidant de ne pas déclencher l’action publique, c’est-à-dire en décidant de classer 
sans suite une affaire (57), le procureur de la République ou le commissaire du Gou-
vernement abolit toute chance d’intervention du droit de punir (58).

51. L’intensité de l’abolition de ce droit doit toutefois être précisée puisque 
celle-ci diffère suivant le type de classements sans suite. En effet, une dualité de 
classement peut être relevée : « la décision de ne pas poursuivre intervient quand le 
ministère public estime qu’une poursuite est illégale ou inopportune » (59).

52. De toute évidence, nous ne saurions comprendre le pouvoir d’opportunité 
et d’appréciation du chef du parquet comme une faculté discrétionnaire ou arbi-
traire (60) de ne pas déclencher l’action publique. La décision de classement sans 
suite n’est pas la marque d’un désintérêt manifesté par le procureur de la Répu-
blique ou le commissaire du gouvernement à l’égard des faits qui lui sont signalés, 
mais représente au contraire une large prise en considération tant du délinquant que 
de son action (61). Ce n’est donc pas une indifférence à l’infraction mais plus juste-
ment une large appréciation de celle-ci qui dicte ce renoncement au droit de punir. 
L’utilité sociale, clé de voûte des choix effectués dans le champ pénal, trouve ainsi 
une parfaite consécration dans cette décision du Ministère public : le magistrat du 
parquet en classant en opportunité ne « vend pas son âme » et ne classe pas pour des 
motifs inavouables. La raison, le bon sens et l’humanité sont des valeurs partagées.

53. Ce type de classement sans suite s’analyse donc comme la réponse à la 
demande de la société elle-même quant au maintien de son équilibre. Le Ministère 
public devient donc la bouche de la société (62) qui, exigeante ou indulgente, requiert 
la répression ou le pardon. Le parquet ne peut ainsi être uniquement perçu comme 
l’« agent automatique de répression » (63) tant l’utilité sociale lui dicte parfois l’atti-
tude opposée fondée sur des éléments provenant tant du délinquant (terroriste) que 
de la victime (État).



La décristallisation de la transgression du droit de punir au nom de la loi pénale dans la lutte contre le terrorisme La décristallisation de la transgression du droit de punir au nom de la loi pénale dans la lutte contre le terrorisme 165

54. Mais celui-ci peut également se présenter comme l’expression d’une exi-
gence tenant non plus à des critères subjectifs, mais ayant l’inverse comme c’est 
assez souvent le cas en matière de répression pénale du terrorisme, une dimension 
plus large et objective. Selon MM. MERLE et VITU, on se trouverait certaines 
fois « dans une hypothèse où, eu égard aux circonstances politiques et sociales, 
la répression serait plus nuisible qu’utile à l’ordre public » (64). On perçoit donc ici 
l’interpénétration entre les rationalités pénale, sociale et politique : la première se 
déduisant des deux dernières.

55. Il convient donc pour bonifier l’intervention du droit pénal dans la lutte 
contre le terrorisme, de ne pas exagérer la coïncidence de ces deux concepts dans 
la mesure où l’engagement de l’action publique ne doit pas conduire systématique-
ment à un exercice du droit de punir. Par son pouvoir souverain d’appréciation, le 
juge peut notamment ruiner l’engagement de l’action publique et l’exercice futur 
du droit de punir, en décidant ici de rendre une ordonnance de non-lieu (65), en pro-
nonçant là une décision de relaxe ou d’acquittement.

56. Suivant cette même logique, divers autres procédés auxquels les autorités 
publiques en fonction de leur habilitation pourraient recourir traduisent ce qu’il 
est possible de dénommer le « droit de ne pas punir ». La grâce (66), l’amnistie (67) ou 
encore la prescription (68) sont en effet des techniques permettant de rompre le lien 
établi initialement entre le droit de punir et l’action publique. Dans ces situations, 
soit le droit de punir est limité alors même que l’action publique est préalablement 
déclenchée, soit c’est cette action qui se trouve plus directement bridée dans son 
engagement. Dans tous les cas, il s’agit pour l’État à travers ces procédés de privi-
légier le pardon à la répression afin de mieux rentabiliser sa politique de lutte contre 
l’extrémisme violent.

B-��L’alternative�politique�du�droit�de�ne�pas�punir�malgré�la�loi : 
la�négotiation

57. En face des organisations terroristes et des crimes qu’elles perpètrent, le 
courage des États est loin d’être égal. Certains tiennent à juste raison qu’il ne faut 
jamais céder au terrorisme (69), car la concession, loin de l’apaiser, le renforce et le 
relance. D’autres au contraire pour diverses raisons, n’hésitent pas à mettre à contri-
bution des logiques purement consensualistes à travers la négociation qui malgré 
certains traits communs avec la transaction (1) s’en démarque tout de même (2).

1-��Les�constantes�du�consensualisme 
dans�le�cadre�de�la�lutte�contre�le�terrorisme

58. Le fait que les parties à la négociation dans des cas de terrorisme jouissent 
d’une prétendue égalité, qu’il leur soit adjoint un pouvoir de contrôle et enfin que 
la justice pénale ne puisse s’exercer contre l’auteur de l’acte, témoigne du désir 
d’installer ces parties au sein d’un processus de règlement de litige. Cette idée se re-
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trouve très clairement dans la logique transactionnelle qui semble alors indéniable. 
Une lecture de l’article 2044 du Code civil témoignant d’ailleurs du recoupement 
des concepts. Selon ces dispositions, la « transaction est un contrat par lequel les 
parties terminent une contestation née ».

59. Dans cette perspective de rapprochement avec la transaction, la négociation 
devrait donc être subordonnée à l’action volontaire des parties en vue du règlement 
du conflit. Autant qu’elle dépend des objectifs capitaux dont seul le jeu de conces-
sions réciproques permettra d’atteindre. Il est constant que le mécanisme transac-
tionnel nécessite la présence de concessions réciproques (70).

60. De la même façon, la négociation, si elle désire parvenir à une solution, 
impose inéluctablement la participation de chacune des parties. Cette forme de dé-
nouement ne recherche pas seulement la résolution du litige ; mais vise à un réel 
consensus entre les parties. Pour y parvenir, chacune doit sacrifier certains élé-
ments : l’État admettra que le responsable de son dommage ne subisse point ou 
ne subissent plus de peine tout en retenant le cas échéant certaines de ses reven-
dications et, parallèlement, le délinquant devra porter de très larges efforts en vue 
de sa renonciation au terrorisme ou même devra s’engager à la libération d’otages 
détenus par exemple. Les parties feront donc des concessions à la stricte condition 
d’une part que l’État y trouve un avantage stratégique et, d’autre part, que le délin-
quant ne soit pas livré à la justice pénale ou que le condamné soit libéré.

61. Le consensualisme entendu ici comme l’accord formulé entre les pouvoirs 
publics et les parties privées, et tendant à produire des effets ne peut être un principe 
récusable en soi. La prise en considération de la volonté des parties et l’octroi à cette 
dernière d’une certaine valeur juridique ne peut être qu’un gage de sérénité dans 
l’exercice des prérogatives qui leur sont reconnues. La particularité de la négociation 
comme en matière de transaction est donc la négation de tout exercice futur du droit 
de punir de nature pénale et judiciaire (71). Mais encore faut-il que la supériorité de 
l’État en tant que détenteur souverain du droit de punir soit sauve.

2-��Les�particularités�de�la�négociation 
en�matière�de�lutte�contre�le�terrorisme

62. Quand il arrive que les pouvoirs publics négocient avec les terroristes et sou-
haitent avec insistance le non jugement ou la libération de l’auteur de l’acte ; les né-
gociations engagées par des intermédiaires plus ou moins recommandables sont le 
plus souvent inspirées par des pressions provenant soit de l’opinion publique soit 
alors plus couramment de l’organisation terroriste. Dans ce dernier cas, l’organisation 
terroriste peut menacer de commettre de nouveaux attentats ou fait valoir la libération 
du détenu ou du condamné comme monnaie d’échange pour la libération d’otages.

63. S’il est indéniable que ces pratiques font bien partie de la négociation dans la 
mesure où elles supposent une action « volontaire » et des concessions réciproques, 
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elles semblent cependant assez éloignées de la transaction dans le sens juridique 
qu’on lui connait.

64. En fait, en tant que prérogative souveraine, le droit de punir impose une 
nécessaire supériorité de son détenteur vis-à-vis de la personne subissant son exer-
cice (72). Or, en établissant un système inversement inégalitaire entre les parties, la 
négociation dans la réaction sociale contre le terrorisme, contrairement à la transac-
tion, nie la supériorité de l’État et réduit par là même les dimensions de sa souve-
raineté pénale. Parallèlement, le droit de punir qui constitue la clé de voûte de cette 
souveraineté se trouve proportionnellement amoindri dans ce rapport d’inégalité. 
Aussi, remettre en cause toute supériorité de l’État dans le règlement des conflits et 
écarter toute idée punitive n’a pour conséquence que d’inclure le droit pénal dans 
une dynamique qui n’est originellement pas la sienne.

65. Parce que les autorités étatiques, loin d’être supérieures ou même sur un 
pied d’égalité avec le délinquant terroriste, se trouvent au contraire bridées voire 
évincées dans la résolution du conflit, l’omnipotence de l’État en matière de droit 
de punir et l’exercice même de ce droit ne sont donc plus qu’une illusion en la 
matière. Dès lors, au-delà de la logique contractuelle, la recherche par les moyens 
de pression de l’inscription dans les priorités du calendrier des pouvoirs publics 
d’une revendication, d’une libération effective d’un terroriste témoignent du fait 
selon lequel la négociation s’inscrit dans une démarche moins spécifiquement tran-
sactionnelle au sens juridique du terme. Démarche qui doit donc être qualifiée de 
compromis politique. Lequel, intégrant lui aussi l’éventail des procédés de sortie 
de crise en matière de lutte contre le terrorisme, constitue une voie qui mérite aussi 
d’être plus largement explorée.

concLusIon

66. L’État dans la lutte contre le terrorisme fait valoir son droit de punir au nom 
de la loi pénale soit dans le respect de la légalité, soit aux frontières du droit ou en sa 
méconnaissance flagrante, soit même à travers la renonciation à son exercice. Il en 
résulte que l’option pour des procédés de lutte aux frontières ou en marge du droit 
qui sacrifie les droits de l’homme à l’autel de la lutte contre le terrorisme apparait à 
la fois pernicieuse et contre-productive. En revanche, les procédés de renonciation 
au droit de punir semblent plus recommandables tant il est vrai qu’ils permettent de 
décrisper la situation et d’ouvrir la voie au dialogue.

67. Le caractère nécessairement politique du fonctionnement du système pénal 
notamment en matière de lutte contre le terrorisme permet ainsi de comprendre 
que beaucoup moins que le droit pénal lui-même c’est l’exercice politique du droit 
pénal qui doit être critiqué (73) au regard du double visage du droit de punir au nom 
de la loi en la matière.
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68. Ainsi embarqué dans la logique comptable et par des impératifs de rende-
ment régnant aujourd’hui dans le champ de la lutte contre l’extrémisme violent, une 
recomposition du double visage du droit de punir au nom de la loi pénale s’impose 
dans la lutte contre le terrorisme. Cette recomposition tout en restaurant le droit 
pénal dans sa fonction punitive et dans sa position centrale au regard de la répres-
sion des actes de terrorisme permettrait d’optimiser les résultats de la lutte contre 
l’extrémisme violent en général et le terrorisme en particulier.
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toute proportion gardée estimer que la garde à vue, en faisant parler la personne 
gardée, permet de recueillir des indications que l’enquête vérifiera et recoupera ; 
que la vérification exige souvent le maintien du secret, d’où la possibilité de 
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32.  Il s’agit des lois contre le meurtre en tant que tel et contre la séquestration 
arbitraire par exemple qui figurent dans presque tous les Codes pénaux des 
États.
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à travers la peine de mort soit facilement trouvé dans la spécificité des crimes 
commis, en ce qu’il s’agit des actes qui choquent la conscience de l’humani-
té. Cette spécificité résidant souvent soit dans la particulière vulnérabilité des 
victimes des actes commis comme on peut le constater en matière de vio-
lences ayant entrainé des blessures graves ou la mort d’un mineur de 15 ans 
conformément à l’article 350 du Code pénal camerounais ; soit même dans la 
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sureté extérieure (trahison et espionnage des articles 102 et 103 du Code pénal 
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contexte camerounais d’autres expressions de cette peine qui ne répondent 
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qu’il y a recours à la force armée entre États ou un conflit armé prolongé entre 
les autorités gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de 
tels groupes au sein d’un État. Le droit international humanitaire s’applique 
dès l’ouverture de ces conflits armés et s’étend au-delà de la cessation des 
hostilités jusqu’à la conclusion générale de la paix ; ou, dans le cas de conflits 
internes, jusqu’à ce qu’un règlement pacifique soit atteint ». Voir TPIY, procu-
reur c/ DUSKO TADIC, arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’ex-
ception préjudicielle d’incompétence, IT- 94-1-AR72 du 2 octobre 1995, para. 
70.
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améliorer l’efficacité en prenant des risques de commettre des « dérapages », 
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même de leur opinion publique. (Voir SAMY (C.), « Pourquoi les démocraties 
en guerre contre le terrorisme violent-elles les droits de l’homme? », critique 
internationale, 2008/4 n° 41, P. 9-9).
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dossier dU caert sUr Le terrorisme en afriqUe

La menace des combattants terroristes en afriqUe

RÉSUMÉ La présentenotea pour but d’appeler l’attention sur la résurgence 
des combattants terroristes étrangers en Afrique. Elle décrit le 

phénomène du retour des Combattants terroristes étrangers (CTE) à travers ses 
différents motifset son influence sur le paysage sécuritaire. Elle examine égale-
ment les différentes facettes de la réponse, passe en revueles différents mesures 
adoptées et mécanismes mis en œuvre pour prévenir, stopper et éradiquer cette 
menace, et débouche sur une série de recommandations sur les pistes à explorer 
pour renforcer la réponse à opposer à ce phénomène.

Introduction

Plusieurs rapports lancent des signaux d’alarme sur la présence et l’activité 
croissantes de combattants étrangers dans les conflits qui secouent actuellement le 
continent africain, et leur impact sur la propagation et la perpétuation de ces vio-
lences. La récente déclaration de Stephanie WILLIAMS, Représentante Spéciale 
par intérim du Secrétaire Général des Nations Unies pour la Libye, faisant état de 
la présence de 20000 combattants étrangers sur le territoire libyen corrobore cet 
état de faits. Tout récemment, la 457ème réunion du Conseil de Paix et Sécurité de 
l’Union africaine (CPS), tenue le 27 octobre dernier, a exprimé sa profonde pré-
occupationquant à la menace que les CTE font peser sur la paix et la sécurité dans 
le continent. L’activité des CTE est perçue comme un élément aggravateur de la 
croissance continue du terrorisme et de l’extrémisme violent dans le continent. El-
leconcoure, avec d’autres facteurs préexistants dans le contexte africain, à minerles 
efforts déployés par l’UA et les autres acteurs, pour instaurer la paix, la sécurité et 
la stabilité durables sur le continent. 

Il est fait dans cette note un bref rappel historique du développement de ce 
phénomène en Afrique, la cartographie de la menace, et une tentative de saisir les 
raisons qui justifient leur actuelaffluence sur le continent, ainsi que les différentes 
facettes de leur influence sur la situation sécuritaire dans leurs zones d’installation 
et d’action. Une analyse de la réponse actuelle, ainsi que des recommandations pour 
son amélioration complètent cet article.
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I. Les combattants étrangers en afrIque

1.�Contexte�d’apparition

La présence d’étrangers qui exercent, la violence armée de façon illégale ne 
constitue aucunement un phénomène nouveau en Afrique. Ces étrangers sont de 
deux types distincts : les mercenaires et les terroristes étrangers. 

L’action des mercenaires s’est intensifiéeen Afrique à partir du début de la pé-
riode post-coloniale.Principalement menée pour étouffer les aspirations à l’achève-
ment du processus d’accession à la souveraineté internationale des Etats nouvelle-
ment indépendants, cette actiona été tellement déstabilisatrice, qu’elle a amenéles 
Etats africains à adopter, en juillet 1977, la Convention sur l’élimination du mer-
cenariat en Afrique. Cependant, malgré les efforts déployés sa mise en œuvre ef-
fective demeure mitigée, le phénomène n’ayant pas été éliminé, et tendant même 
présentement, à s’ancrer dans le paysage sécuritaire continental.

Aux mercenaires, se sont juxtaposés, dans une période plus récente, à partir 
de la fin des années 1980-début des années 1990, un autre type d’acteurs de la vio-
lence, les combattants terroristes étrangers (CTE). Ceux-ci sont ainsi dénommés 
par traduction de l’anglais « Foreign Terrorist Fighters ». Ils sont, selon la Résolu-
tion 2178 du Conseil de Sécurité des Nations Unies, des personnes qui rejoignent 
un Etat autre que celui dans lequel elles résident habituellement, ou dont elles sont 
ressortissantes, dans l’objectif de perpétrer, planifier, préparer ou participer à des 
actes terroristes, dispenser ou se soumettre à un entrainement aux actions de terro-
risme, en connexion avec un conflit armé ou non. 

La ligne de démarcation entre les deux types d’acteurs, observent plusieurs 
analystes, devient de plus en plus diffuse. Les premiers versent de plus en plus dans 
des crimes terroristes, et les seconds sont de plus en plus appâtés par les gains finan-
ciers. Les propos du Secrétaire général des Nations Unies, António GUTERRES, 
prononcés lors du débat de haut niveau tenu au Conseil de sécurité le 3 février 2020 
sur la menace du recours aux mercenaires pour la paix en Afrique, alléguant que 
« la présence de mercenaires et d’autres combattants étrangers aggrave les conflits 
et menace la stabilité du continent africain… Les mercenaires exploitent et se nour-
rissent d’autres fléaux, tels que le crime organisé transnational, le terrorisme et 
l’extrémisme violent », illustrent à merveille cette tendance.

Pour se limiter à un passé récent, le continent a connu deux vagues de flux de 
combattants terroristes. Une première, à la fin des années 1980, au long des années 
1990 et au début des années 2000, et une deuxième qui a commencé à partir aux 
environs de l’année 2012,et qui se poursuit à ce jour. Ces vagues sontliées à l’arrivée 
sur le continent, de combattants qui ont pris part aux deux guerres d’Afghanistan et 
aux conflits en Irak et en Syrie. Elles sont constituées majoritairement d’africains 
de retour dans leurs pays d’origine ou d’autres destinations, généralement des zones 
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dans lesquelles la menace terroriste est active. Des non-africains font également par-
tie de ces vagues. Le contexte africain connaît aussi, d’importants mouvements de 
personnes dotées ou non d’une expérience de combat qui, sans quitter le continent, se 
déplacent d’un Etat africain à un autre pour y participer à des actions de terrorisme.

2.�Cartographie�des�CTE�en�Afrique

Les CTE sont présents dans toutes les régions africaines.

i.�Afrique�du�Nord

La présence des CTE en Afrique du Nord n’est pas nouvelle. Cette région a enre-
gistré l’essentiel de la première vague des CTE. Présentement, la présence des CTE 
dans la région est assez bien documentée. Un rapport du Think Tank Egmont publié 
en 2019 donne des détails assez précisdes CTE pour trois pays  : l’Egypte, le Maroc 
et la Tunisie. On peut, entre autres, apprendre de ce rapport que depuis 2012, plus 
d’un millier des 5000 CTE originaires d’Afrique du Nord, s’étant rendus en zone 
syro-irakienne, sont rentrés dans ces trois pays, et que 2000autres se sont rendus 
en Libye. Selon le classement établi par l’OCP Policy Center en janvier 2017, ces 
quatre pays d’Afrique du Nord figurent parmi les 20 pays d’origine des plus impor-
tants contingents des CTE en Irak et Syrie. Si l’Algérie, autre pays de la région, est 
relativement à l’abri du phénomène des retoursdes CTE de la zone irako-syrienne du 
fait de la faible participation de ses ressortissants dans les conflits y ayant cours, il 
en va tout autrement pourla zone sahélo-saharienne, d’où ces retours sont à redouter, 
plusieurs de ses ressortissants y étant encore actifs, notamment dans le groupe Al 
Qaida au Maghreb Islamique, l’un des groupes constituant le Groupe de Soutien à 
l’Islam et aux Musulmans (GSIM), un des deux groupes terroristes majeurs activant 
dans la région du Sahel-Sahara. Deux terroristes algériens, libérés quelques jours 
plus tôt, parmi deux-cents autres des geôles maliennes, suite aux transactions ayant 
abouti à la libération d’otages au Mali en octobre dernier, ont d’ailleurs été arrêtés en 
octobre et novembre à Tlemcen et Tamanrasset en Algérie.

ii.�Afrique�de�l’Ouest - Sahel

Dans cette région, la présence de nombreux groupes actifs au Burkina Faso, 
au Mali, au Niger et au Nigeria font des territoires de ces pays, les plus à même de 
constituer une destination privilégiée pour les CTE. Même si des données viables 
quant à la population des CTE dans cette région ne sont pas disponibles, il est 
établi par plusieurs études et comptes rendus que des CTE, notamment originaires 
d’Afrique du Nord et de l’Ouest sont actifs au Mali, et dans une moindre mesure 
au Niger. Boko Haram et l’ISWAP (Province d’Afrique de l’Ouest de l’Etat Is-
lamique), qui du Nigeria, ont étendu leur champ d’action au Cameroun, Niger et 
Tchad voisins, comptent également dans leurs rangs, beaucoup de CTE, principale-
ment originaires de la sous-région.
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Les attentats de Grand-Bassam en 2016 et de Kafolo cette année, ont été com-
mis par des CTE. Ces attentats donnent une indication claire, sur le fait que des 
pays, relativement épargnés par le terrorisme actif, peuvent, à cause des grandes 
capacités de planification et d’exécution des CTE, être l’objet d’attaques. 

Des Etats de la région, à l’instar du Ghana, qui avait en 2016 signalé la présence 
de deux de ses ressortissants dans la zone irako-syrienne, et du Sénégal, qui en 
2018 avait jugé 13 de ses ressortissants pour avoir rejoint Boko Haram et Al Qaida 
au Maghreb Islamique, sont également affectés par le phénomène. Ceci n’exclue 
nullement que d’autres pays  de la région, non cités présentement, soient également 
affectés.

iii.�Afrique�Centrale

Le Cameroun et la République Démocratique du Congo (RDC) sont les deuxE-
tats principalement affectés par le phénomène des CTE dans la région. Au Came-
roun ils sont principalement membres du groupe Boko Haram, qui est actif dans 
l’extrême nord du pays. En RDC, les Allied Democratic Forces (ADF), devenues 
Province de l’Etat Islamique en Afrique Centrale (ISCAP) depuis 2019, concentrent 
l’essentiel des CTE provenant des Etats voisins, notamment d’Ouganda. Des rap-
ports font état de contacts étroits entre ce groupe et le groupe mozambicain Ahlu 
Sunna Wal Jamaa (ASWJ), qui avait également prêté allégeance à l’Etat Islamique 
en 2019.Des départs de congolais vers ASWJ ont été signalés tout au long de l’an-
née 2019.

iv.�Afrique�de�l’Est

El-Shabab et l’Etat Islamique en Afrique de l’Est sont dans cette région, les 
deux groupes terroristes à même d’héberger des CTE dans la région. 

El-Shabab a une longue histoire liée aux CTE. Plusieurs rapports font état de-
puis les années 2010 de la présence en Somalie de membres d’Al Qaida, dont des 
américains et des européens, pour y continuer le combat commencé au Proche et 
Moyen-Orient. Des CTE célèbres comme le comorien Fazul Abdullah Moham-
med (tué en 2011), l’américain Omar Shafik Hammami (tué en 2013) ou Saman-
tha Lewthwaite, la « veuve blanche », ont fait partie de ce groupe. De fortes diver-
gences internes entre les tenants de l’agenda du « Djihad » international et ceux de 
l’ « objectif nationaliste » ayant conduitEl-Shabab à exécuter en 2013, Ibrahim Jama 
Meaddit l’Afghan et Abul Hamid Hashi Olhayi, deux de ses chefs historiques, ont 
eu raison de cette présence, beaucoup de CTE ayant préféré rejoindre Al Qaida dans 
la Péninsule Arabique (AQAP). A ce jour le contingent des CTE d’El-Shabab est 
essentiellement constitué de ressortissants des Etats de la région.

Aucune indication ne fait état à ce jour de la présence de CTE dans l’Etat Isla-
mique en Afrique de l’Est. Toutefois, étant issu scission d’Al-Shabab, ce groupe qui 
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vraisemblablement utilise les mêmes modesde recrutement qu’Al-Shabab, pourrait 
en compter dans ses effectifs. Son affiliation à l’Etat Islamique en fait également un 
éventuel « point de chute » des terroristes de cette organisation, après les déboires 
militaires que cette dernière a subis dans la zone irako-syrienne.

v.�Afrique�Australe

Le groupe Ahlu Sunna Wal Jamaa, étant le seul groupe actif dans la région – il 
est actif dans la province mozambicaine de Cabo Delgado – est celui qui, de l’avis 
de plusieurs analystes et selon plusieurs rapports, compte dans ses rangs des CTE. 
Des individus de nationalités différentes, incluant des congolais (RDC), des tanza-
niens et des burundais y ont été signalés. A ce jour aucun ressortissant non-africain 
n’y a été signalé. Toutefois des rapports indiquent de possibles soutiens matériel et 
technique venus de l’étranger.

Il sied également de signaler que plusieurs Etats de la région, dont l’Afrique 
du Sud, ont indiqué avoir décelé la présence de leurs ressortissants dans les rangs 
de l’Etat Islamique dans la zone Irako-syrienne. L’Afrique du Sud avait même déjà 
dans le passé réussi à déjoué des tentatives de départ de ses citoyens vers cette zone. 

3.�Influence�sur�le�paysage�sécuritaire

Une fois de retour, les CTE, s’ils ne sont pris en compte par de mécanismes 
idoines de réhabilitation et réinsertion, se révèlent d’une dangerosité extrême. Plu-
sieurs d’entre eux créent de nouveaux groupes (groupe « Le jugement dernier » 
d’Aissa Massaoudi, Groupe Islamique Combattant Marocain, Groupe Islamique 
Combattant Libyen…), ou rejoignent des groupes existants (Qari Said, Murad SI 
Ahmad, Belmokhtar…). 

Les CTE, généralement rejoignent, soit des zones de conflit dans leurs propres 
pays, soit des terroristes auxquels ils sont recommandés dans d’autres pays. Ils 
utilisent aussi les us et coutumes locales pour s’établir dans des localités préalable-
ment choisis pour des raisons stratégiques et opérationnelles (cas de Belmokhtar 
au nord du Mali). Dans ce cas précis, outre le bénéfice des solidarités coutumières, 
les connaissances et expérience de Belmokhtar en matière de crime transnational 
organisé, notamment ses capacités à monter et gérer des réseaux de trafics illicites 
de marchandises prohibées et de prise d’otage pour obtenir des rançons ont été cru-
ciales pour générer les fonds, qui lui ont permis de sécuriser son action.

Une fois installés dans ces zones, ils mettent en valeur leurs connaissances 
et expérience « professionnelles » de combattant,de planificateur, de commandeur, 
d’expert en maniement d’armes sophistiquées, de fabricateur d’engins explosifs 
improvisés et de de formateur. Il est essentiel ici de souligner leur connaissance de 
techniques de formations spécifiques comme celles enfants, des femmes, formation 
à la propagande… Ils y viennent en appui aux groupes terroristes locaux, dans les-
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quels ils servent de mentors aux aspirants et nouvelles recrues, renforcent par des 
moyens éprouvés, tirés de leur expérience des zones de combat, les méthodes de 
recrutement et de violence. Ils contribuent aussi à créer ou renforcer les capacités 
des cellules dormantes et à davantage radicaliser les membres et sympathisants de 
ces groupes.

Les CTE développent également leurs propres réseaux logistiques et financiers 
pour soutenir leurs actions. Ce faisant, ils deviennent des points d’entrée et des faci-
litateurs pour les groupes terroristes locaux, et des intermédiaires incontournables. 
Ceci non seulement fluidifie les échanges entre les différents réseaux à travers la 
mise en place d’un réseau plus grand et plus solide au niveau international, mais 
aussi et surtout, améliore la coordination des actions entre les groupes terroristes 
locaux. 

Les CTE apportent aussi les nouvelles technologies et innovations sur les 
champs de bataille africains. La sophistication croissante des engins explosifs im-
provisés, les continuels réajustements structurels des groupes locaux, l’améliora-
tion constante de leur utilisation des NTIC, et particulièrement de leurs outils de 
propagande constituent autant d’indicateurs, qui montrent l’influence des CTE sur 
les groupes locaux.

Enfin, le concept de « Califat », instauré par l’« Etat Islamique », et amplement 
promu par les CTE, qui délégitime les gouvernements nationaux, constitue une me-
nace supplémentaire pour la paix, la stabilité et l’intégrité territoriale des Etats, les 
groupes locaux tendant à promouvoir, voire idolâtrer ce concept. 

4.�Motifs�d’attraction�vers�le�continent�africain

Avec un contingent d’au moins cinq milliers de combattants, l’Afrique a été 
l’un des plus grands fournisseurs de CTE dans la zone irako-syrienne. Le retour de 
ces CTE dans leurs pays d’origine explique en partie l’afflux présentement constaté. 

La profusion des groupes terroristes actifs sur le continent constitue aussi l’un 
des principaux facteurs d’attraction des CTE vers l’Afrique. La multitude de groupes 
terroristes actifs, quasi proportionnellement répartis sur l’ensemble du continent, en 
fait un point de chute de premier ordre pour les « djihadistes » du monde entier, qui 
mis en difficulté dans les autres zones de combat, entendent y poursuivre leur action, 
ces groupes leur offrant toutes les « commodités » basiques nécessaires pour ce faire. 
L’Afrique est, avec l’Asie, l’un des deux continents comptant le plus grand nombre de 
groupes terroristes en activité. En une trentaine d’années le continent a enregistré la 
naissance d’une vingtaine de groupes terroristes, dont une bonne douzaine est encore 
active. Ces groupes, à des rares exceptions près, sont affiliés pour les uns à Al Qaida 
et pour les autres à l’Etat Islamique. Si l’Afrique Australe et la Région des Grands 
Lacs sont l’apanage de l’Etat Islamique, on note la présence des affidés des deux or-
ganisations du « Djihad mondial » dans le reste des régions africaines. En Afrique du 
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Nord Al Qaida est essentiellement présente avec AQMI et la Brigade Oqba Ibn Nafaa. 
L’Etat Islamique quant à lui, après l’échec d’installation des Jund-al-khalifat dans 
les pays de la région y est essentiellement représentée par des combattants isolés ou 
organisés en groupuscules, notamment en Libye et en Tunisie. Ansar Beit al-Maqdis, 
qui avait pourtant fait allégeance à l’Etat Islamique en juillet 2015 et s’était rebaptisé 
« Province du Sinaï », n’a toujours à ce jour pas reçu d’acceptation formelle de l’Etat 
Islamique. La bande sahélo-saharienne est âprement disputée entre Al Qaida à travers 
le GSIM et l’Etat Islamique à travers l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS). La 
situation est presque similaire dans le Bassin du Lac Tchad ou la Province d’Afrique 
de l’Ouest de l’Etat Islamique (ISWAP) et Boko Haram, qui semble avoir rejoint Al 
Qaida après avoir été rejeté par l’Etat Islamique. 

La proximité de la zone irako-syrienne, le plus récent champ de bataille des 
CTE avec l’Afrique peut être également considérée comme étant un des facteurs 
d’attraction des CTE vers le continent. Cette proximité n’est pas seulement géogra-
phique pour les CTE venus d’autres parties du monde. Elle est aussi linguistique, 
cultuelle et à certains égards culturelle, du moins en ce qui concerne un certain 
nombre de territoires africains, où le CTE pourrait retrouver un environnement qua-
si identique à celui qu’il a laissé.

La volonté de régénérer les capacités en déliquescence des groupes terroristes. 
Le foisonnement de longs conflits latents, irrésolus ou mal résolus, de nombreuses 
revendications des populations non satisfaites par les gouvernements, la dégradation 
de l’environnement socio-économique, le manque de perspectives pour les jeunes, et 
bien d’autres facteurs, sont à l’origine de l’extrême fragilité des populations africaines 
aux discours extrémistes de tous genres. Cette situation attire les CTE, car elle leur 
offre, leurs connaissances et expérience en la matière aidant, d’immenses potentiali-
tés de radicalisation relativement facile et rapide, de conversion à leurs thèses, et de 
recrutement dans les rangs des groupes terroristes de nouveaux membres.

La faiblesse dans la plupart des Etats africains des mécanismes de contrôle aux 
frontières et de surveillance du territoire constitue également un facteur attractif des 
CTE, qui souvent déjà identifiés et « attendus » dans leurs pays d’origine utilisent 
les pays africains comme lieux de refuge, tout en ne cessant pas d’être « utiles à leur 
cause ».

II. La réponse au phénomène des cte en afrIque

1.�Etat�actuel�de�la�réponse

L’essentiel de la réponse au phénomène des CTE est contenue dans la Résolu-
tion 2178 (2014) du Conseil de Sécurité des Nations Unies.Celle-ci édicte une série 
de mesures visant à prévenir la possibilité de déplacements entre deux ou plusieurs 
pays des CTE, ainsi que leur entrée ou transit. D’autres mesures ont été édictées 
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dans la Résolution 2396 (2017) relatives au renforcement des capacités des Etats 
dans la collecte et analyser les informations sur les voyageurs dans le but de déceler 
les CTE. La Résolution 72/284 de l’Assemblée générale a, quant à elle, encouragé 
les Etats à renforcer la coopération en matière de partage de l’information et de 
gestion des frontières.Ces mesures sont reprises dans plusieurs recommandations 
de la Commission et du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union Africaine, qui ne 
cessent d’exhorter les Etats membres à une vigilance accrue et à la mise en place de 
mesures idoines, basées sur celles adoptées par les instances onusiennes, censées 
prévenir et éliminer les CTE. 

Sur le terrain la réponse est inégalement appliquée. Les Etats appliquent de 
façon disparate les mesures indiquées supra. Si certains Etats ont déjà mis en place 
des mesures juridiques renforçant les assises légales de l’action de leurs services de 
sécurité pour effectivement appliquer ces mesures et mis en place des programmes 
de réhabilitation et de réinsertion des ex terroristes, CTE y compris, d’autres ap-
pliquent des mesures parcellaires, souvent sans coordination entre les différentes 
agences nationales en charge de ces questions. Pire encore, d’autres restent à la 
traîne, et dans beaucoup de cas, n’ont encore initié aucune action allant dans le sens 
de la mise en œuvre de ces mesures.

2.�Recommandations�pour�améliorer�la�réponse�existante

Le phénomène des CTE touche toute l’Afrique. La réponse doit inexorable-
ment être pensée et coordonnée au niveau continental. Dans son rapport de 2019, 
le groupe Egmont préconisait pour le Maghreb, la mise en œuvre d’une approche 
régionale holistique, comprenant les poursuites judiciaires, la détention, le suivi 
post-détention et la réinsertion. Faisant sienne cette recommandation, le CAERT 
estime judicieux de l’élargir à l’ensemble du continent, la menace étant devenue 
continentale. L’élaboration d’un programme continental harmonisé et coordonné de 
mise en œuvre de mesures de prévention et de lutte contre le phénomène des CTE 
s’avère absolument nécessaire. Ce programme devra nécessairement s’inspirer du 
Mémorandum de La Haye-Marrakech du GCTF sur les CTE, qui trace une ligne 
très lisible des mesures idoines à mettre en place pour une bonne prévention et éli-
mination du phénomène des CTE. La mise en place d’un groupe de travail sur la 
question est urgente. Ce groupe pourrait se pencher entre autres sur l’identification 
des mesures à mettre en œuvre pour renforcer l’arsenal juridique des Etats pour une 
mise en œuvre effective des mesures contenues dans les Résolutions 2178 et 2396 
de l’ONU, et les mesures et moyens de coordination au plan national, régional et 
continental. Il devrait également suggérer des mesures concrètes visant à surmonter 
les défis identifiés, notamment dans le partage entre Etats d’informations relatives 
aux CTE, dans l’investigation et la poursuite judiciaire des binationaux et d’autres 
affaires liées aux CTE, et d’autres difficultés recensées lors de nombreux fora dé-
diés à la question. Ce groupe pourrait également se pencher sur la question de l’éta-
blissement d’une base de données continentale sur les CTE.
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